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COMMISSION DES AFFAIRES SOCIALES 

Mercredi 18 juillet 2018 

- Présidence de M. Alain Milon, président - 

Projet de loi constitutionnelle pour une démocratie plus représentative, 

responsable et efficace – Audition de M. Benjamin Ferras, haut fonctionnaire 

au sein des ministères sociaux, maître de conférences à Sciences Po Paris 

M. Alain Milon, président. – Mes chers collègues, nous poursuivons nos 

auditions sur le projet de loi constitutionnelle pour une démocratie plus représentative, 

responsable et efficace en recevant M. Benjamin Ferras, haut fonctionnaire et maître de 

conférences à Sciences Po Paris. 

Je rappelle que cette audition fait l’objet d’une captation vidéo retransmise en 

direct sur le site internet du Sénat. 

Cette audition porte sur l’article 7 du projet de loi constitutionnelle, sur 

l’amendement d’Olivier Véran, rapporteur général de la commission des affaires sociales de 

l’Assemblée nationale, à ce projet de loi visant à élargir le champ des projets de loi de 

financement de la sécurité sociale (PLFSS) à la « protection sociale » et, plus largement, sur 

la spécificité des comptes sociaux, les modalités de leur pilotage et la place du Parlement dans 

cette affaire. 

Monsieur Ferras, vous avez la parole. 

M. Benjamin Ferras, haut fonctionnaire au sein des ministères sociaux, 

maître de conférences à Sciences Po Paris. – Merci, monsieur le président. Prenant en 

compte les premiers débats qui ont eu lieu à l’Assemblée nationale, j’insisterai plus 

particulièrement sur certains points, dans la perspective de l’examen du projet de loi 

constitutionnelle qui va vous être proposé. 

Ce projet de loi constitutionnelle est une occasion d’interroger le rôle du 

Parlement en matière de pilotage des finances publiques. Un débat particulier porte sur les 

finances sociales, leur autonomie et leur spécificité, ainsi que sur l’intervention du Parlement 

en matière de protection sociale, notamment obligatoire. 

Cette réforme constitutionnelle n’est naturellement que le premier acte du travail 

parlementaire, la Constitution ne faisant qu’édicter de grands principes, et l’essentiel du 

contenu devant être défini dans la loi organique relative aux lois de finances (LOLF) et dans 

la loi organique relative aux lois de financement de la sécurité sociale (LOLFSS), qu’il faudra 

plus ou moins profondément ajuster. Une partie des débats portera sans doute sur ce sujet. 

Les dispositions intéressant les finances sociales sont de plusieurs ordres : 

- l’alignement des délais d’examen des projets de loi de finances (PLF) et des 

projets de loi de financement de la sécurité sociale (PLFSS) ; 

http://www.senat.fr/senateur/milon_alain04092n.html
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- la possibilité d’étendre le champ des lois de financement de la sécurité sociale à 

la protection sociale obligatoire et l’effacement de la notion de sécurité sociale dans la 

Constitution, qui constitue un « faux débat » ; 

- l’opportunité d’étendre aux lois de financements de la sécurité sociale la 

disposition concernant les lois de finances à propos du fait que « la loi organique détermine 

les conditions dans lesquelles les commissions permanentes de chaque assemblée entendent 

les membres du Gouvernement sur l’exécution de la loi de financement ». 

Cette dernière disposition me semble utile puisque, comme vous le savez, des 

ministres autres que ceux chargés des finances et de la sécurité sociale interviennent tant dans 

le domaine de la sécurité sociale que de la protection sociale. De ce point de vue, l’insertion 

d’une disposition miroir semble plutôt opportune, de nature à permettre à cette commission de 

jouer son rôle et, au-delà, d’améliorer le pilotage des finances sociales et la conduite des 

politiques sociales. 

Je souhaite tout d’abord évoquer une disposition centrale de l’article 7 du projet 

de loi constitutionnelle, qui propose que les PLFSS et les projets de loi de finances puissent 

être examinés conjointement en tout ou partie dans les conditions fixées par une loi organique. 

On peut s’interroger sur la portée de cet ajout, qui se situe dans un débat assez 

complexe. Il se situerait à l’article 47-1 de la Constitution, ce qui peut donner à penser que la 

discussion conjointe sur la loi de finances et la loi de financement pourrait « avaler » une part 

non négligeable et substantielle de ce qui est fait actuellement dans le cadre de la LFSS. En 

fait, il s’agit d’un examen conjoint. Il faudra voir ensuite, dans le cas des débats 

parlementaires ou dans le cadre des dispositions organiques, si cela a un impact en cas de vote 

groupé sur l’ensemble des dispositions. 

Il me semble que ceci risque de remettre en cause le cadre décrit actuellement par 

la Constitution et par la loi organique en matière de lois de financement de la sécurité sociale. 

Le Sénat, qui s’est toujours intéressée aux finances sociales de manière assez pointue, avait 

déjà essayé d’articuler les parties recette du PLF et du PLFSS. Peut-être s’agit-il de revenir 

sur ce mode d’organisation du travail parlementaire. 

La pratique a cependant montré qu’on peut le faire de manière empirique. Je ne 

crois même pas que cela ait donné lieu à une mention dans le règlement des assemblées. On 

peut donc s’interroger sur la portée réelle de ces dispositions. En fait, cet ajout se situe dans 

un débat qui existe au niveau doctrinal, interministériel et entre commissions sur le pilotage et 

l’autonomie des finances sociales et son lien par rapport à l’État. Cela nécessite de 

s’interroger sur la manière dont la partie recettes, la partie clôture, la partie règlement de la loi 

de financement de la sécurité sociale actuelle, voire son volet dépenses pourraient donner lieu 

à une discussion conjointe avec le projet de loi de finances. 

Cette disposition, à ce stade, apparaît relativement amphigourique. 

Elle nécessiterait de donner des explications quant à son champ et ses modalités d’application. 

Là encore, alors même que le texte constitutionnel prévoit actuellement lato sensu une 

modification de la LOLF, il semblera logique de modifier également la LOLFSS. 

Or on a créé quelque chose de tout à fait particulier en 1996, qu’on a 

profondément réformé en 2005 qui a, me semble-t-il, permis de reconnaître la spécificité des 

finances sociales là où l’État et les collectivités territoriales sont régis par le principe de non-



 9735 

affectation des recettes. C’est un corollaire de la responsabilité mis en place pour s’assurer 

que les organismes ne dépensent pas leur argent autrement qu’en prenant en charge le risque 

social. 

L’approche est plus universelle et se fait par branche depuis 2005. Ceci est 

pleinement justifié compte tenu des modes d’intervention et des masses financières 

considérées. Le débat s’est recentré sur une sorte de pédagogie sectorielle de l’équilibre ou du 

déséquilibre. On étudie si, par branche, les recettes permettent de couvrir les dépenses, et on 

ajuste en régulant la dépense ou la recette. C’est totalement inédit en matière de pilotage des 

finances publiques. Cela se justifie pleinement compte tenu des masses financières en cause, 

qui sont considérables. 

Enfin, il ne s’agit pas d’une approche budgétaire, ce qui n’aurait pas de sens 

puisqu’on a reconnu des droits à prestations sociales, mais d’une approche de conditions 

générales de l’équilibre financier, donc de régulation : ce n’est pas parce qu’on pourrait 

dépasser l’objectif national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) en octobre qu’on 

fermera les cabinets médicaux, les pharmacies ou les hôpitaux ou qu’on arrêtera de payer les 

retraites, ce qui semble assez cohérent. 

Cette démarche est adaptée et totalement différente de ce qui s’applique dans les 

autres secteurs des finances publiques, qu’il s’agisse des finances de l’État ou des collectivités 

territoriales. 

On a également mis en place une approche pluriannuelle pour faciliter les débats 

sur l’exécution. La loi de financement est une loi « tout-en-un ». Cela permet de limiter les 

éventuelles critiques et débats sur les rebasages. Il existe une annexe relative à l’évolution de 

l’ONDAM, une annexe sur les comptes pro forma, etc. Cela donne une vraie vision de 

l’équilibre des finances sociales qui, compte tenu du fait que les recettes bougent beaucoup 

avec la masse salariale et que les dépenses dépendent largement du comportement des acteurs, 

doivent être pilotées sur plusieurs années. Une réforme des retraites met plusieurs années à 

produire ses effets, tout comme une réforme de l’assurance maladie ou de la politique 

familiale. 

Les lois de financement ont ainsi permis d’avoir un débat sur une tendance de 

six années -dernier exercice clos, rectification de l’exercice en cours, année à venir et 

projections quadriennales, ce qui permet au Gouvernement et au Parlement d’apprécier les 

conditions dans lesquelles on préserve les équilibres généraux de la sécurité sociale sur une 

durée plus longue que la perspective offerte par les lois de programmation des finances 

publiques (LPFP). 

Le contexte dans lequel se tient ce débat est tout à fait particulier, voire inédit, les 

finances sociales étant sur une trajectoire de retour à l’équilibre. L’amélioration du solde 

public est d’ailleurs très largement liée à celle du solde des administrations de sécurité sociale 

(ASSO).  

On peut avoir la faiblesse de penser que la création de lois de financement de la 

sécurité sociale à compter de 2005 n’a pas été sans effet. Elle a permis de mettre le système 

sous tension et, quels que soient les choix politiques des différentes majorités, de mieux 

piloter les recettes et les dépenses. On peut donc se demander si remettre en cause les lois de 

financement ne reviendrait pas à remettre en cause un pilotage qui a fait ses preuves. 
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La Cour des comptes le rappelle dans son dernier rapport sur la situation et les 

perspectives des finances publiques de juin 2018, qui souligne que l’amélioration de la 

situation des comptes sociaux reflète des efforts importants, qui ne doivent pas obérer un 

poids croissant des finances sociales – mais cela relève de choix politiques et de choix de 

société. Cette amélioration traduit à la fois des efforts en dépenses, mais aussi d’importants 

efforts de recettes. Il faut reconnaître que ce dispositif-là a permis de faire des choix et 

d’affecter une masse de prélèvements obligatoires supplémentaires compte tenu des besoins 

de la sphère sociale. 

On va ainsi vers un plafonnement des excédents de la sphère sociale pour les 

orienter vers l’État, ce qui est un point important par rapport au débat qui nous intéresse. Ceci 

est annoncé dans la loi de programmation des finances publiques 2018-2022. La Cour des 

comptes, comme l’ensemble des analystes, s’interroge sur les modalités dans lesquelles ce 

plafonnement va être assuré. Ce n’est pas neutre, puisque cela représentera 24 milliards 

d’euros en 2022, soit deux tiers des dépenses de la branche famille et un point de produit 

intérieur brut (PIB). 

Ce transfert pourrait ne concerner que la partie sécurité sociale des ASSO et non 

l’assurance chômage ou les retraites complémentaires ce qui, compte tenu des trajectoires et 

des perspectives, peut amener à s’interroger. Devra-t-on transférer des recettes ? Vous y êtes 

habitués : c’est un débat courant et annuel. Aura-t-on des transferts de dépenses du budget de 

l’État vers celui de la sécurité sociale ? Les mois et les années à venir nous l’indiqueront… 

Ce retour à l’équilibre des finances sociales – et en particulier de la sécurité 

sociale, qui a largement contribué à l’amélioration du solde – est déterminant pour les 

équilibres globaux de nos finances publiques, alors même que les ASSO représentent le 

premier secteur de dépenses et de recettes publiques et contribuent d’une manière 

extrêmement faible à la dette publique nette, qui est ici liée à l’État. 

Il semble important de remettre ces éléments en perspective, alors même qu’on a, 

du côté de la sécurité sociale, hors débat sur le Fonds de solidarité vieillesse (FSV), une 

perspective d’extinction de la dette sociale, la Caisse d’amortissement de la dette sociale 

(CADES) devant achever sa mission à l’horizon 2024, ce qui est tout à fait inédit. Il s’agit, 

là encore, d’une spécificité des finances sociales. 

Ce retour à l’équilibre est légèrement fragilisé par le FSV, mais il est tout à fait 

net sur le plan du régime général. On a réussi à trouver des modes de pilotage de plus en plus 

fins. Auparavant, l’ONDAM connaissait un dépassement quasi-systématique mais tel n’est 

plus le cas désormais, alors même que l’objectif est devenu beaucoup plus ambitieux au fil 

des ans. 

J’ai parlé de la question globale du pilotage des finances publiques et du rôle clé 

des finances sociales. On peut s’interroger sur la manière dont la sphère sociale va s’insérer 

dans ce pilotage. Au-delà, on a besoin d’un débat renouvelé et renforcé sur les finances 

sociales dans leur ensemble. On dispose aujourd’hui de lois de programmation des finances 

publiques. On assigne déjà des objectifs globaux à l’ensemble des secteurs. C’est le sens des 

engagements qui ont été souscrits vis-à-vis des autorités européennes. La question qui se pose 

est de savoir à quel moment on doit avoir un débat public plus équilibré sur l’ensemble de ces 

sphères, alors même que certains prônent l’intégration totale ou partielle des finances de la 

sécurité sociale dans celles de l’État. 
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En fait, les rivalités et les divergences entre la sphère sociale et l’État transcendent 

les alternances politiques. Il s’agit plutôt de débats entre les administrations, les ministres et 

même les commissions parlementaires sur la bonne manière de conduire la chose publique. 

Vous avez assisté aux interminables échanges auxquels a donné lieu la loi organique de 2005 

à propos de l’opportunité de doter les commissions des affaires sociales de rapporteurs 

investis des mêmes pouvoirs d’investigation sur pièces et sur place que ceux des commissions 

des finances, entraînant une crispation assez forte sur la question du monopole des lois de 

finances et la manière dont s’ajustent les lois de financement. 

Le choix qui a été fait est celui d’une loi de finances qui a la main sur une recette 

dès lors qu’elle garde une fraction de la dépense. Cela explique beaucoup des évolutions ou 

des transferts de dépenses auxquels vous êtes confrontés : quand on fait un transfert de 

recettes à 99,90 %, c’est notamment pour garder le monopole de la loi de finances. Si on fait 

un transfert de recettes à 100 %, c’est la loi de financement qui constitue le véhicule 

décisionnaire en la matière. 

Il faut aussi tenir compte de la question de l’inéligibilité de la sphère sociale au 

fameux prélèvement sur recettes prévu à l’article 6 de la LOLF, réservé uniquement à l’Union 

européenne et aux collectivités territoriales. Cela signifie qu’on a fait le choix de la 

complexité via ce monopole des lois de finances, la sphère sociale, et notamment la sécurité 

sociale, n’étant pas éligible aux prélèvements sur recettes. 

En fait, le fonctionnement des finances publiques est, en France, largement régi 

par l’idée de centralité de l’État. Or celle-ci n’a plus aucun fondement. Vous le savez, la 

contribution sociale généralisée (CSG) est le premier impôt direct supporté par les ménages. 

Elle représente 1,8 fois le produit de l’impôt sur le revenu. Les dépenses d’assurance 

vieillesse en loi de financement constituent à près l’équivalent des dépenses du budget général 

de l’État. Les masses financières en loi de finances, avec la dette, s’élèvent à 14 % du PIB, 

celles en loi de financement de la sécurité sociale, sans la dette, à peu près à 23 %. En outre, 

la France évolue dans un contexte européen très intégré, dans lequel on n’a plus d’outils 

monétaires et une moindre capacité à mobiliser l’outil budgétaire. 

De ce point de vue, si on veut agir politiquement, on ne peut se désintéresser de la 

sphère sociale. On le voit en recettes comme en dépenses : c’est naturellement un point 

incontournable du débat public. 

Pour autant, l’aggiornamento institutionnel, administratif, ministériel, intellectuel, 

universitaire n’a pas été réalisé, les débats publics demeurant largement centrés sur le projet 

de loi de finances. Par ailleurs, les administrations financières qui sont censées cadrer le sujet 

– je pense à l’ensemble des directions du ministère de l’économie et des finances – peinent à 

comprendre la spécificité des finances sociales s’agissant des volets financiers et juridiques, 

ainsi qu’en matière de gestion et de relations avec les partenaires sociaux, pourtant 

absolument incontournables. Les mêmes questions se posent dans le champ universitaire. 

C’est dans cet environnement qu’ont lieu chaque année les débats sur la baisse des recettes du 

budget général lorsqu’on transfère de la recette pour compenser l’exonération sur la 

compensation, etc. 

Toutes ces questions de compensation et de transfert de recettes reflètent une 

incapacité que nous connaissons tous à revoir le financement de la protection sociale et le 

profilage du prélèvement social. On continue à réaliser des exonérations au niveau du SMIC 
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et au-delà, faute d’avoir créé collectivement les conditions pour profiler le prélèvement social 

dans son ensemble et les structures de financement de la sécurité sociale. 

C’est dans ce contexte qu’on doit apprécier la volonté de remettre la main sur les 

finances sociales. De ce point de vue, les affectations partielles de recettes sont un indice pour 

préserver le monopole des lois de finances. Cela pose la question de savoir quel sera le 

véhicule qui décidera des modalités d’affectation de la CSG et soulève des débats sur la 

compensation. 

Cela justifie potentiellement la notion d’examen conjoint, mais des choix de 

complexité et d’étanchéité ont également été faits de ce point de vue. Les partages 

d’affectation ne sont en fait qu’un épiphénomène qui occupe beaucoup de temps et réclame 

beaucoup d’énergie, notamment dans les administrations et les assemblées parlementaires, 

mais ceci est minime par rapport aux masses en cause. Les effets collatéraux de réforme du 

prélèvement social et du prélèvement fiscal ont toujours existé. Compte tenu du niveau de 

prélèvements obligatoires dont on a fait le choix en France, ils continueront d’exister. 

La vraie question est une question d’organisation des travaux parlementaires. 

C’est ce que le Sénat avait essayé de gérer avec les examens groupés. En fait, il existe une 

vraie pertinence des lois de financement de la sécurité sociale. On a créé, avec les PLFSS, un 

cadre de pilotage financier tout à fait particulier, sui generis, une pédagogie du solde, de 

l’équilibre ou du déséquilibre par branche, qui a permis un débat public annuel, de mettre le 

système sous tension et de le réformer en continu, malgré des crispations très fortes. 

En fait, bien qu’ayant conscience de l’hétérodoxie de ma position, j’aurais plutôt 

tendance à penser que les LFSS et la LOLFSS sont à de nombreux égards un modèle. On n’a 

plus voté le budget de l’État en équilibre depuis 1974, et on a, en moins de quinze ans, une 

trajectoire de retour à l’équilibre des finances sociales, alors même que les masses sont 

largement supérieures. Une véritable question de gestion des excédents va donc se poser, ainsi 

qu’une question d’architecture du financement de la protection sociale et de transfert vers 

l’État. 

Il existe d’ores et déjà des outils de pilotage financier concernant toutes les 

administrations publiques : le débat d’orientation des finances publiques, les débats sur les 

prélèvements obligatoires. Puis on a créé les LPFP qui sont normalement un outil 

d’unification de l’ensemble des dépenses publiques. Il faut cependant avoir conscience que le 

pilotage des dépenses et en particulier des dépenses d’intervention potentiellement non 

limitatives est assez critiqué. Ce sont les débats que vous avez sur les lois de finances : 

comment s’assure-t-on de la sincérité des prévisions de dépenses d’allocations aux adultes 

handicapés (AAH), de primes d’activités ? Ces débats montrent que ce mode de pilotage n’est 

pas nécessairement justifié. 

À titre personnel, je recommanderai d’éviter une démarche de « vente à la 

découpe » des lois de financement de la sécurité sociale. Il me semble que le fait d’avoir un 

tout-en-un permet un débat équilibré sur la trajectoire, assortie de projections quadriennales. 

L’idée a été avancée d’une loi de règlement « toutes administrations publiques » 

(APU). Pourquoi pas ? Il faudrait cependant que les finances de l’État puissent, en termes de 

délais de dépôt, faire preuve de la rigueur dont on fait preuve en loi de financement et que ce 

support existe en plus. Le débat sur la loi de règlement devrait intervenir dans une période très 
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chargée, avant le débat des lois financières de l’année. Aurait-on la capacité de le mettre en 

place ? 

Côté recettes, il vaudrait mieux selon moi ne pas modifier le texte constitutionnel, 

mais travailler le cadre organique et la loi ordinaire. Cela signifie donner le monopole à la loi 

de financement ou à la loi de finances dès lors qu’une recette est majoritairement affectée à 

l’une ou l’autre sphère, permettant ainsi de clarifier le débat sur les recettes, rendre le cas 

échéant la sécurité sociale éligible au prélèvement sur recettes comme l’Union européenne ou 

les collectivités territoriales, et mettre en place des comptes pro forma pour objectiver ces 

« tuyauteries » entre l’État et la sécurité sociale, ainsi qu’une annexe commune entre PLF et 

PLFSS pour apprécier les transferts de dépenses et de recettes entre les deux sphères. 

En fait, on pourrait même faire évoluer les lois de finances en proposant de leur 

appliquer le même chaînage vertueux que les lois de financement de la sécurité sociale. On 

pourrait rêver et avoir une approche quaternaire des lois de finances : première partie, loi de 

règlement, deuxième partie, loi de finances rectificative, troisième et quatrième parties, 

recettes de la loi de finances initiale et dépenses, même si cela pose un certain nombre de 

problèmes techniques. 

À côté de cela, on aurait les LPFP et on pourrait avoir une loi commune de 

règlement. La question est de savoir si l’on aurait besoin d’une base constitutionnelle sur ces 

sujets.  

S’agissant du périmètre des LFSS, M. Olivier Véran a proposé un amendement 

qui, initialement, proposait de remplacer à chaque fois la mention de « loi de financement de 

la sécurité sociale » par celle de « protection sociale ». Cela ne touchait que les dispositions 

constitutionnelles introduites en 1996 qui, si ma mémoire est bonne, avaient conduit certains 

partenaires sociaux et certains acteurs politiques à redouter une étatisation de la sécurité 

sociale. 

Or les mêmes acteurs se sont inquiétés de l’effacement de la notion de sécurité 

sociale pour la seule référence aux lois de financement au profit de la protection sociale. 

En fait, le sujet n’est pas celui-là -l’article 34 de la Constitution parlant d’ailleurs 

toujours de la sécurité sociale- mais bien celui du champ des LFSS. Et, de ce point de vue, 

l’évolution proposée me semble tout à fait adaptée. On a réussi à créer du pilotage, de la clarté 

en matière de dépenses et de recettes publiques grâce à la loi de financement de la sécurité 

sociale. Ce qui est étonnant, c’est de ne pas intégrer dans cet outil l’action sociale et les 

soutiens de l’État ou autres -dépenses AAH, primes d’activité, etc.- et d’autre part, les champs 

des institutions de retraites complémentaires et de l’assurance chômage. Cela introduit une 

modification de l’article 34. Le débat est en cours à l’Assemblée nationale. 

On est cependant confronté en la matière à l’hostilité de l’État. Il est par ailleurs 

compréhensible que les partenaires sociaux éprouvent, eux, une hostilité naturelle à toute 

remise en cause de l’autonomie des retraites complémentaires et de la gestion de l’assurance 

chômage. On peut apporter de ce point de vue plusieurs garanties. La première est de 

considérer que le débat existe puisqu’il figure en loi de programmation des finances 

publiques. On leur assigne déjà des soldes. Mieux vaut l’objectiver. 

Ceci permettrait de disposer d’un véhicule unique permettant de faire le point sur 

l’état des recettes et des dépenses et les objectifs politiques qu’on poursuit, et de déterminer à 
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quel niveau intervient le Parlement, dans le respect du champ d’intervention des partenaires 

sociaux, C’est une architecture qui, de ce point de vue, me semble présenter un certain 

nombre de garanties. 

On peut choisir une position alternative qui serait moins satisfaisante mais qui 

marquerait déjà un gros progrès et, plutôt que d’avoir une loi de financement de la protection 

sociale obligatoire, prévoir des annexes comportant peut-être l’idée de coordination entre les 

dispositions des lois de finances et des lois de financement de la sécurité sociale. 

Dernière idée qui fait souvent florès : imaginer une règle d’or des finances 

sociales. Mon sentiment est que le cadre constitutionnel ne le permet pas forcément. 

La question serait plutôt de voir ce qu’on pourrait faire de ce point de vue dans le champ de la 

loi organique. 

Au-delà, il existe de nombreuses autres idées, mais qui relèvent, là aussi, plus du 

champ du débat sur les lois organiques, que j’ai évoqué en creux, que de la réforme 

constitutionnelle. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général. – Merci de votre 

intervention qui vous a permis d’aborder un grand nombre de sujets. Comme vous, nous 

souhaitons préserver les LFSS qui ont fait la preuve de leur efficacité. 

Néanmoins, j’aimerais avoir des précisions sur quelques points.  

Tout d’abord, sur la notion d’examen conjoint des lois de finances et des LFSS, 

j’ai bien compris que vous ne souhaitez pas une telle évolution. Or je relève que, jusqu’à 

présent, dans tout débat théoriquement conjoint, la part consacrée aux finances de l’État 

représente 90 % du temps, alors que le temps accordé aux finances sociales ou à celles des 

collectivités locales est très réduit. Je crois que personne, à commencer par le ministre, ne 

parlerait des finances sociales si nous ne le faisions pas, sans doute pour des raisons 

« culturelles » !  

Le deuxième point que je voulais évoquer concerne la loi de règlement.  

Vous avez dit qu’une telle loi pourrait être commune au budget de l’État et au 

budget de la sécurité sociale. Je dois dire que cela m’inquiète. On va parler de l’État et on 

oubliera complètement la sécurité sociale, alors que son budget est deux fois plus important. 

Ne serait-il pas préférable de réclamer une loi de règlement distincte de la loi de financement 

de la sécurité sociale, afin de bien établir la réalité des comptes sociaux ? 

Par ailleurs, la loi de programmation prévoit, à partir de 2019, un « rabotage » des 

excédents des comptes sociaux au profit de l’État. Cela a été débattu ici, comme à 

l’Assemblée nationale. Ceci nous inquiète évidemment. La logique voudrait que l’on 

maintienne ces excédents pour financer les risques nouveaux qui apparaissent, comme la 

dépendance ou l’innovation en matière de médicaments, ou qu’on réduise tout simplement les 

cotisations si les recettes sont suffisantes pour couvrir les besoins. 

M. Alain Milon, président. – Il faut aussi penser au déficit des hôpitaux. 

M. Jean-Marie Vanlerenberghe, rapporteur général des affaires sociales. – 

Bien sûr ! Il est évident qu’on ne pourra parler d’excédents que lorsqu’on aura remboursé la 

dette de la CADES par celle portée par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale 

http://www.senat.fr/senateur/vanlerenberghe_jean_marie01034p.html
http://www.senat.fr/senateur/milon_alain04092n.html
http://www.senat.fr/senateur/vanlerenberghe_jean_marie01034p.html
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(ACOSS), la dette des hôpitaux et de l’assurance chômage. Ce n’est pas rien. Cela représente 

aujourd’hui plus de 100 milliards d’euros. 

M. Benjamin Ferras. – Ce n’est pas rien, mais c’est bien moins que les autres 

déficits et dettes. On est dans un contexte assez inédit : on va amortir au moins une partie 

extrêmement substantielle d’une dette publique. Il faut collectivement s’en réjouir. Cela a 

donné lieu à de nombreux débats et transcende les clivages politiques qui, à mon sens, 

reflètent l’attachement de tous à la protection sociale et à la sécurité sociale. C’est en quelque 

sorte une certaine image de la justice et de la solidarité, et c’est ce qui relie les Français entre 

eux. Il y a des sujets sur lesquels on peut se mettre d’accord, et il est important de le 

souligner. 

Je suis tout à fait d’accord avec votre vision de l’homogénéité culturelle en faveur 

de l’État en matière de finances publiques. Il suffit de regarder comment on enseigne cette 

matière aujourd’hui ; changer les esprits, ce n’est pas chose facile… 

S’agissant de la capacité que l’on a à conduire un examen conjoint, je pense que le 

plus important est de savoir qui est saisi au fond de dispositions intéressant l’ensemble des 

secteurs des finances publiques. Ce débat est du niveau organique et du niveau de 

l’organisation du travail parlementaire. Il me semble logique que la commission des finances 

conserve un rôle pilote, mais il faut également inventer une gouvernance financière et 

collective et un pilotage global s’agissant des collectivités territoriales. Il en va de même pour 

la loi de règlement.  

En tout état de cause, on peut se demander si l’organisation d’un tel débat 

nécessite de modifier la Constitution.  Je ne le crois pas. Vous aurez sans aucun doute, par la 

suite, d’autres débats avec vos collègues sur les lois organiques. Cette discussion doit être 

conduite dans l’intérêt commun. 

Cela vaut pour les secteurs des dépenses et la relation avec les partenaires sociaux. 

On peut piloter les dépenses et les recettes à partir du moment où on réaffirme l’existence 

d’une responsabilité propre. 

Quant à la gestion des excédents, il s’agit avant tout d’avoir un débat clair et 

serein sur les choix qui sont faits, afin que ceux-ci soient arrêtés en toute clarté. Il ne me 

semble pas illégitime de transférer des recettes d’un côté ou de l’autre. Tout dépend de 

l’ampleur et des besoins. 

Vous citiez la tendance naturelle à l’accroissement des dépenses et la nécessité de 

résorber les déficits et la dette : il faut aussi tenir compte du coût éventuel des réformes à 

venir. On doit réformer l’assurance chômage, les retraites, etc. La dépendance va également 

constituer un nouveau champ d’interventions. La question est de savoir comment arriver à 

équilibrer tout cela en arrêtant des choix de politiques publiques. 

M. Daniel Chasseing. – Je voulais revenir sur l’excédent de la sécurité sociale qui 

pourrait éventuellement être transféré à l’État. Le déficit du budget de la France est inférieur à 

3 % afin d’entrer dans les critères européens. Or les spécialistes ne peuvent estimer la 

croissance à plus d’un an et certaines dépenses extrêmement importantes ne sont pas 

financées -hôpitaux, établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EPHAD), dépendance, nouveaux médicaments, dette… L’ONDAM est bien trop bas et 

l’ambulatoire entraînera des dépenses plus importantes au niveau de la ville. Peut-on 

http://www.senat.fr/senateur/chasseing_daniel14195a.html
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franchement croire à un excédent de la sécurité sociale, alors qu’il existe autant de manques, 

notamment dans les hôpitaux ? 

Mme Laurence Rossignol. – Vous nous avez expliqué qu’il n’est pas nocif de 

substituer l’expression « protection sociale » à « sécurité sociale » pour désigner les lois de 

financement. Je me pose cependant une question. Le Gouvernement prétend qu’un tel 

changement est nécessaire pour mettre en place un éventuel risque dépendance. Pouvez-vous 

nous expliquer cet argument ? 

Par ailleurs, s’agissant de l’examen conjoint des parties recettes du PLF et du 

PLFSS, j’ai le sentiment que Bercy profite du changement de chaque Gouvernement et de 

l’inexpérience de certains ministres pour essayer d’avoir un plus grand contrôle sur le PLFSS. 

Pensez-vous que cette nouvelle procédure traduise la volonté de Bercy de traiter des comptes 

sociaux ? 

M. René-Paul Savary. – Merci pour cet exposé très pertinent et même parfois 

impertinent ! Si j’ai bien compris, vous plaidez pour que les LFSS absorbent les lois de 

finances ! Plus sérieusement, n’y a-t-il pas une arrière-pensée de Bercy derrière cette volonté 

d’élargir le champ des LFSS ? Cela signifie que l’on reprend les retraites complémentaires 

avec leurs Fonds de réserves, qui représentent 62,5 milliards d’euros pour la seule 

AGIRC-ARRCO. 

Par ailleurs, parler d’excédents sociaux dans une période de reprise économique, 

c’est oublier que notre modèle joue le rôle d’amortisseur de crise. Ne devrait-on pas prendre 

exemple sur ce qu’on vient de connaître ? On a créé une caisse d’amortissement de la dette 

sociale qui nous a permis d’amortir celle-ci. Ne devrait-on pas créer, comme pour les retraites, 

un fonds de réserve social pour les périodes de disette qui vont forcément venir, notre système 

social étant lié à l’activité économique et à la croissance ? 

M. Yves Daudigny. – Je partage ce qui a été dit sur les excédents : je ne 

reviendrai donc pas sur ce sujet. 

Par ailleurs, la notion de cinquième risque, apparue il y a une dizaine d’années, 

avait été abandonnée depuis. Or le Président de la République a évoqué à nouveau ce sujet et 

la lutte conte la perte d’autonomie. Est-ce lié à la volonté du Gouvernement de fusionner la loi 

de financement de la sécurité sociale et la loi de finances ? 

Enfin, vous avez évoqué à plusieurs reprises le prélèvement sur recettes de l’État 

figurant dans la LOLF. Pouvez-vous nous apporter quelques précisions sur ce que cela 

signifie ? 

M. Benjamin Ferras. – Tout d’abord, monsieur Chasseing, je comprends la 

prudence et la réserve naturelle qu’adoptent certains sur la notion d’excédent des comptes 

sociaux, mais il faut observer la trajectoire, qui est celle d’un rétablissement significatif. Est-

elle fragile compte tenu des évolutions des recettes liées à la conjoncture ? C’est un point à 

surveiller. La commission des comptes, dont vous avez auditionné le secrétaire général, émet 

toujours des hypothèses de sensibilité. 

S’agissant du risque dépendance évoqué tant par M. Daudigny que par 

Mme Rossignol, ce débat a déjà plongé les analystes et les experts doctrinaux dans des abîmes 

de perplexité en 2004, lorsque le Président de la République d’alors avait annoncé la création 

http://www.senat.fr/senateur/rossignol_laurence11045k.html
http://www.senat.fr/senateur/savary_rene_paul11097x.html
http://www.senat.fr/senateur/daudigny_yves08052w.html
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d’un « cinquième risque de protection sociale ». Ce « cinquième risque » existait déjà plus ou 

moins avec les complémentaires santé et le chômage. On a donc eu du mal, à l’époque, à voir 

ce à quoi cela correspondait. On a créé une entité sui generis, la Caisse nationale de solidarité 

pour l’autonomie (CNSA), avec au départ un financement de l’État, des financements aux 

collectivités territoriales et un très large financement par la branche maladie, combiné avec 

une gouvernance spécifique respectueuse des compétences et des responsabilités de chacun. 

On l’a intégré de manière imparfaite en loi de financement de la sécurité sociale. 

Ce débat est intervenu en 2005. Il ne s’agissait effectivement pas de sécurité 

sociale : compte tenu de l’habilitation constitutionnelle, dès lors qu’on a une intervention de 

collectivités territoriales ou de l’État, on est bien dans le champ de la protection sociale 

obligatoire. La loi de financement de la sécurité sociale ne peut donc le prendre en charge. La 

seule chose qu’elle puisse faire, c’est avoir deux sous-objectifs de l’ONDAM correspondant 

aux dépenses affectées aux personnes âgées ou aux personnes handicapées, soumis au vote, 

pour financer la CNSA. 

Dans le texte organique, on parle d’organisme financé par l’ONDAM ou par les 

régimes obligatoires de base de sécurité sociale. Si demain on crée une cinquième branche de 

sécurité sociale, il faudra revoir cette gouvernance. Dans quelles conditions ? Conservera-t-on 

une intervention des collectivités territoriales ? Je ne sais pas. Ce débat mérite d’être conduit, 

mais si vous voulez ménager l’avenir et avoir une capacité à contrôler ceci tant en dépenses 

qu’en recettes, il faut vraisemblablement procéder à l’extension du champ évoqué – ou vous 

ne traiterez que la partie sécurité sociale. 

Quant à l’examen du PLF et du PLFSS et à la volonté de Bercy évoquée par 

Mme Rossignol et M. Savary, je n’ai pas le sentiment que cette proposition ait été faite. La 

proposition est plutôt d’intégrer les lois de financement le plus possible dans les lois de 

finances pour conserver un outil que le ministère des finances maîtrise et une approche 

limitative.  

Or il y a de vraies compétences au ministère des solidarités et de la santé. On fait 

les choses de manière complètement intégrée, on revoit le code, on pilote la politique en 

assignant des objectifs de qualité aux organismes, etc., toutes choses que Bercy ne fait pas, 

sauf la direction générale des finances publiques. Il vaudrait donc mieux organiser un débat, y 

compris avec les partenaires sociaux, compte tenu des équilibres politiques qu’on peut 

souhaiter mettre en place. Cela me semble plus sain. 

Certains fonds de stabilisation, pour répondre à une partie de la question soulevée 

par M. Chasseing, ont été créés pour financer les médicaments innovants. La question est de 

savoir si on crée un grand ensemble avec des sections. Un débat devant le Parlement a eu lieu 

sous la précédente législature. Cela permet de piloter les choses de manière infra-annuelle. 

Si on décide de créer une réserve pluriannuelle, la question de l’opportunité se 

pose, ainsi que celle du pilotage de l’ensemble des finances publiques. Prévoit-on une réserve, 

alors que les autres sphères sont dégradées ? Il faut avoir un débat relativement apaisé sur le 

champ de responsabilité de chacun et les recettes propres dont il dispose. Cela, ça me semble 

une condition sine qua non. 

Mon sentiment est que la « tuyauterie » peut plonger l’ensemble des 

parlementaires et de leurs collaborateurs dans des abîmes de perplexité, mais elle est assez 

incontournable. La question est de savoir si l’on crée des règles de gouvernance générale qui 
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permettent de limiter ces effets et de centrer les débats sur de vrais choix politiques. Il me 

semble qu’on est en capacité de le faire d’une manière renforcée dans les mois à venir. 

Enfin, s’agissant du prélèvement sur recettes, l’article 6 de la LOLF permet, avant 

le débat sur les recettes et les dépenses, d’affecter une partie des recettes à un tiers. Les 

recettes de la TVA doivent notamment financer l’Union européenne. Ce sont des recettes 

propres. On réalise donc un prélèvement sur recettes. Ces recettes existent donc sans exister. 

Les montants sont considérables. 

Une partie des dotations aux collectivités territoriales sont financées de cette 

manière pour éviter qu’elles soient dans l’article d’équilibre et qu’elles correspondent à une 

somme de dépenses qui n’existeraient pas au regard du budget général, et sur lesquelles on 

n’aurait pas la main. 

Le prélèvement sur recettes est une manière d’éviter de faux débats dans les 

hémicycles. Bien que la LOLF vous reconnaisse un droit d’amendement, vous ne pouvez 

utiliser cet argent pour l’affecter à telle mission ou tel programme. Il en va de même pour les 

dépenses d’intervention. Le prélèvement sur recettes permet d’échapper à ce débat et se 

justifierait pour tout ce qui concerne les questions de compensation. Ce débat est intervenu en 

2005. 

Force est de constater que le Parlement a décidé de ne pas avoir ce débat en 

rendant la sécurité sociale ou la protection sociale non éligible. On peut toujours le faire 

figurer dans le texte organique et ne pas le mettre en œuvre, mais le choix de ne pas retenir 

cette option était selon moi très conscient. 

M. Alain Milon, président. – Merci, monsieur Ferras, pour ces explications 

instructives et « décoiffantes ». 

La réunion est close à 11 heures 35. 

Jeudi 26 juillet 2018 

- Présidence de M. Gérard Dériot, vice-président - 

Projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel – Examen, en 

nouvelle lecture, du rapport et du texte de la commission 

La réunion est ouverte à 9 h 30. 

M. Gérard Dériot, président. – Mes chers collègues, nous examinons ce matin, 

en nouvelle lecture, le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Après 

l’échec de la commission mixte paritaire réunie le lundi 16 juillet dernier, l’Assemblée 

nationale a achevé l’examen du texte en nouvelle lecture hier soir. Le Sénat examinera pour 

sa part le projet de loi en séance publique le lundi 30 juillet prochain, ce qui explique le 

calendrier très contraint de notre réunion. 

Je salue le travail des rapporteurs qui n’ont disposé que de très peu de temps pour 

préparer leur rapport de ce matin. Je leur laisse la parole. 

http://www.senat.fr/senateur/milon_alain04092n.html
http://www.senat.fr/senateur/deriot_gerard98024r.html
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M. Michel Forissier, rapporteur. – Monsieur le Président, mes chers collègues, 

nous sommes réunis aujourd'hui pour examiner en nouvelle lecture le projet de loi pour la 

liberté de choisir son avenir professionnel, compte tenu de l'échec de la réunion de la 

commission mixte paritaire (CMP) lundi 16 juillet dernier et de l’adoption du texte hier soir 

par l’Assemblée nationale. 

Avant de rappeler dans quel contexte s'est tenue cette CMP, je voudrais exposer 

brièvement les griefs que nous avions adressés au Gouvernement dès le 20 juin quant à la 

méthode retenue pour élaborer son projet de loi. 

Tout d'abord, aucune évaluation d'ensemble de la formation professionnelle et de 

l'apprentissage n'a été réalisée par un organisme indépendant à la demande du Gouvernement, 

tandis que la loi du 5 mars 2014 n'a jamais fait l'objet d'une évaluation globale, impartiale et 

publique. 

Ensuite, l'annonce par la ministre du travail d'un « big bang » en matière de 

gouvernance et de financement de la formation professionnelle, remettant en cause le contenu 

d’un accord national interprofessionnel conclu le même jour, a été particulièrement mal vécue 

par les partenaires sociaux. 

En outre, la plupart des mesures d'application sur les dispositifs emblématiques du 

texte, comme le périmètre des dépenses retenues pour définir le coût d'un contrat 

d'apprentissage, la gouvernance de France compétences ou encore la durée des sanctions en 

cas de manquement du demandeur d'emploi à ses obligations, n'ont pas été précisées par le 

Gouvernement dans l'étude d'impact et elles n'ont été que parcimonieusement dévoilées 

pendant nos débats dans l'hémicycle. 

Plus grave, le Gouvernement a déposé tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat un 

grand nombre d'amendements substantiels sur des sujets aussi divers que l'emploi des 

travailleurs handicapés, l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes ou encore le 

travail détaché. Peu soucieux d'achever les concertations avant l'adoption du projet de loi en 

conseil des ministres, le Gouvernement a choisi de distiller ses amendements en cours 

d'examen parlementaire, se dispensant de la rédaction d'une étude d'impact et de l'avis du 

Conseil d’État, empêchant les rapporteurs d'organiser des auditions sur les thèmes concernés. 

Ainsi, le Gouvernement après avoir abandonné le recours à une ordonnance sur les 

travailleurs détachés, a finalement renoncé au Sénat à son projet d’accords bilatéraux pour 

assouplir les obligations déclaratives des prestataires qui détachent des salariés dans des zones 

transfrontalières, au profit d'une procédure administrative spécifique. Au total, il se dégage 

une impression d'improvisation et de fébrilité alors que le Gouvernement a disposé d'une 

année de réflexion pour élaborer son texte. 

J'en viens maintenant au calendrier d'examen du texte, qui a été fixé de telle 

manière qu'il rendait impossible le dialogue entre nos assemblées avant la tenue de la 

commission mixte paritaire. Peut-on raisonnablement espérer trouver un accord entre le Sénat 

et l'Assemblée nationale quand la CMP a lieu sept heures après le vote de la loi en première 

lecture au Sénat et que le texte examiné compte presque deux cents pages ? 

Enfin et surtout, l'annonce du Président de la République devant le Congrès le 

9 juillet dernier d'anticiper l'ouverture de la négociation de la convention d'assurance chômage 

a réduit à néant les démarches que nous avions engagées avec les rapporteurs de l'Assemblée 

nationale pour rechercher un accord.  

http://www.senat.fr/senateur/forissier_michel14087w.html
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Nous avions clairement indiqué à nos homologues de l'Assemblée nationale notre 

volonté de conclure un compromis en réexaminant tous les sujets de désaccord entre nos deux 

assemblées. 

Toutefois, ceux-ci n'ont donné aucune suite à notre proposition et la CMP a été 

expédiée en moins de trente minutes, sans aucune considération pour le travail de fond réalisé 

par notre assemblée. Permettez-moi de rappeler quelques chiffres : nous avons organisé une 

soixantaine d'auditions en l'espace de cinq semaines, soit plus de 70 heures d'échanges, plus 

de 350 amendements ont été examinés en commission et 771 en séance publique, donnant lieu 

à quatre journées et demie de débats dans l’hémicycle. Le rapporteur de l'Assemblée nationale 

a mis en avant pendant la CMP plusieurs désaccords entre nos deux assemblées pour 

expliquer l'impossibilité de trouver un accord, mais cette justification a posteriori ne reflète 

pas la réalité des événements. C'est la décision du Président de la République de rouvrir la 

négociation de la convention d'assurance chômage et l'imposition par le Gouvernement d'un 

calendrier parlementaire très contraint qui ont rendu impossible l'obtention d'un accord en 

CMP. 

Pratiquement tout le travail du Sénat a été écarté d'un revers de main par les 

députés en nouvelle lecture, avec parfois des justifications lapidaires, erronées voire biaisées. 

Seuls quelques apports substantiels ou des modifications rédactionnelles ou de coordination 

ont été conservés à l'Assemblée nationale, la quasi-totalité de nos travaux ayant été 

supprimée. 

En premier lieu, les députés se sont opposés au renforcement de la place des 

régions en matière d'apprentissage. En accord avec les représentants des régions, nous avions 

en effet souhaité leur donner davantage voix au chapitre en matière d'apprentissage, compte 

tenu du rôle qui leur avait été confié depuis plusieurs décennies et de leur compétence en 

matière de développement économique, sans remettre en cause le cœur de la réforme qui 

attribue de nouvelles missions aux branches professionnelles et aux entreprises. 

Le Sénat, représentant des collectivités territoriales, avait ainsi voulu inscrire dans 

la loi le principe de compétences partagées entre les régions et les branches professionnelles. 

Nous avions également souhaité que les régions élaborent une stratégie pluriannuelle des 

formations en alternance, et qu'elles puissent conclure des conventions d'objectifs et de 

moyens avec les centres de formation d'apprentis qu'elles soutiendront au titre de leur 

compétence en matière d'aménagement du territoire. 

Nous souhaitions que les régions puissent créer avec l'État un comité régional de 

l'orientation, chargé de coordonner les interventions des organismes participant au service 

public régional de l'orientation. Nous avions en outre attribué aux régions un volume de vingt 

heures par an imputées sur le temps scolaire pour réaliser des actions d'information sur les 

professions et les formations dans toutes les classes de quatrième et de troisième. Nous 

souhaitions donc, en quelque sorte, une mobilisation générale.  

Notre assemblée avait également souhaité améliorer l'orientation des élèves, 

apprentis et étudiants, renforcer la formation des enseignants au monde professionnel, 

valoriser la fonction de maître d'apprentissage et moderniser le statut de l'apprenti. 

Tous ces apports du Sénat ont été supprimés en nouvelle lecture à l'Assemblée 

nationale. 
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Mme Catherine Fournier, rapporteure. – Le second objectif poursuivi par le 

Sénat était de préserver le rôle des partenaires sociaux et des régions en matière de formation 

professionnelle. 

Malgré nos doutes sur l'efficacité de la monétisation du CPF, confirmés par les 

personnes que nous avons entendues, nous avions souhaité créer les conditions d’un accord 

avec l’Assemblée nationale en en acceptant le principe. Nous avions en revanche tenté de 

limiter les effets pervers de la monétisation du compte en créant notamment une période de 

transition pour la conversion en euros et en prévoyant des règles d'actualisation régulière des 

droits acquis. L’Assemblée nationale est revenue sur ces mesures. 

Le Sénat avait par ailleurs modifié la composition du conseil d'administration de 

France compétences afin de garantir le respect du quadripartisme et éviter que cette structure 

se mue en un simple opérateur de l’État. L’Assemblée a fait davantage que revenir à son 

texte, puisqu’elle a précisé que le président de France compétences sera nommé par le 

Président de la République parmi les personnalités qualifiées.  

L’Assemblée nationale a également rétabli la désignation de l’opérateur régional 

du conseil en évolution professionnelle par France compétences plutôt que par la région 

elle-même comme nous le souhaitions.  

Sur ces sujets, comme sur le compte personnel de formation ou les opérateurs de 

compétences, de nombreux amendements de la rapporteure, du Gouvernement ou de la 

majorité présidentielle ont introduit des dispositions nouvelles, qui n’avaient été adoptées par 

aucune des deux chambres en première lecture. Cette méthode de travail nuit à la clarté et à la 

sincérité des débats parlementaires et le Conseil constitutionnel aura, s’il est saisi, à se 

prononcer sur la conformité de ces ajouts à la règle de l’entonnoir.  

Surtout, le fait que de nouvelles précisions soient apparues nécessaires à ce stade 

de la procédure parlementaire démontre une fois de plus l’impréparation et l’improvisation 

permanente qui entoure ce texte examiné en procédure accélérée. Si le texte n’était abouti ni 

au moment de son dépôt ni à l’issue de la première lecture, on est en droit de se demander s’il 

l’est aujourd’hui et s’il le sera au moment de son adoption définitive, a fortiori si celle-ci doit 

avoir lieu avant la fin de la session extraordinaire.  

Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – J’en viens au troisième objectif du 

Sénat, qui était de renforcer les droits et les devoirs du demandeur d'emploi. 

Nous avions considéré qu'il revenait à la loi, et non au pouvoir réglementaire, de 

fixer les principes de la radiation et de la suppression du revenu de remplacement en cas de 

manquement du demandeur d'emploi à ses obligations. 

Nous avions précisé les règles de l'offre raisonnable d'emploi pour favoriser le 

retour à l'emploi des allocataires, et nous avions relevé le plafond de la pénalité administrative 

en cas de fraude. 

Le Sénat avait supprimé la possibilité pour le Gouvernement d'imposer un 

bonus-malus pour moduler la contribution des employeurs à l'assurance chômage, considérant 

que ce dispositif était complexe, mal ciblé et peu efficace pour lutter contre le recours excessif 

aux contrats courts. 

http://www.senat.fr/senateur/fournier_catherine19521q.html
http://www.senat.fr/senateur/puissat_frederique19679n.html
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Tout en acceptant les nouvelles règles relatives à la négociation de la convention 

d'assurance chômage, notre assemblée avait souhaité que le Gouvernement communique au 

Parlement le projet de document de cadrage au plus tard quatre mois avant la fin de validité de 

la convention. 

Tous les apports du Sénat ont derechef été supprimés en nouvelle lecture à 

l'Assemblée nationale, qui a en revanche adopté à l'article 33 l'amendement du Gouvernement 

qui ouvre immédiatement la renégociation de la convention d'assurance chômage. 

Notre analyse sur cet amendement n'a pas varié depuis nos débats en séance 

publique. Nous estimons que le motif lié à la lutte contre le chômage de longue durée, s'il est 

bien d'intérêt général, n'est peut-être pas suffisant pour justifier la remise en cause de 

l'intégralité de la convention d'assurance chômage signée avec difficulté le 14 avril 2017, 

après l'échec de sa renégociation en 2016. La situation économique n'a pas été bouleversée 

depuis un an et les changements intervenus à la tête de plusieurs organisations patronales et 

syndicales ne sauraient justifier à eux seuls une telle atteinte au principe constitutionnel de la 

liberté contractuelle. En outre, cet amendement ne prévoit pas la communication du projet de 

document de cadrage au Parlement, entérinant un peu plus encore sa mise à l'écart au profit du 

Gouvernement. 

M. Philippe Mouiller, rapporteur. – En quatrième lieu, le Sénat avait accueilli 

favorablement toutes les demandes d'expérimentations relatives à l'emploi et à l'insertion 

professionnelle proposées ou soutenues par le Gouvernement. A l'initiative de vos 

rapporteurs, la commission avait souhaité que le comité scientifique ad hoc mis en place dans 

le cadre de l'expérimentation « zéro chômage de longue durée » en réalise une évaluation 

intermédiaire avant le 30 juin 2019, afin d'examiner l'opportunité de sa généralisation. 

L'Assemblée nationale a supprimé en nouvelle lecture cette disposition, tout en conservant les 

expérimentations approuvées par le Gouvernement. 

L’emploi des travailleurs handicapés est le seul champ du projet de loi dont le 

Sénat peut aujourd’hui se féliciter qu’un nombre substantiel de ses apports ait été conservé. 

Attentif à ce que les parcours professionnels des personnes handicapées soient aussi fluides 

que possible entre milieu protégé et milieu adapté ou milieu dit « classique », le Sénat a 

apporté plusieurs modifications importantes dont l’Assemblée nationale a tenu compte, 

notamment la possibilité pour une personne au handicap irréversible de se voir attribuer de 

façon pérenne la reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé. Il s’est également 

montré soucieux des conséquences non anticipées de la réforme des entreprises adaptées 

portée par le Gouvernement, et a tenté d’en endiguer les effets de bord en matière notamment 

de transfert conventionnel des contrats de travail en cas de reprise ou de cession d’un marché, 

recueillant ainsi l’assentiment de l’Assemblée nationale. J’ajoute que ce point particulier du 

projet de loi, qui devrait donner lieu à des engagements plus précis lors du prochain budget, a 

entraîné le dépôt de plusieurs amendements substantiels du Gouvernement quelques jours 

seulement avant la séance, sans pour autant que notre vigilance soit prise en défaut. 

Le Sénat avait par ailleurs veillé à ce que les nouvelles modalités de calcul de 

l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (OETH) ne portent pas préjudice aux 

entreprises dotées de plusieurs établissements et il avait réhabilité l'accord agréé comme 

possible voie d'acquittement de l'OETH. Ces deux dispositifs pragmatiques introduits par le 

Sénat n’ont néanmoins pas été retenus par l’Assemblée nationale. 

http://www.senat.fr/senateur/mouiller_philippe14071n.html
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Mme Frédérique Puissat, rapporteur. – S'agissant de l'égalité professionnelle 

entre les femmes et les hommes, le Sénat avait surtout souhaité préserver l'équilibre originel 

du texte, en conciliant au mieux l'impératif d'égalité salariale et l'autonomie de gestion des 

entreprises. 

Enfin, le Sénat avait recentré le projet de loi sur ses objectifs initiaux. C'est 

pourquoi il avait rejeté l'article qui traite de la responsabilité sociale des plateformes 

numériques à l'égard de leurs collaborateurs, ainsi que tous les articles relatifs à la réforme du 

régime de la disponibilité des fonctionnaires et à l'élargissement des recrutements par voie 

directe, qui sont dépourvus de lien avec l'objet du texte. Le Sénat s’était opposé à la réforme 

de la disponibilité des fonctionnaires en raison du coût qu’elle engendrerait pour les personnes 

publiques, en particulier les collectivités territoriales.  

Tous ces articles ont été rétablis en nouvelle lecture à l'Assemblée nationale. 

L'article 40 A sur les plateformes n'a été modifié qu'à la marge en commission 

pour prévoir que la charte devra également traiter de la protection sociale complémentaire de 

leurs collaborateurs. En séance publique, deux amendements ont été adoptés pour préciser les 

garanties accordées aux collaborateurs en cas de rupture des relations commerciales avec la 

plateforme et simplifier les règles d’alimentation de leur CPF. Toutefois, cet article a conservé 

la disposition selon laquelle l'existence de la charte et son respect par la plateforme ne 

sauraient à eux seuls caractériser l'existence d'une relation salariale. Cette disposition est 

dangereuse, car elle pourrait de fait empêcher, ou du moins rendre malaisée, la requalification 

d'une relation commerciale en relation salariale, dans la mesure où la plateforme pourra 

facilement sanctuariser a posteriori son modèle économique actuel dans une charte qu’elle 

imposera unilatéralement. Nous pensons que la question des plateformes numériques mérite 

mieux que des amendements adoptés à la cantonade, déposés en cours d’examen 

parlementaire et dépourvus de vision globale car ils pourraient s’avérer à terme 

contre-productifs. 

M. Michel Forissier, rapporteur. – En tant que rapporteurs, nous éprouvons 

évidemment un sentiment de déception car le lien de confiance que nous pensions avoir tissé 

avec la ministre du travail et les députés a été rompu à leur initiative, en dépit des efforts que 

nous avions déployés depuis deux mois. Notre commission avait prouvé depuis un an qu'elle 

était capable de bâtir des accords avec les députés lors de l'examen du projet de loi 

d'habilitation à réformer par ordonnances le code du travail puis à l’occasion du projet de loi 

de ratification. Alors que le Président de la République a été élu sur un programme de 

rassemblement, force est de constater que le Gouvernement considère que le Sénat n'est pas 

un partenaire qui compte à ses yeux. Ces derniers mois, plusieurs CMP ont échoué pour des 

raisons peu justifiables selon nos collègues sénateurs. Ce nouvel échec démontre clairement 

que le Gouvernement entend dorénavant faire adopter ses principales réformes en s'appuyant 

uniquement sur l'Assemblée nationale, sans se préoccuper du Sénat, quand bien même ce 

dernier adopte une attitude pragmatique. 

Cette situation doit interpeller toutes les sénatrices et les sénateurs, 

indépendamment de nos orientations politiques et de l’appréciation que nous portons sur le 

texte examiné aujourd’hui. C'est la place du Sénat au sein de nos institutions qui se trouve 

ainsi interrogée pendant ce quinquennat. Nous devrons garder en mémoire le sort réservé à 

nos travaux lorsque nous examinerons la réforme de nos institutions car le bicamérisme doit 

être préservé aussi bien dans la lettre de la Constitution que dans son esprit. 

http://www.senat.fr/senateur/puissat_frederique19679n.html
http://www.senat.fr/senateur/forissier_michel14087w.html
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Afin de marquer nettement notre opposition au Gouvernement et notre rejet de la 

version du projet de loi adoptée en nouvelle lecture par l'Assemblée nationale, nous vous 

proposerons d'adopter une question préalable déposée au nom de notre commission. Je vous 

remercie. 

M. Gérard Dériot, président. – Je veux à nouveau saluer le travail extraordinaire 

des rapporteurs qui avait permis d’enrichir le texte avec pragmatisme, comme le Sénat le fait 

toujours. Aujourd’hui, les apports du Sénat sont mis à mal et cette attitude d’ouverture n’est 

pas accueillie favorablement. Les commissions d’enquêtes créées il y a quelques jours dans 

nos deux chambres illustrent bien la sérénité des débats qui règne au Sénat quelles que soient 

les divergences de fond. A contrario, le contexte actuel me conduit à avoir des inquiétudes sur 

l’avenir de notre démocratie. 

M. Martin Lévrier. – Notre groupe s’abstiendra sur cette motion tendant à 

opposer la question préalable en raison du travail considérable accompli par nos rapporteurs 

sur ce texte, ainsi que par l’ensemble des groupes politiques de notre assemblée. Toutefois, 

je ne partage pas la position selon laquelle le fonctionnement de notre démocratie serait 

atteint. Il y des désaccords de fond sur le texte. Il faut dès lors accepter que le travail accompli 

par le Sénat n’aboutisse pas toujours et que la majorité à l’Assemblée nationale reprenne la 

main. C’est le fonctionnement de nos institutions.  

Mme Cathy Apourceau-Poly. – Lors de la première lecture nous sommes 

intervenues, avec ma collègue Laurence Cohen et les autres membres de mon groupe, pour 

dénoncer les régressions contenues dans ce projet de loi pour la liberté de choisir un avenir 

professionnel.  

Alors que nous examinons en nouvelle lecture un texte intégralement réécrit par la 

majorité des députés, nous avons le sentiment que nos critiques sont toujours d’actualité.  

Dans l’hémicycle, nous avons dit notre opposition à la vision court-termiste et 

adéquationniste du Gouvernement en matière de formation professionnelle.  

Ce texte, censé donner la liberté aux salariés de choisir leur avenir professionnel, 

donne en réalité la liberté aux entreprises de choisir les formations proposées aux salariés 

pour développer leur employabilité et leur flexibilité. 

Le Gouvernement pense-t-il sérieusement que la mobilité professionnelle va 

progresser en confiant aux salariés la responsabilité de leur formation, tout en réduisant leurs 

droits et en monétisant le compte personnel de formation ? 

En première lecture, notre groupe avait déposé une question préalable pour 

s’opposer à la marchandisation de la formation professionnelle prévue par le texte ainsi que la 

mise sous tutelle de l'apprentissage par le patronat. 

Le financement des centres de formation d’apprentis (CFA) selon le nombre 

d’inscrits va être favorable aux CFA les plus importants et néfaste aux 700 petites structures 

qui sont menacées de fermeture.  

Pour nous, l’élévation du niveau des qualifications, la construction d’esprits 

cultivés et critiques, la formation d’individus, de citoyennes et de citoyens qui s'épanouissent 

dans leur travail sont les véritables objectifs de l’apprentissage et de la formation 

professionnelle. 

http://www.senat.fr/senateur/deriot_gerard98024r.html
http://www.senat.fr/senateur/levrier_martin19697q.html
http://www.senat.fr/senateur/apourceau_poly_cathy19760e.html
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Le Président de la République a annoncé aux organisations syndicales et 

patronales l’ouverture de négociations sur l’assurance chômage. Cette annonce rend caduques 

les dispositions du texte concernant la refonte de l’assurance chômage et notamment la 

taxation des contrats courts qui sera une nouvelle fois reportée. 

La majorité sénatoriale semblait prête à accepter les nouvelles missions confiées 

aux branches professionnelles si le Gouvernement acceptait de renforcer le rôle des régions en 

matière d’apprentissage.  

Il semble que le Gouvernement n’était favorable ni à l’élaboration d’une stratégie 

régionale pluriannuelle des formations en alternance, ni à la conclusion de conventions 

d’objectifs et de moyens entre les régions et les CFA.  

Pour notre part, nous refusons la régionalisation de la formation professionnelle et 

défendons une organisation reposant sur un service public national de l'enseignement avec des 

déclinaisons régionales, permettant aux salariés d’acquérir des qualifications. 

Ce sont les raisons pour lesquelles nous ne sommes pas favorables à la motion de 

la majorité sénatoriale, sans pour autant soutenir le texte de la majorité gouvernementale. Par 

conséquent, notre groupe s’abstiendra.  

M. René-Paul Savary. – La situation que nous vivons n’est pas seulement due au 

fait majoritaire, elle est très préoccupante pour le bon fonctionnement de nos institutions.  

Je tiens à remercier les rapporteurs pour la grande qualité de leur travail qui 

s’avère finalement assez peu utile, au regard du texte adopté en nouvelle lecture à 

l’Assemblée nationale qui ne reprend que très peu des apports du Sénat.  

Il y a une tendance aujourd’hui à contourner le travail du Parlement et les 

partenaires sociaux. C’est à mon sens très grave, ces choix ouvrant la porte aux extrémismes. 

Les partenaires sociaux vont tomber de haut pendant la prochaine négociation de la 

convention d’assurance chômage, lorsqu’ils s’apercevront que le Gouvernement a déjà tout 

décidé. La même situation risque de se produire lors des négociations sur la réforme des 

retraites, où les partenaires sociaux ne pourraient tenir qu’un rôle de figurant. Au total, il 

s’agit d’une remise en cause subreptice de nos institutions. Cette déstabilisation s’illustre 

aujourd’hui par une affaire qui fait la une de l’actualité mais qui reste d’ordre secondaire. Je 

crois toutefois que les causes et les difficultés sont plus profondes.  

Concernant l’examen du projet de loi, je reste sur ma faim et je m’interroge sur 

l’opportunité d’adopter une question préalable tendant au rejet du texte qui nous est soumis. 

Est-ce la bonne orientation à adopter ? Il aurait peut-être fallu marteler davantage nos 

positions, notamment sur le rôle des régions. Le passage brutal à un pilotage par les branches 

professionnelles présente des risques non négligeables car le paysage conventionnel est trop 

peu structuré aujourd’hui. En adoptant cette question préalable, notre commission reviendrait 

à capituler et, de fait, à accepter que soit adoptée la version du texte issue des travaux de 

l’Assemblée nationale.  

M. Yves Daudigny. – Je rejoins les rapporteurs s’agissant de la méthode de 

travail utilisée par le Gouvernement. Je crois que nous pouvons unanimement dénoncer les 

conditions d’examen de ce texte qui ont été exécrables. Je tiens à mon tour à féliciter les 

rapporteurs pour leurs travaux.  
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Nous délibérons aujourd’hui sur un texte dont nous n’avons qu’une vision 

imparfaite. L’examen en nouvelle lecture à l’Assemblée nationale s’est achevé hier soir et de 

nombreuses dispositions nouvelles ont été introduites par le Gouvernement et les rapporteurs. 

Nous n’avons donc pas eu le temps d’en prendre connaissance et d’apprécier l’opportunité de 

ces nouveaux dispositifs. Nous dénonçons également l’impréparation du Gouvernement dans 

l’élaboration de ce texte, à moins que ce ne soit une stratégie pour troubler les débats 

parlementaires.  

Notre groupe partage l’avis de la majorité sénatoriale sur le renforcement du rôle 

des régions en matière d’apprentissage et sur l’amendement présenté par le Gouvernement 

pour anticiper la négociation de la convention d’assurance chômage. Nous avons également 

défendu nos propres positions, que je ne détaillerai pas de nouveau, notamment sur 

l’assurance chômage. Il est fort regrettable d’en arriver là au terme des travaux menés par 

notre assemblée.  

S’agissant de la question préalable, on peut légitimement s’interroger sur son 

opportunité. Ce n’est pas la première fois que nous nous trouvons dans cette situation et on ne 

peut que regretter l’absence de dialogue entre nos deux assemblées. Par conséquent nous nous 

abstiendrons sur la motion présentée par les rapporteurs.  

Cette situation révèle les difficultés entourant l’examen d’un texte en nouvelle 

lecture à la suite d’un désaccord en commission mixte paritaire. Elle n’a en réalité pas 

beaucoup d’utilité, car rares sont les cas d’une adoption conforme de nos deux assemblées en 

nouvelle lecture après l’échec d’une CMP. Si cette nouvelle lecture pose question, qui plus est 

en procédure accélérée, la navette parlementaire reste toutefois le seul moyen de garantir que 

les positions de Sénat imprègnent le texte définitivement adopté. 

M. Gérard Dériot. – Je partage vos positions mais il n’y a pas plus sourd que 

celui qui ne veut pas entendre. Il y a donc des moments où il est vain de poursuivre le 

dialogue.  

M. Daniel Chasseing. – Je félicite à mon tour le travail des rapporteurs. Nous 

souhaitions également renforcer le rôle des régions en matière d’apprentissage. Je rappelle 

toutefois que cette loi est très attendue par les entreprises, en particulier en matière de 

formation professionnelle et d’apprentissage. Le texte va quand même dans le bon sens. Il 

n’était certes pas souhaitable de retirer autant de prérogatives aux régions, au regard de leur 

compétence relative au développement économique mais malheureusement la majorité des 

apports du Sénat n’a pas été retenue par l’Assemblée nationale. Concernant le compte 

personnel de formation, on peut avoir des divergences mais je considère que la réforme 

proposée par le Gouvernement va dans le bon sens. On peut regretter que le conseil en 

évolution professionnelle ne reste pas dans les compétences de la région, comme le Sénat 

l’avait proposé. Sur tous ces éléments, il y a donc des regrets et des déceptions légitimes. Je 

ne peux pas croire que le Gouvernement ne s’intéresse pas au travail du Sénat. On aurait bien 

fait de continuer à dialoguer car je regrette que l’examen de ce texte, qui je le répète va 

globalement dans le bon sens, s’achève sur une question préalable. C’est pourquoi je 

m’abstiendrai sur la motion présentée par les rapporteurs. 

Mme Élisabeth Doineau. – Outre la frustration très légitime que peuvent 

ressentir nos rapporteurs face à l’escamotage de leur travail, je ne suis pas franchement 

surprise par l’issue de cette discussion, que j’avais en partie anticipée. Sur un texte de cette 
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importance, il ne pouvait de toute façon être de bonne méthode d’engager une procédure 

accélérée.  

La volte-face spectaculaire du Gouvernement en séance publique au Sénat, qui 

s’est manifestée par le dépôt de l’amendement sur l’assurance chômage, traduit son intention 

d’agir selon sa seule volonté et je puis vous assurer qu’il bénéficie à ce titre du soutien sans 

faille des députés de la majorité. Notre parole doit pourtant être entendue : nous n’avons 

d’autre ambition que de nous appuyer sur les expériences réussies, comme en Pays de la 

Loire, où l’implication du conseil régional dans la politique de l’apprentissage donne de très 

bons résultats. 

Je reste néanmoins favorable à l’adoption de la question préalable car en l’état 

actuel de nos travaux, la sagesse commande plutôt leur interruption. 

M. Jean-Noël Cardoux. – Pour ma part, je déplorerai le machiavélisme 

grandissant de notre démocratie parlementaire, où le Sénat est écouté lorsque son soutien sert 

les intérêts du Gouvernement -comme la récente réforme de la SNCF nous l’a prouvé- mais 

écarté lorsque sa voix devient dissonante.  

Nous nous sommes érigés contre la captation de la compétence relative à 

l’apprentissage et à la formation professionnelle par un organisme où le rôle des régions ne 

sera plus que résiduel. Nous nous étions appliqués à rendre aux régions les moyens de 

participer au pilotage et au développement des formations en alternance sur leurs territoires, 

sans remettre en cause la liberté de création des CFA, afin d’éviter les effets de concentration 

dans les pôles urbains qu’entraînerait la seule compétence des branches professionnelles. Le 

Gouvernement refuse de nous entendre, et je voterai donc la question préalable. 

M. René-Paul Savary. – Je constate avec regret que le sujet numérique n’a été 

que très partiellement abordé dans ce texte. Nous assistons aujourd’hui à l’émergence d’une 

main d’œuvre fortement qualifiée dans les nouvelles technologies, et qui ne souhaite pas 

travailler dans le cadre d’un lien de subordination. Alors que leur nombre ne semble pas en 

passe de diminuer, ils ne constituent que 10 % de l’emploi en France, contre 40 % aux États-

Unis. C’est bien la preuve que notre droit n’est pas adapté et ne leur offre pas le statut qu’ils 

réclament. Je crains fort que le texte dont nous avons discuté ne passe à côté de ce sujet 

majeur, et je ne peux qu’encourager nos rapporteurs à s’en saisir à la faveur d’une prochaine 

proposition de loi. 

Pour ma part, compte tenu des explications de nos collègues, je voterai finalement 

la question préalable. 

M. Michel Forissier, rapporteur. – C’est un sentiment de colère qui m’anime. Je 

comprends tout à fait l’insatisfaction que peut susciter le dépôt d’une question préalable, mais 

elle est le seul moyen de ne pas alourdir un travail dont nous avons compris qu’il n’aurait pas 

d’issue. Contrairement à ce qui a été dit, nous ne proposions pas de modifier le texte initial 

dans le sens d’une régionalisation de la compétence d’apprentissage et de formation 

professionnelle, mais dans celui de sa territorialisation. L’entretien de cette confusion n’a 

certainement pas servi nos intentions.  

Je vous rejoins sur la nécessité de penser un nouveau statut pour les personnes qui 

souhaitent travailler sans lien de subordination mais notre souci doit d’abord être celui de les 

protéger d’une exploitation dissimulée par des gens mal intentionnés. Le droit du travail est 
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certes contraignant à maints égards, mais en définissant dans quelles conditions un lien de 

subordination existe, il donne des garanties indispensables aux individus. L’idée de codifier 

un statut qui emprunte à la fois au salariat et au travail indépendant me paraît donc la bonne. 

Je terminerai en exprimant mon inquiétude quant à la préservation de l’équilibre 

des pouvoirs dans notre modèle institutionnel, dont notre texte en est hélas une illustration.  

Mme Catherine Fournier, rapporteure. – Je suis en plein accord avec mon 

collègue rapporteur. Je tenais à porter à votre connaissance quelques éléments sur l’ambiance 

de la CMP : avant même le début de la discussion, la présidente de la commission des affaires 

sociales de l’Assemblée nationale augurait défavorablement de son résultat. La discussion 

était certes ouverte, mais la négociation n’était plus envisageable. Au-delà du respect auquel 

notre institution a droit, c’est de l’expression de toutes les personnes auditionnées, dont nous 

avons tenu à relayer les inquiétudes, qu’il n’est pas tenu compte. 

Nous nous sommes visiblement mépris sur la bonne entente avec la ministre du 

Travail et nos homologues députés que nous avons cru déceler au début de nos travaux. J’ai 

été personnellement très étonnée du revirement total exprimé par le Gouvernement lors de la 

discussion générale à l’Assemblée nationale en nouvelle lecture. Un tel changement à un 

stade aussi avancé de la discussion n’est à mon sens pas acceptable.    

Examen de la motion 

M. Gérard Dériot, président. – Nous allons passer à l’examen de la motion 

COM-1. Je mets aux voix la motion COM-1.  

La commission adopte la motion COM-1. 

En conséquence, la commission n’a pas adopté de texte et le débat en séance 

publique portera sur le texte transmis par l’Assemblée nationale. 

Nomination de rapporteurs 

La commission désigne M. Jean Sol en qualité de rapporteur sur la proposition de 

loi n° 489, adoptée par l’Assemblée nationale, relative à la désignation aléatoire des comités 

de protection des personnes. 

La commission désigne M. Olivier Henno en qualité de rapporteur sur la 

proposition de loi n° 565 présentée par Mme Jocelyne Guidez et plusieurs de ses collègues 

visant à favoriser la reconnaissance des proches aidants : un enjeu social et sociétal majeur. 

La séance est close à 10 h 45. 
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COMMISSION DE LA CULTURE, DE L'ÉDUCATION ET DE LA 

COMMUNICATION 

Mercredi 25 juillet 2018 

 - Présidence de Mme Catherine Morin-Desailly, présidente - 

La réunion est ouverte à 9 h 30. 

Proposition de loi relative à la lutte contre la manipulation de l'information - 

Examen des amendements de séance 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Nous sommes réunis pour 

examiner les amendements extérieurs à la proposition de loi relative à la lutte contre la 

manipulation de l’information. Je vous rappelle que nous avons adopté la semaine dernière 

une motion tendant à opposer la question préalable soutenue par les groupes 

Les Républicains, Union centriste et Socialiste et républicain. 

M. David Assouline. – Nous souhaitons une discussion générale en séance 

publique, ce que permet la question préalable adoptée la semaine dernière. Nous sommes 

cependant convaincus que la proposition comporte de nombreuses dispositions 

anticonstitutionnelles. Il y aura très certainement un recours devant le Conseil constitutionnel 

qui permettra de le démontrer. L’actualité nous montre que les dispositions de la proposition 

de loi pourraient être détournées. 

Mme Françoise Laborde. – Le groupe RDSE, qui s’est réuni hier, n’a pas pour 

tradition de voter les motions, préférant toujours l’amélioration des textes. Dans ce cas précis, 

cependant, nous avons décidé de nous abstenir, ce qui est exceptionnel. 

La commission émet un avis défavorable à la motion n° 2 tendant à opposer 

l’exception d’irrecevabilité à la proposition de loi. 

Mission d’information sur le métier d’enseignant - Présentation du rapport 

d’information 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Mes chers collègues, l’ordre du 

jour appelle la présentation par nos collègues Françoise Laborde et Max Brisson du rapport 

sur le métier d’enseignant. Ce travail de fond s’inscrit dans la continuité d’une mission 

effectuée par notre commission il y a quelques années sur ce sujet.  

M. Max Brisson, rapporteur. – Madame la présidente, mes chers collègues, en 

2012, un rapport de notre commission, sous la plume de Brigitte Gonthier-Maurin, faisait déjà 

le constat d’un « malaise enseignant » et d’une dégradation des conditions de travail des 

enseignants. Il préconisait également la remise à plat de leur recrutement et de leur formation. 

Or, depuis 2012, de nombreux chantiers se sont succédé dans le domaine éducatif : réforme 

du recrutement et de la formation initiale dans le cadre des écoles supérieures du professorat 

et de l’éducation (ÉSPÉ), révision du statut des enseignants du second degré, réformes 

pédagogiques du collège et des programmes, évolutions en matière salariale, d’évaluation et 
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de progression de carrière dans le cadre du protocole « parcours professionnels, carrières et 

rémunérations » (PPCR). 

C’est dans ce contexte que la commission nous a chargés de dresser un tableau de 

la condition des professeurs. Nous avons abordé cette mission avec bienveillance, à la fois 

comme sénateurs et anciens enseignants. Nous aimons ce métier, comme de nombreux 

professeurs que nous avons rencontrés. Notre constat se veut lucide : il rejette tout 

dénigrement et évince tout propos larmoyant. Le métier de professeur s’apprend en 

permanence, ce qui pose le problème de la formation initiale et continue.  

Il faut avant tout penser aux nouvelles générations de professeurs et à ceux qui 

s’apprêtent à débuter dans ce métier. Dans quelques années, les nouveaux professeurs seront 

nés au début du XXI
e
 siècle. Contrairement à notre génération, les jeunes enseignants 

n’entrent pas dans une carrière, mais apprennent un métier et gardent leurs aspirations de 

jeunes du XXI
e
 siècle, alors que l’éducation nationale leur propose un cadre hérité de la 

seconde moitié du XX
e
 siècle. Un tel décalage s’avère problématique. 

À l’issue de plus de six mois de travaux, comprenant de nombreuses auditions au 

Sénat et quatre déplacements en académie, qui nous ont permis d’entendre une centaine de 

personnes, nous avons préparé quinze recommandations dont nous ne vous présentons 

aujourd’hui que les plus emblématiques. Certaines de ces recommandations sont 

consensuelles et sont attendues par les communautés éducatives. D’autres sont peut-être plus 

disruptives et nous souhaitons les mettre au débat pour alimenter notre réflexion collective.  

Nous avons conscience que restaurer la confiance du pays envers son école ne 

pourra se faire sans l’adhésion des professeurs. Or, bien des inquiétudes minent une 

profession qui a la conviction, à tort ou à raison, que les réformes successives ont été faites 

contre elle ou a minima sans elle et qu’elles se sont traduites par une dégradation de ses 

conditions d’exercice. Pour autant, les professeurs et la société française tendent à auréoler 

l’école du passé. C’est pourquoi la rénovation de l’école ne pourra se faire sans ses 

professeurs.  

Depuis la Troisième République, les meilleurs étudiants d’une génération 

devenaient professeurs. Telle était la tradition française. Renouer avec l’attractivité implique 

d’inciter les meilleurs de nos étudiants à entrer dans la carrière. Or, notre rapport identifie 

l’entrée dans le métier comme le maillon faible du dispositif actuel.  

Mme Françoise Laborde, rapporteur. – Nous avons fait deux constats 

alarmants à ce sujet. Année après année, de nombreux postes demeurent vacants à l’issue des 

concours. Les difficultés de recrutement se concentrent, pour le premier degré, dans les 

académies les moins attractives et, pour le second degré, dans certaines disciplines : lettres, 

mathématiques, allemand et anglais. Par ailleurs, certains territoires, relevant de l’éducation 

prioritaire mais aussi des zones rurales isolées, connaissent de grandes difficultés pour attirer 

et conserver leurs professeurs. La promesse républicaine est mise à mal par le risque d’une 

« désertification enseignante » analogue à celle des services publics ou médicaux sur nos 

territoires.  

En matière de formation initiale, nous avons constaté que le modèle conçu en 

2013 n’a pas su s’imposer. Alors que le master métiers de l’enseignement, de l’éducation et 

de la formation (MEEF) était conçu comme le parcours de formation standard, il ne concerne 

qu’un peu plus de la moitié des lauréats dans le premier degré et moins de la moitié dans le 
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second. La place du concours - en fin de master 1 (M1) - est particulièrement critiquée : elle a 

pour conséquence de vider de son caractère professionnalisant l’année de M1 et de surcharger 

l’année de M2, qui concentre tout la fois la responsabilité d’une classe à mi-temps, la scolarité 

au sein de l’ÉSPÉ et la rédaction d’un mémoire. Enfin, le jugement porté, tant par les 

étudiants que par les responsables académiques, sur la qualité de la formation est sévère ; cela 

est particulièrement vrai dans le premier degré, les jeunes professeurs ne sont pas 

suffisamment préparés à la polyvalence qu’ils doivent assurer.  

Les premières années d’entrée dans le métier sont cruciales. Or nous avons 

constaté que, outre qu’ils sont défavorisés par les règles d’affectation et les moindres 

bénéficiaires des évolutions salariales, les professeurs débutants bénéficient d’un accueil et 

d’un accompagnement dont la réalité et la qualité sont très variables et qui rend difficile leur 

intégration au sein de leur établissement.  

C’est pourquoi nous faisons les préconisations suivantes : développer, d’abord, 

une politique ambitieuse de pré-recrutement dès la première année de licence et prévoir des 

dispositifs de découverte et de préparation à l’enseignement dans les parcours universitaires. 

Nous avons rencontré des professeurs qui n’avaient jamais vu de classe avant d’entrer dans le 

métier et ont eu, après coup, le sentiment de s’être trompés. Revoir ensuite la place et le 

contenu des concours - avec une admissibilité en L3 et une admission en M2 dans le premier 

degré, et un concours en M2 pour le second degré - et, en conséquence, la formation 

dispensée en ÉSPÉ, en y renforçant la place et les prérogatives de l’éducation nationale. Nous 

proposons donc de distinguer deux concours différents, sans pour autant remettre en cause le 

principe de la masterisation. Prévoir une première affectation unique dans le second degré, par 

un calibrage académique des concours de recrutement. Prolonger, pendant les trois premières 

années d’exercice, la formation initiale par un accompagnement personnalisé, et introduire un 

rendez-vous de carrière la troisième année. Une affectation permettant d’être titularisé dans 

une même académie que celle de leur stage permettrait enfin d’assurer une continuité attendue 

par les jeunes professeurs. 

M. Max Brisson, rapporteur. – S’agissant ensuite des conditions d’exercice du 

métier d’enseignant au quotidien, nous nous sommes d’abord penchés sur le statut des 

professeurs, en particulier dans le second degré : le service d’enseignement reste fixé sur une 

base hebdomadaire - les obligations réglementaires de service (ORS) -, empêchant toute 

modulation sur l’année scolaire. Les professeurs assument des tâches croissantes et sont 

appelés à travailler en équipe et de manière pluridisciplinaire. Les textes imposent cependant 

le respect absolu de l’obligation de service sur une base hebdomadaire, qui fait obstacle à ces 

nouvelles méthodes de travail. Le temps de travail effectif des professeurs n’est ni mesuré ni 

reconnu par l’institution : les seules données proviennent d’enquêtes anciennes reposant sur 

une base déclarative. 

La formation continue a également retenu toute notre attention. Le ministère 

consacre très peu de moyens à la formation de ses agents. C’est bien là un paradoxe, puisqu’il 

est, par excellence, l’organisme compétent en la matière ! Cette formation est également 

détournée de ses finalités : ses objectifs d’amélioration des compétences professionnelles et le 

développement personnel ont été laissés de côté au profit du seul accompagnement des 

réformes. S’effectuant sur le temps d’enseignement, cette formation se heurte à la résistance à 

la fois des chefs d’établissement et des professeurs. Par ailleurs, ceux-ci demandent plutôt des 

actualisations de haut niveau des connaissances scientifiques ou des échanges de pratiques 

entre pairs. Dans le secondaire, cette formation ne relève pas des obligations de service.  
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Après une période d’érosion, les rémunérations des professeurs, qui sont parmi les 

plus basses des pays membres de l’Organisation de coopération et de développement 

économiques (OCDE) ont été revalorisées : création de l’indemnité de suivi et 

d’accompagnement des élèves (ISAE), révision des grilles et des progressions de carrière dans 

le cadre de l’application du protocole PPCR. Ce dernier se concentre toutefois sur la fin de 

carrière au détriment des premières années, où la rémunération est comparable à celle versée 

en Pologne. Les enseignants, surtout les plus jeunes, sont confrontés à des difficultés 

consécutives aux mutations, de logement et de transport, que ne prend nullement en compte le 

ministère. En outre, comme l’avait souligné notre présidente dans son rapport sur la formation 

à l’heure du numérique, les professeurs sont les seuls agents de catégorie A de la fonction 

publique d’État à devoir s’équiper en matériel informatique sur leurs propres deniers.  

C’est pourquoi nous faisons les préconisations suivantes :  

- revoir les obligations de service dans le second degré en évoquant 

l’annualisation des services d’enseignement afin de s’adapter aux nouvelles méthodes de 

travail et à la pluridisciplinarité et porter à deux le nombre d’heures supplémentaires-année 

(HSA) pouvant être exigées ;  

- instituer une obligation de formation continue effective de cinq jours annuels, 

hors du temps d’enseignement conformément aux dispositions introduites par l’amendement 

de notre présidente lors de l’examen du projet de loi pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel ; 

- investir dans la qualité des formations, en partant des besoins exprimés par les 

professeurs et en privilégiant des formations de proximité ; 

- concentrer les futurs efforts de revalorisation des traitements sur le début de 

carrière ; 

- créer, enfin, des dispositifs d’aide au logement et au transport dans les zones 

tendues ou isolées et doter les professeurs d’un matériel informatique.  

Mme Françoise Laborde, rapporteur. – S’agissant enfin de la gestion des 

enseignants par l’éducation nationale, nous nous sommes penchés prioritairement sur le 

« mouvement » qui vise à pourvoir l’ensemble des postes vacants tout en donnant satisfaction 

au plus grand nombre de participants : il repose sur le principe d’indifférenciation des postes 

et favorise l’ancienneté. Injuste pour les jeunes professeurs et les territoires les moins 

attractifs, qui connaissent une forte rotation voire une pénurie d’enseignants, sa complexité et 

son illisibilité sont un frein à la mobilité, favorisent le contournement de ses règles et 

participent de la perte d’attractivité de la profession. Certains enseignants préfèrent même 

demeurer contractuels plutôt que de devenir titulaires et d’y participer ! C’est pourquoi nous 

préconisons de permettre au recteur de définir des « territoires à besoins éducatifs 

particuliers », en faveur desquels il pourrait décider de mesures spécifiques ; de développer le 

recrutement sur profil et de redéployer les agrégés au lycée ; de permettre l’affectation par 

« contrat de mission » impliquant l’engagement réciproque entre le professeur et le rectorat 

pour une affectation à durée déterminée, avec la certitude de retrouver son poste à l’issue. Il 

serait également bon d’introduire une obligation de mobilité, fonctionnelle ou géographique. 

Certains professeurs ou directeurs d’école, les inspecteurs de circonscription, ne sont pas 

soumis à une telle obligation, contrairement aux chefs d’établissement. Enfin, la gestion 

uniforme et distante des enseignants ne répond ni à leurs attentes ni à l’impératif de valoriser 
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la formidable richesse que constituent nos professeurs. La gestion des ressources humaines 

doit être en conséquence fortement déconcentrée et rapprochée des besoins. Il convient de 

donner davantage de perspectives de mobilité et d’évolution professionnelle aux professeurs, 

en permettant et en encourageant d’autres modalités d’exercice du métier - bivalence, 

décloisonnement entre le premier et le second degrés - ainsi qu’en facilitant la mobilité 

externe, y compris définitive. La peur de devoir demeurer dans l’enseignement durant toute 

une carrière peut en effet dissuader certains candidats. 

M. Stéphane Piednoir. – Votre rapport est ambitieux, mais je crains que 

certaines de vos préconisations, comme l’obligation de mobilité, n’aboutissent pas. Je regrette 

par ailleurs que rien n’ait été dit sur l’évaluation des professeurs par les inspecteurs. Or, ce 

sujet est essentiel. La revalorisation du métier passe en effet par le premier salaire. Bien que la 

progression salariale soit ensuite plutôt rapide, le salaire d’entrée rebute de nombreux 

étudiants. Les carrières des agrégés sont très différentes de celles des certifiés, lesquels 

pourraient bénéficier de nouveaux efforts. 

Mme Maryvonne Blondin, rapporteur. – Le temps de travail des enseignants 

est difficilement mesurable. Avez-vous également réfléchi à l’évolution du calendrier 

scolaire ? Les jeunes enseignants qui souhaitent revenir dans leur département d’origine, après 

plusieurs années passées en éducation prioritaire, ne peuvent le faire, ce qui diminue 

fortement leur motivation. La gestion des ressources humaines de l’éducation nationale a 

toujours été nulle - et je pèse mes mots - ; j’ai pu personnellement le constater durant ma 

carrière lorsque, par exemple, j’ai été affectée à mi-temps à l’île d’Ouessant et à Pont-Aven, 

dans le sud du Finistère. 

M. Pierre Ouzoulias. – Un bilan complet et objectif du métier d’enseignant est 

nécessaire afin d’améliorer le fonctionnement de cette administration. Les enseignants doivent 

y être associés. Le métier d’enseignant n’a plus rien à voir, dans ses conditions matérielles, 

avec ce qu’il était au siècle dernier. Dans mon département, certaines communes ne sont plus 

en mesure d’organiser la mixité sociale, dans un contexte d’inflation des prix de l’immobilier 

qui pénalise l’installation des jeunes enseignants. Les attentes de la société ont, elles aussi, 

évolué : le baccalauréat, puis l’accession à l’université, sont devenus les objectifs des 

familles, en lieu et place du certificat d’études pour les générations précédentes. Il faut 

repenser le parcours des élèves en fonction de la massification scolaire de notre époque. 

Enfin, comment les classes préparatoires aux grandes écoles s’intègrent-elles dans ce système 

complexe ?  

Mme Sonia de la Provôté. – Les professeurs jouent un rôle polyvalent et 

assument parfois des fonctions d’assistance sociale ou de conseiller familial, lorsqu’ils ne 

doivent pas être des éducateurs sportifs et accompagner les élèves en situation de handicap. 

Quels contenus techniques pourraient être inclus dans la formation des enseignants pour les 

aider à assumer cette polyvalence des tâches ? Les moyens de l’école diffèrent selon les 

communes et les conseils départementaux, en fonction de la priorité accordée à l’école par la 

collectivité concernée. Comment les enseignants peuvent-ils prendre en compte cette relation 

avec les collectivités territoriales ? Enfin, l’évolution de la communauté éducative pose 

problème : l’enseignant a-t-il toujours une voix prépondérante au sein de son établissement ? 

Force est de constater que la place de l’éducation nationale au sein de l’école de la 

République demeure, sur ce point, ambiguë. 

M. Jacques Grosperrin. – L’action des syndicats s’est avérée néfaste pour 

l’image des enseignants. Leur cogestion doit être remise en cause. Si l’on veut donner une 
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visibilité à nos étudiants, il faut assurer la continuité du nombre de postes ouverts aux 

concours d’une année sur l’autre. Le fonctionnement des ÉSPÉ est calqué sur celui des 

anciens instituts universitaires de formation des maîtres (IUFM), au pédagogisme décrié. 

En Finlande, les meilleurs étudiants sont considérés comme des enseignants d’avenir et sont 

recrutés très tôt dans leur cursus, à l’instar de ce qu’offraient les anciens instituts de 

préparation aux enseignements de second degré (IPES) aux étudiants une année après le 

baccalauréat. Alors que l’évaluation des enseignants a lieu tous les sept ans, il faudrait que les 

établissements soient eux-mêmes évalués. La formation continue devrait également être 

obligatoire et je considère qu’elle fait partie du contrat passé avec l’enseignant, je ne suis 

donc pas totalement convaincu qu’elle doive donner lieu à indemnisation, même lorsqu’elle a 

lieu en dehors des heures d’enseignement. Enfin, il faut veiller à ne pas considérer le 

professorat dans le primaire comme un « sous-métier » : les professeurs des écoles n’ont pas 

droit aux heures supplémentaires et ils assurent 26 heures hebdomadaires de cours quand leurs 

collègues du secondaire n’en font que 18. Ajouter deux heures aux obligations réglementaires 

des enseignants représenterait l’équivalent de 45 000 postes supplémentaires. 

Mme Claudine Lepage. – La mobilité, les contrats de mission, l’évolution et la 

valorisation des carrières, la gestion des ressources humaines sont les mots-clefs de votre 

rapport. Or, notre réseau des établissements d’enseignement français à l’étranger, qui 

accueille 6 000 enseignants détachés de l’éducation nationale, est aujourd’hui confronté à des 

problèmes de recrutement. Cette situation s’explique partiellement par des refus de 

détachement, en lien avec pénuries d’effectifs dans certaines académies. Trois missions 

différentes se penchent actuellement sur l’évolution du réseau et devraient être en mesure de 

proposer des solutions. 

M. Olivier Paccaud. – La problématique financière est l’une des clefs du manque 

d’attractivité qui se pose tout au long de la carrière. En effet, au bout de vingt ans de carrière, 

les professeurs des écoles ne perçoivent que 2 000 euros mensuels ! Ils s’estiment lésés : outre 

leurs 26 heures d’enseignement, ils assument d’autres travaux - comme la rencontre des 

parents - qui n’ont jamais été pris en compte. Les professeurs agrégés ont plus leur place en 

lycée qu’en collège mais parfois les demandes de mutation d’agrégés du collège vers le lycée 

sont refusées. Le mouvement national des affectations profite d’abord à ceux qui sont 

syndiqués et la cogestion doit être reconsidérée. La notion de territoire à besoins éducatifs 

particuliers me semble intéressante. Quant à la bivalence, la situation des professeurs 

d’enseignement général de collège (PEGC), qui venaient des écoles pour enseigner en 

collège, pourrait nous inspirer. Enfin, sachez que les enseignants ne reçoivent pas toujours de 

réponse positive à leurs demandes de formation continue, faute de places.  

M. Jean-Claude Carle. – Les statuts en vigueur datent des années 1950, époque 

où les objectifs du système éducatif étaient différents. Il faut rendre plus attractif ce métier, 

notamment grâce à une meilleure rémunération. Vos propositions me semblent tout à fait 

pertinentes. Comment les mettre en œuvre ? Pouvons-nous faire évoluer cette administration 

depuis la rue de Grenelle ? Je suis convaincu que l’expérimentation et la contractualisation, 

avec les collectivités territoriales, au plus près du terrain, nous permettront de lutter contre les 

corporatismes. 

Mme Annick Billon. – Comment peut-on aujourd’hui choisir ce métier, en raison 

des nombreuses difficultés que vous avez soulevées ? À un niveau de diplôme, doit 

correspondre un niveau de salaire convenable. Quels sont les chiffres précis et leur 

comparaison avec les autres pays de l’OCDE ? Comment l’éducation nationale gère-t-elle ses 

enseignants ? Comment sortir de la défiance entretenue par les parents vis-à-vis des 
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enseignants et leur assurer une réelle reconnaissance, sans laquelle nulle attractivité n’est 

possible ? 

M. Guy-Dominique Kennel. – Ce rapport est l’œuvre de deux ex-enseignants et 

l’aboutissement d’expériences de terrain. Vous vous êtes attaqués à une montagne et vos 

propositions ne manqueront pas de susciter un grand nombre d’oppositions. Modifier 

radicalement le projet d’établissement, en lui conférant une part plus importante dans le 

recrutement des enseignants qui auraient alors des objectifs à atteindre et seraient évalués par 

rapport à leur réalisation, serait une innovation. D’ailleurs, les établissements qui suivent cette 

démarche obtiennent d’excellents résultats. Le niveau de rémunération des enseignants 

français est ridicule, en comparaison de celui de leurs homologues d’Allemagne, de Suisse, du 

Luxembourg ou de Belgique. Un effort colossal doit être assuré pour recruter des enseignants 

d’un niveau supérieur. À quel niveau de résultats est désormais donné le CAPES ?  

M. Jean-Pierre Leleux. – Les métiers d’enseignant dans le primaire et dans le 

secondaire sont différents. Les enseignants de collège nous font part de leur difficulté à 

instaurer la discipline dans leur classe. Comment sont-ils formés à faire preuve d’autorité 

bienveillante ? Aujourd’hui, il faut ré-enchanter le métier d’enseignant. Comment associer 

l’évolution technologique, domaine dans lequel les élèves sont parfois plus au fait que leurs 

enseignants, aux méthodes pédagogiques ? Le savoir est presque moins important que la 

transmission du désir d’apprendre. La formation des enseignants devrait comporter des cours 

d’art dramatique pour les aider à mieux faire passer leurs messages pédagogiques.  

Mme Dominique Vérien. – Mon territoire connaît la désertification enseignante 

autant que médicale. Certaines académies, confrontées à des demandes de sortie, bloquent 

tout mouvement d’enseignants. Combien d’enseignants ne sont pas devant les élèves ? À 

quelle échéance la revalorisation du métier d’enseignant est-elle envisageable ? 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Avez-vous abordé la situation 

des directeurs d’école, qui ne disposent pas pour l’heure, d’un statut ? Je vous remercie 

d’avoir également abordé la formation des formateurs et rejoins votre diagnostic sur la 

formation dispensée au sein des ÉSPÉ. Nous avons fait voter, par voie d’amendement, le 

caractère obligatoire de la formation continue des enseignants, lors de l’examen du projet de 

loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel. Cette formation ne doit être considérée 

par les enseignants comme une contrainte, mais comme un moyen d’améliorer leurs pratiques 

et leurs métiers. 

M. Max Brisson, rapporteur. – Notre rapport comprend un grand nombre des 

points qui viennent d’être soulevés, comme le statut des directeurs d’école et la formation des 

formateurs. Nous préconisons que les ÉSPÉ sollicitent davantage les enseignants-chercheurs, 

les professeurs du secondaire, les formateurs et les inspecteurs. Les ÉSPÉ doivent rompre 

avec l’ancien fonctionnement des IUFM. Par ailleurs, nous préconisons que le ministre ait 

davantage de poids dans la nomination des directeurs des ÉSPÉ. 

S’agissant de l’évaluation, nous avons préconisé l’évaluation des équipes 

pédagogiques et des établissements.  

Mme Françoise Laborde, rapporteur. – Vous trouverez dans notre rapport des 

statistiques sur le temps de travail. En revanche, nous ne nous sommes pas penchés sur la 

question du calendrier scolaire. 
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M. Max Brisson, rapporteur. – En 2010, les professeurs du second degré 

déclaraient plus de 41 heures de travail effectif hebdomadaire. Néanmoins, un bilan objectif 

du temps de travail des enseignants s’impose pour prévenir le dénigrement dont ils font 

parfois l’objet. Le principe d’indifférenciation qui veut que tout professeur puisse enseigner 

sur n’importe quel poste se heurte à la réalité des territoires et des élèves : l’adéquation des 

moyens aux besoins éducatifs est essentielle et l’on n’enseigne pas en Seine-Saint-Denis de la 

même manière que dans la vallée d’Ars. Nous n’avons pas abordé spécifiquement les CPGE 

dans notre rapport… 

Mme Françoise Laborde, rapporteur. – …ni les lycées agricoles ; en revanche 

nous avons évoqué les lycées professionnels. La différence des manières d’enseigner dépend 

des lieux, mais aussi des projets d’établissement. L’une de nos préconisations concerne la 

gestion des réunions et des conflits ; la formation à cette gestion relative à la vie quotidienne 

de l’enseignant doit figurer parmi les missions des ÉSPÉ. 

M. Max Brisson, rapporteur. – Il faut apprendre aux professeurs à incarner 

l’école dans un contexte où sa légitimité institutionnelle ne va plus de soi. Les professeurs 

doivent travailler avec leurs collègues, les élus locaux et les parents d’élèves ; cette démarche 

doit être encouragée à la fois par la formation initiale dispensée par les ÉSPÉ et la formation 

continue. Inspirons-nous d’institutions qui ont auparavant fait leurs preuves, comme les IPES 

ou les PEGC. Nous préconisons le développement des pré-recrutements, pour obtenir des 

assistants d’éducation davantage tournés vers la classe et le contact avec les professeurs. Je 

considère moi aussi que les variations saisonnières du nombre de postes offerts aux concours 

de recrutement sont absurdes. 

Il faut que l’ÉSPÉ soit un lieu d’organisation de la formation initiale faisant appel 

aux ressources là où elles se trouvent. Le ministère de l’éducation nationale doit jouer son rôle 

en matière d’accréditation et indiquer clairement ce qu’il attend de cet outil de formation. 

Nous proposons un schéma d’organisation des concours avec un décalage entre 

l’admissibilité et l’admission : la formation est ainsi étalée pour faire disparaître l’actuelle 

concentration sur l’année de master 2. Notre schéma permet également aux futurs enseignants 

du primaire d’avoir le temps de se former à la polyvalence.  

Mme Françoise Laborde, rapporteur. – Aujourd’hui, le professeur du second 

degré peut effectuer en deux ans deux rentrées dans deux académies différentes - une 

première fois en tant que stagiaire et une autre fois en tant que titulaire. C’est la raison pour 

laquelle nous préconisons une continuité d’affectation sur ces deux années. 

M. Max Brisson, rapporteur. – Notre travail s’inspire de celui conduit durant de 

nombreuses années par notre collègue Jean-Claude Carle, auquel je souhaite rendre hommage. 

Que la rue de Grenelle fixe le cadre et que les équipes rectorales s’adaptent en fonction des 

conditions locales, surtout dans les territoires à besoins éducatifs particuliers !  

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Je vous remercie, mes chers 

collègues, de votre présentation, de votre engagement et de la qualité de vos réponses. Les 

préconisations de ce rapport devront trouver une suite dans le débat public.  

La commission autorise la publication du rapport d’information. 
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Mission d’information sur le mécénat - Présentation du rapport d’information 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Notre troisième point de l’ordre 

du jour appelle la présentation du rapport de la mission d’information consacrée au mécénat 

culturel. Cette mission comprenait, outre Mme Maryvonne Blondin, présidente, et M. Alain 

Schmitz, rapporteur, Mmes Céline Boulay-Espéronnier, Catherine Dumas, Françoise Laborde, 

Colette Mélot, Marie-Pierre Monier, Sylvie Robert et Dominique Vérien, et MM. André 

Gattolin, Jean-Raymond Hugonet, Laurent Lafon, et Jean-Pierre Leleux.  

Mme Maryvonne Blondin, présidente de la mission d’information sur le 

mécénat. – Notre rapport sur le mécénat culturel est un travail d’équipe qui n’aborde pas le 

mécénat sportif. Dans le contexte actuel marqué par des difficultés budgétaires pour les 

collectivités territoriales et les perspectives peu rassurantes qui se dessinent autour de la 

réforme prévue par CAP 2022, la question du financement de la culture revêt un enjeu majeur. 

La loi « Aillagon », qui a mis en place le dispositif en matière de mécénat que nous 

connaissons aujourd’hui, aura quinze ans dans tout juste une semaine. Je me permets une 

clarification préalable, dans la mesure où le mécénat ne doit pas être confondu avec le 

parrainage. Une entreprise apporte son soutien dans le cadre d’un parrainage dans le but d’en 

retirer un bénéfice direct et visible ; le mécénat s’inscrit, au contraire, dans une démarche 

véritablement philanthropique, même si des contreparties restent autorisées, dès lors qu’elles 

sont sans commune mesure avec la valeur du don consenti. 

Depuis avril dernier, nous nous sommes attachés à entendre de nombreuses 

personnes - ministères, représentants des collectivités territoriales, associations en charge de 

promouvoir le mécénat, fondations, organismes culturels et entreprises mécènes, soit au total 

vingt-sept structures - pour dresser le bilan de cette loi dans le domaine culturel. Nous avons 

pu constater à quel point ces dispositions constituent, en quelque sorte, un « miracle », pour 

reprendre les mots du père de cette loi, Jean-Jacques Aillagon. 

Ne nous leurrons pas, si le mécénat a connu un tel développement dans notre pays 

en l’espace de quinze ans, c’est que ses dispositions sont particulièrement avantageuses. À ce 

titre, il faut d’ailleurs toujours garder en mémoire que l’État reste le principal contributeur des 

actions financées par le biais du mécénat, compte tenu de la perte de recette fiscale que cela 

représente pour lui. Ce qui explique aussi que ces dispositions soient régulièrement dans le 

viseur de Bercy. La commission des finances de l’Assemblée nationale a d’ailleurs demandé à 

la Cour des comptes de dresser un bilan de cette loi pour éclairer les débats budgétaires à 

l’automne prochain. Son rapport devrait être publié fin septembre. Car, ce qui frappe 

particulièrement, c’est le manque de données disponibles sur la question. En dehors du 

montant de la dépense fiscale, Bercy ne dispose pas d’informations permettant de connaître la 

nature des activités financées par le biais de ce dispositif et le type d’entreprises donatrices. 

Difficile, dès lors, d’évaluer correctement l’efficacité de la dépense fiscale et d’engager une 

réflexion sur son éventuelle évolution sans connaissance précise des effets du dispositif sur le 

secteur culturel. Le ministère de la culture nous a indiqué, lors de son audition, qu’il entendait 

lancer sa propre étude sur le sujet d’ici deux ans.  

M. Alain Schmitz, rapporteur. – Tout au long de ma vie professionnelle et 

d’élu, tant au service de la ville de Versailles que du département des Yvelines, j’ai été 

impliqué dans le mécénat et la culture. Je suis d’ailleurs délégué de la Fondation du 

patrimoine pour la région Ile-de-France.  
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Il y a un avant et un après la loi « Aillagon » sur le mécénat. Le dispositif en 

matière de mécénat mis en place par cette loi du 1
er

 août 2003 est en effet l’un des plus 

incitatifs d’Europe, puisqu’il prend la forme d’une réduction d’impôt, et non d’une déduction 

du revenu imposable, dont les taux sont globalement supérieurs à la moyenne européenne : 

66 % du montant du don dans la limite de 20 % du revenu imposable pour les particuliers, 

60 % du montant du don dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires pour les entreprises.  

Il constitue un modèle pour d’autres législations : l’Italie, où sont implantés le 

plus grand nombre de monuments inscrits sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO, 

s’en est inspirée et l’Espagne souhaiterait en faire autant. Notre tradition colbertiste explique 

sans doute que nous continuions d’accuser un retard par rapport aux États-Unis ou au 

Royaume-Uni où la philanthropie joue un rôle important, mais cette législation nous a permis, 

en quelques années, d’enregistrer des progrès fulgurants : la dépense fiscale a été multipliée 

par six en l’espace de dix ans, preuve du succès du dispositif ! Cette loi a instillé une culture 

du mécénat, comme l’illustre d’ailleurs l’article du Figaro en date du 24 juillet dernier qui 

insiste sur l’importance de rendre le dispositif plus transparent - preuve supplémentaire que 

nous collons à l’actualité. 

Cet outil est d’ailleurs complété par un certain nombre de dispositifs spécifiques, 

comme celui en faveur de l’acquisition de trésors nationaux, à l’instar des deux grands 

tableaux de Rembrandt acquis en 2015 conjointement, par le Rijksmuseum d’Amsterdam et 

par le Louvre. La part de la France (80 millions d’euros) a été financée grâce au mécénat de la 

Banque de France. Ces dispositifs visent également à encourager les entreprises à faire 

l’acquisition d’œuvres d’art contemporain ou d’instruments de musique mis à disposition des 

jeunes musiciens ou à soutenir les organismes œuvrant dans le domaine du spectacle vivant 

ou l’organisation d’expositions d’art contemporain, dès lors que leur gestion est désintéressée.  

Pour autant, nous avons constaté que même si la loi du 1
er

 août 2003 avait été 

portée par le ministre de la culture de l’époque, les actions culturelles ne sont plus aujourd’hui 

les principales bénéficiaires des dons effectués au titre du mécénat. Les actions du champ 

social les ont désormais supplantées. Même dans le domaine culturel, il nous a clairement été 

indiqué que les donateurs privilégient les projets à forte composante sociale, notamment ceux 

qui visent à faciliter l’accès à la culture des personnes qui en sont le plus éloignées. Ils 

favorisent également les actions qui laissent des traces tangibles, comme les chantiers de 

restauration du patrimoine ou l’acquisition d’œuvres pour les collections des musées, plutôt 

que les projets jugés éphémères, comme le spectacle vivant ou les expositions temporaires. 

Leur rôle dans la restauration du patrimoine est essentiel, ne serait-ce qu’en termes de 

formation ou de retour à l’emploi et de transmission des savoirs.  

Deux raisons expliquent ces évolutions : d’une part, le poids croissant accordé aux 

salariés des entreprises dans le choix des projets soutenus - autrefois, le chef d’entreprise, tel 

un fait du prince, décidait ou non du soutien - et, d’autre part, la montée en puissance du 

principe de la responsabilité sociétale des entreprises. 

Autre tendance que nous avons observée : le mécénat se porte plus volontiers vers 

des projets de proximité profitables à nos territoires. C’est aussi le cas pour les grands 

groupes, comme Total, qui privilégie les projets proches de ses implantations, de manière à 

favoriser les interactions avec ses salariés. Cette pratique est devenue systématique. 

Quoi qu’il en soit, nous nous sommes rendus compte combien cette manne 

financière était particulièrement utile pour les acteurs culturels dans la période actuelle 
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marquée par une baisse des financements publics. N’oublions pas que les collectivités 

territoriales sont aujourd’hui exsangues ! Ce n’est qu’en combinant les financements publics 

et privés que l’on pourra garantir la pérennité des projets culturels et éviter les conséquences 

brutales d’éventuels retraits purs et simples de leurs financeurs. Ce qui explique d’ailleurs que 

l’on constate une véritable professionnalisation des équipes en charge de la recherche de 

mécènes, tant en France qu’à l’étranger, au sein des acteurs culturels et la mise en place, pour 

certains d’entre eux, de fonds de dotation.  

Mais, ne nous leurrons pas, il est bien plus aisé pour l’établissement du château de 

Versailles, le Louvre ou l’Opéra de Paris d’attirer les dons que pour des établissements 

culturels de moins grande envergure, d’autant qu’ils sollicitent tous les mêmes entreprises. Il 

est important pour eux de se démarquer, de mettre en avant leurs spécificités et de se 

construire une image de marque pour faciliter leur démarchage. Le château de Versailles, dont 

nous avons visité les chantiers de restauration le 25 juin dernier, a levé 17 millions d’euros 

pour la restauration de la Chapelle royale auprès de la fondation suisse Philanthropia, laquelle 

avait déjà accordé, trois ans auparavant, un montant de 8 millions d’euros pour celle du 

Bassin de Latone. Le groupe Chanel vient également d’accorder 25 millions d’euros pour les 

travaux de restauration du Grand Palais estimés, au total, à 460 millions d’euros. Cette manne 

va vers les grands établissements et non vers les patrimoines de proximité dont nous sommes 

les défenseurs dans nos territoires.  

L’accent doit désormais être porté sur le mécénat territorial pour soutenir le 

financement des projets culturels dans les territoires. Cette forme de mécénat nécessite que les 

mentalités soient acquises à la pratique du mécénat puisque les entreprises qui prennent part à 

du mécénat territorial ne jouissent pas de la même visibilité, dans la mesure où elles 

soutiennent en commun de multiples projets. Compte tenu de l’attrait des entreprises pour les 

projets de proximité, mais aussi du bénéfice qu’elles pourraient en retirer en termes de réseau, 

de liens tissés avec d’autres entreprises susceptibles de devenir des partenaires de confiance, 

nous avons senti que les entreprises pourraient être mûres pour franchir cette nouvelle étape. 

Dans le cadre du mécénat sportif, des liens très forts se tissent dans les territoires entre les 

entreprises.  

L’intérêt du mécénat territorial, c’est-à-dire de financer en commun différents 

projets sur un même territoire, est en effet multiplicateur : il permet, à l’échelle d’un territoire, 

d’éviter la concurrence entre les différents acteurs culturels dans la recherche de dons, 

d’assurer une forme de péréquation des dons recueillis entre les différentes zones d’un 

territoire et de garantir ainsi une solidarité entre les projets portés. Les entreprises sont 

souvent plus enclines à soutenir les actions menées par les grands établissements culturels. 

Alors pourquoi ne pas mettre dans un panier commun leurs projets et ceux de plus petits 

établissements pour qu’un maximum de projets puisse profiter des dons, dès lors qu’il s’agit 

de projets qui font sens pour leur territoire ? 

Des efforts doivent être faits dans cette direction, en particulier au niveau des 

directions régionales des affaires culturelles (DRAC), qui jouent très inégalement le rôle 

moteur qui devrait être le leur pour fédérer les différents acteurs locaux et animer des 

rencontres pour faciliter la création de réseaux entre le monde de la culture et celui de 

l’entreprise. Il faut qu’elles s’appuient, à l’échelle de leurs territoires, sur les partenariats qui 

ont été noués par le ministère de la culture avec les chambres de commerce et d’industrie, le 

Conseil supérieur du notariat, le Conseil supérieur de l’ordre des experts comptables et le 

Conseil national des barreaux. Mais ce sont surtout les collectivités territoires qui doivent se 

saisir de cette question à bras le corps en encourageant les clubs de mécènes, qui associent des 
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entreprises sur des thématiques et dans des territoires spécifiques, et en créant des fonds de 

dotation. Le département de l’Essonne a été le premier à créer une Fondation abritée par la 

Fondation du Patrimoine, il y a un an, pour préserver, restaurer et valoriser son patrimoine.  

Le mécénat des particuliers doit être aussi une voie sur laquelle les collectivités 

devraient s’investir davantage tant les citoyens sont sensibles aux enjeux de territoire - j’en 

veux pour preuve les douze millions de visiteurs décomptés lors des Journées du Patrimoine ! 

Depuis les années 2010, nous avons assisté à un vrai tournant avec la montée en puissance du 

financement participatif. La Fondation du patrimoine, dont nous avons fêté les vingt ans avec 

une exposition de photographies sur les grilles du Palais du Luxembourg et qui parvient à 

lever quelque 15 millions d’euros chaque année auprès des particuliers et des entreprises, en 

est le parfait exemple.  

Même si certaines personnes que nous avons rencontrées ont émis des doutes sur 

la capacité de ce mécanisme à lever des fonds suffisants, il est essentiel en termes de 

communication pour accroître la visibilité des projets et mesurer le niveau d’adhésion qu’ils 

suscitent. Toute la population doit être incitée à cotiser, fût-ce de manière minime. 

De manière générale, nos auditions ont révélé que le potentiel de dons pouvait être encore 

accru.  

C’est particulièrement vrai pour les petites et moyennes entreprises (PME). Une 

étude récente de la Fondation de France sur les différentes formes de générosité en France 

montre que les PME sont de plus en plus impliquées dans des actions de mécénat. Pourtant, le 

fait que les versements effectués au titre des dons ne soient pris en compte dans le calcul de la 

réduction d’impôt que dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires constitue un frein à aller 

au-delà pour un grand nombre d’entre elles, à la différence des grandes entreprises qui 

n’atteignent jamais ce plafond. Telle est la seule critique que nous pourrions émettre sur la loi 

Aillagon : une très petite entreprise (TPE) qui réalise 100 000 euros de chiffre d’affaires 

annuels se verra imposer un plafond de 500 euros. Il faudrait donc, sans nécessairement 

remettre en cause le niveau du plafond, autoriser à ce qu’il ne s’applique pas lorsque le 

montant annuel des dons reste inférieur à un certain niveau. 

Des assouplissements pourraient également permettre d’accroître le niveau des 

dons des particuliers. Le fait que le montant des contreparties aux dons soit limité à 25 % de 

leur montant, dans la limite d’un plafond de 65 euros, quel que soit l’importance du don, 

n’encourage pas forcément les dons d’une valeur supérieure à 260 euros. En quelques années, 

la situation du mécénat des particuliers a évolué. À la suite de la tempête de 1999, l’opération 

« adopter un arbre » a permis de replanter le parc de Versailles et a inspiré nombre 

d’opérations ultérieures de mécénat. 

En termes de mécénat des particuliers, le principal sujet à l’heure actuelle 

demeure les effets des récentes réformes fiscales : la mise en œuvre du prélèvement à la 

source, d’une part, et la transformation de l’impôt de solidarité sur la fortune (ISF) en impôt 

sur la fortune immobilière (IFI), d’autre part. Les premières analyses effectuées au début du 

mois de juillet laissent apparaître un effondrement des collectes de l’ordre de 60 % liées à ces 

réformes ; chiffre constaté à la fois par la Fondation de France et la Fondation du patrimoine. 

Même si l’impact du prélèvement à la source devrait être temporaire, l’attentisme 

qu’il a suscité chez les particuliers aurait pu être moins important si de réels efforts avaient été 

entrepris pour communiquer sur le fait que les dispositions fiscales continueront à s’appliquer, 
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y compris l’année de la mise en place de cette nouvelle procédure de paiement de l’impôt sur 

le revenu. 

Même si le principe de la déductibilité des dons a été maintenu, les conséquences 

de l’IFI, en revanche, devraient être plus durables. En effet, l’ISF a joué un rôle non 

négligeable dans l’émergence de grands donateurs, qui ont créé de grandes fondations sur le 

modèle anglo-saxon. Le fait que certains contribuables soient désormais exonérés d’IFI 

pourrait les inciter à renoncer définitivement à donner.  

Ces évolutions inquiètent d’autant plus qu’elles interviennent quelques mois à 

peine après la disparition de la « réserve parlementaire » dont le rôle était souvent 

indispensable pour financer des actions culturelles au niveau local et pallier les baisses de 

subvention des collectivités territoriales. Cette enveloppe était particulièrement attendue des 

maires des communes rurales. Il paraît important de trouver les moyens de compenser les 

effets de ces réformes. 

Nous avons également été saisis des difficultés liées à la multiplicité des régimes 

de fonds et de fondations, qui peut se révéler dissuasive. Outre quatre régimes de fondations 

spécialisées - la fondation de coopération scientifique, la fondation partenariale, la fondation 

universitaire et la fondation hospitalière -, la France compte aujourd’hui quatre régimes de 

fondation généralistes différents : la fondation d’utilité publique, la fondation d’entreprise, la 

fondation abritée ou sous égide et le fonds de dotation qui connaît un grand succès. Grâce à 

ses règles de création simples et l’autonomie de gouvernance qu’il offre, ce dernier outil, 

pourtant créé très récemment (2008), a connu une croissance rapide et représente désormais la 

moitié des quelque 5 000 fonds et fondations qui existent dans notre pays. Le régime de la 

fondation d’utilité publique, au contraire, est critiqué pour son caractère excessivement 

contraignant – il nécessite notamment une mise de fonds de 1,5 million d’euros et les règles 

de gouvernance laissent peu d’autonomie aux fondateurs.  

Autre sujet auquel nous nous sommes intéressés, le mécénat de compétences, qui 

permet à une entreprise de mettre à la disposition d’une structure des salariés volontaires qui 

interviennent sur leur temps de travail. Cette forme de mécénat est largement plébiscitée, tant 

par les mécènes que par les porteurs de projets ; le musée du Louvre a ainsi confié à 

Accenture la refonte de sa stratégie numérique.  

Nous avons constaté que cette démarche soulève cependant un certain nombre de 

difficultés d’ordre déontologique susceptibles de nuire à son développement, notamment en 

ce qui concerne son articulation avec les règles de la commande publique. Plusieurs craintes 

sont en effet émises : d’abord le risque, pour une entreprise, de survaloriser le coût des 

compétences d’un salarié - Bercy semble toutefois minimiser ce risque du fait de sa capacité à 

vérifier qu’aucun abus n’a été commis - ; ensuite le risque qu’une entreprise, qui aurait 

apporté son soutien dans le cadre d’un mécénat de compétences, puisse être privilégiée par la 

suite à l’occasion d’un appel d’offres lancé suite dans le cadre d’un marché public. 

Enfin, précisons que la législation ne permet malheureusement pas à une 

entreprise d’apporter son soutien au titre du mécénat de compétences à un artiste qui 

répondrait à une commande publique, car cela compromettrait justement le respect des règles 

de la commande publique. Dans tous les cas, il ne semblerait pas inutile que l’État diffuse des 

informations plus précises sur le mécénat de compétences et l’usage qui peut en être fait. 
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Enfin, nos auditions ont été l’occasion de faire le point sur un phénomène récent 

qui est très connu notamment à Paris intra-muros : certains groupes industriels français 

pratiquent une défiscalisation au titre du mécénat dans le cadre de la création de leurs propres 

fondations culturelles ; le cas le plus emblématique est évidemment celui de la Fondation 

Louis Vuitton dont l’exposition consacrée à la collection Chtchoukine a reçu 1,3 million de 

visiteurs.  

À y regarder de plus près, on constate néanmoins que ces grands groupes n’ont 

pas pour autant arrêté de soutenir d’autres projets culturels, même s’ils le font dans des 

proportions moindres. Le groupe LVMH, à travers la Maison Dior, a financé intégralement la 

rénovation de la maison de la Reine du Hameau du château de Versailles, à hauteur de 

5 millions d’euros. L’installation de la fondation de François Pinault va également soutenir la 

rénovation de la Bourse de commerce à Paris. L’action de ces fondations culturelles est 

globalement bénéfique tant pour la diversité de l’offre culturelle que pour le rayonnement 

culturel de la France. Ces fondations disposent de moyens financiers sans égal parmi les 

opérateurs de l’État, qui leur permettent de monter des projets inédits. 

Bercy considère, en l’absence de communications de chiffres, que les déductions 

fiscales accordées aux entreprises pourraient s’avérer excessives. À titre personnel, j’en viens 

à presque à penser qu’il vaudrait mieux ne rien toucher, en l’état actuel, à la loi Aillagon, fût-

ce d’une main tremblante, mais juste à veiller à son maintien, tant elle est fondamentale dans 

le paysage culturel français.  

Mme Françoise Laborde. – Lors des travaux sur la situation des festivals 

conduits l’année dernière par le groupe d’études sur les arts de la scène, de la rue et des 

festivals en régions, nous avons pu mesurer combien le soutien financier apporté par le 

mécénat est essentiel pour l’équilibre budgétaire d’un grand nombre d’entre eux. C’est une 

ressource qu’il faut développer. C’est pourquoi la disparition de la réserve parlementaire et 

l’impact des dernières réformes fiscales sont si inquiétantes. Sur les risques déontologiques 

posés par le mécénat de compétences, je ne peux m’empêcher de faire un parallèle avec 

Parcoursup, avec les points de bonification octroyés au titre du bénévolat et autres activités 

prises en compte pour l’orientation des étudiants. 

M. Jean-Pierre Leleux. – Les travaux de notre commission sur le mécénat 

viennent à point nommé souligner l’intérêt de cette ressource dans le domaine culturel et 

permettront, je l’espère, de s’opposer aux évolutions de ce régime dont pourrait être tenté 

Bercy. Vous avez insisté, à juste titre, sur l’intérêt de développer le mécénat territorial. 

Pourquoi ne pas avoir proposé de créer de nouvelles incitations fiscales pour développer le 

mécénat au niveau local, avec la mise en place de déductions sur les impôts locaux ? C’est 

une idée que je défends depuis quelques années, sans grand succès jusqu’ici, même si j’en 

comprends difficilement les raisons. Cela constituerait une vraie incitation pour les entreprises 

de pratiquer le mécénat au niveau local. 

Mme Marie-Pierre Monier. – Je souscris totalement à l’idée selon laquelle le 

développement du mécénat ne doit pas compenser le désengagement de l’État. Vous évoquez 

les difficultés liées au mécénat de compétences. Dans la Drôme, j’ai rencontré une association 

qui met en relation des artistes en résidence avec les artisans et les entreprises locales, dont 

l’action est très efficace. Vous avez raison d’insister sur la dimension territoriale du mécénat : 

c’est fondamental, en particulier dans les territoires ruraux. 
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M. André Gattolin. – Je me suis toujours étonné qu’on ne s’intéresse pas 

davantage à l’évaluation de la dépense fiscale et qu’on examine chaque année si rapidement la 

mission « Remboursements et dégrèvements », qui constitue pourtant le premier poste 

budgétaire. La politique publique d’un pays se juge non seulement à l’aune des dépenses qu’il 

effectue chaque année mais aussi des recettes auxquelles il renonce. Le niveau des dépenses 

fiscales par rapport à celui des subventions relève d’un choix de stratégie politique, que nous 

devons contrôler, ce qui suppose aussi d’en avoir les moyens. Je pense, comme vous, que les 

dispositions de la loi Aillagon sont bonnes, même si son efficacité pourrait l’être encore 

renforcée moyennant quelques évolutions. 

Mme Dominique Vérien. – Comme les obligations déclaratives des entreprises 

sont sans cesse simplifiées et que l’administration fiscale n’a pas le droit de conserver les 

détails concernant l’impôt sur le revenu plus de six mois, je vois mal comment nous pourrons 

un jour bénéficier des données que nous demandons. Il faut que nous soyons très vigilants à 

l’automne sur les propositions qui seront formulées par la commission des finances de 

l’Assemblée nationale sur la base du rapport qu’elle a commandée à la Cour des comptes. 

Les baisses de dons liées aux réformes fiscales sont déjà catastrophiques pour les organismes 

culturels, prenons garde à ce que les incitations mises en place par la loi Aillagon ne soient 

pas réduites ou remises en cause. Le mieux reste de ne pas toucher à cette loi car tout débat à 

son sujet pourrait ouvrir la boîte de Pandore. 

Mme Claudine Lepage. – Le mécénat culturel est essentiel à la diffusion de la 

culture française à l’étranger, notamment en soutien des actions de l’institut français ou, par 

exemple, du fonctionnement de la Villa Kujoyama. Cependant les financements sont souvent 

difficiles à mobiliser ; c’est ce que démontre l’échec de la Fondation Alliance française, qui 

n’a pas réussi à attirer suffisamment de mécénat. Le montant des sommes recueillies dépend 

beaucoup du contexte fiscal de chaque pays et de la présence ou pas d’entreprises françaises. 

Ainsi, au Nigeria, l’Alliance française a pu obtenir un financement d’un mécène local pour 

plusieurs années. Par ailleurs, la suppression de la réserve parlementaire a représenté un coup 

dur pour beaucoup de petites alliances françaises et instituts français. 

Mme Sonia de la Provôté. – Quelle est la part du mécénat durable, c’est-à-dire 

consacré, par exemple, à l’achat ou à la conservation de tableaux ou à la rénovation de 

bâtiments, par rapport au soutien de l’éphémère - le spectacle vivant et l’événementiel ? Notre 

rapporteur ainsi que plusieurs collègues ont évoqué la difficulté à disposer d’informations 

précises sur la nature et le montant des dépenses financées grâce au mécénat. J’ai, pour ma 

part, obtenu du ministère des comptes publics des données précises sur le soutien aux maisons 

d’architecture et je comprends la réticence des services à délivrer une information détaillée : 

pour la même mission, le rescrit fiscal est différent d’une maison d’architecture à l’autre.  

M. Michel Savin. – En qualité de président du groupe d’études des pratiques 

sportives, je peux vous dire que, dans le domaine du sport, le mécénat compense déjà la baisse 

des dotations de l’État, notamment pour le soutien au sport féminin ou le handisport. 

C’est pourquoi il y a urgence à renforcer le mécénat sportif, d’autant que le sport est 

désormais exclu du champ de financement de la formation des bénévoles. 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Sans oublier la diminution 

drastique du nombre des emplois aidés. 

M. Alain Schmitz, rapporteur. – Mme Laborde a d’abord évoqué la visibilité du 

patrimoine : afin d’inciter les Français à participer au loto du patrimoine, chaque journal du 
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soir de France 2 sera suivi d’une présentation de cinq minutes d’un des sites retenus par la 

mission Bern. Pour prolonger sa réflexion sur la situation des festivals, il est clair que le 

mécénat joue un rôle de plus en plus important dans leur financement. Ainsi, le festival des 

Vieilles Charrues est intégralement autofinancé, à raison de 80 % pour la billetterie et de 20 % 

de ressources provenant du mécénat.  

Jean-Pierre Leleux a évoqué l’éventualité de la création d’un régime de mécénat 

local. C’est une idée séduisante mais dont la mise en œuvre me paraît difficile. C’est pourquoi 

il serait utile qu’elle puisse faire l’objet d’une expérimentation dans un département, sachant 

que la création d’une fondation abritée, telle qu’il vient d’être réalisé par le département de 

l’Essonne, pourrait constituer une autre solution.  

Je rejoins Marie-Pierre Monier lorsqu’elle évoque les difficultés de financement 

de certaines opérations qui ne sont pas spectaculaires, donc moins susceptibles d’attirer les 

financements privés, mais néanmoins indispensables, telle la réfection d’une toiture. Dans ce 

cas, le mécénat ne peut se substituer à l’État et doit continuer à pleinement jouer son rôle, sauf 

à envisager de faire payer l’entrée dans certains monuments - je pense en particulier aux 

cathédrales. 

Mme Maryvonne Blondin, présidente de la mission d’information. – De la 

même manière, les actions éphémères sont plus difficiles à financer par le mécénat que les 

actions de long cours, même si les entreprises peuvent signer une convention pour trois ans, 

renouvelable une fois. 

M. Alain Schmitz, rapporteur. – En matière de baisse du financement par les 

collectivités territoriales, je mentionnerai tout particulièrement la diminution des sommes 

apportées aux orchestres, sans oublier la situation particulière du Centre national de la 

musique baroque, qui, en tant que tel, ne bénéficie plus d’aucun financement local. 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – C’est un cas de figure un peu 

différent des orchestres en régions, beaucoup d’entre elles  continuent de les financer. 

M. Alain Schmitz, rapporteur. – La culture et le sport représentent des parts très 

voisines des sommes recueillies grâce au mécénat. Les difficultés à mobiliser des 

financements sont sans doute plus importantes en matière culturelle, compte tenu de la 

dimension sociale du sport, dans le contexte où le champ de l’action sociale représente le 

premier domaine d’intervention. C’est dire si le combat doit être commun à la culture et au 

sport. 

Mme Catherine Morin-Desailly, présidente. – Tout cela souligne le bien-fondé 

de cette mission d’information ainsi que la nécessité de demeurer vigilants afin de préserver le 

régime fiscal de la loi Aillagon. En outre, la suppression de la réserve parlementaire n’a pas 

été compensée par l’accroissement de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR). 

La commission autorise la publication du rapport d’information. 

La réunion est close à 12 h 20. 
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COMMISSION DES FINANCES 

Mardi 24 juillet 2018 

- Présidence de M. Vincent Éblé, président - 

La réunion est ouverte à 10 h 05. 

Projet de loi ratifiant l’ordonnance n° 2017-1252 du 9 août 2017 portant 

transposition de la directive 2015-2366 du Parlement européen et du Conseil 

du 25 novembre 2015 concernant les services de paiement dans le marché 

intérieur (nouvelle lecture) – Examen de l’amendement 

M. Vincent Éblé, président. – Nous allons procéder ce matin à l’examen de 

l’amendement du rapporteur au projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle 

lecture, ratifiant l’ordonnance portant transposition de la directive du Parlement européen et 

du Conseil concernant les services de paiement dans le marché intérieur, dite 

directive « DSP 2 ». 

Article 1
er

 ter A 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. – Je serai bref, car vous connaissez 

parfaitement le sujet. 

À l’issue de notre débat la semaine dernière, j’avais proposé de présenter un 

amendement de séance pour rétablir l’article 1
er 

ter A du projet de loi, dans sa rédaction issue 

des travaux du Sénat en première lecture, car je souhaitais interpeller le Gouvernement sur les 

garanties en cas d’accès non autorisé ou d’utilisation frauduleuse des données relatives aux 

services de paiement. 

Au vu des différents engagements pris par le Gouvernement à ce stade, je vous 

propose un amendement d’appel. L’amendement FINC.1 nous permettra d’entendre le 

Gouvernement, avec qui j’ai échangé et qui n’est manifestement pas enthousiaste à l’idée 

d’une lecture définitive à l’Assemblée nationale. Je lui ai dit que la position que nous 

adopterions en séance dépendrait très clairement de sa réponse sur cette question très 

spécifique. Je rappelle qu’il s’agit de l’épargne des Français et que des montants importants 

peuvent être concernés. 

M. Marc Laménie. – Monsieur le rapporteur général, avez-vous une idée précise 

de ces montants ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. – Nous parlons de l’épargne – les 

livrets A, les livrets de développement durable, les livrets non réglementés, les livrets offerts 

par les banques, les contrats d’assurance sur la vie, les comptes à terme. Les montants en jeu 

sont sans commune mesure avec ceux des épargnants sur leur compte courant. Connaissant 

les chiffres de l’assurance-vie ou de l’épargne réglementée, vous en mesurez l’importance, 

même si le nombre de personnes utilisant les services de paiement que nous évoquons est 

pour l’instant marginal. En bref, les enjeux sont plus importants en termes de masse pour les 

comptes d’épargne que pour les comptes courants. 
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M. Rémi Féraud. – Nous voterons cet amendement. Il est important, pour des 

raisons de principe, le Gouvernement n’ayant pas véritablement cherché la solution qu’il 

s’était engagé à trouver. Une dernière lecture à l’Assemblée nationale ne devrait pas poser de 

difficulté, l’ordre du jour ayant visiblement été allégé pour les jours qui viennent… 

L’amendement FINC.1 est adopté.  

La réunion est close à 10h20. 

Mercredi 25 juillet 2018 

- Présidence de M. Vincent Éblé, président - 

La réunion est ouverte à 10 h 05. 

Contrôle budgétaire – Réseau de l’enseignement français à l’étranger – 

Communication (sera publié ultérieurement) 

Le compte rendu de cette réunion sera publié ultérieurement. 

Déplacements à Washington du 15 au 18 mai 2018, et à Berlin les 13 et 14 juin 

2018 – Communication 

M. Vincent Éblé, président. – Le rapporteur général et moi-même nous sommes 

rendus à Washington du 15 au 18 mai dernier. Nous étions accompagnés de nos homologues 

de l’Assemblée nationale – le Président Éric Woerth et le rapporteur général Joël Giraud. 

L’objectif de ce déplacement était d’essayer de mieux comprendre les 

développements récents de la politique économique américaine, et de connaître la position de 

l’administration américaine et des organisations internationales sur la situation de l’économie 

mondiale et de la zone euro.  

Nous avons ainsi rencontré trois types d’interlocuteurs : tout d’abord, différents 

acteurs du monde politico-administratif américain en charge des sujets économiques, 

budgétaires et financiers, en particulier à la Réserve fédérale des États-Unis (FED), au Trésor 

et au Congrès. Nous nous sommes ensuite entretenus avec des économistes exerçant à la 

Banque centrale mais aussi au sein de think tanks – je pense par exemple à Olivier Blanchard, 

dont le nom circule régulièrement pour le prix Nobel d’économie. Enfin, nous avons eu 

l’occasion d’échanger avec la directrice générale du Fonds monétaire international, 

Christine Lagarde, et ses services, ainsi qu’avec différents représentants de la Banque 

mondiale. 

Avec le rapporteur général, nous commencerons par évoquer la stratégie 

économique du Président Donald Trump. Nous aborderons ensuite la question des risques 

pesant sur la stabilité financière et la croissance mondiale. Après cela, nous évoquerons le 

regard de l’administration américaine et des institutions internationales sur la zone euro. 

Enfin, nous terminerons par quelques remarques sur la procédure budgétaire américaine. 
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M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – Je commencerai donc par 

essayer de vous restituer notre compréhension des développements récents de la politique 

économique américaine, qui sont assez difficiles à lire depuis la France. 

En réalité, la difficulté tient à ce que la politique menée reflète deux types de 

préoccupations très différents : d’une part, des préoccupations légitimes portées de longue 

date par les acteurs économiques et politiques américains, y compris chez les démocrates, 

d’autre part, des objectifs spécifiques à l’équipe de Donald Trump, qui s’inscrit dans une 

vision très « conflictuelle » de l’économie mondiale et cherche à envoyer des signaux 

politiques à son électorat. 

Ces contradictions se sont particulièrement manifestées dans trois domaines sur 

lesquels je vais brièvement revenir : la fiscalité, la régulation financière et la politique 

commerciale. 

Nous avons longuement évoqué avec nos interlocuteurs la grande réforme fiscale 

adoptée fin 2017. En effet, pendant de nombreuses années, chacun s’accordait pour dire que 

les taux d’imposition américains étaient élevés, sans toutefois parvenir à les réformer. 

Le volet « entreprise » de la réforme comporte des éléments qui faisaient 

consensus entre républicains et démocrates, à savoir le passage à un système territorial de 

taxation des multinationales et une diminution importante du taux de l’impôt sur les sociétés, 

de 35 % à 21 %. En prenant en compte les impôts sur les sociétés locaux – 4 % en moyenne –, 

les États-Unis reviennent ainsi dans la moyenne de l’OCDE, avec un taux global d’imposition 

des entreprises de 25 %. Ce taux sera celui de la France lorsque la réforme de l’impôt sur les 

sociétés y sera achevée. 

Mais cette réforme reflète également des objectifs plus spécifiques au 

Président Donald Trump. 

La réforme fiscale américaine est ainsi teintée de protectionnisme. Elle contient 

diverses mesures « anti–abus » qui sont susceptibles de pénaliser les groupes étrangers, en 

particulier dans les domaines de la banque, de l’assurance et des services. Même le nom de 

ces dispositifs s’inscrivent dans une perspective guerrière (« BEAT », « GILTI ») ! 

Le volet « ménages » de la réforme se traduira par ailleurs, à terme, par des gains 

très importants pour les ménages les plus aisés, alors que les mesures pour les ménages 

modestes s’éteindront progressivement. 

Si cette réforme rencontre une forte adhésion à court terme, son mode de 

financement inquiète les milieux économiques américains. En effet, son coût, évalué à 

1 500 milliards de dollars sur 10 ans, est entièrement supporté par l’endettement – c’est 

également le cas de la réforme de la taxe d’habitation annoncée en France. Le déficit public 

américain devrait ainsi dépasser 5 % du PIB au cours des prochains exercices. Si les 

États-Unis n’auront aucune difficulté à émettre des titres de dette, compte tenu du rôle du 

dollar dans l’économie mondiale, cette politique budgétaire laxiste risque d’alimenter une 

« surchauffe » de l’économie américaine, alors même que l’inflation atteint désormais 2,9 % 

et que le chômage est déjà à un point bas historique. Ce serait le bon moment pour redresser 

les comptes publics, mais le Président Donald Trump fait exactement l’inverse ! 
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Venons-en maintenant à la régulation financière. Une loi a été adoptée afin de 

« simplifier » le Dodd-Frank Act, qui constitue la « pierre angulaire » de la réponse de 

l’administration Obama à la crise financière. Là encore, la loi, adoptée avec le soutien d’élus 

démocrates au Sénat comme à la chambre des représentants, répond à certaines 

préoccupations largement partagées. En particulier, elle allège substantiellement les règles 

applicables aux petites banques (community banks). 

Malheureusement, elle envoie également un signal très négatif sur la 

dérèglementation en relevant, pour les banques systémiques américaines, les seuils 

d’application de certains éléments de Bâle III. 

En outre, la loi discrimine les banques non américaines en les privant 

explicitement des allègements prudentiels mis en œuvre pour les grandes banques 

américaines. Ironie de l’histoire, la disposition discriminatoire a été introduite au Sénat par les 

démocrates, qui se sont indignés que le relèvement des seuils puisse bénéficier à des banques 

non américaines. Cela démontre là encore la complexité de la politique américaine…  

Venons-en maintenant à la politique commerciale. Là encore, la stratégie 

américaine est difficile à lire. Elle répond à des préoccupations légitimes concernant 

l’ouverture du marché chinois, les transferts de technologie forcés et le respect de la propriété 

intellectuelle. 

Il s’agit d’ailleurs de préoccupations partagées par les Européens : il aurait été de 

ce point de vue intéressant de faire front commun avec les Américains pour obtenir des 

concessions de la Chine. C’était la stratégie proposée par la France lors de la visite d’État du 

Président Emmanuel Macron.  

Malheureusement, le Président Donald Trump a choisi de « faire feu de tout bois » 

en menaçant l’ensemble des pays avec lesquels les États-Unis présentent un déficit courant.  

Pour ne prendre qu’un exemple, le Président Donald Trump envisage de taxer les 

importations de voitures européennes. Il s’adresse ainsi directement aux villes industrielles 

qui ont voté pour lui. 

Ceci est très inquiétant car les conséquences pour la croissance mondiale d’une 

flambée protectionniste seraient dramatiques, même si les mesures effectivement mises en 

œuvre restent à ce stade d’une ampleur modeste. Par ailleurs, les modalités de mise en œuvre 

de ces mesures protectionnistes interrogent, notamment lorsque l’on observe les relations des 

États-Unis avec leurs voisins : par exemple, dans l’industrie automobile, les éléments d’une 

voiture traversent jusqu’à 11 fois la frontière américano-canadienne. 

Toute la question est de savoir si les élus républicains modérés, l’appareil 

administratif « traditionnel » et les milieux d’affaires américains vont réussir à « contenir » les 

initiatives du Président Donald Trump et de son entourage. J’observe d’ailleurs que des 

sénateurs républicains ont proposé le mois dernier un amendement qui empêcherait le 

Président américain d’adopter, sans l’accord du Congrès, des droits de douane 

supplémentaires. C’est un premier signal intéressant. 

M. Vincent Éblé, président. – J’évoquerai maintenant la question des risques 

pour la stabilité financière. 
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S’agissant des risques spécifiques à l’économie américaine, les interlocuteurs que 

nous avons rencontrés se sont montrés plutôt rassurants. Les banques américaines paraissent 

aujourd’hui en meilleure santé que leurs homologues européennes, avec des fonds propres 

renforcés et de bons résultats aux tests de résistance. 

L’économie américaine, de l’avis de nos interlocuteurs, semble suffisamment 

solide pour pouvoir absorber les conséquences des futures hausses de taux d’intérêt de la 

Réserve fédérale des États-Unis (FED). 

En revanche, de nombreux acteurs nous ont fait part de leurs inquiétudes sur la 

capacité de certains pays émergents à y faire face. En effet, les hausses de taux d’intérêt 

décidées par la FED provoquent des mouvements de capitaux très importants vers les 

États-Unis, susceptibles de déstabiliser le reste du monde. 

Trois pays semblent particulièrement vulnérables : tout d’abord l’Argentine. Nous 

étions d’ailleurs à Washington au moment où ce pays a sollicité, à la surprise générale, l’aide 

du Fonds monétaire international (FMI). Ensuite, la Tunisie, qui accumule les déficits et dont 

la monnaie a perdu presque la moitié de sa valeur. Pour ne donner qu’un chiffre, nous avons 

appris que la dette de la Tunisie vis-à-vis de la seule Banque mondiale atteint 10 % de son 

PIB ! Enfin, la Turquie a régulièrement été mentionnée comme source potentielle de fragilité, 

même si le pays semble protégé par le faible niveau de sa dette publique. 

S’agissant des risques au niveau mondial, deux principales inquiétudes ont été 

mentionnées. 

Tout d’abord, les valorisations excessives de certains actifs financiers. Les 

interrogations sur les niveaux de valorisation boursière, qui sont aujourd’hui très supérieurs 

aux moyennes historiques, sont particulièrement fortes. 

Ensuite, l’excès d’endettement privé, en particulier de la part des entreprises non 

financières, dans un contexte où le coût de l’argent n’a jamais été aussi faible. La 

problématique concerne d’ailleurs la France, comme en témoignent les récentes mesures 

macroprudentielles prises par le Haut Conseil de stabilité financière. Nous devrons faire 

preuve de vigilance sur ce point. 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – Venons-en maintenant à la 

perception de la zone euro. 

Tous nos interlocuteurs étaient très inquiets de l’évolution de la situation italienne. 

Ainsi, le FMI considère ne pas pouvoir absorber un défaut de l’Italie. En dépit des réformes 

intervenues depuis la crise, ils considèrent que l’architecture actuelle de la zone euro ne 

permettrait pas de faire face à une attaque d’un État de cette taille sur les marchés financiers. 

Olivier Blanchard, ancien chef économiste du FMI, plaidait ainsi pour la mise en place d’un 

mécanisme crédible de restructuration des dettes souveraines et un plafonnement des 

expositions des banques nationales à la dette souveraine de leur propre État. Le FMI, pour sa 

part, a mis en avant sa proposition consistant à instaurer un « fonds pour les mauvais jours » 

auquel chaque pays contribuerait lorsque la conjoncture est bonne. 

Au-delà de cette inquiétude, les différents interlocuteurs américains rencontrés ont 

souvent fait preuve d’une certaine défiance à l’égard des initiatives récentes de 

l’Union européenne. 
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Nous avons entendu beaucoup de critiques sur les amendes infligées à certains 

grands groupes américains – Apple et Google pour ne pas les citer – par la 

Commission européenne. 

La proposition de taxe à 3 % sur le chiffre d’affaires des acteurs du numérique est 

également très mal perçue. Elle est interprétée comme une taxe « anti américaine » qui vise 

les « GAFA ». Paradoxalement, les Américains défendent dans ce dossier une approche 

multilatérale. Le FMI est sur la même position et considère qu’une approche à la fois limitée à 

l’Europe et au seul secteur du numérique n’est pas à la hauteur des enjeux. 

Pour terminer, je souhaiterais faire un bref aparté sur la procédure budgétaire, 

compte tenu des évolutions proposées par le Gouvernement dans le cadre du projet de loi 

constitutionnelle. 

La procédure budgétaire américaine constitue un bon miroir des forces et des 

faiblesses de notre propre système. 

Alors que l’État fédéral américain a été paralysé en début d’année par un nouveau 

shutdown, faute d’accord sur le budget, la Constitution de la V
e
 République garantit que la 

France dispose au 31 décembre de chaque année d’un budget. Nous ne mesurons peut-être pas 

toujours à quel point cela est précieux. 

L’exemple américain nous permet également de relativiser les critiques du 

Gouvernement sur la complexité et la lenteur de notre procédure budgétaire. Le projet de 

budget du Président américain est présenté en février et l’examen au Congrès dure en 

moyenne huit mois ! 

En revanche, nous souffrons indéniablement de la comparaison avec nos 

homologues américains s’agissant des moyens et de l’expertise disponibles pour faire 

contrepoids au Gouvernement. C’est un sujet sur lequel nous serons amenés à formuler des 

propositions. Il nous faudra néanmoins tenir compte du contexte institutionnel français et 

éviter de « doublonner » le travail d’institutions existantes. Nous serons vigilants sur ce point. 

M. Antoine Lefèvre. – J’ai eu l’occasion d’aller à Washington lors de la visite 

d’État du Président de la République Emmanuel Macron. Nous avions évoqué la résolution de 

notre collègue Jacky Deromedi sur les « Américains accidentels » et les problèmes de 

taxation. Avez-vous évoqué ce sujet ? 

M. Vincent Éblé, président. – Nous ne l’avons que brièvement évoqué.  

M. Antoine Lefèvre. – C’est une question importante pour nos concitoyens 

concernés. Nous n’avons pas eu d’informations sur ce point à la commission des finances, 

alors que Jean-Baptiste Lemoyne avait pris l’engagement pour que dans le mois suivant cette 

résolution, des informations nous soient transmises.   

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – Lorsque ce sujet a été évoqué 

avec plusieurs interlocuteurs, il y avait une certaine surprise. Tant le Congrès que 

l’Ambassade de France nous indiquent que seuls des Français semblent concernés. Or il 

devrait aussi y avoir des Allemands, des Italiens, des Irlandais… Peut-être y a–t–il des 

associations plus actives en France. La réponse qui nous est donnée à chaque fois est 

d’abandonner sa nationalité américaine. Or, cela coûte très cher, car cela nécessite de solder 

ses dettes fiscales.  
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M. Vincent Capo-Canellas. – Quelles leçons tirez-vous de vos échanges en 

termes d’appréhension des instabilités et des risques tant du point de vue financier que 

politique ?  

M. Albéric de Montgolfier. – Sur le plan politique, chacun fera son analyse. La 

presse écrite n’est pas le reflet de la perception réelle de l’Amérique. La situation économique 

est bonne. Mais, une suréaction de la Chine peut avoir des conséquences macroéconomiques. 

Il y a quelques semaines, la Chine a vendu brutalement des bons du Trésor. Cela a créé une 

légère panique. La guerre commerciale peut avoir des conséquences. Mais, pour l’instant, 

l’économie américaine va bien, elle est même en surchauffe. 

M. Bernard Lalande. – Pékin soutient sa croissance. Les États-Unis deviennent 

protectionnistes. L’Union européenne, qui est actuellement extrêmement divisée, notamment 

en raison du Brexit, ne risque–t-elle pas d’en pâtir ?  

M. Albéric de Montgolfier. – Les Allemands sont tétanisés par l’idée que 

l’industrie allemande soit touchée par des mesures protectionnistes. En ce qui concerne les 

propositions de directive sur la taxation des activités numériques, nous n’aurons, dans la 

pratique, aucun soutien des États-Unis. Il n’y a plus de relation privilégiée avec l’Europe, y 

compris avec le Royaume-Uni, alors même qu’il y a toujours eu un axe atlantique fort. De 

même, les États-Unis essayent de démonter l’Accord de libre-échange nord-américain 

(ALENA) ; les relations se dégradent avec le Canada. 

C’est la première fois que l’on voit aussi un tel désintérêt pour l’Europe.  

M. Vincent Éblé, président. – L’Union européenne n’est pas un sujet pour les 

États-Unis. Hier, des accords étaient recherchés avec nous pour contrer les ambitions de 

certaines économies émergentes. Aujourd’hui, nous sommes perçus comme un adversaire des 

États-Unis au regard de nos zones de production et d’échanges économiques. La cohésion 

européenne est donc d’autant plus importante.   

J’en viens maintenant à notre mission que le rapporteur général et moi-même 

avons réalisée à Berlin les 13 et 14 juin derniers. Nous étions cette fois accompagnés du 

rapporteur général Joël Giraud et de Marie-Christine Dalloz, membre du bureau de la 

commission des finances, Éric Woerth ayant eu un empêchement.  

Ce déplacement était l’occasion de faire à la fois un tour d’horizon des sujets 

financiers, budgétaires et économiques de nos deux pays et de la zone euro, mais aussi de 

découvrir plus concrètement leur procédure budgétaire, afin de retenir d’éventuelles bonnes 

pratiques. 

Nous avons ainsi rencontré : la présidente de la commission des finances du 

Bundestag ainsi que des parlementaires, représentatifs de tous les groupes et membres de la 

commission des finances ou de la commission du budget, car là-bas, deux commissions 

coexistent ; des hauts fonctionnaires du ministère fédéral des finances, respectivement en 

charge du droit fiscal international et de l’harmonisation fiscale au sein de 

l’Union européenne, de la politique financière et économique et de la politique budgétaire ; le 

représentant à Berlin de la Bundesbank. 

Nous vous présenterons tout d’abord les éléments recueillis concernant la 

perception depuis l’Allemagne de la situation de l’économie mondiale et européenne, puis les 
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avancées à attendre au niveau de la zone euro, notamment en termes de fiscalité. Enfin, nous 

vous donnerons des éléments sur la procédure budgétaire allemande et nous vous fournirons 

des enseignements que nous en avons tirés. 

Cela ne vous étonnera pas, notre déplacement à Berlin nous a permis d’aborder 

assez largement la question de la situation économique mondiale. Les sujets européens ont 

également été au cœur de nos échanges avec nos interlocuteurs allemands, d’autant que notre 

déplacement a eu lieu quelques jours avant le sommet franco-allemand du 19 juin à Meseberg, 

au cours duquel une feuille de route franco-allemande a été établie. 

Globalement, nos interlocuteurs n’ont pas montré de signes d’inquiétude trop 

prononcés sur la situation économique mondiale et sur les effets de la politique fiscale et 

commerciale américaine sur leur économie.  

Il nous a notamment été expliqué que la réforme de la fiscalité des entreprises aux 

États-Unis n’avait pas une grande incidence pour l’économie allemande. En effet, le taux 

d’impôt sur les sociétés ne s’élève déjà qu’à 15 % en Allemagne, même si la taxation atteint 

29 % si on cumule l’impôt sur les sociétés avec la taxe professionnelle. Ils restent donc 

compétitifs. 

De même, dès lors que l’augmentation des droits de douane américains se 

concentre sur l’acier et l’aluminium, l’impact devrait être mineur pour l’Allemagne. Cela 

serait en revanche différent si cela devait aussi concerner le domaine automobile. La plupart 

de nos interlocuteurs restaient assez confiants malgré la politique commerciale agressive du 

Président Donald Trump. 

Comme nous l’avions vu à Washington, la situation économique de certains pays 

suscite des inquiétudes, comme l’Argentine, la Turquie ou encore le Brésil, voire l’Italie et 

son niveau d’endettement élevé. 

Si la dégradation de la situation économique de ces pays aurait un impact plutôt 

limité sur l’économie allemande, la crainte exprimée portait plutôt sur le risque de contagion 

et d’un déséquilibre plus global de l’économie mondiale. 

Au niveau européen, même si un ralentissement économique est attendu, au 

regard de certains indicateurs de court terme moins favorables après un fort dynamisme, la 

situation économique globale ne leur semblait pas être trop préoccupante. Les allemands 

restent toutefois attentifs au dynamisme des dépenses et de la dette publique dans certains 

pays. 

L’un des défis qui nous a été présentés concernait la stabilisation de la politique 

monétaire au niveau mondial, avec le risque d’une hausse des taux d’intérêt de long terme 

plus importante qu’attendu il y a six mois ou un an. 

La situation financière de l’Allemagne est pour sa part particulièrement favorable, 

avec un solde budgétaire excédentaire qui conduit certains à parler d’une « cagnotte » et les 

pousse à demander davantage d’investissements publics. Selon nos interlocuteurs, cette 

position n’est toutefois pas unanime, certains appelant au contraire à la prudence : d’une part, 

ils considèrent que la bonne situation économique ne justifie pas d’investissements 

supplémentaires ; d’autre part, les perspectives démographiques devraient conduire à des 
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charges supplémentaires, les budgets actuellement excédentaires permettant dès lors de s’y 

préparer. 

Les profits des entreprises sont importants et certains considèrent qu’elles ne les 

redistribuent pas assez et que leurs investissements restent trop limités. Globalement, nos 

interlocuteurs ont souhaité que l’Allemagne « ne se repose pas sur ses lauriers ». 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – J’en viens maintenant plus 

spécifiquement à l’avenir de l’Union européenne et de la zone euro. 

Plusieurs de nos interlocuteurs ont rappelé les nécessaires efforts des États 

européens en situation de déficit pour mener à bien des réformes structurelles pendant que la 

croissance reste soutenue. Certains ont ainsi affirmé que la Commission européenne aurait pu 

être plus stricte en termes de respect des règles du pacte budgétaire européen (TSCG) compte 

tenu de la conjoncture favorable. 

Contrairement à ce que l’on évoquait pour les États-Unis il y a quelques instants, 

avec un président et son administration qui mènent une politique tendant à augmenter le 

déficit, l’Allemagne attend de ses partenaires économiques européens qu’ils profitent de cette 

fenêtre d’opportunité pour mener les efforts nécessaires. 

Concernant la fiscalité des entreprises, nous avons évidemment interrogé les 

personnes rencontrées sur la position de l’Allemagne concernant les deux projets de directives 

relatives à la taxation des activités numériques. Dans la feuille de route franco-allemande, 

l’Allemagne semble encore soutenir cette initiative. Mais, il nous est apparu très clairement 

que, tout en partageant le constat selon lequel BEPS ne réglait pas le problème, l’Allemagne 

privilégiait une solution internationale.  

En outre, le principe d’une taxation en fonction de là où se trouve l’utilisateur et 

où le contenu est créé constitue également un changement de paradigme, et ne manque pas 

d’interroger plus globalement nos interlocuteurs allemands. 

Nous avons ainsi compris que la réforme était soutenue dans son objectif mais que 

les solutions proposées, tant à court terme qu’à long terme, faisaient l’objet d’une certaine 

frilosité, voire d’hostilité.  

D’importants progrès nous avaient été annoncés lors de notre déplacement pour 

les négociations de l’Accord sur l’assiette commune de l’impôt sur les sociétés (ACIS) et se 

sont concrétisés dans le cadre de la feuille de route franco-allemande présentée quelques jours 

plus tard. 

Cette feuille de route entre les deux États a également été l’occasion d’arrêter un 

certain nombre de propositions destinées à consolider l’Union économique et monétaire 

(UEM), avec en particulier le renforcement du mécanisme européen de stabilité (MES) ou 

encore de l’union bancaire. À ce titre, nous avons pu constater que les Allemands 

s’interrogeaient toujours, voire pour certains, adhéraient peu au mécanisme européen de 

garantie des dépôts en Allemagne. C’est notamment le cas des banques qui ne souhaitent pas 

que les épargnants allemands se retrouvent à garantir les « mauvais choix » pris par d’autres 

pays. 

Surtout, dans leur position commune, la France et l’Allemagne proposent de doter 

la zone euro d’un projet de budget d’ici 2021, « afin de promouvoir la compétitivité, la 

http://www.senat.fr/senateur/de_montgolfier_alberic08011m.html
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convergence et la stabilisation dans la zone euro ». Aucun montant n’est pour autant avancé. 

Bref, nous avons du mal à savoir ce que veulent les Allemands. 

Sans transition, j’en viens à notre dernier thème : la procédure budgétaire. 

En Allemagne, le « projet d’état prévisionnel et de loi de finances » est élaboré 

par le ministère des finances et adopté par le gouvernement fédéral, avant d’être examiné par 

le Parlement. Il comprend un budget d’ensemble et plusieurs budgets particuliers, lesquels 

détaillent le montant et la nature des recettes et des dépenses prévues pour chaque ministère et 

autorité fédérale suprême.  

Du point de vue du calendrier budgétaire, la préparation du budget débute plus tôt 

en Allemagne qu’en France, dès novembre-décembre de l’année n-1, avec l’expression des 

besoins des ministères. 

Ensuite, le texte est transmis au Parlement au plus tard lors de la première semaine 

de la session de septembre. Toutefois, il l’est généralement dès la fin du mois d’août, soit près 

d’un mois plus tôt qu’en France. Le Parlement dispose ensuite de près de 4 mois pour 

examiner le budget. Ainsi, alors que l’idée est émise de réduire le temps d’examen de la loi de 

finances en France, on constate que le Parlement allemand dispose de plus de temps, leur 

permettant de procéder à un examen de qualité.  

Après une « première lecture » qui correspond à plusieurs jours de débat général 

en séance, le texte est renvoyé à la commission du budget où des rapporteurs examinent les 

postes de dépenses des ministères.  

Le Bundestag comprend à la fois une commission des finances et une commission 

du budget : la commission du budget est chargée de l’examen du projet de budget et de 

contrôler son exécution ; la commission des finances est compétente pour tous les autres 

dossiers relevant du ministère fédéral des finances (recettes, droit bancaire, marchés 

financiers…).  

À partir des recommandations des rapporteurs, la commission du budget propose 

un projet de budget modifié. C’est ce qui explique qu’en séance publique, très peu 

d’amendements soient présentés et adoptés. L’essentiel s’est passé en commission. 

Une fois que le Bundestag s’est prononcé sur chaque budget particulier 

(« deuxième lecture »), il est prévu un vote final sur l’ensemble du projet modifié (« troisième 

lecture »). 

Le Bundesrat travaille quant à lui parallèlement au Bundestag et dispose de 

6 semaines. Il peut émettre des réserves sur lesquelles le Bundestag doit se prononcer. 

De nos échanges avec nos homologues parlementaires, nous retenons tout d’abord 

une similitude avec notre procédure dans le travail approfondi de la commission, reposant sur 

des rapporteurs spéciaux pour chaque budget. 

Ensuite, il existe une très grande proximité du Parlement avec la Cour des 

comptes, ses représentants étant même présents lors de l’examen des politiques publiques, 

pour répondre aux questions. 
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Du point de vue de l’évaluation et du chiffrage des amendements, le Bundestag ne 

dispose pas vraiment de moyens propres. Au contraire, les parlementaires travaillent 

directement avec les chiffres du ministère des finances qu’ils peuvent apparemment 

directement solliciter à cet effet. 

Enfin, il n’existe pas d’article 40 proprement dit. Les groupes politiques 

s’accordent en revanche, au début de la période budgétaire, sur les règles qu’ils se fixent, par 

exemple en termes de compensation demandée lorsqu’une augmentation des dépenses est 

envisagée. Généralement, les députés ont pour ambition de faire mieux que le Gouvernement 

en termes de maîtrise des dépenses et du déficit. 

M. Vincent Capo-Canellas. – Vous avez évoqué la proximité avec la Cour des 

Comptes. Cette dernière est-elle présente lors de l’examen en commission du budget, ou 

est-ce auprès du rapporteur ? En France, aujourd’hui, l’état actuel des textes ne le prévoit pas. 

Mais pourrait-on réfléchir à une manière de l’expérimenter, afin de rapprocher l’expertise de 

la Cour des comptes du travail que l’on peut faire en commission ? 

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur. – D’après ce que nous avons compris, 

la Cour des comptes est présente en commission. Nous serons amenés à reparler lors de la 

révision constitutionnelle de la capacité à expertiser. Il y a, en ce moment, l’idée à 

l’Assemblée nationale de créer un office parlementaire dédié. Pour moi, le problème n’est pas 

celui de l’évaluation a posteriori : le travail que nous faisons, mais aussi celui de la Cour des 

comptes, l’inspection générale des finances et de manière plus générale les inspections ou 

encore les instituts privés, permettent d’avoir une évaluation a posteriori de qualité. Mais 

nous sommes confrontés à un manque d’étude d’impact. Celle qui est prévue dans les projets 

de lois est trop lacunaire. J’avais évoqué ce sujet avec Jean-Louis Debré. Celui-ci indiquait 

que si le Conseil constitutionnel se mettait à censurer l’absence de vraies études d’impact, il 

deviendrait juge de l’opportunité.  

Nous votons des amendements sans connaître le chiffrage de leur impact. Nous 

travaillons trop à l’aveugle. Je pense notamment à l’augmentation de la TVA en matière de 

logement. Je ne sais pas si la Cour des comptes a les moyens de nous aider dans cette 

expertise ex ante. Nous avons surtout besoin d’avoir accès aux outils informatiques et aux 

données et de pouvoir les exploiter. Pour l’exit tax, l’évaluation de la direction de la 

législation fiscale a constamment changé au fil du débat. 

M. Vincent Éblé. – La Cour des comptes allemande est apparemment très 

présente, pour l’expertise des rapporteurs spéciaux notamment. 

M. Vincent Capo-Canellas. – À côté du travail du Haut conseil des finances 

publiques, ne pourrait-on pas discuter avec la Cour des comptes d’une capacité potentielle, au 

moment où le projet de loi de finances nous est transmis, d’identification de point d’attention 

pour les parlementaires ? Bien évidemment, cela ne nous empêchera pas d’avoir notre propre 

opinion.  

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – À la rentrée, nous devrons 

réfléchir à la procédure budgétaire. La proposition de l’Assemblée nationale de créer un office 

interroge sur les moyens dont on peut disposer pour que la loi soit votée sur des chiffrages 

sérieux. Doit-on avoir recours à des instituts privés, aux moyens internes du Sénat, instaurer 

un droit de tirage direct sur l’inspection générale des finances, sur la direction de la législation 

fiscale ? Peut-on solliciter directement la direction générale des finances publiques ? Il faudra 

http://www.senat.fr/senateur/capo_canellas_vincent11053k.html
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réfléchir au bon outil à mobiliser. Nous devrons discuter avec la Cour des comptes et 

l’administration. Il faut changer la manière dont on vote la loi. On ne peut plus continuer à 

voter la loi avec des chiffrages à l’aveugle. Si un point doit être amélioré, c’est celui-ci plutôt 

que de s’interroger sur le délai de vote.  

M. Bernard Lalande. – Le Sénat a inscrit dans son budget une enveloppe pour 

réaliser des expertises extérieures.  

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – Toutefois, cela nécessite que 

ces instituts aient accès à la donnée. Comment évaluer le coût d’un amendement sans avoir les 

informations nécessaires de la part de la DGFiP ?  

M. Philippe Dallier. – Personnellement, je ne suis pas persuadé qu’il faille faire 

jouer à la Cour des comptes un autre rôle qu’elle joue aujourd’hui. Vouloir l’associer plus au 

Parlement serait la soumettre encore plus à la critique de certains lui reprochant une certaine 

ingérence politique. Il vaut mieux que l’on cherche à se doter d’outils externes ou internes 

indépendants nous permettant de valider les hypothèses que l’on nous présente. Enfin, en ce 

qui concerne les délais dans lesquels on examine le budget, j’observe que le Bundesrat 

dispose seulement de six semaines. Je suis très inquiet de la volonté de raccourcir le délai 

d’examen de la loi de finances. J’espère que nous tiendrons bon sur ce point. Il faut quand 

même un peu de temps pour examiner le budget, formuler des propositions, préparer des 

amendements. Vouloir nous spécialiser sur le contrôle me donne l’impression de vouloir 

réduire nos prérogatives.  

M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. – Nous sommes effectivement 

plutôt dans la moyenne basse de délai d’examen de la loi de finances. Historiquement, les 

parlements ont été créés pour autoriser la levée de l’impôt. 

La commission donne acte de leur communication à M. Vincent Éblé, président, et 

à M. Albéric de Montgolfier, rapporteur général. 

La réunion est close à 11 h 55. 
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COMMISSION DES LOIS 

Lundi 23 juillet 2018 

- Présidence de M. Philippe Bas, président - 

La réunion est ouverte à 10 heures. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements – Échange de vues, nomination de rapporteurs et demande 

d’octroi à la commission des lois, pour une durée de six mois, des prérogatives 

attribuées aux commissions d’enquête 

M. Philippe Bas, président. – J’ai conscience du caractère exorbitant et 

inhabituel de notre réunion de ce lundi matin, que commande l’actualité. J’attire votre 

attention sur un article publié dans l’édition électronique du Point intitulé « Affaire Benalla : 

le Sénat, le contre-pouvoir tranquille », qui, j’aime à le croire, reflète l’esprit de notre réaction 

à cet événement. 

Mme Esther Benbassa. – Le Point vous fait bien des gentillesses… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Qu’importe le flacon… 

M. Philippe Bas, président. – Je vous propose de créer, au sein de notre 

commission, une mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être associées à 

l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection de hautes personnalités et 

le régime des sanctions applicables en cas de manquements et, dans un souci de respect du 

pluralisme, de désigner deux rapporteurs issus des deux principaux groupes politiques de 

notre assemblée. 

Comme cela fut récemment le cas pour la mission d’information sur le 

redressement de la justice et pour le suivi des lois successives de prorogation de l’état 

d’urgence, nous pourrions demander au Sénat d’investir notre commission, pour mener cette 

mission et pour une durée de six mois, des pouvoirs d’une commission d’enquête, soit le droit 

d’entendre des personnalités sous serment et de se faire transmettre tout document de service 

interne à l’administration susceptible d’éclairer ses travaux. 

La seule limite, dont nous avons d’ailleurs débattu lors de nos travaux sur la 

réforme constitutionnelle, réside dans l’exclusion des faits faisant l’objet d’une information 

judiciaire. Dans l’affaire qui nous préoccupe, et qui relève essentiellement d’un 

dysfonctionnement institutionnel, notre champ d’investigation ne se trouvera guère réduit par 

cette disposition. Nous n’enquêterons, en effet, pas sur les violences commises le 1
er

 mai par 

M. Alexandre Benalla, mais sur les interférences que révèle l’affaire entre la fonction 

constitutionnelle du Président de la République et celle du Gouvernement dans le domaine du 

maintien de l’ordre et de la sécurité du Président de la République. Il s’agit de s’assurer du 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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respect de la Constitution, de l’État de droit et des conditions de sécurité du Président de la 

République, qui ne doivent évidemment pas relever d’amateurs. 

Il me semble pertinent de demander à pouvoir bénéficier des pouvoirs d’une 

commission d’enquête pendant une période de six mois. Nos travaux, en effet, sont de nature 

différente de ceux menés par la commission des lois de l’Assemblée nationale. Le Sénat est, 

je vous le rappelle, gardien des libertés et, à ce titre, soucieux du respect de l’État de droit. 

La commission procède à la désignation de ses rapporteurs, Mme Muriel Jourda 

et M. Jean-Pierre Sueur. 

La commission demande à l’unanimité au Sénat de lui octroyer les prérogatives 

d’une commission d’enquête, en application de l’article 5 ter de l’ordonnance n° 58-1100 du 

17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées parlementaires et de 

l’article 22 ter du Règlement du Sénat. 

M. Philippe Bas, président. – Nous entendrons notamment, dans les prochains 

jours, MM. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur, Michel Delpuech, préfet 

de police de Paris, et Patrick Strzoda, directeur de cabinet du Président de la République, qui 

déjà ont été convoqués. Évidemment, la question de la publicité de nos auditions s’est posée ; 

je souhaite, pour ma part, que toutes soient publiques, afin d’assurer la transparence de nos 

travaux. Les rapporteurs, s’ils le jugent utile, pourront organiser des auditions 

complémentaires. Seront également entendus cette semaine par notre commission M. Éric 

Morvan, directeur général de la police nationale, le colonel Lavergne, responsable du groupe 

de sécurité de la présidence de la République (GSPR), et M. Jacques Toubon, Défenseur des 

droits, ainsi que les représentants des organisations professionnelles de policiers. Je considère 

également indispensable de convoquer M. Alexis Kohler, secrétaire général de l’Élysée, 

s’agissant de la réorganisation annoncée des services de la présidence de la République, afin 

d’évaluer si la répartition des rôles entre le Gouvernement et le Président de la République 

sera désormais convenablement respectée.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Au nom du groupe socialiste et républicain, 

je salue la réactivité du Sénat, dans des conditions indéniablement plus dignes et responsables 

qu’à l’Assemblée nationale, où il a fallu batailler pour obtenir une commission d’enquête. Je 

m’associe pleinement à la démarche de la commission. Quelques incompréhensions 

demeurent néanmoins s’agissant de la procédure d’octroi de pouvoirs de commission 

d’enquête sans, parallèlement, que la mission d’information ne soit dotée, comme cela est 

habituel depuis une dizaine d’années, d’un fonctionnement absolument bipartite partagé entre 

la majorité et l’opposition. De fait, puisque vous présidez, monsieur Bas, ladite mission, le 

rapport aurait dû en être exclusivement confié au groupe majoritaire de l’opposition… Nous 

n’en faisons pas un point de désaccord mais saluons votre habileté. 

M. Philippe Bas, président. – Je ne fais, madame, qu’appliquer le Règlement du 

Sénat… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – L’essentiel, j’en conviens, demeure que nos 

travaux se déroulent dans des conditions satisfaisantes. S’agissant des modalités de publicité, 

j’ai constaté avec étonnement que le Règlement du Sénat prévoyait des réunions publiques. 

De fait, une commission d’enquête ne doit pas se confondre avec un juge d’instruction mais 

se poser en intermédiaire entre nos concitoyens et le pouvoir administratif, sur les questions 

d’organisation institutionnelle. En ce sens, il apparaît effectivement préférable de ne pas 
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travailler à huis clos, d’autant que l’affaire Benalla intéresse les Français autant qu’elle agite 

la presse. Je suis, en outre, convaincue que les personnes auditionnées auront intérêt à cette 

publicité. La publicité des auditions menées par la commission en revanche ne s’étend sans 

doute pas à ses débats… 

M. Philippe Bas, président. – Si ! 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Enfin, je m’accorde avec vous sur un 

calendrier de travail sur plusieurs mois et souhaite que nous ne fassions pas preuve d’une 

prudence excessive en renonçant à entendre certaines personnes.  

Mme Esther Benbassa. – Je joins mes compliments à ceux de Marie-Pierre de la 

Gontrie s’agissant de la réactivité de notre commission, dans un esprit constructif et serein, à 

la suite des révélations sur les agissements de M. Benalla. Nous aurons effectivement besoin 

de plusieurs mois pour mener convenablement notre mission. Il me semblerait utile, dans ce 

cadre, d’entendre, outre le colonel Lavergne, responsable du GSPR, que vous avez mentionné, 

M. Arnaud Montebourg, employeur un temps de M. Benalla en qualité de chauffeur, M. Éric 

Plumer, ancien responsable du service d’ordre du Parti socialiste, qui forma M. Benalla, les 

syndicats de policiers, ainsi que le commissaire Maxence Creuzat, mis en examen pour 

transmission des images de vidéosurveillance des incidents du 1
er

 mai. 

M. Philippe Bas, président. – Les syndicats de policiers seront entendus dès 

demain par la commission. 

M. Arnaud de Belenet. – Loin de l’agitation des médias et des récupérations 

politiciennes de l’affaire Benalla – je pense à Laurent Wauquiez dénonçant la dissimilation 

des faits par l’Élysée, Éric Ciotti jugeant l’État accaparé par un clan ou Guillaume Larrivé 

évoquant une milice autour du Président de la République, pour ne citer que quelques 

exemples –, j’apprécie particulièrement la tonalité de nos échanges. Nous devons nous 

différencier de l’Assemblée nationale sur le fond de nos travaux – je salue en cela le choix de 

l’intitulé de la mission d’information – comme sur le calendrier. Je rappelle cependant que 

certaines commissions d’enquête ne rendent pas leurs auditions publiques. Parfois, afin 

d’assurer des travaux sereins et approfondis, ainsi que la liberté de parole des personnes 

entendues, le caractère public n’apparaît pas pertinent. Pour conclure, je soutiens votre 

approche non politicienne. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Au nom de mon groupe, je joins mes félicitations à 

celles de mes collègues quant aux circonstances et au contenu de l’initiative prise par notre 

commission. Le choix de l’intitulé de la mission pose effectivement bien le véritable 

problème : non pas tant le comportement de M. Benalla que son rôle auprès du Président de la 

République. La sécurité du Président en partie assurée par un apprenti barbouze ! Comment 

une telle dérive a-t-elle été possible dans le cadre normé de nos institutions ? Je ne vois, pour 

ma part, aucune raison de ne pas rendre publiques les auditions que nous mènerons et 

considère également raisonnable le calendrier de six mois proposé. Hélas, une fois encore, 

seule l’opposition convenable est associée officiellement, via un poste de rapporteur, à nos 

travaux de contrôle… Nous autres gens peu convenables n’y sommes pas conviés.  

M. Jean-Yves Leconte. – Comment, effectivement, de tels faits ont-ils pu 

advenir ? Pourquoi rien n’a-t-il été fait à la suite de leur découverte ? La représentation 

nationale comme nos concitoyens méritent des réponses. En ce sens, il apparaît nécessaire que 

nos travaux soient publics. Nous devons prendre la mesure des dysfonctionnements de nos 
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institutions, plus encore dans le cadre de la réforme constitutionnelle en cours, qui devra les 

prendre en compte. 

M. François-Noël Buffet. – Je vous remercie, monsieur le président, pour la 

rapidité et la sérénité de votre réaction, saluée à juste titre par la presse, alors que celle de 

l’Assemblée nationale a fait quelques remous. J’approuve, par ailleurs, le programme 

d’auditions que vous nous avez présenté pour les jours à venir ; il ne doit pas apparaître par 

trop convenu, il y va de la qualité de nos travaux. J’estime également nécessaire de rendre 

publiques nos auditions, à condition de ne pas nous priver de toute impertinence à l’égard de 

nos interlocuteurs. Le Sénat doit pleinement assumer son rôle pour comprendre comment 

M. Benalla a pu exercer tant de pouvoir.  

M. Philippe Bas, président. – Aux âmes bien nées, la valeur n’attend point le 

nombre des années… 

M. Jacques Bigot. – Je vous trouve injustement sévères avec nos collègues 

députés : l’affaire Benalla a éclaté alors qu’était discutée à l’Assemblée nationale une révision 

constitutionnelle limitant, selon ses détracteurs, les pouvoirs du Parlement… De fait, les 

commissions des lois de chacune des deux chambres trouveront ici l’occasion de prouver aux 

Français l’intérêt du contrôle parlementaire sur l’exécutif ! La démocratie en a besoin, pour ne 

pas devenir démocrature… Nous devons évidemment rendre nos auditions publiques, d’autant 

que l’Assemblée nationale a également fait ce choix. Veillons toutefois attentivement à ne pas 

empiéter sur les missions du juge d’instruction. Faut-il entendre M. Arnaud Montebourg, 

puisqu’il s’agirait davantage de l’interroger sur la personnalité de M. Benalla que de 

comprendre les dysfonctionnements de l’État ? J’approuve enfin l’idée d’un calendrier de six 

mois pour mener nos travaux, mais souhaite la présentation de rapports intermédiaires au 

cours de la période, afin notamment d’éclairer nos réflexions lors du débat à venir sur la 

réforme constitutionnelle. 

M. Philippe Bas, président. – Je me réjouis tout particulièrement du climat 

constructif de nos échanges et de la proximité de nos préoccupations, qui augurent 

parfaitement de la qualité de nos travaux. 

Madame de la Gontrie, il est désormais classique d’octroyer des pouvoirs de 

commission d’enquête à une commission permanente pour mener à bien certains travaux. 

Pour le cas présent, dans la mesure où le droit de tirage permettant aux groupes, en 

application de l’article 6 bis de notre Règlement, d’obtenir la création d’une commission 

d’enquête ou d’une mission d’information était épuisé, cette solution s’imposait. Les règles 

habituellement applicables à nos travaux demeurent alors. Certes, j’aurais pu préférer nommer 

un rapporteur unique ; il m’a semblé naturel d’y associer les deux principaux groupes 

politiques de notre assemblée. Ne voyez donc dans cette décision aucune habileté de ma part ! 

S’agissant de la publicité de nos travaux, que plusieurs ont évoquée, permettez-

moi d’apporter une précision : la « publicité » de droit commun est celle du compte rendu de 

nos réunions. Le fait de filmer une audition, comme de l’ouvrir à la presse et au public, 

solution que je vous propose, relève donc d’une décision ad hoc. Il en va de même pour le 

huis clos. Je souhaite, en outre, que nos collègues sénateurs qui n’appartiennent pas à notre 

commission puissent assister, sans prendre la parole bien sûr, aux auditions que nous 

mènerons et que, madame de la Gontrie, je présiderai. Si vous me le permettez, je qualifierai 

notre organisation de business as usual. Nos débats internes, en revanche, seront publics mais 

non filmés, sauf si une décision contraire était prise. Si une personne convoquée souhaitait 
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s’exprimer à huis clos, nous en débattrions. Au même titre qu’une commission d’enquête, 

nous pourrions néanmoins la contraindre à être entendue publiquement. 

Madame Benbassa, nous discuterons ensemble de la liste des personnes 

auditionnées. Je suis, à cet égard, sensible aux arguments de notre collègue Jacques Bigot : 

nous devons veiller à ne pas empiéter sur le juge d’instruction. Je m’interroge également sur 

l’opportunité d’entendre M. Montebourg. La directrice de l’inspection générale de la police 

nationale (IGPN), le colonel Lavergne du GSPR, ainsi que le secrétaire général de l’Élysée 

feront en revanche partie de nos premiers invités. Ce dernier devra notamment nous expliquer 

comment certains collaborateurs ont pu être attachés à la fois au Président de la République et 

au Premier ministre. C’est une source de confusion, car selon que la décision est prise au nom 

de l’un ou de l’autre, la responsabilité devant l’Assemblée nationale diffère. Nous devrons 

également entendre le délégué général d’un parti politique, présent le 1
er

 mai, afin d’éclaircir 

les relations de travail entre la présidence de la République et ledit parti lors des déplacements 

du Président de la République. Je souhaite enfin convoquer des préfets, des directeurs 

départementaux de la police et des colonels de groupement départemental de gendarmerie de 

départements où ont été organisés des déplacements présidentiels, pour établir le 

fonctionnement entre les services de l’Élysée et ceux du ministère de l’intérieur en matière de 

sécurité du Président de la République. Les rapporteurs pourront évidemment compléter le 

programme que je vous ai exposé. 

Mme Esther Benbassa. – Des auditions se tiendront-elles pendant le mois 

d’août ? 

M. Philippe Bas, président. – Le service de la République commande de nous 

rendre disponibles, ce que nous ferons au besoin. Il ne faut pas, me semble-t-il, laisser passer 

trop de temps entre la découverte de l’affaire Benalla et les auditions que nous allons mener. 

Je souhaite, en conséquence, en organiser le plus possible cette semaine et jusqu’au 1
er

 août.  

M. Pierre-Yves Collombat. – Il nous faudra ensuite rapidement relancer nos 

travaux à la rentrée ! 

M. Jean-Yves Leconte. – Il serait illogique de ne pas tirer les conséquences de 

l’affaire Benalla avant de procéder à une réforme constitutionnelle. La prochaine Conférence 

des Présidents devra s’en faire l’écho. 

M. Philippe Bas, président. – Il ne fait guère de doute que le Gouvernement 

devra décaler l’examen de la réforme constitutionnelle par l’Assemblée nationale en 

septembre, sauf à la faire siéger en août, ce qui m’étonnerait. 

M. Jean-Yves Leconte. – Mon intervention ne relevait pas de l’agenda 

parlementaire mais du contenu de la réforme elle-même. 

M. Philippe Bas, président. – Le groupe Les Républicains de l’Assemblée 

nationale ne dit pas autre chose. Je me réjouis de cette large convergence de vues… Je l’ai dit 

dans Le Figaro ce matin. Enfin, il est exact que le contexte de la réforme constitutionnelle 

a changé. 

La réunion est close à 10 h 55. 

http://www.senat.fr/senateur/benbassa_esther11033f.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/collombat_pierre_yves04038g.html
http://www.senat.fr/senateur/leconte_jean_yves11026g.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/leconte_jean_yves11026g.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html


 9788 

Mardi 24 juillet 2018 

- Présidence de Catherine Di Folco, vice-présidente - 

La réunion est ouverte à 9 h 05 

Proposition de loi renforçant la lutte contre les rodéos motorisés – Examen des 

amendements au texte de la commission 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Nous examinons les amendements de 

séance sur la proposition de loi renforçant la lutte contre les rodéos motorisés. Je rappelle que 

nous avions décidé d’adopter le texte issu de l’Assemblée nationale sans modification.  

Article additionnel après l’article 1
er

 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – La confiscation des véhicules 

non soumis à réception circulant sur la voie publique est d’ores et déjà possible en l’état du 

droit, mais elle n’est obligatoire qu’en cas de récidive. L’amendement n° 1 la rend obligatoire, 

sauf décision motivée du juge, dès la première contravention. Contrairement à ce qu’indique 

son objet, cet amendement ne facilitera pas l’intervention des forces de l’ordre. Au contraire, 

il supprime la précision sur les conditions d’immobilisation et de mise en fourrière de ces 

véhicules par les forces de l’ordre, préalable indispensable à toute confiscation. Avis 

défavorable.  

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 1. 

 Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – Avis défavorable à 

l’amendement n° 2 qui comporte des dispositions de nature réglementaire. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 2. 

Article additionnel après l’article 2 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio, rapporteur. – L’amendement n° 3 vise à 

étendre à tous les véhicules non soumis à réception l’obligation de déclaration et 

d’identification administrative. Je vous propose d’interroger le Gouvernement en séance à ce 

sujet. 

La commission demande l’avis du Gouvernement sur l’amendement n° 3. 

La commission donne les avis suivants : 

Auteur N° Avis de la commission 

Article additionnel après l’article 1
er

 

Mme KELLER 1 Défavorable 

Mme KELLER 2 Défavorable 
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Auteur N° Avis de la commission 

Article additionnel après l’article 2 

M. MARCHAND 3 rect. bis Avis du Gouvernement 

- Présidence de M. François-Noël Buffet, vice-président - 

Proposition de loi organique relative à la lutte contre la manipulation de 

l’information – Examen des amendements sur le texte de la commission 

Mme Catherine Di Folco, en remplacement de M. Christophe-André Frassa, 

rapporteur. – M. Frassa m’a demandé de le remplacer comme rapporteur ce matin. 

La motion n° 2 vise à opposer l’exception d’irrecevabilité à la proposition de loi 

organique relative à la lutte contre la manipulation de l’information. Je rappelle que notre 

commission n’a pas souhaité présenter d’exception d’irrecevabilité et a préféré une motion 

tendant à opposer la question préalable qui sera discutée en séance avant la discussion des 

articles. Avis défavorable. 

La commission émet un avis défavorable à la motion n° 2 tendant à opposer 

l’exception d’irrecevabilité. 

- Présidence de M. Philippe Bas, président - 

Proposition de loi relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau 

et assainissement aux communautés de communes – Examen, en nouvelle 

lecture, des amendements au texte de la commission 

Article 1
er

 

Mme Catherine Di Folco, en remplacement de M. François Bonhomme, 

rapporteur. – Je remplace provisoirement le rapporteur François Bonhomme, retenu. 

Mme Carrère veut-elle dire un mot de son amendement n° 13 ? 

Mme Maryse Carrère. – En guise de compromis avec l’Assemblée nationale, 

je propose d’accepter le transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement », 

tout en étendant le mécanisme de la minorité de blocage aux communes membres de 

communautés d’agglomération, alors qu’il n’est prévu, dans le texte de l’Assemblée 

nationale, que pour les communautés de communes. 

Mme Catherine Di Folco, rapporteur. – Le rapporteur comprend la logique 

politique qui sous-tend cet amendement. Encore faudrait-il que la majorité de l’Assemblée 

nationale et le Gouvernement aient montré le moindre signe d’ouverture sur la question des 

communautés d’agglomération. Ce n’est malheureusement pas le cas : la rapporteure de 

l’Assemblée nationale en a fait une « ligne rouge », selon ses propres termes. Retrait, sinon 

avis défavorable. 
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Mme Maryse Carrère. – Je pense que nous le retirerons en séance. Il est 

néanmoins important d’évoquer à nouveau la situation des communautés d’agglomération en 

zone rurale, et que la ministre prenne position : par exemple, dans les Pyrénées, une grosse 

communauté d’agglomération de 126 000 habitants est composée en majorité de communes 

rurales. 

M. Pierre-Yves Collombat. – La position du rapporteur se comprendrait s’il 

campait sur la position exprimée par le Sénat en première lecture. Mais puisqu’il a décidé de 

rechercher le compromis avec l’Assemblée nationale, pourquoi refuser cet amendement ? 

Mme Catherine Di Folco, rapporteur. – La semaine dernière, la commission a 

confirmé son refus du transfert obligatoire des compétences « eau » et « assainissement » aux 

communautés de communes et d’agglomérations. Sur d’autres points, en revanche, le 

rapporteur a proposé des améliorations qui pourraient être reprises par l’Assemblée nationale.  

M. Philippe Bas, président. – La position de notre rapporteur est claire. 

Lorsqu’un compromis est possible avec l’Assemblée nationale, nous le privilégions ; à 

l’inverse, si nous savons qu’aucun compromis n’est possible, nous campons fermement sur 

nos positions. Cet amendement est à mi-chemin entre la position de l’Assemblée nationale et 

celle du Sénat. Nous savons qu’il ne sera pas retenu par l’Assemblée nationale. Nous 

préférons donc maintenir la position, plusieurs fois réitérée, du Sénat, en préservant le 

caractère optionnel du transfert des compétences « eau » et « assainissement » aux 

communautés de communes et d’agglomération. Si nous modifions notre texte, nous 

affaiblissons notre position. Mais lorsqu’il y a un espoir que nos amendements soient repris, 

nous tentons le coup. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Je comprends mieux. 

Mme Maryse Carrère. – Mon amendement sera l’occasion de demander à 

nouveau au Gouvernement pourquoi il refuse de prendre en compte le cas des communautés 

d’agglomération rurales. 

La commission demande le retrait de l’amendement n° 13 et, à défaut, y sera 

défavorable.  

Mme Catherine Di Folco, rapporteur. – Avis défavorable aux amendements 

n
os

 12 et 4, contraires à la position de la commission.  

La commission émet un avis défavorable aux amendements n
os

 12 et 4. 

Articles additionnels après l’article 1
er

 

Mme Catherine Di Folco, rapporteur. – L’amendement n° 11 concerne les 

régies « multiservices ». Je suggère de demander l’avis du Gouvernement. 

M. Philippe Bas, président. – La direction générale des collectivités locales a 

une doctrine qui, de notre point de vue, ne repose sur aucun fondement légal, et selon laquelle 

il serait interdit de créer une régie commune pour l’eau et l’assainissement, même avec deux 

budgets distincts. Le Sénat est favorable à ces régies multiservices car elles permettent de 

mutualiser certaines activités comme la paie, l’informatique, la communication, tout en 

disposant de budgets clairement différenciés. Mme Gourault semble partager notre point de 

vue et non celui de son administration… 
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M. Alain Richard. – Ce n’est peut-être pas le mot de la fin… 

M. Philippe Bas, président. – Nous sommes favorables, sur le fond, à 

l’amendement n° 11 de M. Leroy, mais si la ministre nous dit en séance qu’une loi n’est pas 

nécessaire et qu’elle s’engage à donner une instruction à son administration dans le sens que 

nous souhaitons, alors nous demanderons son retrait. C’est pourquoi nous voulons entendre le 

Gouvernement avant de nous prononcer. 

La commission demande l’avis du Gouvernement sur l’amendement n° 11.  

M. François Bonhomme, rapporteur. – Veuillez excuser mon retard, 

indépendant de ma volonté.  

Les amendements n
os

 2 et 3 concernent aussi les régies multiservices mais la 

rédaction de l’amendement n° 11 est préférable. Retrait sinon avis défavorable. 

La commission demande le retrait des amendements n
os

 2 et 3 et, à défaut, y sera 

défavorable.  

Article 1
er

 quater 

M. François Bonhomme, rapporteur. – L’amendement de suppression n° 5, 

ainsi que les suivants, visent à rétablir le texte de l’Assemblée nationale. Avis défavorable. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement de suppression n° 5. 

Article 1
er

 quinquies 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement de suppression n° 6. 

Article 1
er

 sexies 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement de suppression n° 7. 

Article 2 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 8. 

Article 3 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 9. 

Intitulé de la proposition de loi 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 10. 
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La commission donne les avis suivants : 

Auteur N° Avis de la commission 

Article 1
er

 

Maintien du caractère optionnel du transfert des compétences « eau » 

et « assainissement » aux communautés de communes et d’agglomération 

Mme Maryse 

CARRÈRE 
13 Demande de retrait 

M. de BELENET 12 Défavorable 

M. DELCROS 4 Défavorable 

Articles additionnels après l’article 1
er

 

Auteur N° Avis de la commission 

M. Henri LEROY 11 Avis du Gouvernement 

Mme CUKIERMAN 2 Demande de retrait 

Mme CUKIERMAN 3 Demande de retrait 

Article 1
er

 quater 

Extension transitoire de la faculté, pour une communauté de communes 

ou d’agglomération, de financer les services d’eau 

et d’assainissement par leur budget général 

M. DELCROS 5 Défavorable 

Article 1
er

 quinquies 

Reversement du produit des redevances d’occupation du domaine public 

M. DELCROS 6 Défavorable 

Article 1
er

 sexies 

Transfert facultatif du solde budgétaire d’un service public 

M. DELCROS 7 Défavorable 

Article 2 

Gestion des eaux pluviales urbaines 

M. DELCROS 8 Défavorable 

Article 3 

Assouplissement des règles de « représentation-substitution » 

au sein des syndicats d’eau et d’assainissement 

M. DELCROS 9 Défavorable 

Intitulé de la proposition de loi 

M. DELCROS 10 Défavorable 

La réunion est close à 9 h 30. 



 9793 

- Présidence de M. Philippe Bas, président - 

La réunion est ouverte à 14 h 30. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de la fédération CFE-CGC, organisation 

professionnelle de la police nationale 

M. Philippe Bas, président. – Cette audition est la première que tient la 

commission des lois dans le cadre de sa mission d’information avec pouvoirs d’une 

commission d’enquête, sur l’affaire dite « Benalla ». Ses rapporteurs sont M. Jean-Pierre 

Sueur et Mme Muriel Jourda. Nous entendrons séparément toutes les organisations 

syndicales, et chaque audition durera une demi-heure. Leurs représentants auront la parole 

pour un propos liminaire et il serait bon qu’ils ménagent du temps pour des questions 

complémentaires. 

S’agissant d’une commission d’enquête, je dois vous demander de prêter serment. 

Je vous indique pour la forme qu’un faux témoignage devant la commission des lois dotée des 

prérogatives d’une commission d’enquête serait passible de cinq ans d’emprisonnement et de 

75 000 euros d’amende.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, les 

personnes entendues prêtent serment. 

M. Fabien Vanhemelryck, secrétaire général délégué d’Alliance Police 

nationale. – En tant que syndicalistes, nous n’aurons pas de langue de bois et nous vous 

donnerons notre version des faits, qui sera largement vérifiable. En tant que syndicat 

majoritaire, nous ne pouvons être que scandalisés de la situation. Nous avons d’ailleurs tout 

de suite publié un communiqué en ce sens. Cette situation nous paraissait inadmissible et nous 

voulions qu’une enquête soit menée ; cela va enfin avoir lieu. 

Ce qui nous pose problème, c’est que l’on a encore sali, terni l’image de la police 

nationale ; en effet, les premières déclarations de certains élus ont fait état d’une bavure 

policière, de violences policières ; il n’a en aucun cas été question d’un conseiller du 

Président de la République. Heureusement, on s’est aperçu depuis qu’il s’agissait de 

M. Benalla, caché sous son casque et déguisé en policier. 

Toutefois, le débat n’est pas là ; nous souhaitons que toute la lumière soit faite sur 

cette affaire et que cela ne se reproduise plus. C’est, à notre connaissance, la première fois que 

cela arrive, la première fois qu’un observateur se prend pour un interpellateur. Nous 

souhaiterions qu’une convention spécifique soit conçue pour définir le rôle de l’observateur, 

afin que les choses soient bien claires ; les observateurs viennent de partout, on ne sait pas qui 

donne les autorisations ni comment et sous quel contrôle l’observation se déroule. 

Enfin, nous voulons comprendre pourquoi M. Benalla s’est permis de faire ce 

genre de choses ; cela nous dépasse, pour l’instant. On l’a dit, on peut difficilement croire 

qu’il ait été seul sur le terrain, un observateur est toujours accompagné d’un tuteur. On veut 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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comprendre qui l’a emmené jusque-là, qui lui a donné ce brassard et cette radio de la police. 

En revanche, il est vrai qu’il devait avoir ce casque, pour se protéger. 

Une question revient souvent sur l’absence de réaction des CRS qui étaient autour 

des évènements. Nous ne voulons pas qu’ils servent de boucs émissaires, de lampistes, dans 

cette affaire. Avant de les incriminer, il faut connaître leur rôle ; ils travaillent toujours en 

unités constituées, donc, s’il se passe quelque chose autour d’eux qui ne les concerne pas 

directement, ils ne réagissent pas, ils ne sont pas là pour ça. Ils ne sont là que pour écouter une 

seule autorité, leur hiérarchie directe, qui reçoit d’ailleurs les ordres de plus haut. 

Par ailleurs, si vous êtes confrontés à la vidéo, fermez les yeux et écoutez les 

sons ; vous verrez que, ce jour-là, ils prenaient de nombreux projectiles et qu’ils ne pouvaient 

pas intervenir ni savoir ce qu’il se passait à côté d’eux. Ce n’est pas leur rôle, ils ne sont pas là 

pour intervenir. Il ne faut pas s’attaquer une fois de plus aux petits sans s’occuper des grands. 

M. Olivier Boisteaux, président du Syndicat indépendant des commissaires 

de police (SICP). – Je vous remercie de nous donner la parole sur un sujet éminemment 

important pour nous, car il a porté atteinte à nos institutions. L’objet de l’audition est non pas 

d’entrer dans le détail mais de recentrer le débat sur ce qui nous paraît fondamental, qui est 

pourtant éludé dans les différentes interventions que l’on entend. 

Ce qui importe est, selon nous, de savoir quelles étaient les fonctions, les missions 

de M. Benalla et d’autres personnes, comme M. Crase. Il suffit de regarder les vidéos et les 

photographies qui circulent pour le voir : tout en ayant le titre de chef de cabinet adjoint du 

Président de la République, M. Benalla s’occupait directement de la sécurité rapprochée du 

Président de la République ; il était, soyons clairs, son garde du corps. On le voit en 

permanence sur les vidéos à moins de cinquante centimètres du Président. Ce monsieur, 

même si on nous le présente comme quelqu’un qui s’occupait des bagages des joueurs de 

l’équipe de France de football – ce qui est étonnant, surtout après sa suspension – avait un 

titre qui lui conférait un véritable pouvoir, notamment aux yeux de l’autorité que nous 

incarnons. 

Pourtant – c’est là que réside le problème –, il y a au sein du ministère de 

l’intérieur le service de la protection (SDLP), ancien service de protection des hautes 

personnalités, qui intègre le groupe de sécurité de la présidence de la République (GSPR). 

Plusieurs dizaines de personnes sont chargées au quotidien de la sécurité rapprochée du 

Président de la République ; ce sont des policiers ou des gendarmes, à la tête desquels se 

trouvent un colonel de la gendarmerie et son adjoint, un commissaire de police. Ces agents 

sont formés et aguerris, ce sont des professionnels de la sécurité. Or on se rend compte qu’un 

certain nombre de personnes – M. Benalla, M. Crase, peut-être d’autres – ont des prérogatives 

que l’on n’arrive pas à bien identifier et qui, par leur positionnement et la voix qu’ils portent, 

celle de la présidence de la République, se voient conférer une autorité naturelle sur des forces 

de sécurité intérieure, qui devraient avoir cette autorité. 

Notre problème est de savoir si ces gens doivent ou non exister. À mon avis, la 

réponse est claire : on a des gens au GSPR – presque quatre-vingts personnes – qui sont payés 

par nos concitoyens pour le faire. Pourquoi en employer d’autres ? Y a-t-il une défiance de la 

présidence de la République vis-à-vis des forces de l’ordre ? Si on ne les utilise pas, il doit y 

avoir une raison. En outre, cela pose des difficultés à nos collègues chargés de la sécurité du 

Président de la République ; avoir en permanence dans les pattes des personnes qui se 
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substituent à eux pour faire de la sécurité rapprochée un jour et participer à des réunions de 

préparation le lendemain doit être assez étonnant. 

La confusion des rôles, l’ambiguïté des fonctions de M. Benalla et des gens qui 

l’entourent posent de graves problèmes sur la lisibilité des instructions qu’ils pourraient être 

amenés à donner à nos collaborateurs. Je le rappelle, un certain nombre de policiers ont été 

suspendus et mis en examen pour avoir communiqué des informations indues à M. Benalla. Je 

veux bien qu’ils aient commis des erreurs, mais, quand des personnes se présentent comme 

l’émanation de l’autorité suprême et sollicitent des éléments auprès de policiers, il est très 

difficile d’y résister. Le cœur du problème est donc de savoir quelles sont les missions de ces 

gens-là et s’ils ont une raison d’être. À mon avis, je le répète, ils n’en ont pas, car le GSPR est 

chargé de la sécurité rapprochée de la présidence de la République. 

M. Philippe Bas, président. – Nous avons beaucoup entendu parler ces derniers 

jours d’un projet de réorganisation des services de la présidence de la République. Si j’ai bien 

compris, il s’agirait d’une fusion du commandement militaire du palais et du groupe de 

sécurité de la présidence de la République (GSPR), pour autonomiser cette instance à l’égard 

de la hiérarchie du ministère de l’intérieur. Cela vous semble-t-il positif ? Serait-ce de nature 

à améliorer la situation ? 

M. Jean-Paul Megret, secrétaire national du SICP. – Ce projet a été présenté 

voilà quelques mois à l’ensemble des organisations syndicales comme un fait accompli. 

Comme souvent avec les projets présidentiels, c’était non négociable. La direction générale de 

la police nationale expliquait que le cordon serait coupé avec le service de la protection 

(SDLP), pour prévoir plus de souplesse dans les recrutements. La fusion avec les autorités 

militaires de l’Élysée aurait aussi pour but de diversifier les profils : il était question de 

contractuels, d’anciens militaires voire d’anciens agents de la DGSE, afin d’avoir un panel de 

qualités complémentaires, au motif que les policiers et gendarmes ne suffiraient pas pour 

accomplir les missions actuelles. 

Ce projet en était à ses débuts, il n’était pas encore définitif, mais on savait que 

l’autorité de cette unité serait à l’Élysée – directeur de cabinet ou secrétaire général –, pour 

créer une autorité interne au palais et ne dépendant plus organiquement de la police nationale. 

On n’a pas mentionné du tout les noms des personnes qui auraient été à la tête de ce groupe. 

M. Fabien Vanhemelryck. – Il ne faudrait pas que ce projet, au sujet duquel nous 

n’avons jamais été consultés, serve de contrefeu, sous prétexte que le GSPR n’aurait pas 

fonctionné correctement. La police n’est pas coupable, le problème vient d’un conseiller du 

Président de la République qui s’est permis de faire des choses qu’il n’aurait pas dû faire. Le 

GSPR n’a rien à se reprocher en la matière, il a toujours été professionnel. Il ne faudrait pas 

que l’administration prétende régler ce problème au moyen d’une nouvelle réforme qui, en 

fait, en créerait d’autres. Le système fonctionne, il y a sans doute quelques perfectionnements 

à apporter – un audit global de la situation serait peut-être opportun –, mais en aucun cas ce 

projet de fusion ne règlera le problème. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Je veux d’abord dire la considération que 

nous avons pour tous les fonctionnaires de la police nationale et de la gendarmerie nationale. 

Ils sont mis à rude épreuve ; il y a une grande confiance en eux. 

Lorsque l’on regarde la vidéo, on voit des personnes de la police nationale qui 

restent statiques, et l’on voit des personnes qui n’en font pas partie qui interviennent de 
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manière assez brutale. Soit il y a matière à intervenir, soit ce n’est pas le cas. Si c’est le cas, 

pourquoi les policiers n’interviennent-ils pas et pourquoi laisse-t-on des personnes qui ne sont 

pas membres des forces de l’ordre intervenir ? Je note que vous avez en partie répondu à cette 

question : nous prenons acte de l’existence de ce qui a été décrit comme une « police 

parallèle » et des problèmes dans les relations entre les policiers et ceux qui n’appartiennent 

pas à la police mais donnent des ordres. 

M. Fabien Vanhemelryck. – M. Sueur connaît très bien les policiers, je ne lui 

apprendrai donc pas comment nous fonctionnons. Un document vidéo peut être interprété de 

diverses façons. La question posée est légitime et la connaissance du rôle des compagnies 

républicaines de sécurité (CRS) permet d’analyser la situation : des fonctionnaires en civil, 

munis d’un brassard et d’une radio de police, sont présents dans les manifestations. En aucun 

cas, nos collègues CRS ne pouvaient donc savoir qu’il s’agissait en l’espèce de faux policiers. 

Si ce monsieur s’est trouvé au milieu de l’action, c’est qu’il y a eu un autre souci ailleurs, 

mais jamais du côté des CRS, qui n’interviennent que sur ordre de leur hiérarchie. La 

manifestation du 1
er

 mai était en outre très difficile – trente interpellations rien que sur la 

place de la Contrescarpe et des blessés –, il faut donc faire la part des choses. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Vous avez souligné la confusion qu’il 

pouvait y avoir lorsque quelqu’un se prévaut de l’autorité suprême et agit en qualité 

d’émissaire de l’Élysée. Est-ce une constatation d’ordre général ou avez-vous eu connaissance 

que cette personne se présentait ainsi en opération à vos collègues, comme l’adjoint du chef 

de cabinet de l’Élysée ? 

M. Olivier Boisteaux. – Il faut bien distinguer les situations. Il y a d’une part les 

actions de terrain, au cours desquelles les CRS obéissent uniquement à leur autorité propre et, 

d’autre part, les demandes que j’évoquais, en me référant aux deux commissaires de police et 

au commandant sollicités pour fournir des images. Quand M. Benalla se présente dans une 

réunion en tant que représentant de la sécurité du Président, on ne sait pas trop de qui il s’agit 

mais on se sent naturellement obligé de répondre positivement à ses sollicitations. Sur le 

terrain, en revanche, on est dans une situation parfaitement différente, seule l’autorité directe 

d’emploi des CRS donne les instructions aux agents. 

M. Alain Richard. – L’un de vous a évoqué le fait que, lors des déplacements du 

Président de la République, vous pouviez penser qu’il y avait plusieurs personnes extérieures 

au GSPR, en dehors de M. Benalla. Avez-vous des indices précis laissant penser qu’il y aurait 

un groupe constituant une garde personnelle hors du GSPR ? 

M. Hervé Marseille. – M. Benalla disposait d’un téléphone, d’un accès au réseau. 

S’agit-il du réseau Automatisation des communications radioélectriques opérationnelles de la 

police nationale, dit Acropol ? Dans ce cas, peut-on avoir accès aux enregistrements ? 

M. Patrick Kanner. – Toute vidéo est interprétable, selon vous. Puisque la 

défense de M. Benalla insiste sur le fait que celui-ci est venu donner un coup de main à des 

forces de police débordées par la situation, considérez-vous que c’était le cas, au regard de la 

vidéo ? 

Mme Esther Benbassa. – Quelles étaient les relations entre les policiers affectés 

à la sécurité du Président de la République et M. Benalla ? Il n’a pas pu avoir seul tous ces 

équipements de police. 
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M. François Grosdidier. – On parle toujours de son statut d’observateur, mais 

n’y a-t-il pas aussi en opération des fonctionnaires d’autorité ? Il a été présenté comme chef 

adjoint de cabinet mais il y a souvent dans les manifestations des membres du corps 

préfectoral. Y a-t-il une doctrine pour déterminer quand un fonctionnaire ou un contractuel 

peut ou non donner des ordres à des fonctionnaires sur le terrain ? 

Les opérations de maintien de l’ordre sont-elles filmées ? Avec les progrès de la 

vidéo, y a-t-il un enregistrement systématique ? M. Benalla invoque l’article 73 du code de 

procédure pénale, qui autorise tout citoyen, en cas de flagrant délit, à interpeller une personne 

et à la conduire devant un officier de police judiciaire ; les vidéos donnent-elles un fondement 

à cet argument ? 

Mme Laurence Harribey. – Existe-t-il des éléments distinctifs permettant de 

reconnaître un observateur, et quel est le régime exact de l’activité de ces observateurs ? 

Mme Brigitte Lherbier. – Les vidéos transmises sont-elles les originales ? 

Y a-t-il des copies ? Reste-t-il encore des images à découvrir ? 

M. Philippe Bas, président. – Je vais également, à titre exceptionnel, donner la 

parole à Mme Éliane Assassi, qui est membre d’honneur de notre commission… 

Mme Éliane Assassi. – Le ministre d’État, ministre de l’intérieur, a indiqué à 

plusieurs reprises que l’inspection générale de la police nationale (IGPN) avait été saisie pour 

enquêter sur les agissements de M. Benalla, qui n’est ni policier ni gendarme. Ne fallait-il pas 

plutôt saisir l’inspection générale de l’administration (IGA) ? 

M. Fabien Vanhemelryck. – Les relations entre nos collègues de la Compagnie 

de garde de l’Élysée et M. Benalla étaient très mauvaises – je parle au nom des gradés et 

gardiens. Ce dernier était, selon leurs termes, exécrable ; il avait ainsi du mal à comprendre 

qu’il faille attendre pour pouvoir passer ou se garer. 

En ce qui concerne les observateurs, nous demandons une doctrine, une 

convention. À notre connaissance, actuellement, il n’y en a pas. Un observateur peut venir de 

n’importe quel milieu. Cela peut d’ailleurs être très intéressant et nous y sommes favorables, 

car cela permet d’avoir une autre vision de la police, qui n’a rien à cacher, et de découvrir nos 

conditions de travail, mais il faut une convention définie. 

M. Johann Cavallero, délégué national CRS d’Alliance police nationale. – 

Lors de la manifestation, des CRS font une sortie pour interpeller l’individu auteur de jets de 

projectiles et le remettent ensuite aux personnes qui étaient, selon eux, des fonctionnaires de 

police. Ils retournent alors à leur mission initiale, garder le terrain, car leur rôle premier est de 

rétablir l’ordre public sur la place de la Contrescarpe, où il y avait de nombreux jets de 

projectiles, qui ont occasionné beaucoup de blessés. 

Les CRS agissent sur instruction de l’autorité civile, soit le préfet, soit le 

commissaire de police, avec des sommations, tout figure dans les comptes rendus. 

Sur la vidéo, chaque compagnie est équipée d’appareils photo ou de caméras, 

déclenchés selon les circonstances. Des moyens vidéo ont été utilisés par la compagnie 

concernée. Toutes les sommations ont été indiquées dans le compte rendu. Tout était donc 

clair et transparent et a été transmis par la compagnie qui était sur le terrain au moment des 

faits. 
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M. Fabien Vanhemelryck. – Concernant l’utilisation par M. Benalla du réseau 

Acropol, les enregistrements vidéo sont conservés durant trente jours et les enregistrements 

radio durant soixante-deux jours, le délai est donc probablement dépassé. M. Gibelin a 

répondu à cette question hier lors de son audition à l’Assemblée nationale et on est censé ne 

pas découvrir d’autres vidéos. 

M. Olivier Boisteaux. – Le préfet de police a indiqué hier que des vidéos avaient 

été retrouvées qui n’auraient pas dû l’être, car leur délai de conservation était largement 

dépassé… 

M. Jean-Paul Megret. – Lorsque l’on parle d’une enquête de l’IGPN sur 

M. Benalla, il s’agit d’un abus de langage. En réalité, deux services ont été co-saisis dans 

cette affaire. Les gardes à vue de nos collègues ont été traitées par l’IGPN et la situation de 

MM. Benalla et Crase a été traitée par un service particulier de la police judiciaire de Paris, la 

brigade de répression de la délinquance aux personnes, qui a une multitude de compétences, 

dont les abus de fonction et les abus d’autorité. Cette brigade a été saisie par le parquet de 

Paris et ce n’est qu’en bout de garde à vue des uns et des autres que tout a été regroupé dans 

une même commission rogatoire. À moins que les choses soient connexes, la plupart du 

temps, l’IGPN traite des problématiques liées aux policiers et laisse d’autres services 

s’intéresser aux autres personnes figurant dans la même affaire. 

M. Alain Richard. – Disposez-vous d’indices laissant supposer que d’autres 

personnes que M. Benalla se substituent au GSPR ? 

M. Olivier Boisteaux. – Nous n’avons pas d’indice particulier en ce sens, mais 

nous voyons sur les vidéos, comme tout le monde, qu’il y avait déjà MM. Benalla et Crase ; il 

y en a donc au moins deux. Avant ces faits, nous ne connaissions pas même leurs noms. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de la fédération CFDT, organisation professionnelle 

de la police nationale 

M. Philippe Bas, président. – Madame, messieurs, je propose que vous 

commenciez par une déclaration liminaire ; néanmoins, nous n’avons qu’une demi-heure pour 

l’audition et il serait souhaitable que vous laissiez du temps pour des questions. 

S’agissant d’une commission d’enquête, je dois vous demander de prêter serment. 

Je vous indique qu’un faux témoignage devant la commission des lois dotée de ces 

prérogatives est passible de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, les 

personnes entendues prêtent serment. 

M. Jean-Marc Bailleul, secrétaire général du Syndicat des cadres de la 

sécurité intérieure-Confédération française démocratique du travail (SCSI-CFDT). – La 

CFDT est une instance, au sein du ministère de l’intérieur, très peu représentée jusqu’à ce 

jour. 
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M. Jacob est le secrétaire général de la section Gardiens de la paix, et nous 

représentons des officiers et des commissaires de police. En effet, selon nous, les sujets du 

ministère doivent s’extraire d’une analyse purement catégorielle. 

Cette affaire montre qu’il est temps que le ministère de l’intérieur se réforme : il 

se passe des bizarreries que l’on a pu, que l’on a dû, laisser faire.  

Nos collègues ont été profondément touchés par cette affaire et par l’image 

qu’elle donne à l’extérieur de l’institution policière. Deux commissaires et un officier ont fait 

l’objet d’une suspension pour avoir extrait, d’après ce que l’on sait, une vidéo qui ne fait que 

confirmer celle filmée par un citoyen le 1
er

 mai lors de la manifestation. Il ne faudrait donc 

pas déplacer le problème de fond sur cette seule extraction : elle constitue, certes, une faute, 

mais c’est un sujet accessoire. 

Nous avons des questions, qui reflètent la frustration de nos collègues de tous 

grades et de tous corps. Alors que l’on a un service de professionnels recrutés et sélectionnés, 

composé d’officiers de gendarmerie et de police et de gardiens de la paix et de gendarmes – le 

GSPR –, pourquoi prendre un conseiller de sécurité opérationnel sur le terrain ? Il ne doit pas 

y avoir de confusion des genres ; au moment où l’on envisage, dans le cadre de CAP22, de 

recruter des contractuels sur des postes de sécurité, cela pose des questions de fond sur le 

respect des règles déontologiques, principe de base de l’ensemble des policiers, qui doivent 

s’y soumettre. C’est d’ailleurs le fondement de 70 % des sanctions prononcées au sein de la 

fonction publique. 

Si c’était un gardien de la paix qui avait commis ces violences illégitimes en 

dehors du cadre légal, une procédure aurait bien entendu été immédiatement engagée : 

évidemment d’un point de vue administratif, et sûrement pénal. Il y a donc deux poids et deux 

mesures ; pourquoi n’y a-t-il pas eu, pour M. Benalla, saisine immédiate des instances 

juridictionnelles indépendantes ? 

Comment a-t-on pu doter cet agent de sécurité privée, occupant certes un poste 

prestigieux à l’Élysée, d’un véhicule équipé « police », tout neuf, alors que les fonctionnaires 

de police circulent au quotidien dans des voitures de plus de 200 000 kilomètres et en mauvais 

état ? 

Pourquoi M. Benalla a-t-il été doté d’un brassard de police, qui est le symbole 

d’une fonction que l’on doit respecter et qui nous engage ? Quand on intervient sur la voie 

publique avec ce brassard, c’est la police que l’on voit et non M. Benalla. Cela a donné une 

image négative de la police nationale. 

Comment a-t-on pu nommer M. Benalla, membre de la réserve opérationnelle de 

la gendarmerie, ce qui est tout à son honneur – nous prônons d’ailleurs la création d’une 

réserve de ce type dans la police nationale –, mais au grade de lieutenant-colonel, avec, par-

dessus le marché, la qualité d’expert ? Même honorifique, ce n’est pas insignifiant. De quoi 

peut-on être expert à vingt-six ans, dans le domaine de la sécurité présidentielle ? Il faut 

plusieurs années pour acquérir de l’expérience et pour pouvoir être sélectionné dans les 

services de la protection ou de la sécurité du Président de la République ! 

Cela nous blesse d’autant plus dans le contexte actuel où l’on interdit aux 

commandants divisionnaires de porter ces galons, parce qu’on nous en estime indignes. Cela 

crée chez les officiers de police un sentiment d’indignation. 
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Pourquoi, alors que l’on a 250 000 policiers et gendarmes – nombre élevé par 

rapport à la population, comparativement aux autres pays européens –, recruter des agents de 

sécurité privée pour assurer la sécurité du Président de la République ? A-t-on un problème de 

confiance ? Nous demandons des réponses précises. 

Quant à la question de la réserve citoyenne, nous demandons que la liste de ses 

membres soit rendue publique tout comme celle des spécialistes de la réserve opérationnelle. 

Je pense que l’on a suffisamment d’experts auprès des tribunaux et dans les forces de police 

pour ne pas aller en chercher ailleurs qu’il faut rémunérer sans plus-value évidente. Il y a une 

opacité sur cette question depuis plusieurs années ; nous avons saisi la Commission d’accès 

aux documents administratifs (CADA), la Haute Autorité pour la transparence de la vie 

publique (HATVP), et le ministre de l’intérieur, et la réponse a toujours été négative. 

M. Denis Jacob, secrétaire général d’Alternative Police-CFDT. – L’image de 

la police a été salie, qu’on le veuille ou non. En effet, avant que cette affaire n’éclate, il s’est 

écoulé deux mois et demi. Pendant toute cette période, pour ceux qui ont vécu cette affaire, 

c’est d’une bavure policière qu’il s’agissait. Les collègues, gradés et gardiens, sont d’autant 

plus en colère qu’ils ont été mis en cause à plusieurs reprises lors de manifestations 

particulièrement violentes, sans parler des attentats. 

Les CRS ont une mission, le maintien de l’ordre ; ils sont constitués en unités et 

ils ne peuvent faire autre chose, notamment pas des missions de sécurité publique. Quand ils 

interpellent quelqu’un, ils le transmettent à d’autres services de police, en arrière, qui 

s’occupent de la prise en charge. Ils contiennent les foules et se préoccupent des tentatives de 

débordement des limites du cortège prédéterminé. Il y a d’ailleurs actuellement une réflexion 

sur l’adaptation et la redéfinition de la doctrine d’emploi des CRS pour qu’elles puissent 

intervenir face aux nouvelles contraintes du terrain. 

Quand M. Benalla porte les signes distinctifs de la police nationale, il n’y a pas de 

confusion possible, il est, dans l’esprit des gens, policier. Se pose la question de la 

différenciation des observateurs. Jusqu’à présent, il n’y avait jamais eu de problème, que ce 

soit avec des journalistes, des sociologues ou autres. Les observateurs sont strictement 

encadrés en pratique et disposent de moyens de protection qui ne sont pas sérigraphiés 

« Police ». Pourquoi cet individu avait-il un casque, un brassard et une radio de la police ? 

Le mécontentement est profond à voir M. Benalla disposer d’une Renault 

Talisman spécialement équipée alors que nos collègues travaillent au quotidien avec des 

véhicules qui comptent 200 000 ou 300 000 kilomètres au compteur. Ce n’est pas concevable. 

Cela met en lumière des pratiques qui ne sont pas des pratiques de policier. Je le rappelle, ce 

sont de hauts fonctionnaires et de hautes personnalités qui sont mis en cause aujourd’hui. Les 

enquêtes détermineront les responsabilités des uns et des autres, il ne m’appartient pas de le 

faire, néanmoins, combien de fois a-t-on mis en cause le comportement de policiers de 

terrain ? On n’a pas attendu, alors, deux mois et demi pour les mettre en garde à vue, les 

interroger, les mettre en examen, les suspendre, les soumettre à une enquête de l’IGPN, bref 

pour prendre toutes les mesures conservatoires qui s’imposent en pareil cas. Encore une fois, 

il y a deux poids et deux mesures… 

M. Julien Morcrette, secrétaire général adjoint d’Alternative Police-CFDT. – 

La sécurité du Président de la République revêt un caractère éminemment régalien et 

l’orientation vers le recrutement d’agents contractuels ou de sécurité privée pour assurer ces 

missions ébranle la sécurité de l’État et de ses institutions. 
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Plusieurs questions se posent. Comment M. Benalla a-t-il pu s’attribuer des 

missions à caractère régalien, sans aucun contrôle ? Avait-il une fiche de poste, une feuille de 

mission ? C’est une question que cette commission devrait, selon moi, élucider. 

M. Philippe Bas, président. – Ce n’est pas sans raison que la commission des 

lois du Sénat a choisi de vous entendre avant toutes les personnalités qui ont été convoquées. 

C’est une manière pour nous d’assurer la police nationale et la gendarmerie, qui n’a bien sûr 

pas d’organisation syndicale, de notre profond respect, de notre soutien, et de notre attention 

aux conditions de mise en œuvre de leurs responsabilités. Sur la question des moyens de la 

police et de la gendarmerie, vous nous trouverez toujours à vos côtés. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – J’ai cru comprendre que le statut 

d’observateur n’était guère défini, mais vous avez dit que l’observateur est normalement 

encadré. Pouvez-vous m’en dire plus à ce sujet et sur le fait qu’un accompagnateur ait ou non 

existé pour M. Benalla ? 

M. Denis Jacob. – Je répondrai de manière générale, car je ne connais pas ce qui 

s’est fait pour M. Benalla. Généralement, il s’agit de demandes de journalistes ; ces derniers 

sollicitent une autorisation du cabinet du préfet de police pour accompagner un service de 

police dans le cadre d’un reportage. S’il y a lieu, la direction spécifique est consultée, puis 

l’observateur est placé sous la responsabilité d’un agent de police, généralement un gradé ou 

un officier, voire un commissaire de police. Ce dernier doit indiquer à l’observateur qu’il ne 

peut pas agir de manière libre et qu’il est soumis aux règles de fonctionnement des unités de 

police. Il ne peut pas aller et venir, comme on le voit sur la vidéo. M. Benalla aurait dû rester 

auprès de son référent et observer. S’il n’y a pas de statut légal de l’observateur, il y a tout de 

même un cadre de fonctionnement défini. 

M. Jean-Marc Bailleul. – On a entendu, dès le début de cette affaire, qu’il 

faudrait un statut ou une tenue. Mais cela se passait toujours bien jusqu’ici, que l’observateur 

soit un journaliste, un magistrat ou un parlementaire ; ne créons pas une nouvelle usine à gaz 

coûteuse pour tenir compte d’exceptions. La vraie question est : qui était le référent de 

M. Benalla ? C’est forcément quelqu’un de la direction de l’ordre public de la préfecture de 

police qui était à proximité. 

Les CRS sont soumis à l’autorité civile. Quand ils sont dans leur mission, s’ils 

voient agir un policier – en l’occurrence, ils pensaient voir un policier – ce n’est pas à eux de 

mettre fin à ses agissements. Ce ne pouvait être qu’à l’autorité de ce policier en civil 

d’intervenir. Les CRS ne peuvent pas être en sécurisation et en même temps intervenir pour 

mettre fin aux agissements d’un collègue d’un autre service. 

Nous voulons profiter de cette occasion pour souligner l’excellence du rapport 

sénatorial sur les moyens des forces de sécurité. Beaucoup de nos constats y ont été repris. 

J’espère qu’on en tirera les conséquences pour être plus rationnel et efficace. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Quelle était la qualité des relations de vos 

collègues de la police nationale avec M. Benalla ? 

Comme il n’avait pas de raison de donner des ordres à des agents de la police 

nationale ou de la gendarmerie, certains ont-ils manifesté leur refus d’obéir ? 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
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Ne vous paraîtrait-il pas opportun que l’on réfléchisse à ce qu’il n’y ait que des 

fonctionnaires de la gendarmerie nationale et de la police nationale pour assurer la sécurité du 

Président de la République et des ministres ? 

M. Jean-Marc Bailleul. – Il a été répondu à la dernière question, nous sommes 

bien entendu d’accord. Il s’agit d’une mission régalienne pour laquelle les agents sont 

sélectionnés, formés, et doivent rendre des comptes, conformément aux règles déontologiques 

qui s’appliquent à eux. 

Sur le refus d’obéir, je crois que c’est arrivé à l’aéroport de Roissy, si j’en crois la 

presse. M. Benalla a, semble-t-il, voulu s’immiscer dans l’organisation du départ des joueurs 

de l’équipe de France de football et un officier de gendarmerie lui a rappelé qu’il était le chef 

et qu’il n’avait pas d’ordre à recevoir de lui. Je pense que cet officier doit pouvoir être 

facilement retrouvé et confirmer cela. 

Sur les relations de la police nationale avec M. Benalla, nous avons eu des 

remontées du terrain, et pas seulement d’agents de police. Les interférences et les 

interventions se produisaient y compris en présence de hauts responsables de la police 

nationale, ce qui est d’autant plus gênant. Si tel a été le cas, au GSPR, au SDLP ou ailleurs, y 

a-t-il eu des signalements auprès des autorités supérieures du ministère de l’intérieur pour 

dénoncer ce comportement indigne ? Imaginons l’inverse, si un agent de police contredisait 

les ordres de son supérieur, cela ne durerait pas longtemps. Là encore, il y a deux poids et 

deux mesures. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Je m’associe aux propos du président de la 

commission sur notre confiance dans les forces de l’ordre. 

Ce qui m’interpelle le plus dans cette affaire, c’est que M. Benalla ait été comme 

un poisson dans l’eau au ministère de l’intérieur. On ne savait pas qui il est, mais on l’a 

équipé, on l’a laissé participer à des opérations de maintien de l’ordre et à des « débriefings », 

avec pour seul laissez-passer son appartenance au cabinet du Président de la République. Je 

pensais que le chef de la police nationale et de la gendarmerie était le ministre de l’intérieur, 

non le Président de la République. Comment se fait-il qu’il ne se soit jamais rien passé ? 

Mme Josiane Costes. – La présence d’observateurs extérieurs dans les 

manifestations est-elle fréquente ? Si oui, quand les forces de l’ordre sont-elles prévenues de 

leur présence ? 

Mme Esther Benbassa. – Monsieur Bailleul, vous avez évoqué, lors d’un 

entretien sur RMC-BFMTV, la participation de M. Benalla à des réunions alors qu’il était mis 

à pied ? Confirmez-vous ou infirmez-vous cela ? 

M. Jean-Luc Fichet. – M. Benalla mettait-il un uniforme de gendarmerie avec les 

galons de lieutenant-colonel et pouvait-il s’en prévaloir lors de cérémonies ? 

Comment circulent les observateurs ? On comprend qu’il y a une règle mais on 

constate que M. Benalla accédait à des réunions stratégiques où on ne lui demandait aucun 

compte. Il lui suffisait d’indiquer qu’il représentait le cabinet du Président de la République 

pour avoir porte ouverte. 

M. Éric Kerrouche. – Quels sont les équipements mis à la disposition des 

observateurs dans le cadre des opérations auxquelles ils sont amenés à participer ? 

http://www.senat.fr/senateur/collombat_pierre_yves04038g.html
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M. François Grosdidier. – Je vous remercie de l’hommage rendu aux travaux de 

notre commission d’enquête sénatoriale sur l’état des forces de sécurité intérieure, qui a mis 

en lumière diverses difficultés auxquelles sont confrontées la police et la gendarmerie, 

notamment une transparence insuffisante des procédures de commandement lorsque la police 

n’est pas dirigée par des policiers. Le problème soulevé par l’affaire Benalla relève-t-il du 

statut des observateurs, ou, plus largement, de l’existence d’une hiérarchie non policière, 

exception faite de la position particulière du corps préfectoral ? Est-il fréquent que des 

policiers reçoivent des ordres directs de personnes n’appartenant pas à leur hiérarchie ? 

Mme Nathalie Delattre. – Nous avons connaissance, s’agissant des événements 

du 1
er

 mai sur la place de la Contrescarpe, des images issues des caméras de vidéosurveillance 

de la préfecture de police et d’une vidéo amateur. Il semblerait toutefois que la compagnie de 

CRS présente sur les lieux fût également sous vidéo-surveillance. Avez-vous connaissance de 

l’existence de cette bande et de son éventuelle utilisation par la justice ? 

Mme Brigitte Lherbier. – Vous avez estimé insuffisamment transparentes les 

modalités de recrutement dans la réserve citoyenne. J’en suis membre et puis vous assurer que 

j’ai dû à cet effet fournir de nombreux documents ! 

M. Christophe Rouget, secrétaire national SCSI-CFDT. – Je vous crois 

volontiers ! La réserve opérationnelle, qui gagnerait à être fusionnée entre police et 

gendarmerie, compte 30 000 membres, dont l’utilité n’est plus à prouver. La réserve 

citoyenne, qui a pour vocation de rapprocher l’armée de nos concitoyens, comprend 

notamment 1 500 officiers de gendarmerie, qu’il conviendrait de mieux identifier. Nous 

avons, à cet égard, exigé davantage de transparence mais nulle autorité n’a accédé à nos 

demandes. Combien, pourtant, existe-t-il d’Alexandre Benalla au sein de la réserve 

citoyenne ? Il était, semble-t-il, l’un de ses soixante-quatorze experts : à quel titre et selon 

quelles conditions l’est-il devenu ? Je m’interroge. Doit-il sa nomination à sa seule proximité 

avec le Président de la République ? Cette question mérite une réponse. 

M. Jean-Marc Bailleul. – Certains agents ont, monsieur le rapporteur, refusé 

d’obéir aux ordres de M. Benalla, qui se trouvait effectivement, monsieur Collombat, comme 

un poisson dans l’eau au plus haut niveau des autorités de l’État. Il disposait même d’un 

badge d’accès à l’Assemblée nationale alors que nous, qui certes sommes armés, devons pour 

nous y rendre nous plier à diverses procédures. Il bénéficiait de multiples autorisations et 

obtenait divers passe-droits en agitant sa carte professionnelle de chef adjoint de cabinet de 

l’Élysée, qui impressionnait bien des agents. Un débriefing de manifestation rassemble à 

peine une quarantaine de personnes. Or, M. Benalla y était régulièrement présent, y compris 

lors de celui relatif à la journée du 1
er

 mai. 

Madame Benbassa, nos collègues du GSPR nous ont indiqué que M. Benalla se 

comportait comme un véritable cador. Il s’est rendu sur plusieurs opérations, y compris au 

cours de sa suspension, selon la version fournie par Alain Gibelin, directeur de l’ordre public 

et de la circulation (DOPC) à la préfecture de police de Paris, à la commission d’enquête de 

l’Assemblée nationale. J’ai relayé cette information lors de l’émission télévisée que vous avez 

mentionnée mais, depuis, l’intéressé a démenti son propos. Quoi qu’il en soit, chacun a pu 

l’apercevoir auprès du bus de l’équipe de France de football, à une date à laquelle il était 

censé exercer des tâches strictement administratives. 

M. Denis Jacob. – Les agents ne sont pas prévenus de la présence d’un 

observateur, puisque ce dernier, qui doit demeurer en retrait, se trouve placé sous la 

http://www.senat.fr/senateur/grosdidier_francois11049p.html
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responsabilité d’un référent. Un équipement de protection lui est fourni si un risque est avéré 

mais, en aucun cas, le matériel ainsi prêté n’est siglé. 

Il est exact, madame Delattre, que les CRS sont équipés de moyens vidéo mobiles, 

mais en nombre insuffisant pour permettre la couverture de l’ensemble des opérations. Les 

événements de la place de la Contrescarpe n’ont ainsi pas forcément été filmés. Pour autant, il 

me semble que les images de vidéosurveillance dont nous avons connaissance témoignent 

bien à elles seules des faits. 

M. Jean-Marc Bailleul. – Seules deux sections de CRS étaient présentes place de 

la Contrescarpe. Or, le matériel vidéo n’est utilisé que lorsque la compagnie se trouve au 

complet, en unité constituée. 

M. Philippe Bas, président. – Je vous remercie pour vos précisions et votre 

témoignage. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de la fédération de l’Union nationale des syndicats 

autonomes (UNSA), organisation professionnelle de policiers 

M. Philippe Bas, président. – Nous accueillons les représentants de la fédération 

de l’Union nationale des syndicats autonomes (UNSA) de la police. Une commission 

d’enquête fait l’objet d’un encadrement juridique strict. Je vous rappelle qu’un faux 

témoignage devant la commission des lois dotée des prérogatives d’une commission 

d’enquête serait passible de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, les 

personnes entendues prêtent serment. 

M. Philippe Capon, secrétaire général de la fédération FASMI et du syndicat 

UNSA Police. – Je vous remercie de nous entendre. L’UNSA-FASMI représente l’ensemble 

des corps et des métiers de la police nationale, qui s’exercent tous dans un cadre complexe, 

engageant et éloigné des horaires de travail habituels, pour un salaire de base peu élevé. 

Représentez-vous que les CRS présents sur la place de la Contrescarpe le 1
er

 mai se trouvaient 

en vacation depuis plus de seize heures ! Le métier de policier est difficile et dangereux, 

d’autant plus depuis 2015 et les attaques terroristes dont les forces de l’ordre sont 

fréquemment la cible. Ce contexte explique sans doute les difficultés de recrutement 

observées depuis plusieurs mois, au point de conduire le ministère de l’intérieur à financer 

une campagne de communication à un million d’euros. Le rapport de la commission 

d’enquête sénatoriale sur l’état des forces de sécurité intérieure a, à cet égard, 

remarquablement saisi le malaise policier.  

Je fus auditeur, pendant la session 2017-2018 – promotion colonel Beltrame –, à 

l’Institut national des hautes études de la sécurité et de la justice (INHESJ) dont plusieurs 

stagiaires ont participé en immersion à des opérations auprès des forces de l’ordre sans 

qu’aucun incident n’ait été signalé. 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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Je peux personnellement témoigner du déroulement d’une telle mission 

d’observation au sein de la brigade anti-criminalité (BAC) du Val-de-Marne : après avoir été 

contacté par la préfecture de police, rendez-vous est pris pour participer à une opération 

précédée d’un briefing sur la sécurité et d’instructions claires. En termes d’équipement, seul 

est fourni au stagiaire un gilet pare-balles ; ni radio, donc, ni brassard. Compte tenu du grand 

nombre de services en charge du maintien de l’ordre à Paris, une confusion sur le terrain 

semble cependant possible. Le maintien de l’ordre relève de la DOPC, mais les compagnies 

de CRS prennent leurs ordres d’un commissaire ad hoc. Peuvent également être présents des 

agents des compagnies d’intervention ou de la police scientifique. La neuvième 

recommandation émise par le groupe de travail précité de l’INHESJ consistait d’ailleurs à 

clarifier, lors d’une opération, les missions des différentes unités engagées. 

En somme, même s’il n’était qu’observateur, Alexandre Benalla a pu aisément 

passer le 1
er

 mai, aux yeux des CRS, pour un policier en civil. Du reste, lorsqu’ils lui ont 

confié une personne arrêtée, ce dernier ne leur a pas indiqué que cela outrepassait ses 

prérogatives de simple observateur. Il agissait d’ailleurs davantage comme un agitateur excité 

que comme un observateur… 

Cette affaire, certes grave dans les faits, apparaît surtout révélatrice d’un mode de 

fonctionnement inacceptable, qui discrédite l’ensemble des forces de sécurité, et des 

regrettables habitudes du ministère de l’intérieur, entre politique de l’autruche et renvoi à 

d’autres des prises de décision majeures. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Notre commission apporte une grande 

considération et une immense confiance à la police nationale, dont elle a conscience des 

difficultés d’exercice. Il apparaît évidemment nécessaire de clarifier un fonctionnement à 

certains égards par trop obscur. À votre connaissance, quelles relations entretenaient vos 

collègues policiers avec Alexandre Benalla ? Certains, notamment au sein du GSPR, ont-ils 

refusé de céder à des injonctions ou à des commandes ne provenant pas de leur hiérarchie ? 

La loi devrait-elle obliger, selon vous, à ce que la sécurité du Président de la République et 

des hautes personnalités de l’État soit uniquement assurée par des fonctionnaires de police et 

de gendarmerie ? 

M. David Le Bars, secrétaire général du syndicat des commissaires de la 

police nationale (SCPN). – Les relations entre la police et M. Benalla doivent être éclaircies. 

À la différence des CRS de la place de la Contrescarpe, les cadres de la préfecture de police le 

connaissaient, de toute évidence, puisqu’il était régulièrement présent à des réunions de 

préparation et à des débriefings. Il apparaissait certainement, comme conseiller du Président 

de la République, comme une autorité à la présence de laquelle il était impossible de 

s’opposer puisqu’elle avait été validée au plus haut niveau. Si des policiers ont fauté, ils 

devront en assumer les conséquences. Certains, toutefois, se sont opposés à M. Benalla, 

notamment lors du retour de l’équipe de France après la coupe du monde de football : un 

conflit a ainsi opposé ce dernier à des gendarmes sur le tarmac de Roissy. Cet épisode, fut, je 

crois, la goutte d’eau, qui incita nombre de collègues à témoigner du comportement de 

M. Benalla. Évidemment, monsieur le rapporteur, la mission régalienne de protection des 

personnalités de l’État doit être confiée aux seuls gendarmes et policiers.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Je me joins au propos de mon collègue 

Jean-Pierre Sueur à propos du respect que nous portons aux forces de l’ordre. Vous affirmez 

que les CRS pouvaient ignorer que M. Benalla n’était pas policier. Comment était-il alors 

encadré en tant qu’observateur ? 

http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
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M. Philippe Capon. – Les CRS nous ont assurés de leur ignorance ! Du reste, ils 

ne lui auraient sinon pas remis une personne interpellée, même si, pendant une manifestation, 

les événements se succèdent à une vitesse folle. Le fait qu’Alexandre Benalla ait été 

accompagné de deux autres individus, un major de la DOPC et un réserviste de la 

gendarmerie nationale, a pu également les induire en erreur. Les moyens vidéo et 

photographiques des CRS permettront, sans nul doute, de confirmer leur version.  

M. Loïc Hervé. – Je rejoins votre description des conditions d’accueil d’un 

stagiaire de l’INHESJ en opération : je l’ai vécue. Je puis d’ailleurs vous confirmer qu’il 

n’existe normalement aucune possibilité de prêter, dans ce cadre, main forte aux forces de 

l’ordre ! Je suis, pour ma part, convaincu que M. Benalla, détenteur d’un permis de port 

d’arme, habilité secret défense et lieutenant-colonel de la réserve spécialisée, représente 

l’exemple parfait de la théorie de l’apparence, selon laquelle il suffit d’avoir l’air, aux yeux de 

l’autre, pour être réellement. J’aimerais enfin connaître votre opinion, à la lumière du cas 

Benalla, sur le fonctionnement de la réserve spécialisée.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Avez-vous eu connaissance de la présence 

de M. Benalla sur d’autres manifestations ? Des photographies et des vidéos circulent, mais je 

ne suis pas certaine de leur véracité… 

M. Pierre-Yves Collombat. – Devant la commission d’enquête de l’Assemblée 

nationale, M. Michel Delpuech, préfet de police de Paris, a dénoncé un copinage malsain 

entre collaborateurs de l’Élysée et fonctionnaires de police. Qu’en pensez-vous ? 

Mme Brigitte Lherbier. – Les points de vue des protagonistes de l’affaire 

divergent notamment sur les débordements qui auraient eu lieu ou non place de la 

Contrescarpe le 1
er

 mai. Quelle définition peut être donnée d’un débordement ? Une 

procédure est-elle prévue pour demander des renforts dans ce cas ? 

M. Alain Marc. – Sur les images vidéo de la place de la Contrescarpe, les CRS 

paraissent calmes alors qu’Alexandre Benalla semble particulièrement agité. Ce 

comportement m’apparaît psychologiquement étrange. Quelle est votre opinion ? 

Mme Nathalie Delattre. – Vous confirmez donc que des images ont été réalisées 

par les CRS présents… Pourriez-vous nous préciser l’identité des personnes, qui composaient 

ce que j’appellerais le « commando Benalla » ?  

Mme Esther Benbassa. – Qui a pu mandater Alexandre Benalla, sans diplôme ni 

titre le justifiant, pour qu’il participe à de telles opérations ?  

M. Philippe Capon. – Monsieur Hervé, la réserve spécialisée ressort de la 

gendarmerie. Les titres qui y sont obtenus dépendent de conditions de diplôme et 

d’expérience professionnelle. Il est cependant possible de s’interroger sur le grade obtenu par 

Alexandre Benalla au regard de son jeune âge… 

Un débordement, madame Lherbier, correspond à un recul non maîtrisé des forces 

de l’ordre face à des manifestants. Le 1
er

 mai, place de la Contrescarpe, la situation ne relevait 

indéniablement pas d’un débordement. 

Je crois effectivement, madame Delattre, que les CRS disposent d’images de 

l’événement. Quant aux individus qui accompagnaient Alexandre Benalla, ainsi que le préfet 
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de police l’a indiqué devant la commission d’enquête de l’Assemblée nationale, il s’agit de 

MM. Vincent Crase et Philippe Mizerski.  

M. David Le Bars. – Alexandre Benalla a, bien évidemment, participé à d’autres 

opérations de maintien de l’ordre ou de service d’ordre, notamment dans le cadre de 

déplacements présidentiels. Ce fut par exemple le cas de l’entrée au Panthéon de Simone Veil. 

Les policiers concernés assumeront leurs dérives individuelles, selon l’expression de Michel 

Delpuech. Je tiens néanmoins à préciser qu’un homme comme Laurent Simonin, chef d’état-

major à la DOPC, demeure bien éloigné du haut de la pyramide… En tant que correspondant 

de l’Élysée au sein de la préfecture de police, mission pour laquelle la qualité de son service 

était d’ailleurs reconnue par ses supérieurs, il a, comme tous les cadres de la préfecture de 

police, fait connaissance avec Alexandre Benalla. Pour autant, sa position ne lui permettait 

nullement d’accéder à toutes les demandes de l’intéressé. Je reste prudent, mais les 

responsabilités devraient être recherchées au-delà d’un commissaire de la DOPC… 

M. Benjamin Gayrard, secrétaire général du Syndicat national des 

personnels de police scientifique (SNPPS). – S’agissant des personnes extérieures au 

maintien de l’ordre présentes lors de manifestations, le SNPPS a dénoncé l’absence de 

formation, en la matière, du personnel de la police scientifique, habituellement déployé sur les 

lieux pour capter des images ou réaliser des prélèvements. 

M. Philippe Bas, président. – Je vous remercie pour vos réponses. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de la fédération de Force ouvrière (FO), organisation 

professionnelle de policiers 

M. Philippe Bas, président. – Nous accueillons enfin les représentants de la 

fédération de Force ouvrière (FO). Une commission d’enquête fait l’objet d’un encadrement 

juridique strict. Je vous rappelle qu’un faux témoignage devant la commission des lois dotée 

des prérogatives d’une commission d’enquête serait passible de cinq ans d’emprisonnement et 

de 75 000 euros d’amende. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, les 

personnes entendues prêtent serment. 

M. Yves Lefebvre, secrétaire général de la FSMI-FO. – L’affaire Benalla 

défraie la chronique chez les gardiens de la paix. Elle révèle un climat de suspicion et une 

rupture de confiance avec leur hiérarchie. Les policiers, soumis à des contraintes effrénées 

depuis les attaques terroristes, s’interrogent sur les décisions prises en amont du 1
er

 mai et qui 

ont conduit au dérapage de M. Benalla. Les faits progressivement révélés donnent la 

désagréable impression qu’existe, au plus haut niveau de l’État, une police parallèle emmenée 

par des barbouzes. Les policiers attendent des réponses. Quels sont notamment les liens, qui 

unissaient les responsables de la préfecture de police de Paris et Alexandre Benalla ? 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html


 9808 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Soyez assurés, messieurs, de l’intérêt et de 

la considération que nous portons aux forces de l’ordre. Comment se définit le statut 

d’observateur ? Son accompagnement est-il, à votre connaissance, systématique ? 

M. Yves Levebvre. – Il n’existe aucun statut d’observateur à proprement parler. Il 

s’agit souvent de journalistes, de magistrats et de stagiaires de l’INHESJ. En opération, leur 

est fourni un équipement de protection – le fait qu’Alexandre Benalla porte un casque le 

1
er

 mai ne me choque donc pas – et, parfois, un brassard de police, afin d’indiquer que 

l’observateur est en droit de se trouver auprès des forces de l’ordre. Bien sûr, sauf en cas de 

débordement – ce qui n’était pas le cas place de la Contrescarpe – et en application du code de 

procédure pénale, il ne peut intervenir.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – À votre connaissance, quelles relations 

entretenaient vos collègues policiers avec Alexandre Benalla ? Certains, notamment au sein 

du GSPR, ont-ils refusé de céder à des injonctions ou à des commandes ne provenant pas 

directement de leur hiérarchie ? La loi devrait-elle obliger, selon vous, à ce que la sécurité du 

Président de la République et des hautes personnalités de l’État soit uniquement assurée par 

des fonctionnaires de police et de gendarmerie ? 

M. Yves Levebvre. – Les langues se délient progressivement s’agissant des 

relations entre les membres du GSPR et M. Benalla. En réalité, d’après les propos qui nous 

sont rapportés, ce dernier faisait régler un climat de terreur au sein du GSPR, pouvant aller 

jusqu’à insulter gradés comme gardiens de la paix. Il n’est, normalement, pas question qu’un 

policier obéisse à un individu n’appartenant pas à sa hiérarchie – exception faite des membres 

du corps préfectoral, qui, pour autant, ne donnent pas d’ordre direct. Or, Alexandre Benalla 

usait constamment de l’intimidation et jouait de ses relations pour parvenir à ses fins. Il avait 

ainsi récemment tenté de modifier l’organisation de la sécurité du fort de Brégançon, mais un 

syndicat de policiers, légitimement, s’y est opposé. N’oublions pas que, même s’il était hors 

de la chaîne hiérarchique, Alexandre Benalla avait le titre, très impressionnant pour un simple 

gardien de la paix, de chef adjoint de cabinet du Président de la République. Il incarnait en 

quelque sorte le pouvoir ! 

M. Alain Richard. – Vous avez semblé associer le terme de barbouze à d’autres 

individus. Des comparses de M. Benalla ont-ils aussi agi hors de toute hiérarchie policière ? 

M. Pierre-Yves Collombat. – Vous avez évoqué l’existence d’une police 

parallèle mais, à ma connaissance, le propre des parallèles est de ne jamais se croiser. Or, les 

deux polices se sont visiblement rejoint à la préfecture de police… Michel Delpuech a, à cet 

égard, dénoncé un copinage malsain. Comment M. Benalla, vulgaire usurpateur, a-t-il pu 

gagner un tel ascendant sur la hiérarchie policière ? Comment désormais clarifier le rôle de 

chacun, afin de sortir de l’ambiguïté dont s’est servi Alexandre Benalla ? 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – Depuis combien de temps avez-vous 

connaissance de l’existence de M. Benalla à l’Élysée ?  

Mme Brigitte Lherbier. – Vous niez qu’il y ait eu le moindre débordement place 

de la Contrescarpe. Pourtant, là réside la défense des avocats de M. Benalla… 

M. Alain Marc. – Vous semble-t-il normal, même si la valeur n’attend point le 

nombre des années, qu’un homme de vingt-six ans soit chargé de réorganiser le GSPR ? 
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Mme Marie Mercier. – Avez-vous, au cours de votre carrière, déjà eu affaire à 

des comportements similaires ? 

Mme Laurence Harribey. – Comment le système a-t-il pu permettre le 

développement de comportements à ce point déviants ? 

M. Yves Lefebvre. – Outre Vincent Crase, il semblerait selon certains qu’un 

groupe de personnes privées, des civils hors de toute hiérarchie policière ou militaire, agisse 

au sein du GSPR. Il s’agirait de véritables barbouzes agissant sans habilitation, des vigiles 

employés par M. Benalla ! 

M. Philippe Bas, président. – Cette information est importante ! Pouvez-vous la 

sourcer ? 

M. Yves Lefebvre. – Elle provient de collègues syndiqués et de nos représentants 

locaux. Les tensions entre les fonctionnaires du GSPR et M. Benalla et ses comparses étaient 

telles que fut envisagée la réorganisation de la sécurité du Président de la République à 

Brégançon. 

M. Philippe Bas, président. – Quel est le nombre desdits comparses ? 

M. Yves Lefebvre. – Nous vous enverrons sans délai des informations plus 

précises. Les langues se délient et la chape de plomb, qu’explique le devoir de réserve des 

membres du GSPR, se soulève progressivement… 

M. Daniel Chomette, secrétaire général délégué de la FSMI-FO. – Compte 

tenu de la sensibilité de l’affaire, du poste occupé par M. Benalla et de son comportement, il 

est difficile d’obtenir des informations… Personne, à l’époque, n’allait se répandre sur les 

travers du personnage… Désormais, nous découvrons que d’autres couacs ont émaillé 

certaines opérations. 

M. Philippe Bas, président. – De quels couacs parlez-vous ? 

M. Daniel Chomette. – Régulièrement, Alexandre Benalla participait à des 

opérations sur lesquelles il tentait de prendre la main en lieu et place des gradés. Mais les 

policiers et les gendarmes ont souvent refusé d’obéir. 

Mme Esther Benbassa. – Pourquoi, au fond, avoir installé une sécurité privée à 

l’Élysée aux côtés des fonctionnaires du GSPR ? 

M. Yves Lefebvre. – Vous devriez poser la question au Président de la 

République ou à son directeur de cabinet ! Les informations sortent peu à peu… 

Pour répondre à Mme Eustache-Brinio, j’ai pour ma part rencontré M. Benalla 

près de l’Élysée, où je me rendais pour une rencontre syndicale avec le Président de la 

République. J’ai cru alors qu’il était policier au GSPR et n’ai compris ma méprise qu’en 

voyant il y a quelques jours son portrait dans les journaux. 

Madame Mercier, en trente-six ans de métier et de nombreuses opérations de 

maintien de l’ordre, je n’ai jamais observé de comportement comme celui de M. Benalla ! Cet 

homme est lieutenant-colonel à vingt-six ans ! Chez FO, nous devons lutter pour que nos 

collègues obtiennent le grade supérieur : pour devenir brigadier-chef, l’attente atteint au 
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minimum quinze à vingt ans. Le grade de M. Benalla, obtenu grâce à une expertise incertaine, 

représente une insulte aux gendarmes ! 

Le 1
er

 mai, madame Lherbier, les effectifs des forces de l’ordre étaient 

convenablement dimensionnés ; à la Contrescarpe, les CRS n’ont pas été débordés. Ce sont, 

comme les gendarmes mobiles, des professionnels reconnus dans le monde entier en matière 

de maintien de l’ordre. L’histoire des débordements n’est rien de moins qu’un argument 

d’avocat ! 

M. Philippe Bas, président. – Nous vous remercions pour votre franchise et 

votre courage. 

Ces points de l’ordre du jour ont fait l’objet d’une captation vidéo disponible en 

ligne sur le site du Sénat. 

La réunion, suspendue à 16 h 35, est reprise à 17 h 45 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de 

l’intérieur 

M. Philippe Bas, président. – Monsieur le ministre d’État, le Sénat a conféré 

hier, à l’unanimité, les pouvoirs d’investigation d’une commission d’enquête à notre 

commission des lois. Les personnes que nous auditionnons doivent donc prêter serment. En 

cas d’obstruction, de mensonge, de refus de déférer à une convocation, des sanctions pénales, 

certaines allant jusqu’à cinq ans d’emprisonnement et 75 000 euros d’amende, peuvent leur 

être appliquées. Nos auditions sont publiques et ouvertes à la presse. Les sénateurs qui ne sont 

pas membres de la commission des lois y sont les bienvenus ; en principe, ils ne peuvent 

poser de question, mais je suis prêt à permettre une question par groupe. Ces questions, 

toutefois, ne relèveront pas du régime de la commission d’enquête.  

L’objet de nos auditions est triple. D’abord, vérifier la réalité des faits ; lever les 

contradictions apparues dans les réponses faites par les différentes personnalités déjà 

entendues par la commission des lois de l’Assemblée nationale ou dans les réponses 

publiquement apportées en dehors de cette commission d’enquête ; apporter des précisions 

quand il sera apparu que certaines réponses comportaient trop de conditionnel, de « semble-t-

il » ou d’approximations. Deuxièmement, soulever toutes questions sur les 

dysfonctionnements et les violations de la répartition des pouvoirs constitutionnels entre le 

Président de la République et le Gouvernement, seule autorité responsable de l’administration 

en vertu de l’article 20 de la Constitution. Enfin, soulever toutes questions sur l’organisation 

de la sécurité du Président de la République qui, en régime républicain, n’est pas une affaire 

privée mais une affaire d’État, devant être gérée par des professionnels sélectionnés, formés, 

qualifiés, entraînés et coordonnés par ceux dont c’est la compétence.  

Selon la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. le ministre d’État, 

ministre de l’intérieur prête serment.  
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M. Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur. – J’ai longtemps 

siégé dans cette commission des lois et je ne pensais pas y revenir dans de telles 

circonstances ! Mais l’on se fait à tout… 

 Je tiens d’abord à vous dire ma volonté d’apporter au Sénat, comme je l’ai fait 

hier à l’Assemblée nationale, tous les éléments susceptibles de l’éclairer sur l’objet de cette 

mission. Je condamne avec la plus grande fermeté les actes auquel s’est livré M. Benalla le 

1
er

 mai dernier, qui sont inacceptables et contraires à mes valeurs. Notre objectif est donc le 

même : la transparence et la vérité. Il n’appartient à personne, en dehors des forces de 

sécurité, de gérer l’ordre public. 

 Ce 1
er

 mai aurait pu être axé sur les revendications syndicales, mais un certain 

nombre d’individus en avaient décidé autrement. Dès le début de la manifestation, un avant-

cortège se forme, plus important que le cortège lui-même, et comportant 1 200 Black Blocs 

encagoulés, qui traversent le pont d’Austerlitz et gagnent le boulevard de l’Hôpital où ils se 

livrent à un déferlement de violence, saccageant plusieurs commerces, notamment un 

McDonald’s et un concessionnaire automobile. Tous les Français ont encore à l’esprit ces 

images d’une violence inouïe. Grâce à un dispositif de maintien de l’ordre important, 

mobilisant 1 500 policiers et gendarmes, la progression des fauteurs de troubles est stoppée, 

mais une partie d’entre eux poursuivent la casse place de la Contrescarpe. Leur projet était 

d’aller jusqu’au commissariat du 13
ème

 arrondissement, que nous venions d’inaugurer, pour 

l’incendier. 

À 19 h 30, je me trouve à la préfecture de police pour faire le point sur les 

événements de la journée avec le préfet de police, dans son bureau. Nous gagnons ensuite 

ensemble la salle de commandement pour suivre les affrontements, qui se poursuivent alors 

place de la Contrescarpe. Nous saluons la quarantaine de personnes présentes, parmi 

lesquelles se trouvait M. Benalla, dont je pensais alors qu’il était un policier chargé de la 

sécurité du président. Je l’avais croisé pendant la campagne présidentielle, mais toujours 

parmi des dizaines de personnes chargées de la sécurité du candidat : policiers, agents de 

sécurité, service d’ordre d’En Marche… M. Gibelin et son adjoint me présentent le dispositif, 

puis nous fixons notre attention sur les écrans car les violences continuent, avec utilisation de 

mobilier urbain pour tenter d’ériger des barricades. Des interpellations sont toujours en cours, 

notamment dans le secteur de la Contrescarpe : sur les 276 interpellations du jour, 31 ont lieu 

sur la seule place de la Contrescarpe. 

Les opérations terminées, je rentre à Beauvau puis, à 23 heures, je me rends avec 

le Premier ministre et le préfet de police au commissariat du 13
ème

 arrondissement de Paris. 

Nous saluons les troupes présentes et discutons avec elles sur les événements de la journée.  

Le lendemain matin 2 mai, dès 7 h 30, je participe à l’émission « Les quatre 

vérités » sur France 2, où j’ai l’occasion de revenir sur les événements de la veille et sur leur 

gestion par les forces de l’ordre. À 8 h 30, revenant de cette émission, je préside une réunion 

d’État-major avec les principales directions du ministère. Nous évoquons les événements qui 

ont émaillé le 1
er

 mai. Au moment où l’ordre du jour concernant le 1
er

 mai est épuisé, je laisse 

la présidence à mon directeur de cabinet et vais m’entretenir avec la directrice de la police 

judiciaire et le directeur général de la sécurité intérieure pour faire un point sur la menace 

terroriste. Je ne croise donc pas le préfet de police à la réunion d’État-major, où il est 

représenté par ses collaborateurs, mais je lui fais savoir que je souhaite me rendre avec lui 

boulevard de l’Hôpital pour me rendre compte par moi-même de l’itinéraire emprunté par la 

manifestation et de la façon dont la manœuvre a été effectuée, et aussi pour évaluer les dégâts. 
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Nous nous entretenons avec les commerçants, qui nous racontent des faits d’une 

extrême violence. En particulier, le concessionnaire qui avait vu ses voitures incendiées nous 

indique avoir eu très peur. Le préfet de police leur dit qu’ils vont être indemnisés dans les 

meilleurs délais. À ce moment, ni le préfet de police ni mon cabinet ne m’ont encore informé 

de l’existence d’une vidéo montrant des violences contre les manifestants place de la 

Contrescarpe. Après un déjeuner avec un membre de ma famille dans un restaurant de la rue 

de Lille, je retourne au ministère vers 15 heures. 

C’est là que mon directeur et mon chef de cabinet m’apprennent l’existence de la 

vidéo montrant les violences commises par M. Benalla. J’apprends alors que ce dernier n’est 

pas, comme je le pense, policier, mais chargé de mission à l’Élysée et qu’il se présente 

comme le chef de cabinet adjoint du Président de la République. Mon directeur de cabinet 

m’assure alors que le directeur de cabinet du Président de la République, c’est-à-dire le 

supérieur hiérarchique de M. Benalla, et le préfet de police connaissent les faits. Ils s’en sont 

entretenus ensemble et le directeur de cabinet du Président de la République lui a confirmé 

dans la soirée qu’il considérait les actes de M. Benalla comme inacceptables et qu’une 

sanction disciplinaire allait être prise. 

J’apprendrai beaucoup plus tard, le 21 juillet, que le préfet de police avait fait 

rédiger une note technique sur les faits, qu’il a reconnu lui-même ne m’avoir jamais 

transmise. Ce 3 mai, je considère donc que les faits sont pris en compte au niveau adapté et, à 

partir de ce jour et jusqu’au 18 juillet, je n’entends plus parler de M. Benalla. 

Je me concentre sur d’autres événements : gestion, le 3 mai, d’une manifestation 

de cheminots ; préparation du rassemblement du samedi 5 mai organisé par la France 

insoumise ; évacuations des facultés de Toulouse-Le Mirail le 9 mai et de Rennes le 14 mai ; 

deuxième évacuation de Notre-Dame-des-Landes ; et enfin, malheureusement, suites de 

l’attentat de Paris, qui a fait une victime le samedi 12 mai. 

Le 18 juillet, j’apprends vers 15 heures que des journalistes du journal Le Monde 

préparent un article sur les événements du 1
er

 mai. Le lendemain matin, je prends 

connaissance des images parues sur les réseaux sociaux montrant que M. Benalla arborait le 

1
er

 mai un brassard de police et qu’il détenait une radio. Je demande donc immédiatement 

qu’on prépare une saisine de l’inspection générale de la police nationale (IGPN), pour 

déterminer les conditions dans lesquelles il a pu bénéficier de tels équipements. Puis, j’ai un 

rendez-vous avec M. Jean-Pierre Chevènement, président de la Fondation pour l’Islam de 

France, que je prépare avec une de mes conseillères, suivi d’un déjeuner avec des journalistes. 

À 15 heures, au Sénat, lors des questions au Gouvernement, j’annonce que nous allons saisir 

l’IGPN. À mon retour, j’apprends que trois policiers de la direction de l’ordre public et de la 

circulation ont communiqué à M. Benalla les bandes de vidéoprotection des événements place 

de la Contrescarpe. Nous transmettons ces nouvelles informations à l’IGPN et, le 20 juillet au 

matin, sur proposition du préfet de police, je suspends les trois policiers concernés. 

Voilà la chronologie précise des faits, tels que je les ai vécus. 

Certains, après mon audition à l’Assemblée nationale, se sont étonnés que je n’aie 

pas eu connaissance de certains faits. Les auditions du préfet de police et du directeur de 

l’ordre public et de la circulation, dans la même journée, ont montré qu’eux non plus, qui 

pourtant étaient au cœur de la manœuvre, n’avaient pas été informés de la participation de 

M. Benalla aux opérations d’ordre public ni de sa venue au centre de commandement de la 

préfecture de police. Comment, dès lors, aurais-je pu savoir ? 
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Sur le port d’arme, je confirme que M. Benalla avait sollicité en janvier 2017 de 

mon prédécesseur une autorisation, qui lui avait été refusée le 12 avril. Le 21 juin 2017, il 

s’est adressé à mes services pour que sa demande soit réétudiée, requête à laquelle mon 

cabinet n’avait pas donné suite, considérant que les conditions juridiques n’étaient pas 

réunies. Ce sont donc les services du préfet de police qui ont finalement délivré à M. Benalla 

une autorisation de port d’arme le 13 octobre 2017, sans que mon cabinet en ait été informé.  

Pour ce qui est de l’application de l’article 40 du code de procédure pénale, je 

m’en tiens à ce que j’ai dit hier devant l’Assemblée nationale : les ministres de l’intérieur 

successifs ont évidemment connaissance par les services de renseignement de multiples 

suspicions ou commissions d’infractions pénales mais, comme mes prédécesseurs, je 

considère que c’est aux chefs de service, qui sont au plus près du terrain, de recueillir les 

éléments justifiant un signalement au titre de l’article 40. Je n’ai effectué qu’un seul 

signalement depuis mon arrivée, et je vous dirai combien mes prédécesseurs en ont fait. Ce 

signalement concernait la vidéo d’un rappeur appelant au lynchage et au meurtre d’un 

policier. 

Pourquoi n’avoir pas saisi l’IGPN dès le 2 mai ? J’apprends le 2 mai que 

M. Benalla n’est pas policier, je n’ai donc pas de raisons alors de saisir l’IGPN. Le préfet de 

police, qui savait, lui, que M. Benalla n’était pas policier, partage cette analyse. Il a réuni ses 

chefs de service et leur a demandé comment cet homme, qui n’avait aucune permission de sa 

part pour participer à une mission d’ordre public, y avait participé. Ce n’est qu’après avoir 

appris que M. Benalla portait indûment un brassard et qu’il détenait une radio de police que je 

saisis l’IGPN. 

Nous devons la vérité aux Français, mais aussi aux forces de l’ordre, dont les 

membres agissent avec un souci de la déontologie fort et constant.  

M. Philippe Bas, président. – Ma première question est directement inspirée par 

les auditions des syndicats de policiers et de commissaires de police auxquelles nous avons 

procédé cet après-midi. Tous, sans exception, nous ont dit leur indignation. Ils ont exprimé à 

quel point ils ont été blessés de l’image qui est donnée de la police par un faux policier, 

combien ils ont été humiliés en apprenant les moyens exorbitants dont cette personne a pu 

disposer, combien ils ont été choqués que l’image de la police ait pu ainsi être ternie comme 

s’il s’était agi d’une bavure policière. Ils ont également exprimé leur inquiétude sur la prise en 

charge de la sécurité du Président de la République et sur les évolutions qui ont été annoncées 

en ce début d’année 2018. Ils nous ont dit avec franchise que les langues se délient et que 

leurs adhérents les informent de ce qui s’est réellement produit. Ils savent que M. Benalla était 

régulièrement présent à des réunions de la préfecture de police et que, dans ses activités au 

service de la présidence de la République et pour la protection du chef de l’État, il avait un 

comportement que plusieurs d’entre eux ont qualifié d’injurieux. Ils ont observé que 

M. Benalla avait une fâcheuse tendance à donner des instructions aux cadres de police ou de 

gendarmerie placés sous votre autorité.  

Vous dites que vous n’aviez jamais entendu parler de ces dysfonctionnements 

avant le 2 mai. Mais les syndicats de policiers nous ont également dit avec la plus extrême 

netteté – et j’ai pris soin de leur demander d’où ils tenaient cette information – qu’il y avait 

des groupes de vigiles associés au groupe de sécurité de la présidence de la République 

(GSPR). Est-ce vrai ? Si oui, est-ce normal ? 
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M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Avant mon arrivée au ministère de 

l’intérieur, il y avait des tensions assez fortes au sein de la police. J’ai donc passé les premiers 

mois à tisser des relations de confiance avec les différents syndicats. Ainsi, lorsque j’ai créé la 

police de sécurité du quotidien… 

M. Philippe Bas, président. – Pourriez-vous répondre à la question ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Ce sont les préliminaires.  

M. Philippe Bas, président. – Ils ne sont pas nécessaires.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Les relations de confiance avec les 

policiers et les gendarmes sont très importantes. Oui, une réflexion en vue d’une 

réorganisation de l’ensemble des services administratifs de l’Élysée a été lancée il y a 

plusieurs mois. Actuellement, le GSPR assure la sécurité du Président pendant les visites 

officielles, avec la 1
ère

 compagnie républicaine de sécurité (CRS), et le commandement 

militaire assure la sécurité du Président dans le palais, avec la préfecture de police. Cela crée 

des situations inextricables – les systèmes de communication entre les uns et les autres ne sont 

pas compatibles – et génère, comme le relève le rapport de la Cour des comptes, de 

l’inefficacité, puisque ce ne sont pas les mêmes doctrines d’action, sans compter les tâches 

indues dont s’acquittent les deux services : le GSPR gère les bagages de la délégation lors 

d’un voyage officiel, le commandement militaire gère le service de veille de presse.  

Aussi a-t-il été envisagé de fusionner le GSPR et le commandement militaire pour 

créer une direction de la sécurité de la présidence de la République (DSPR). Il s’agit purement 

d’un enjeu de rationalisation des ressources et des emplois. D’après l’Élysée, cette réflexion 

était pilotée par M. Lavergne, chef du GSPR, et M. Bio-Farina, commandant militaire du 

palais. Pour moi, il n’a jamais été question qu’Alexandre Benalla prenne la tête de la DSPR.  

M. Philippe Bas, président. – Vous ne répondez pas à la question. Les syndicats 

de policiers nous ont indiqué qu’il y avait des groupes de vigiles privés travaillant au sein du 

GSPR. Est-ce vrai ? Est-ce normal ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – À ma connaissance, aucun vigile ne 

travaille au GSPR, qui est un service officiel.  

M. Philippe Bas, président. – Serait-ce normal qu’il y ait des effectifs privés qui 

travaillent au sein du GSPR ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Il y a une relation entre le GSPR et le 

service de protection des personnalités officielles. Nous avons autorité hiérarchique sur le 

GSPR dans la mesure où c’est le ministère de l’intérieur qui nomme ses membres. Mais pour 

l’usage fonctionnel, c’est la présidence de la République qui l’organise, sans que la 

responsabilité du ministère de l’intérieur soit engagée.  

M. Philippe Bas, président. – Serait-il normal qu’il y eût au sein du GSPR des 

agents exerçant des responsabilités opérationnelles pour la protection du chef de l’État sans 

être policiers ni gendarmes ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Au sein du GSPR, à ma connaissance, il 

n’y a que des policiers et des gendarmes.  
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M. Philippe Bas, président. – Serait-il normal qu’il y ait des contractuels qui ne 

soient ni policiers ni gendarmes ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Pour moi, le GSPR, ce sont des policiers 

et des gendarmes. 

M. Philippe Bas, président. – Merci. Sur le plan politique, vous êtes l’un des 

responsables politiques les plus proches du président Macron. Dans la hiérarchie 

gouvernementale, vous êtes le numéro 2. Le 2 mai, muni des informations que vous recevez, 

vous avez le réflexe, dites-vous, d’informer la présidence de la République, qui est déjà au 

courant. Pour protéger le chef de l’État, y compris comme l’un de ses plus fidèles soutiens 

politiques, avez-vous fait une démarche pour l’alerter sur la gravité de cette situation ? 

Avez-vous recueilli, à partir de cette date du 2 mai, des informations complémentaires sur le 

comportement de M. Benalla dans ses relations avec les services de sécurité ? Avez-vous fait 

au Président de la République les recommandations nécessaires pour qu’il mette un terme à 

cette collaboration, sans se contenter de la mise à pied qui a été prononcée ? Ne 

considérez-vous pas que c’était en quelque sorte votre devoir sur le plan politique ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Ce jour-là, le Président de la République 

était en Australie.  

M. Philippe Bas, président. – Il est rentré depuis… 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Lorsque nous avons eu connaissance 

des faits, mon directeur de cabinet a immédiatement alerté le directeur de cabinet de l’Élysée, 

qui a indiqué qu’il jugeait cette attitude inacceptable et qu’il prendrait des sanctions. À partir 

de là, c’est au directeur de cabinet du Président de la République qu’il appartenait de prendre 

les sanctions qu’il juge appropriées. Je vous rappelle que M. Benalla n’était aucunement sous 

ma responsabilité. 

M. Philippe Bas, président. – Vous n’avez donc pas profité d’un entretien avec 

le Président de la République pour le mettre en garde, l’alerter sur le comportement de son 

collaborateur et lui recommander d’abandonner cette collaboration ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai rencontré beaucoup de syndicats de 

police, beaucoup de syndicats de commissaires : personne ne m’a jamais fait remonter dans 

aucune réunion les problèmes que vous évoquez.  

M. Philippe Bas, président. – Avez-vous adressé des instructions immédiates à 

la hiérarchie administrative, policière et militaire, placée sous votre autorité pour que les faits 

survenus le 1
er

 mai ne se reproduisent pas ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Nous alertons régulièrement l’ensemble 

des préfets pour qu’ils veillent à ce que le comportement de nos policiers soit exemplaire. 

Mon directeur de cabinet a dû envoyer une vingtaine de recommandations en ce sens car, en 

les temps troublés que nous avons traversés, il était relativement difficile de faire respecter 

l’ordre public. Par exemple, lors de l’évacuation de Tolbiac, une fake news avait fait beaucoup 

de dégâts.  

M. Philippe Bas, président. – Donc, vous n’avez pas donné d’instructions aux 

services de police et de gendarmerie pour éviter que les collaborateurs du Président de la 
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République n’interfèrent avec le fonctionnement normal de la hiérarchie de la police et de la 

hiérarchie de la gendarmerie.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Le préfet de police de Paris a réuni 

l’ensemble de ses commandants pour leur faire passer un certain nombre de recommandations 

et dire que personne ne devait assister à une manœuvre sans que lui-même l’ait 

personnellement décidé. Il a ensuite proposé un certain nombre de sanctions, que j’ai 

acceptées.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Le préfet de police de Paris et le directeur 

de l’ordre public et de la circulation, M. Gibelin, ont indiqué devant l’Assemblée nationale 

que M. Benalla n’avait pas reçu d’autorisation officielle pour participer en tant qu’observateur 

aux opérations de maintien de l’ordre du 1
er

 mai. Ils ont également précisé que la qualité 

d’observateur avait été accordée à M. Benalla par M. Laurent Simonin, le chef d’État-major 

adjoint à la direction de l’ordre public et la circulation, sans que le directeur lui- même en ait 

été averti. Est-il normal que ni le ministre de l’intérieur, ni le préfet de police, ni même leurs 

cabinets n’en aient été informés ? Le ministère de l’intérieur a-t-il dès le 2 mai diligenté une 

enquête interne pour obtenir des informations sur les conditions de la participation de 

M. Benalla à des opérations de maintien de l’ordre ? Celle-ci avait dû être autorisée, et 

M. Benalla s’est vu attribuer un référent, qui ne s’est manifestement pas occupé de lui. 

Avez-vous diligenté une enquête interne ? Sinon, pourquoi ne pas vous être inquiété d’un tel 

dysfonctionnement ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Le préfet de police a réuni l’ensemble 

de ses cadres, diligenté une enquête interne et demandé pourquoi lui-même n’avait pas été mis 

au courant. C’est dans ce cadre qu’est apparue la responsabilité d’un certain nombre de cadres 

subalternes, au niveau desquels avait été prise la décision, sans que le préfet de police ne fût 

informé de ce qui se passait. Ce sont ces relations que le préfet de police a décrit hier comme 

des copinages.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Vous avez dit hier qu’il n’appartenait pas 

au ministre de l’intérieur d’appliquer l’article 40 du code de procédure pénale. Sur quel article 

de la loi appuyez-vous cette affirmation ? Je peux comprendre que vous ayez considéré qu’il 

revenait à d’autres personnes qu’à vous-même de saisir la justice devant la gravité évidente 

des faits dont vous avez eu connaissance le 2 mai. Votre directeur de cabinet a donc saisi le 

directeur de cabinet du Président de la République. Mais celui-ci, pas plus que vous-même ou 

que le préfet de police, n’a saisi le procureur de la République – pas plus, d’ailleurs, que le 

secrétaire général de l’Élysée ou le chef de cabinet du Président de la République. 

N’avez- vous pas considéré, au bout d’un moment, qu’il y avait quelque chose 

d’inacceptable dans le fait qu’un personnage qui n’est pas policier, qui est connu, se comporte 

de manière manifestement délictueuse et que le ministre de l’intérieur se satisfasse du fait que 

personne ne saisisse la justice ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai connaissance quotidiennement, par 

des notes de renseignement, de suspicions ou de commissions d’infractions pénales. Je 

considère, comme tous mes prédécesseurs, qu’il n’appartient pas au ministre de l’intérieur de 

transmettre au procureur des signalements sur le fondement de l’article 40 du code de 

procédure pénale à chaque fois qu’il a connaissance de la commission d’une infraction 

pénale : ce n’est pas mon rôle de saisir chaque procureur individuellement pour lui signaler la 

commission d’infractions. Je n’ai d’ailleurs effectué depuis ma prise de fonction qu’un seul 

signalement à la justice sur le fondement de l’article 40, pour une infraction prévue par la loi 
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de 1881 sur la presse. Il s’agissait d’un rappeur qui, dans une vidéo, appelait au lynchage et au 

meurtre d’un policier. Ces pratiques sont-elles simplement celle du ministre de l’intérieur 

actuel ? Non ! J’ai regardé combien mes prédécesseurs avaient fait de signalements : 2 en 

2014, 4 en 2015, 8 en 2016 et 4 en 2017. M. Hortefeux, par exemple, n’a effectué que trois 

signalements au titre de l’article 40, qui portaient tous sur des problèmes de droit de la presse 

ou bien d’incitation à la haine. 

M. Philippe Bas, président. – Vous considérez qu’il ne vous appartient pas de 

faire vous-même ces signalements – mais vous citez des cas où le ministre l’a fait. Vous avez 

un pouvoir hiérarchique et, si l’un de vos collaborateurs vous demande l’autorisation de faire 

un signalement, vous pouvez être amené à la lui donner. L’article 40 du code de procédure 

pénale prévoit que « toute autorité constituée » – je crois que vous êtes bien une autorité 

constituée – « qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un crime ou 

d’un délit, est tenue d’en donner avis sans délai au procureur de la République, et de 

transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont 

relatifs ». Notre commission aurait parfaitement accepté que cette utilisation de l’article 40 ne 

fût pas de votre fait. Nous ne vous reprochons pas de ne pas l’avoir enclenchée 

personnellement, mais nous constatons que, dans toute la hiérarchie, personne ne l’a fait, alors 

que de nombreux cadres dirigeants du ministère de l’intérieur avaient en main les éléments 

permettant de caractériser cette suspicion de délit. 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Le préfet de police et le directeur de 

cabinet du Président de la République avaient été informés. Il ne m’appartenait pas, à moi qui 

ne connaissais pas les circonstances exactes, d’effectuer ce signalement.  

M. Philippe Bas, président. – Que d’autres que vous aient pu le faire, c’est 

certain. Que vous ne l’ayez pas fait pose tout de même question. Si vous n’aviez pas les 

informations nécessaires, qui aurait été mieux placé que vous pour les obtenir ? 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Vous employez beaucoup le verbe 

« connaître » à la forme négative : vous ne connaissiez pas, vous ne saviez pas… Je vous 

rappelle quand même les termes de ma question : dès lors que vous considérez – c’est une 

interprétation qui est la vôtre – qu’il ne revient pas au ministre de l’intérieur de saisir la 

justice, pourquoi ne vous êtes-vous pas étonné qu’à aucun niveau de la hiérarchie – Élysée, 

intérieur, préfecture de police – personne ne l’ait fait ? 

Le directeur de cabinet du Président de la République vous dit qu’il va y avoir une 

sanction à l’égard de M. Benalla. Il y a une sanction, puisque ce dernier est suspendu – et 

c’est la moindre des choses – pour quinze jours. Le porte-parole de l’Élysée dit qu’à la suite 

de cette suspension, M. Benalla a été démis de toute mission relative à la sécurité et à la 

protection du Président de la République. Vous ne connaissiez pas le chef de cabinet adjoint 

de l’Élysée. Vous vous rendez compte qu’il existe le 2 mai, bien qu’il figure sur beaucoup de 

photos, et que le ministère de l’intérieur ait quelques pouvoirs d’investigation… Vous faites 

votre travail en informant le directeur de cabinet du Président de la République, et celui-ci 

décide d’une sanction. Convenez tout de même que quelqu’un qui, déguisé en policier, 

tabasse des citoyens, quelles que soient les circonstances, cela relève de la justice ! On ne va 

pas confier des missions de sécurité et de protection du chef de l’État à ce personnage ! Or, 

une fois qu’il a fini ses quinze jours, on retrouve M. Benalla dans d’innombrables 

situations - transfert de Simone Veil au Panthéon, arrivée de l’équipe de France de football à 

Paris – où il est à 30 centimètres du chef de l’État, et toujours dans des missions de sécurité. 

En tant que ministre de l’intérieur, comment pouvez-vous accepter cela ? Avez-vous fait des 
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démarches pour, au moins, vous étonner de cet état de choses auprès de la présidence de la 

République ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Avant d’assurer la protection du 

Président de la République, M. Benalla s’était occupé de celle de M. Hollande et de celle de 

Mme Aubry. M’étant un peu éloigné du PS à l’époque, je le connaissais moins que d’autres. 

Le directeur de cabinet du Président de la République a fait part à l’Assemblée 

nationale des éléments qui l’avaient conduit à ne pas saisir la justice de tels faits sur la base de 

l’article 40 : d’une part, le contexte de violence, qui était très fort à la Contrescarpe ; d’autre 

part, l’absence de plainte, les personnes figurant sur les photos ayant pris la fuite. Cela relève 

de son appréciation d’autorité hiérarchique. Je n’ai pas à commenter.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – M. le ministre d’État n’a pas répondu à ma 

question. À l’issue des quinze jours de suspension – on peut penser ce qu’on veut d’une telle 

sanction, mais il y a bien eu sanction, même s’il n’y a pas eu de procédure disciplinaire –, 

était-il acceptable de confier des missions de sécurité auprès du chef de l’État à ce 

personnage ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Ce n’était pas au ministère de l’intérieur 

de gérer directement ces événements, qui étaient d’ailleurs parisiens. Le préfet de police a 

indiqué que la personne qui en était chargée se situait à un niveau inférieur au sien. Moi, je 

n’avais pas en connaître. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Le problème est le même que cela se passe 

à Paris ou ailleurs. 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Pour moi, la protection du Président de 

la République relève du GSPR. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Le GSPR, qui se compose de policiers et 

de gendarmes, dépend également du ministère de l’intérieur.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Certes. Mais nous ne connaissons 

qu’une seule autorité pour assurer la protection du Président de la République : le GSPR.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Hier, il y a eu beaucoup de non-réponses, 

faisant dire à certains que vous étiez sans doute l’une des personnes les moins informées de 

notre pays, ce qui n’est pas vrai. Vous pouvez convoquer vos fonctionnaires et procéder à 

toutes les investigations que vous souhaitez.  

Qui a donné le statut d’observateur à M. Benalla ? Qui lui a donné un brassard de 

police ? Qui l’a autorisé à participer à des réunions de commandement au plus haut niveau à 

la préfecture de police ? Qui lui a donné un permis de port d’arme ? Vous avez indiqué hier ne 

pas savoir qui avait pris la décision de doter M. Benalla d’une voiture extrêmement bien 

équipée ; je suppose que vous avez dû vous renseigner depuis.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – L’enquête judiciaire et celle de l’IGPN 

apporteront des réponses à ces questions. Je peux vous assurer que cela ne vient ni du 

ministère de l’intérieur ni du cabinet du ministre.  

M. Philippe Bas, président. – Je vais à présent donner la parole à nos collègues.  
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M. François Pillet. – Monsieur le ministre d’État, vous indiquez n’avoir saisi 

l’IGPN que le 18 juillet, à la suite des révélations du journal Le Monde, et non au mois de 

mai, une fois les faits commis par M. Benalla connus de tous. Or, en mai, les délais de 

conservation des enregistrements de vidéoprotection et de conservation de l’enregistrement 

des conversations radio entre policiers recueilli par le système ACROPOL n’avaient pas 

expiré. Et M. Benalla disposait d’un émetteur radio ACROPOL. L’IGPN a donc été saisie 

trop tard. C’est dommage…  

Vous avez estimé que l’IGPN n’était pas compétente. Pourtant, le fait que les 

policiers soient présents sur une scène de violences commises par un observateur paraît 

relever de la compétence de l’IGPN ; le fait que le policier chargé d’accompagner 

l’observateur perde tout contrôle sur celui-ci également. 

Vous affirmez n’avoir saisi l’IGPN qu’après avoir eu connaissance du port par 

M. Benalla du brassard de police. Je ne veux pas croire que le fait de porter le brassard de 

police vous paraisse plus grave que les exactions commises par M. Benalla au sein des forces 

de l’ordre. 

Sont-ce vos collaborateurs, qui, au terme d’une analyse juridique que je trouverais 

un peu fragile, vous ont déconseillé de saisir l’IGPN ou vous ont conseillé de tarder à la 

saisir ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Encore une fois, je me suis assuré le 

2 mai que la préfecture de police avait été destinataire de l’information concernant 

M. Benalla. J’ai considéré qu’il appartenait au préfet de police, en tant que chef de service, de 

prendre les mesures administratives adaptées. Je note d’ailleurs que celui-ci s’est expliqué 

hier sur les diligences effectuées sur son initiative : lancement d’investigations pour 

comprendre dans quelles conditions M. Benalla avait pu être autorisé à assister à un service 

d’ordre ; rappel des consignes pour que ces décisions remontent au bon niveau hiérarchique. 

Le préfet de police a par ailleurs indiqué qu’il ne disposait pas de la capacité à saisir l’IGPN 

s’agissant d’une personne qui n’était pas placée sous son autorité. 

Toutefois, à la lumière d’éléments nouveaux que je jugeais particulièrement 

graves – nous avons vu une vidéo sur laquelle M. Benalla avait un brassard, et les enquêtes 

permettront d’établir s’il disposait aussi d’un téléphone –, j’ai considéré qu’il y avait un 

dysfonctionnement majeur, et nous avons saisi l’IGPN le 19 juillet. 

M. Patrick Kanner. – Si mes informations sont bonnes, une vidéo des 

manifestations du 1
er

 mai montrant M. Benalla s’en prendre physiquement à des manifestants 

dans les conditions que nous savons a été adressée dès le 3 mai dernier à l’IGPN, dont la 

directrice, Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h, sera auditionnée par la commission 

d’enquête.  

Monsieur le ministre d’État, en qualité de supérieur hiérarchique de l’IGPN, 

pouvez-vous me confirmer que cette vidéo reçue le 3 mai dernier n’a pas été traitée par 

l’inspection et n’a donné lieu à aucune enquête ? Avez-vous été informé de la réception de 

cette vidéo ? Pourquoi n’y a-t-il eu aucune suite ? 

Au-delà de votre provocation bien amicale à l’égard de vos racines politiques, 

vous affirmez n’être ni responsable ni coupable. Nous parlons non pas de l’achat de vaisselle 

de Sèvres pour l’Élysée, mais de la protection du premier personnage de l’État. Vous qui êtes 
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si proche du Président de la République et qui avez participé à tous ses meetings, comment 

est-il possible que vous n’ayez pas eu connaissance de la place particulière occupée par 

M. Benalla ? Cela entache votre autorité dans vos fonctions de protection du chef de l’État. 

Votre absence de réponse ou le fait de répondre que vous ne connaissiez pas cette personne ne 

peuvent pas nous satisfaire.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai su le samedi 21 juillet – le chef 

adjoint de l’IGPN, que nous avions saisie le 18 juillet, en a informé mon cabinet – qu’un 

internaute avait anonymement signalé la vidéo montrant M. Benalla intervenir place de la 

Contrescarpe à la plateforme de l’IGPN le 3 mai dernier. 

Au vu des images, les opérateurs de la plateforme n’ont pas estimé que les 

conditions justifiant l’ouverture d’une enquête judiciaire étaient réunies. La plateforme n’a 

ensuite enregistré aucun signalement relatif à ces faits, ni d’un témoin direct ni de l’une des 

deux personnes faisant l’objet des agissements. J’attends les conclusions de l’IGPN pour 

comprendre ce qui s’est passé.  

J’ai demandé voilà trois jours à M. Frédéric Auréal, directeur du SDLP, s’il était 

informé des dysfonctionnements en la matière ; il m’a indiqué ne pas l’être.  

M. Philippe Bas, président. – Nous ne cherchons pas seulement à savoir à quel 

échelon les décisions ont été prises. Nous sommes nombreux à penser qu’il y a eu des 

dysfonctionnements. Et nous essayons d’en analyser les causes, sans doute multiples.  

Un conseiller du Président de la République disposant d’une carte « bleu, blanc, 

rouge », ayant ses entrées à la préfecture de police et y comptant certains amis participe à une 

opération de maintien de l’ordre et met beaucoup de cœur à l’ouvrage. Vous en êtes informé. 

Vous vérifiez que le Président de la République, via ses collaborateurs, l’est aussi. Vous ne 

nous avez pas dit lui en avoir parlé directement. L’avez-vous alerté sur la gravité de la 

situation ? Vous en êtes-vous ouvert au Premier ministre ? 

La Constitution donne des pouvoirs distincts au Président de la République et au 

Gouvernement. L’administration et sa hiérarchie dépendent d’un ministre placé sous l’autorité 

du Premier ministre, et pas sous celle du Président de la République. Ce type d’interférence 

crée de la confusion dans le fonctionnement des services publics et a profondément 

bouleversé les policiers, qui nous l’ont indiqué. 

Avez-vous pris conscience très tôt de la gravité de la situation ? Avez-vous eu 

avec le Premier ministre, puisque vous ne m’avez pas répondu s’agissant du Président de la 

République, la préoccupation du bon fonctionnement constitutionnel d’une administration 

dans laquelle on ne peut pas tolérer d’immixtion venant d’une autre autorité constitutionnelle 

que celle du Gouvernement ? 

Certes, le Président de la République, élu au suffrage universel direct, peut, quand 

il dispose d’une majorité parlementaire, imposer indirectement son autorité sur une 

administration via le Gouvernement. Mais ses collaborateurs ne doivent pas prendre place 

dans une hiérarchie ; ils la perturberaient. C’est un dysfonctionnement grave. 

Nous ne sommes pas en train de chercher mesquinement qui a fait quoi. Nous 

voulons savoir si la préoccupation du bon fonctionnement de l’État et de l’administration a été 

prise en compte pour que cessent de telles interférences.  
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M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Nous aurons bien un retour sur les 

dysfonctionnements. L’enquête de l’IGPN et l’enquête judiciaire permettront de déterminer 

les responsabilités de chacun.  

Le directeur de cabinet du Président de la République a eu l’occasion de 

s’expliquer sur les fonctions de M. Benalla à l’Élysée ; celles-ci n’avaient rien à voir avec le 

ministère de l’intérieur.  

M. Philippe Bas, président. – Je prends acte de la réponse que vous nous faites. 

Il n’est pas dans mon pouvoir de vous faire dire ce que vous ne voulez pas dire. Je n’essaierai 

donc pas plus longtemps d’obtenir une réponse plus précise sur la manière dont vous avez 

appréhendé sur le plan politique, au sens noble du terme, cette situation, et sur la manière dont 

elle a pu être traitée par le Premier ministre et le Président de la République.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Ma réponse était très précise.  

M. Philippe Bas, rapporteur. – En effet, elle ne manquait pas de précision… 

M. Henri Leroy. – Depuis quelques jours, la République vacille. La fonction 

présidentielle est abaissée à cause d’une mystérieuse liaison dangereuse du Président de la 

République. Nous sommes confrontés à un scandale d’État, qui met en cause les principales 

autorités de notre pays. 

J’ai écouté avec attention votre audition d’hier. Vous attribuez la faute aux 

autorités de police, dont vous avez pourtant la responsabilité. Pour le reste, vous ne savez rien, 

vous n’avez rien vu, vous n’avez rien entendu. Le Président de la République, qui apparaît sur 

toutes les photos et donne son avis sur tout, est muet. 

Comme ministre de l’intérieur, vous devez tout savoir. Qui est M. Benalla ? A-t-il 

d’ailleurs un prénom ? Quelle est sa nationalité ? J’ai lu qu’il était né dans un quartier 

d’Évreux gangréné par la drogue et la délinquance. Que sait-on de sa jeunesse ? De son 

passé ? Quels sont ses antécédents judiciaires ? Quelle a été sa procédure de recrutement ? 

Hier, vous avez déclaré n’avoir jamais évoqué la situation de M. Benalla avec le 

Président de la République. Puis, quelques minutes après, à la même question, vous avez 

indiqué en avoir parlé le moins possible avec lui lorsque vous l’avez rencontré. Vous en avez 

donc parlé ! Que vous êtes-vous dit réellement ? Les Français attendent des réponses simples, 

claires et précises du ministre de l’intérieur. 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – En tant que ministre de l’intérieur, je ne 

fais pas des œuvres de basse police. Je ne vais pas examiner le passé de chacun pour regarder 

s’il est issu d’un quartier populaire. Et heureusement : vous seriez en droit de me le 

reprocher ! Moi, je suis pour un État de droit. 

M. Henri Leroy. – Vous ne m’avez pas répondu ! 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – Vous semblez ignorer qui est M. Benalla. 

Cet après-midi, nous avons appris que beaucoup de policiers connaissaient la place et le rôle 

qu’il occupait au plus haut niveau de l’État. Plusieurs syndicats de police ont déclaré 

publiquement que M. Benalla avait régulièrement participé à des opérations de police au 

cours des derniers mois. Vous avez indiqué hier devant l’Assemblée nationale ne pas en avoir 

eu connaissance. Avez-vous recueilli des informations complémentaires auprès de vos 
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services depuis hier ? M. Benalla a-t-il déjà eu la qualité d’observateur lors d’autres 

opérations de maintien de l’ordre ? Si oui, où et quand ?  

Trouvez-vous normal qu’un adjoint au chef de cabinet du Président de la 

République puisse observer ce type de manifestations ? Auriez-vous eu connaissance d’autres 

incidents – il y en a vraisemblablement eu – le concernant ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – À ma connaissance, à celle du préfet de 

police et à celle du DOPC, il n’a pas participé à d’autres opérations liées au maintien de 

l’ordre. L’enquête judiciaire et celle de l’IGPN le diront. Mais je n’ai aucune raison de mettre 

la parole du préfet de police et du DOPC en cause.  

Mme Nathalie Delattre. – Nous avons découvert l’affaire Benalla grâce aux 

images de vidéoprotection de Paris et à une vidéo amateur. Lors des auditions précédentes, on 

nous a parlé de l’existence de photos et de vidéos de CRS. Nous avons d’abord appris 

l’existence de M. Alexandre Benalla. Nous avons ensuite découvert le commando Benalla 

avec M. Vincent Crase. On nous parle maintenant d’un accompagnant, M. Mizerski, 

encadrant non officiel. Ces photos et ces vidéos vont-elles faire apparaître d’autres 

protagonistes ? Avez-vous connaissance de ces photos ?  

Existe-t-il une milice privée hors GSPR au sein de l’Élysée ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Un des supérieurs hiérarchiques de 

M. Mizerski lui a demandé d’accompagner M. Benalla, qu’il croyait accrédité – en tout cas, 

l’enquête permettra de le savoir –, pour participer à une opération de maintien de l’ordre 

comme observateur. Beaucoup de députés et de journalistes participent à des opérations 

comme observateur. Elles sont strictement encadrées. Le préfet de police l’a rappelé hier ; il 

souhaitait qu’il faille son autorisation personnelle. 

J’en apprends chaque jour de plus en plus sur les personnalités. Je lis les journaux 

comme vous. Je découvre tout un pan de l’histoire de M. Benalla. 

M. Philippe Bas, président. – Monsieur le ministre de l’intérieur, heureusement 

qu’il y a les journaux pour vous informer ! 

Mme Jacky Deromedi. – Le porte-parole de l’Élysée a déclaré que M. Benalla 

avait été mis à pied pendant quinze jours avec suspension de salaire du 4 mai au 19 mai, et 

entièrement démis de ses fonctions en matière d’organisation de la sécurité des déplacements 

du Président de la République. 

Que faisait M. Benalla auprès du chef de l’État au Panthéon ? Que faisait-il à 

Giverny le vendredi 13 juillet alors qu’il avait été déchargé de ses fonctions de chef adjoint du 

cabinet ? Sa présence dans le car qui ramenait les Bleus de l’aéroport était-elle normale ? 

Vous paraît-il normal qu’il ait eu des altercations avec les policiers devant assurer cette 

mission ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Ce n’est pas moi qui fixe la nature des 

missions de M. Benalla. Le directeur de cabinet du Président de la République s’expliquera ou 

s’est déjà expliqué sur ce point. 

M. Philippe Bas, président. – Il est établi que M. Benalla, pour les déplacements 

du Président de la République dans Paris, était en contact fréquent avec la préfecture de 
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police : des personnes, dans les services placés sous votre autorité, savaient ce qu’il faisait, ils 

travaillaient avec lui ! Les directeurs de la police, des commandants de gendarmerie, traitaient 

avec lui, comme garde du corps ou comme organisateur de déplacements. Quel regard porte le 

ministère sur ce collaborateur ? La question de Mme Deromedi me semble factuelle : 

aviez-vous idée de ce que faisait M. Benalla à Giverny, en lien avec vos services ?  

Mme Jacky Deromedi. – Il a eu une altercation avec les policiers car il prétendait 

reprendre le contrôle du retour des Bleus. Vous en avez sans doute été informé ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je travaille avec les préfets, qui 

assument leur responsabilité, avec le directeur général de la police nationale, le directeur 

général de la gendarmerie nationale – ce sont eux qui organisent les choses. Le préfet de 

police m’a dit que jamais il n’aurait laissé une personne extérieure à ses services prendre le 

contrôle de la manifestation organisée pour le retour des Bleus.  

M. Pierre-Yves Collombat. – Alexandre Benalla était au ministère de l’intérieur 

comme un poisson dans l’eau – un poisson carnivore, j’entends. Personne ne sait qui il est ou 

peu concèdent le connaître, mais on le reçoit, on l’équipe, on l’associe aux opérations de 

maintien de l’ordre et aux debriefings, au seul motif qu’il appartient aux services du Président 

de la République. Alors, qui a la haute main sur les services de gendarmerie et de police en 

France : le ministre de l’intérieur ou le Président de la République ? Qui gouverne, vous ou le 

Président qui, par son influence, modifie les comportements dans votre administration ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai un « debriefing », pour reprendre 

votre terme, une fois par mois avec les préfets, tous les quinze jours avec les préfets de zone 

en raison des risques terroristes, ainsi qu’avec le DGPN, le DGGN et le DGSI. Avec eux, et 

avec personne d’autre !  

Mme Catherine Di Folco. – Qu’auriez-vous fait si l’Élysée ne vous avait pas 

répondu qu’il réagirait au comportement incongru de celui que l’on nous présente comme un 

observateur, voire un bagagiste ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je me suis assuré que l’attitude 

inacceptable de M. Benalla était prise en compte, il m’a été répondu qu’elle ferait l’objet de 

sanctions. Mais c’est le directeur de cabinet qui prononce les sanctions contre des conseillers 

de l’Élysée : le ministre de l’intérieur ne s’en occupe pas.  

Mme Brigitte Lherbier. – Des agents contractuels s’occupent donc de la sécurité 

des déplacements… Combien et qui sont-ils : des militants, des collaborateurs de La 

République en Marche ? C’est l’occasion de faire le point.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Il y a une seule autorité compétente, le 

GSPR.  

M. Alain Marc. – Un membre d’un syndicat de police vient de nous dire 

qu’Alexandre Benalla était accompagné de « barbouzes » dans certaines missions. Vous avez 

affirmé qu’il n’y a pas de police parallèle, voire de milice, à l’Élysée. Si les syndicats nous 

apportent dans les jours qui viennent de nouveaux éléments en sens contraire - puisqu’au 

GSPR, où M. Benalla semait la « terreur », on commence à parler – trouverez-vous cela 

normal ?  
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Du 4 au 19 mai, M. Benalla a été mis à pied. Avez-vous demandé une enquête, 

pour savoir s’il est vraiment titulaire d’un master de droit, si son casier judiciaire est vierge, 

s’il ne pouvait à terme constituer une menace pour la sécurité du Président de la République ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je regrette que les syndicats ne m’aient 

pas dit cela, à moi… Car je croyais jusque très récemment que M. Benalla était policier. Des 

équipes de barbouzes ? Jamais au ministère de l’intérieur, je ne l’admettrais pas. Dans le 

passé, oui, on le sait… 

Mme Esther Benbassa. – Le SAC !  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – …et je me souviens de milices privées, 

dans ma prime jeunesse. Je recevrai les syndicats, car je sais qu’ils ont été troublés par ces 

événements : je leur demanderai s’ils ont rencontré des problèmes avec M. Benalla ; et, si oui, 

pourquoi ils ne m’en ont pas informé plus tôt.  

Mme Esther Benbassa. – Un monde de bisounours.  

M. Philippe Bas, président. – Il est utile de les écouter. Ils nous ont dit que « les 

langues se délient ». Je ne doute pas que vous appreniez beaucoup dans l’avenir proche sur les 

interférences entre ce collaborateur du Président de la République et l’administration placée 

sous votre autorité, dans le cadre des pouvoirs constitutionnels du Gouvernement, qui sont 

distincts de ceux du Président de la République.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Ils ont eu tort de ne pas faire remonter 

ces informations à leur ministre : j’aurais pris des mesures.  

M. Philippe Bas, président. – La peur s’est dissipée, nous ont-ils dit. Ils ont 

même employé une expression plus forte : « Il semait la terreur. » 

Mme Esther Benbassa. – Admettons que vous ne connaissiez pas Alexandre 

Benalla : c’est très grave, puisqu’il s’occupait de la sécurité du Président de la République ! 

Comment se fait-il que vous n’ayez pas su qu’il semait la terreur ?  

Les sources policières, syndicales, indiquent qu’une réorganisation de la sécurité 

de l’Élysée était prévue, à l’horizon fin 2018. Une direction de la sécurité de la présidence de 

la République devait être créée, Alexandre Benalla était pressenti pour y occuper une place 

prépondérante. Sans doute ne le saviez-vous pas non plus, et pourtant c’est une chose grave : 

une police parallèle se développait à l’Élysée à côté du GSPR. C’est un dysfonctionnement et 

vous laissez faire. Il y avait deux polices, l’une privée, l’autre non.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ignorais votre passion pour la police. 

Nous savions qu’il existait un projet de réforme ; ma principale recommandation au Président 

et à son cabinet portait sur la nécessité de maintenir un lien organique entre la nouvelle 

structure et le ministère de l’intérieur – les recrutements et la gestion du personnel devaient 

rester au ministère, afin d’éviter d’aboutir à une sécurité de la présidence déconnectée du reste 

de l’État.  

M. Philippe Bas, président. – Sage recommandation, en effet.  

M. Jean-Yves Leconte. – Le Président de la République a-t-il partagé votre point 

de vue ?  
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M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Absolument.  

M. Philippe Bas, président. – Savez-vous si la mission confiée au GSPR remet 

en cause ces orientations ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’espère que non, car elles sont tout à 

fait nécessaires.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Hier à l’Assemblée nationale, aujourd’hui 

ici, vous avez choisi une ligne : vous ne connaissiez pas Alexandre Benalla, ni ses fonctions, 

ni son métier, vous ne saviez pas exactement qu’il s’occupait de la sécurité du Président, qu’il 

n’était pas poursuivi pour des faits de violence, etc. Vous êtes pourtant un homme politique 

aguerri, avec une expérience puissante ! Quelles conclusions tirez-vous, pour votre ministère, 

de tous ces dysfonctionnements et ces ignorances ? Avez-vous identifié des marges de 

progression ? La sécurité du Président de la République est généralement une obsession pour 

le ministre de l’intérieur : cela ne semble pas être votre cas, tant mieux pour vous, mais pour 

notre part, nous sommes inquiets. 

M. Philippe Bas, président. – Nous savons que vous attendez un rapport de 

l’IGPN. Mais quelles sont vos positions de principe, vos orientations ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Le ministre de l’intérieur veille, dans la 

ligne hiérarchique, à apporter la meilleure garantie de sécurité aux personnalités, et d’abord au 

Président de la République.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Est-ce le seul enseignement ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Les policiers et gendarmes ont un sens 

très fort de la déontologie. Si l’on excepte quelques rares manquements, ils ont un sang-froid 

et une retenue remarquables.  

M. Loïc Hervé. – Vous pensiez que ce jeune homme de 26 ans était policier. Quel 

grade pensiez-vous qu’il avait atteint ? Avait-il accès aux locaux de la place Beauvau, était-il 

en contact direct avec vous, avec les membres de votre cabinet ?  

M. Benalla pourrait se réfugier derrière une forme de théorie de l’apparence. Son 

poste pouvait laisser penser qu’il appartenait à l’organigramme de l’Élysée, ce qui n’était pas 

le cas. Il avait une habilitation secret défense, un permis de port d’arme, il était lieutenant-

colonel à la réserve spécialisée de la gendarmerie : que pensez-vous de cette virtualité et de 

ses effets ? Y a-t-il d’autres chargés de mission avec la même virtualité dans l’appareil 

d’État ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Alexandre Benalla est devenu le 25 juin 

2009 réserviste opérationnel ; il a exercé dans l’Eure durant six ans, à l’issue desquels il est 

devenu brigadier. Il a été radié à sa demande en novembre 2017, lorsqu’il a rejoint la réserve 

spécialisée de la gendarmerie nationale, au titre de son expertise dans la sécurité des 

installations et des personnes. Il a alors obtenu le grade de lieutenant-colonel : cela ne 

correspond pas à un avancement mais à son nouveau statut dans la réserve, comme pour un 

officier commissionné recruté à un grade donné sans passer les échelons subalternes, grade 

qu’il ne conserve que le temps de sa mission.  
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M. Loïc Hervé. – Vous ne répondez pas sur le grade. Ni sur l’accès aux locaux : 

disposait-il d’un badge pour entrer place Beauvau ? Se rendait-il dans votre cabinet ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je n’ai jamais vu Alexandre Benalla au 

ministère. Certes, je n’y suis pas tous les jours… mais vous ne trouverez aucune trace d’un 

appel, d’un mail de ma part : je n’avais aucune relation avec lui.  

M. Jean-Luc Fichet. – Ce petit génie est entré par effraction dans les services de 

sécurité de la présidence - car il apparaît de plus en plus nettement comme un intrus, qui a su 

naviguer jusqu’au grade de lieutenant-colonel, devenir adjoint au chef de cabinet du Président 

de la République, rudoyer les services, assister à des manifestations… Il y a forcément un fil 

conducteur, entre 2009 et aujourd’hui. L’avez-vous identifié ? Qui, à chaque étape, a accordé 

à M. Benalla grades, postes, badges d’accès, libre circulation dans les services de l’État ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – L’enquête de l’IGPN et celle de la 

justice le diront. Je me prononcerai alors, quand nous connaîtrons tout son passé.  

M. François Bonhomme. – De façon stupéfiante, Alexandre Benalla est partout, 

et surtout là où il n’a pas à être. Il joue un rôle autoproclamé dans divers dispositifs de 

sécurité. Alain Gibelin a dit hier que M. Benalla n’avait reçu aucune autorisation pour être 

présent comme observateur le 1
er

 mai. Vous avez la charge des forces de sécurité. Quelles 

conséquences pratiques, opérationnelles, tirez-vous pour la chaîne de commandement de votre 

ministère ? Les signalements faits le 3 mai sur la plateforme de l’IGPN ont été classés sans 

suite, mais le ministre que vous êtes n’en était pas informé. Quel sentiment cela vous inspire-

t-il ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – M. Gibelin ne savait pas que ce jour-là 

M. Benalla était en mission dans le service d’ordre : c’est pourquoi des sanctions ont été 

prises par le préfet de police. Si eux ne savaient pas, comment l’aurais-je pu ? Ce sont eux qui 

ont la responsabilité de leurs troupes. Le préfet de police a parlé de « copinage ». Il m’a par 

conséquent proposé des sanctions, que j’ai acceptées. Et le dispositif de la préfecture de police 

devra bien sûr être revu. Quant aux signalements sur la plateforme, j’en ai eu connaissance 

seulement samedi.  

M. François Bonhomme. – Cela est-il normal ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Il y a beaucoup de faits de ce type et 

nous disposons de plusieurs plateformes. Mais il existe une hiérarchie et chacun est 

responsable de ce qui se passe dans son service.  

M. Philippe Bas, président. – Nous aussi souhaitons que la hiérarchie soit 

respectée, c’est bien pourquoi nous sommes si inquiets de ces interférences et de l’intrusion 

d’un collaborateur du Président de la République au ministère de l’intérieur, source de 

confusion des pouvoirs.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Nous sommes d’accord sur plusieurs 

points : la sécurité du Président de la République est essentielle ; elle est du ressort du 

ministère de l’intérieur ; l’intrusion de M. Benalla a mis à mal ce principe. Vous êtes-vous 

assuré qu’il s’agissait d’un cas isolé dans la protection du chef de l’État ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – La protection du Président est 

essentielle et le GSPR doit en être le seul garant ; et ses agents sont recrutés par le ministère 
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de l’intérieur. Le regroupement entre les commandants de CRS et le GSPR doit rester sous la 

responsabilité du ministère de l’intérieur et c’est ce qui a été décidé.  

M. François Pillet. – Vous avez affirmé que le projet de création d’une direction 

de la protection serait piloté uniquement par les chefs des deux entités actuelles. Or le contrat 

de travail de M. Benalla mentionne une « mission de coordination de la sécurité avec les 

forces militaires et le GSPR ». Comment pouviez-vous ignorer l’existence de cette mission, 

alors que le GSPR est un service placé sous votre autorité, dont l’activité est particulièrement 

sensible ? Maintenez-vous devant le Sénat que M. Benalla n’a pris aucune part à ce 

rapprochement, contrairement à ce que suggère l’intitulé de ses fonctions ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ignore ce qui se passait entre ces deux 

responsables, mais j’ai toujours dit que le ministère était le meilleur garant de la sécurité du 

Président.  

Ce n’est pas mon ministère qui rédige les contrats de travail des conseillers de 

l’Élysée.  

Mme Marie Mercier. – Nous voulons faire toute la lumière sur une affaire qui 

choque huit Français sur dix. Or je constate des incohérences entre vos déclarations et celles 

de M. Delpuech sur la manière dont vous avez été informé des faits le 2 mai. Vous dites avoir 

été mis au courant à 15 heures : comment et par qui ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Par mon directeur de cabinet.  

Mme Marie Mercier. – Comment avait-il été lui-même informé ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Il a correspondu avec le préfet de police. 

Ils découvraient peu à peu ce qui s’était passé. Mon directeur a été informé dès le matin, puis 

le préfet de police - j’étais avec lui sur le lieu de la manifestation plus tôt dans la journée, il ne 

m’avait pas informé alors.  

M. Philippe Bas, président. – M. Grosdidier a fait récemment un gros travail sur 

l’état des forces de sécurité intérieure. Les syndicats nous ont dit que son rapport avait un 

large écho dans les services.  

M. François Grosdidier. – Après six mois d’étude et d’auditions, j’ai 

l’impression, à vous entendre parler des services, que vous êtes dans une bulle et ne percevez 

pas le malaise actuel ! Vous dites avoir noué ou renoué le lien, mais les syndicats nous disent 

le contraire. Si vous connaissez votre ministère, ne vous contentez pas de réponses dilatoires, 

en renvoyant à des rapports d’inspection. On n’emprunte pas un véhicule sans être vu, vous 

n’avez pas besoin d’une enquête de l’IGPN pour savoir qui l’a mis à disposition ! Même 

chose pour le brassard : qui était le tuteur de l’observateur ce jour-là ? Il vous est aisé de 

savoir ce qui se passe dans votre maison : vous pouvez nous fournir ces informations dès ce 

soir ou demain !  

D’un côté un véhicule neuf, un appartement ; de l’autre des véhicules de police et 

de gendarmerie qui ont en moyenne huit ans d’âge, des logements qui relèvent de l’habitat 

indigne… 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Vous placez le débat au bon niveau : 

celui des moyens de fonctionnement de la police, de la gendarmerie, du renseignement. Je me 
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bats pour les augmenter, car jusqu’en 2013, on a observé une déperdition du nombre de 

policiers et de gendarmes.  

M. François Grosdidier. – Ce n’est pas du tout ma question !  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Puis les effectifs ont recommencé à 

augmenter. Voilà de quoi je m’occupe. Il faut que nos policiers disposent de tablettes, de 

smartphones, qu’ils travaillent dans des locaux décents. C’est mon travail d’obtenir des 

crédits budgétaires suffisants… 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Ce n’est pas la question. 

M. François Grosdidier. – Ma question est : qui a donné quel équipement ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – L’enquête judiciaire et celle de l’IGPN 

nous le diront. Ce n’est pas, en tout cas, le ministère de l’intérieur qui a donné le brassard ni le 

téléphone à M. Benalla.  

M. Éric Kerrouche. – Il est difficile de trouver une photographie d’Emmanuel 

Macron sans Alexandre Benalla. Celui-ci était déjà en charge de la sécurité de M. Macron 

dans le mouvement En Marche, tandis que vous étiez un membre éminent de la campagne 

présidentielle de M. Macron... comme M. Girier, votre actuel chef de cabinet. Je m’étonne 

donc, lorsque vous dites que vous ne connaissez pas Alexandre Benalla.  

Trouvez-vous normal que le chef de l’État nomme un chargé de mission pour 

qu’il s’immisce dans les activités de votre ministère ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Lors d’une campagne électorale, les 

candidats ont à la fois une protection policière et un service d’ordre formé de militants – cela 

fait beaucoup de monde. J’ai toujours pensé que M. Benalla était, comme d’autres, policier. 

Mais dans les grands meetings où je me rendais, je ne savais pas qui était bénévole, qui 

policier. Je portais des idées, pensant que notre pays avait besoin de changer. Je ne me suis 

jamais livré à des œuvres de basse police et ne le ferai jamais.  

Mme Laurence Harribey. – Vous pensiez qu’Alexandre Benalla était policier, 

mais on lui refusait – et par deux fois – le port d’arme au ministère ? Comment ne pas être 

alerté par une telle situation ? D’autant qu’en juin 2017, le refus est venu de votre cabinet. 

Pour quels motifs ? Pourquoi cela ne vous a-t-il pas conduit à déclencher une certaine 

surveillance et à alerter le Président ? Cela nous ramène à la gestion politique de cette 

affaire… 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je croyais que M. Benalla était policier. 

Évidemment, ce n’est pas moi qui instruis les demandes de port d’arme. M. Benalla a sollicité 

à plusieurs reprises les services du ministère de l’intérieur pour obtenir une autorisation de 

port d’arme. Toutes ces demandes ont été refusées car il ne remplissait pas les conditions 

requises – par exemple, exposition à des risques exceptionnels d’atteinte à sa vie. En 2013 

comme en 2017, elles ont été instruites conformément à la procédure habituelle : instruction 

par le service juridique du ministère, avis de plusieurs services, comme le renseignement 

territorial, l’UCLAT et la DGPN. Comme les avis des services étaient défavorables, mes 

prédécesseurs et moi-même avons refusé la délivrance d’une autorisation de port d’arme. 

Toutefois, par un arrêté du préfet de police du 13 octobre 2017, M. Benalla s’est vu délivrer 
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une autorisation de port d’arme sur un autre fondement du code de la sécurité intérieure et 

sans que mon cabinet en ait été avisé : je l’ai découvert mercredi dernier.  

M. Philippe Bas, président. – Nous passons aux questions de trois sénateurs non 

membres de la commission des lois, qui n’ont donc pas les pouvoirs d’investigation d’une 

commission d’enquête.  

M. Pierre Laurent. – Vos déclarations présentent des incohérences. Votre 

principal collaborateur à Lyon depuis des années, qui vous a suivi du 9
ème

 arrondissement à la 

métropole et qui est aujourd’hui votre chef de cabinet, Jean-Marie Girier, a été directeur de 

campagne d’Emmanuel Macron. C’est lui qui a recruté M. Benalla fin 2016. Vu votre 

proximité avec M. Girier, comment pouvez-vous prétendre ne pas connaître M. Benalla ? 

M. Philippe Mizerski, le tuteur de M. Benalla, qui lui aurait remis les attributs de police, n’a 

pas été mis en examen alors que trois autres policiers l’ont été. Qu’est-ce qui nous garantit 

que le système de copinage qui aurait protégé M. Benalla ne va pas survivre aux sanctions 

prises ? Maintenez-vous, en dépit de tout ce que nous avons entendu de la part des syndicats 

de policiers ce matin, que rien ne vous est remonté sur les relations exécrables et les incidents 

récurrents entre M. Benalla et les services de police ? Même si les langues se délient 

tardivement, on a du mal à croire que personne dans la hiérarchie policière n’ait entendu 

parler de ces incidents, vu leur nombre.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai déjà répondu à toutes ces questions. 

M. Mizerski était tuteur de M. Benalla. L’enquête dira qui l’a désigné comme tel.  

M. Pierre Laurent. – Sur M. Girier, vous n’avez rien à dire ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je ne pense pas qu’il ait recruté 

M. Benalla, sinon il y aurait un problème de confiance.  

M. Philippe Bas, président. – Dont acte.  

Mme Laurence Rossignol. – Le 2 mai, vous découvrez que M. Benalla, que vous 

connaissez au moins de vue puisque la veille au soir vous avez échangé avec lui une accolade 

à la préfecture de police, n’est pas policier comme vous le pensiez. Vous découvrez en même 

temps qu’il s’est livré, au cours d’une manifestation, à des actes assimilables à des violences 

policières. J’imagine que vous avez considéré cette situation comme préjudiciable à l’image 

de la police et, puisque cet homme est un collaborateur du Président de la République, 

dangereuse pour ce dernier. Qu’avez-vous fait pour protéger les services de police et le 

Président de la République des agissements de M. Benalla, indépendamment du fait que vous 

avez prévenu la présidence de la République ? Jusqu’au 18 juillet, vous n’entendez plus parler 

de M. Benalla ; mais il aurait pu continuer d’agir comme il avait agi précédemment !  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Accolade ? Le préfet de police a précisé 

hier qu’il avait été extrêmement surpris, comme je l’ai été, de voir cette personne, qu’il 

n’avait jamais autorisé sa présence et qu’il n’y avait jamais eu d’accolade : j’ai simplement 

salué la quarantaine de personnes qui se trouvaient dans la salle de commandement et, surtout, 

nous avions les yeux fixés sur ce qui se passait place de la Contrescarpe, où les violences 

continuaient, ne l’oublions pas. M. Benalla a-t-il eu souvent ce type de comportements ? Je 

n’en sais rien, c’est l’enquête qui le dira. 
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Mme Christine Bonfanti-Dossat. – L’important, c’est ce que ressent le peuple 

français depuis ces révélations. Il a grandement besoin d’être rassuré. Un proverbe américain 

dit que ce n’est jamais le crime lui-même qui cause le scandale, mais les manœuvres pour le 

dissimuler. Y a-t-il une tentative d’étouffer ce scandale ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Le ministère de l’intérieur fait son 

travail, tout comme la DGPN, la DGGN, les services de renseignement, les services de 

sécurité et la préfecture de police. C’est à eux de faire remonter les dysfonctionnements et de 

les résoudre. Je suis un ministre républicain, qui ne compte que sur les forces légales pour 

résoudre les problèmes de son pays. Même face à des manifestations d’une violence inouïe, 

c’est la police républicaine qui doit assurer le maintien de l’ordre.  

M. Cédric Perrin. – Vous n’avez pas effectué de signalement, comme le veut 

l’article 40, au motif que tant de faits vous sont signalés que vous estimez que ce n’est pas 

votre rôle. À votre connaissance, comme vous dites, combien d’actes délictueux ont été 

commis au cours des dix dernières années par des membres du cabinet du Président de la 

République ?  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai déjà répondu à cette question. Mes 

prédécesseurs avaient la même pratique que la mienne.  

M. Cédric Perrin. – Combien de membres de cabinet étaient concernés ? 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – L’un signalait une diffusion de jeu 

vidéo montrant des tortures, un autre la contestation de crimes contre l’humanité, un autre du 

révisionnisme… 

M. Cédric Perrin. – Vous ne répondez pas à ma question.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – J’ai fait mon travail en informant le 

directeur de cabinet du Président de la République, qui a dit que des sanctions seraient prises. 

Dès le lendemain, je me suis consacré à d’autres tâches.  

M. Cédric Perrin. – Comme à la plupart des questions, nous n’avons pas eu de 

réponse.  

M. Philippe Bas, président. – En vertu des pouvoirs qui nous ont été conférés 

par le Sénat unanime, nous allons vous adresser des questions par écrit, pour éclaircir un 

certain nombre de points qui restent obscurs, et vous demander des documents, comme nous 

en avons le droit.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Je répondrai, bien évidemment. Mes 

réponses ont été très précises. 

Mme Esther Benbassa. – Aucune ne l’était ! 

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Si vous avez d’autres questions, qui ne 

soient pas couvertes par l’enquête judiciaire en cours, j’y répondrai bien volontiers.  

M. Philippe Bas, président. – Ce sera nécessairement le cas, car nous prenons 

grand soin de réserver les compétences de l’autorité judiciaire, qui s’exerce sur des questions 
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ponctuelles, alors que nous posons des questions relatives à l’administration et aux 

institutions, conformément au mandat que nous avons reçu.  

M. Gérard Collomb, ministre d’État. – Peut-être aurons-nous des réponses un 

peu plus précises à quelques-unes de vos questions, puisque le rapport de l’IGPN sera remis à 

la fin de la semaine.  

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

La réunion est close à 20 h 15 

Mercredi 25 juillet 2018 

- Présidence de M. François Pillet, vice-président - 

La réunion est ouverte à 8 h 30. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition du Général Richard Lizurey, directeur général de la 

gendarmerie nationale 

M. François Pillet, président. – Cette audition est ouverte à la presse et au 

public. Elle est diffusée en direct et sera disponible en vidéo à la demande sur le site du Sénat, 

et elle fera l’objet d’un compte rendu publié. Je rappelle que notre commission est dotée des 

pouvoirs d’une commission d’enquête. Je vous propose de prendre la parole pour un propos 

liminaire, puis les rapporteurs et les membres de la commission vous poseront des questions. 

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, le général 

Richard Lizurey prête serment. 

Général Richard Lizurey, directeur général de la gendarmerie nationale. – Je 

vous remercie de votre invitation ; je suis heureux d’avoir l’opportunité de m’exprimer, 

d’expliquer un certain nombre de choses et de clarifier certaines incompréhensions qui ont pu 

être véhiculées ici ou là. 

Je veux tout d’abord rendre hommage aux 30 000 membres de la réserve de la 

gendarmerie nationale. Ce sont des personnes de tous statuts et de tous âges, qui prennent sur 

leur temps libre pour renforcer les unités de la gendarmerie et contribuer à la sécurité de nos 

concitoyens sur le territoire. Ces réservistes sont extrêmement méritants ; ils sont actuellement 

engagés de manière très forte tant pour la sécurité des zones estivales que pour le Tour de 

France. Ils ont aussi été engagés de manière exceptionnelle à l’occasion de l’ouragan Irma, à 

Saint-Martin. En 2017, quatre-vingts d’entre eux ont été blessés en service, dont vingt à la 

suite d’une agression. Sans nos réservistes, nous ne pourrions pas fonctionner de manière 

optimale ; je les en remercie, je leur exprime toute ma reconnaissance. 
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La réserve militaire de la gendarmerie a deux composantes globales : la réserve 

opérationnelle et la réserve citoyenne. La réserve opérationnelle renforce au quotidien l’action 

de la gendarmerie ; les militaires de réserve accomplissent les missions du personnel d’active 

à l’exclusion du maintien de l’ordre. Elle compte 29 847 volontaires titulaires d’un contrat. En 

moyenne, depuis le début de l’année, 1 670 réservistes renforcent chaque jour nos unités 

territoriales. 

Le réserviste opérationnel, dit « de sécurité publique » – celui que vous rencontrez 

dans la rue –, est soumis aux mêmes droits et aux mêmes devoirs que les militaires d’active : 

il est placé dans l’ordre hiérarchique, il a le même statut, il est détenteur d’un grade soumis 

aux règles classiques d’avancement. 

Il existe, au sein de la réserve opérationnelle, une catégorie particulière de 

réservistes, les spécialistes, qui est prévue à l’article L. 4221-3 du code de la défense. Ces 

volontaires ont vocation à exercer des fonctions particulières déterminées, correspondant à 

des qualifications ou à des expériences. Ils peuvent apporter des choses ; ce sont des 

personnels ressources pour le service, dans le cadre de réflexions diverses. 

Le grade qui leur est conféré l’est à titre temporaire : il ne donne pas de 

compétence en matière d’encadrement et il n’est accordé que pour la durée et dans le cadre de 

la mission ; il n’y a donc, je le répète, aucune prérogative de commandement pour ces 

réservistes spécialistes, quel que soit le grade qu’on leur attribue. Depuis 2002, la 

gendarmerie nationale a recruté 124 réservistes spécialistes ; nous en avons 74 aujourd’hui. 

La réserve citoyenne est forte de 1 315 réservistes citoyens ; elle vise à entretenir 

l’esprit de défense et le lien entre la Nation et les forces armées, entre la gendarmerie et la 

population. Les grades y sont honorifiques, ils n’emportent aucune prérogative de 

commandement et leurs titulaires n’ont pas vocation à assurer des missions de sécurité 

publique. Cette réserve citoyenne est tout à fait transparente puisqu’elle fait l’objet de 

décisions formelles. Ses personnels portent régulièrement, à l’occasion de cérémonies, des 

insignes distinctifs permettant d’indiquer leur appartenance à cette réserve. 

Concernant les deux personnes faisant l’objet du travail de votre commission, 

MM. Alexandre Benalla et Vincent Crase, je veux apporter quelques précisions sur le 

processus ayant conduit à leur recrutement et à leur emploi. 

Alexandre Benalla était engagé dans la réserve opérationnelle depuis 2009, dans 

le cadre d’un travail de sécurité publique générale, dans le département de l’Eure. Il a servi 

pendant 194 jours au total, entre 2009 et 2015 ; depuis cette date, il n’a plus été employé, sans 

raison particulière, sans doute parce qu’il n’avait pas le temps. Il a donc été employé de 

manière importante – 194 jours, c’est une période intéressante –, et, pendant sa période 

d’emploi, il a donné satisfaction. Tous les éléments qui me sont remontés n’ont fait état 

d’aucune difficulté de comportement ni d’engagement. 

J’ai rencontré M. Benalla à l’occasion de différents déplacements, notamment lors 

du retour en avion de Saint-Martin. Nous avons pu discuter de choses et d’autres, puis de son 

engagement dans la réserve ainsi que de sa vision de la protection et de la sécurité des 

personnes. 

Il faut savoir que, au deuxième semestre de 2017, nous avons connu un certain 

nombre d’agressions de gendarmes et d’incendies de casernes – l’incendie des garages de 
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Grenoble, au cours duquel cinquante véhicules ont brûlé, l’incendie de véhicules à Limoges, 

l’incendie de la caserne de Meylan, qui visait les familles – et l’on a tous les ans des 

agressions contre les gendarmes ; en 2017, 1 926 gendarmes ont fait l’objet d’agressions dans 

le cadre de leur service quotidien. 

Dans ce cadre, nous avons lancé un groupe de réflexion sur la protection de nos 

personnels, et il me paraissait intéressant d’avoir un œil extérieur. Je considérais que, compte 

tenu de son expérience en matière de protection des personnalités, M. Benalla représentait un 

personnel ressource utile, que j’ai intégré dans le vivier des réservistes spécialistes. 

M. Vincent Crase est dans une situation un peu différente. Il a été intégré dans la 

réserve opérationnelle en 1996, en provenance de l’armée de l’air. Il a progressé 

classiquement dans le cadre de la réserve opérationnelle de sécurité publique – capitaine puis 

chef d’escadron, son grade aujourd’hui. Il a régulièrement assuré des missions de formation et 

d’encadrement, et il totalise 414 jours de convocation à la réserve. Il a été versé dans cette 

réserve et il y assure de manière satisfaisante, à ma connaissance, ses fonctions de formateur, 

d’encadrant – c’est d’ailleurs au titre de ses fonctions d’encadrant qu’il était employé au sein 

du commandement militaire de l’Élysée. 

Je précise pour la parfaite information de votre commission qu’aucun des deux 

n’était activé comme réserviste le 1
er

 mai. Nous avons 30 000 réservistes, qui ont chacun une 

vie dans la société civile ; ils ne sont considérés comme réservistes que quand ils font l’objet 

d’une convocation formelle tracée, que l’on retrouve dans nos outils de gestion. Quand ils 

sont convoqués, ils doivent répondre à la discipline militaire. Le reste du temps, ils ont leur 

vie personnelle, dans laquelle le commandement ne s’immisce pas. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Je veux vous assurer de toute la 

considération que nous avons pour les forces de gendarmerie et notre gratitude pour votre 

action. 

Ma question porte sur la présence de M. Benalla dans les réunions relatives à la 

sécurité publique et dans les cercles du ministère de l’intérieur. Jusqu’à aujourd’hui, les 

témoignages que nous avons eus nous ont révélé son omniprésence au sein de ces instances. 

Êtes-vous en mesure de confirmer l’omniprésence de M. Benalla dans les réunions relatives à 

la sécurité publique au ministère de l’intérieur ? Quelles étaient ses missions exactes ? Avez-

vous eu connaissance de sa participation en qualité d’observateur à d’autres opérations de 

maintien de l’ordre ? Avez-vous été informé de sa présence à des réunions autour de hauts 

responsables de la police nationale et gendarmerie nationale ? 

Général Richard Lizurey. – En ce qui concerne la présence de M. Benalla aux 

différentes réunions auxquelles j’ai participé, je ne l’ai pas vu au ministère de l’intérieur. Je 

n’ai pas constaté son omniprésence, je n’ai même pas constaté sa présence. 

Pour ce qui concerne ses missions exactes, je serais incapable de vous les 

indiquer. J’ai entendu, comme vous, ce qu’a dit le directeur de cabinet de l’Élysée. J’ai 

constaté que, lors de cérémonies majeures – je pense à l’hommage à Arnaud Beltrame et au 

14 juillet –, je le voyais dans le paysage, mais je ne connais pas ses fonctions exactes. Cela 

échappe d’ailleurs totalement à mon domaine de compétence. 

A-t-il participé à d’autres opérations de maintien de l’ordre ? Je n’en ai aucune 

idée et ce n’est pas non plus dans mon domaine de compétence. J’avais des relations avec lui 
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dans le cadre des réflexions que l’on aurait pu mener. Il se trouve d’ailleurs que je ne l’ai 

jamais convoqué en tant que réserviste spécialiste, on n’en a jamais eu le temps – il est 

toujours très pris, ce que je peux comprendre. 

- Présidence de M. Philippe Bas, président - 

M. Philippe Bas, président. – Lors des opérations de sécurité à l’occasion des 

déplacements du Président de la République, M. Benalla donnait-il des ordres aux 

fonctionnaires de gendarmerie ? 

Général Richard Lizurey. – Je ne suis pas la totalité des déplacements du 

Président de la République, mais, en toute hypothèse, lors de ceux que j’ai suivis, M. Benalla 

ne donnait aucun ordre aux gendarmes. L’autorité légitime pour le gendarme, c’est le préfet ; 

c’est lui qui donne des directives et c’est à lui que l’on rend compte. M. Benalla n’avait ni la 

légitimité ni la compétence pour imposer ou solliciter quelque modification que ce soit dans 

les voyages officiels auxquels il participait. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Avez-vous été informé par vos services de 

la présence de M. Benalla aux réunions ? 

Général Richard Lizurey. – Non, dans les différents comptes rendus de réunion 

auxquels mes collaborateurs peuvent participer – nous pourrons documenter ce point si vous 

le souhaitez –, je n’ai pas constaté sa présence, ni, encore une fois, personnellement ni au 

travers des comptes rendus. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Vous l’avez intégré dans la réserve 

opérationnelle en tant que spécialiste au regard des missions qu’il a exercées. Or vous 

indiquez que vous êtes incapable de savoir quelles sont missions, que vous ne l’avez jamais 

vu travailler autrement que très partiellement. Comment avez-vous pu alors apprécier ses 

missions et estimer qu’il devait être intégré à ce grade ? 

Général Richard Lizurey. – Je me suis mal exprimé. Je pensais que votre 

première question portait sur les fonctions qu’il exerce actuellement pour la présidence, ce qui 

n’est pas dans mon domaine de compétence. En revanche, préalablement à son intégration, il 

s’agissait de quelqu’un qui, manifestement, avait assuré la sécurité de hautes personnalités de 

toutes natures, de tous bords, et il me paraissait avoir une expérience intéressante ; il avait 

suivi un master de sécurité publique et une session régionale de l’Institut des hautes études de 

défense nationale (IHEDN). Il me semblait être quelqu’un qui pouvait apporter des choses ; 

c’était cela l’idée, il s’agissait d’un personnel ressource. 

Parfois, quand nous menons des réflexions, on nous reproche, à juste titre, d’être 

souvent autocentrés, de réfléchir entre nous ; c’est vrai. L’idée est donc de nous appuyer sur 

les ressources que nous avons chez nos réservistes. Certains d’entre eux nous disent d’ailleurs 

qu’il faut les solliciter davantage, qu’ils ont des choses à nous apporter, des visions différentes 

intéressantes pour nous. C’est dans ce cadre que M. Benalla constituait pour moi un personnel 

ressource, disponible dans un vivier. Il se trouve que, pour des raisons d’emploi du temps, il 

n’a pas été activé. 

Donc, je n’ai pas à connaître de ses fonctions actuelles, mais, pour avoir discuté 

avec lui, j’ai constaté que, malgré son jeune âge, il avait une expérience. L’âge fait l’objet, ici 

ou là, de discussions mais dans notre société actuelle, des jeunes fondent des entreprises, 
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réussissent, portent haut les couleurs de la France. L’âge ne fait rien à l’affaire. On me dit que 

j’aurais dû agir différemment. Peut-être ; j’ai peut-être été trop enthousiaste vis-à-vis de cette 

vision extérieure, qui me paraissait intéressante dans le cadre de la réflexion sur la protection 

des personnels et des infrastructures, priorité du commandement et de moi-même. Mon devoir 

est de protéger mes personnels, et, pour cela, j’ai besoin d’avis, à 360 degrés, de gens qui ont 

des choses à dire, à apporter et qui peuvent nous interpeller dans nos certitudes, notre meilleur 

ennemi. 

M. Philippe Bas, président. – Quand vous nommez un gendarme réserviste à un 

tel grade, y a-t-il une procédure, un jury ? Votre avis personnel se fonde-t-il sur un rapport ? 

Y a-t-il une audition ? 

Général Richard Lizurey. – Il n’y a pas de jury ni de commission. Il y a un 

travail de détection, qui n’est pas forcément le fait du directeur général. J’ai aujourd’hui une 

centaine de réservistes rattachés au cabinet. Pour tous les autres, nous avons des contacts à 

l’échelon régional ou départemental, souvent intuitu personae, qui conduisent à repérer une 

personne importante dans tel ou tel domaine – cybernétique, biologie ou autres. Une 

proposition est faite par le commandement de la réserve, un dossier est constitué sur 

l’opportunité ou non d’intégrer une personne dans la réserve. Ce dossier me parvient, avec 

l’avis de tout le monde, et c’est moi qui intègre les gens dans la réserve, par délégation du 

ministre. 

C’est donc une décision que je prends après avoir recueilli des avis successifs, 

mais sans formalisation de commission, sans avis collégial. Il y a un processus d’études 

juridiques, nous avons fait les choses de manière réglementaire, en nous appuyant sur des 

textes. On n’a pas contourné les textes, on les a appliqués. 

M. Philippe Bas, président. – Nous vous demandons donc la communication de 

ce dossier. 

Général Richard Lizurey. – Bien sûr. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Je m’associe à l’hommage rendu par 

Muriel Jourda à la gendarmerie, pour laquelle nous avons de l’estime. Nous sommes élus de 

territoires et nous connaissons bien nos communes ; nous avons de nombreux contacts avec la 

gendarmerie, dont nous apprécions le travail. 

Nous avons parfois des contacts informels avec les gendarmes et, pour en avoir eu 

récemment, je ne peux vous cacher qu’il y a des interrogations sur l’ascension rapide de 

M. Benalla à son grade. Vous avez cité Georges Brassens – « le temps de fait rien à 

l’affaire » – et vous eussiez pu citer Corneille – « la valeur n’attend point le nombre des 

années ». Toutefois, nous connaissons dans la réserve de jeunes gens brillants et compétents 

mais qui ne bénéficient aucunement de cet avancement extrêmement accéléré. Lieutenant-

colonel, même dans la réserve, ce n’est pas rien. Ce qui s’est passé vous paraît-il habituel ? 

Général Richard Lizurey. – Merci de cette question qui me donne l’occasion de 

préciser davantage mon propos liminaire. J’ai entendu les interrogations exprimées en interne. 

J’ai eu beaucoup de remontées de personnels d’active et de réservistes depuis la semaine 

dernière ; elles manifestent parfois une colère très claire. J’ai fait œuvre de pédagogie par écrit 

envers mes personnels, au moyen d’éléments techniques, et j’ai expliqué par visioconférence 

aux commandants de région certaines choses. 
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Il n’y a pas eu d’avancement, ce n’est pas une ascension de carrière. Ce sont deux 

statuts différents. M. Benalla faisait partie de la réserve opérationnelle de sécurité publique, à 

un grade, qu’il conserve. S’il revient dans cette réserve, il reprendra son grade initial de 

réserviste opérationnel de sécurité publique. 

Le grade dans la réserve spécialiste est un grade temporaire, qui n’emporte aucune 

prérogative de puissance publique ni de commandement. Il ne s’agit pas d’une logique 

d’avancement ; ce sont deux statuts complètement différents. Évidemment, on a l’impression, 

en regardant la cinétique, qu’il est passé de tel grade à tel autre, mais ce n’est pas le même 

statut. Cela peut susciter des interrogations, de la colère ; je le comprends. 

Je m’en suis expliqué avec mes troupes, je continuerai de le faire, mais c’est une 

décision que j’ai prise en mon âme et conscience par rapport au niveau auquel je souhaitais 

employer M. Benalla. Il devait être un personnel ressource dans le cadre d’un groupe de 

réflexion sur la protection des personnels et des infrastructures, et il devait travailler dans ce 

cadre avec des généraux et des officiers supérieurs, notamment des colonels. 

Or, dans le monde militaire – pardon d’être un peu trivial –, quand on discute, le 

premier réflexe consiste à regarder les épaulettes, le « code-barres ». On peut le regretter, 

mais c’est la vérité. Quand on a affaire à un officier subalterne, on a tendance à dénigrer ce 

qu’il dit ; c’est la réalité. Il me paraissait donc important, pour que cette réflexion soit 

intelligente, que je le positionne à un niveau où les gens l’écouteraient. Mais, encore une fois, 

ce grade n’emporte aucune conséquence ni aucune autorité quelconque sur quelque personnel 

de la gendarmerie que ce soit. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Ma question suivante est très précise ; elle 

porte sur les évènements qui se sont déroulés à l’aéroport de Roissy, à l’occasion du retour de 

l’équipe de France de football, dont la sécurité était assurée par la gendarmerie nationale. On 

nous dit que, M. Benalla étant présent, il y a eu quelques discussions, voire quelques 

problèmes. Je veux savoir ce qu’il s’est passé. Les relations entre le responsable de la 

gendarmerie et M. Benalla ont-elles été d’une totale sérénité et d’une complémentarité claire ? 

Plus largement, ne pensez-vous pas que l’on est face à un système insatisfaisant 

– c’est peut-être le fond de cette mission d’information –, en raison des interférences 

constantes ? Nous considérons, dans cette commission, qu’il y a la gendarmerie, avec ses 

structures et son commandement – c’est logique et cela fonctionne correctement ainsi –, ainsi 

que le groupe de sécurité de la présidence de la République (GSPR) – des gendarmes, des 

policiers et une autorité qui est en lien avec la police nationale, la gendarmerie nationale et le 

ministre de l’intérieur –, et que, si des personnes qui ne font pas partie de la police ni de la 

gendarmerie interviennent tout le temps, avec d’éventuels désaccords, altercations et 

injonctions, il y a un problème. Quel jugement portez-vous sur les relations entre M. Benalla 

et les gendarmes et le commandement de la gendarmerie ; sur le fond, que pensez-vous de la 

situation ainsi créée ? 

Général Richard Lizurey. – Je n’ai eu connaissance de l’événement de Roissy 

auquel vous faites référence que par l’appel téléphonique d’un journaliste. C’est le signe qu’il 

s’agissait d’un incident mineur et pas d’un clash majeur. Je me suis renseigné auprès du 

commandant de la gendarmerie des transports aériens, responsable de la zone concernée, qui 

m’a confirmé que le commandant de la compagnie avait renvoyé M. Benalla vers l’autorité 

légitime, à savoir le préfet chargé de la sécurité dans les aéroports, sans avoir à déplorer 
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d’altercation. De manière plus large, lors des différents déplacements officiels, je n’ai pas eu 

connaissance d’incidents résultant de ce que M. Benalla aurait voulu imposer ceci ou cela.  

À chaque déplacement officiel, le préfet organise des réunions et le commandant 

de groupement local dont la zone de compétences est concernée définit clairement les 

responsabilités dans une note de service. Seuls les gendarmes interviennent sans aucune 

immixtion de qui que ce soit. 

M. Philippe Bas, président. – D’un point de vue plus institutionnel, le 

commandant militaire du palais de l’Élysée est un officier supérieur de la garde républicaine 

et le patron du GSPR est un officier supérieur de la gendarmerie. Quels sont les liens 

d’organisation et de fonctionnement entre la gendarmerie nationale, le commandant militaire 

du palais de l’Élysée et ce groupe ?  

Général Richard Lizurey. – Un certain nombre de structures de la gendarmerie 

sont mises à disposition d’autres institutions. Dans le cas de l’Élysée, mon travail consiste à 

mettre à disposition 300 membres du personnel de la gendarmerie, toutes catégories 

confondues, sans m’immiscer ni m’ingérer dans le domaine d’activité de l’autorité 

fonctionnelle. Le processus est le même dans la gendarmerie de l’air ou la gendarmerie 

maritime. Le fonctionnement et le travail quotidiens de ces troupes échappent à mon autorité, 

sauf bien sûr en cas de faute majeure ou de blessure où ma responsabilité reste engagée. 

Cependant, la logique de la mise à disposition est de subsidiarité totale et je n’ai pas à 

connaître des agissements du GSPR ni de ceux du commandement militaire. 

M. Philippe Bas, président. – Je complète ma question. Quand il s’agit de 

promouvoir les membres du personnel de la gendarmerie qui servent à l’Élysée, quel est votre 

rôle ?  

Général Richard Lizurey. – Le patron de la garde républicaine réunit une 

commission d’avancement qui gère les sous-officiers. S’agissant des officiers, ils sont notés 

au premier degré par le commandant militaire, puis au deuxième degré par le patron de la 

garde républicaine. En ce qui concerne le commandant militaire, je demande toujours une 

appréciation à l’autorité d’emploi, à savoir le directeur de cabinet de la présidence, pour 

établir sa notation juridique et la présenter à la commission d’avancement, s’il y a lieu.  

M. Philippe Bas, président. – Y a-t-il d’autres agents que des fonctionnaires 

civils et militaires qui œuvrent au sein du GSPR ?  

Général Richard Lizurey. – À ma connaissance, des gendarmes et des policiers 

font partie du groupe. Je ne saurais vous préciser le détail du personnel employé, car cela 

échappe à mon domaine de compétence.  

M. François Grosdidier. – Vous n’avez pas directement la responsabilité du 

fonctionnement du GSPR. Cependant, les syndicats de policiers nous ont fait part des 

relations exécrables que M. Benalla entretenait avec les membres du GSPR. La hiérarchie de 

la gendarmerie en a-t-elle eu vent ? Avez-vous eu à connaître précisément du statut de 

M. Benalla, qui a été présenté comme adjoint au chef de cabinet du Président de la 

République alors que le ministre de l’intérieur nous a dit qu’il s’était autoproclamé tel ? Quel 

statut figure dans son dossier de réserviste ? Assurer la sécurité de l’Élysée entrait-il dans ses 

fonctions ? Enfin, le GSPR fonctionne-t-il bien à parité entre la gendarmerie et la police, ou 

bien faut-il prévoir des évolutions ? 
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Général Richard Lizurey. – En ce qui concerne les relations au sein du GSPR, je 

n’ai eu aucune remontée des difficultés dont vous vous faites l’écho. Encore une fois, je mets 

un point d’honneur à rester dans mon couloir. Je dois être informé de certaines situations, 

comme lorsqu’il y a un blessé, par exemple. En revanche, l’engagement professionnel 

quotidien de ceux qui sont mis à disposition ne me concerne pas. Quant aux évolutions 

possibles du GSPR, elles ne me concernent que si elles ont des conséquences en matière de 

mise à disposition du personnel ou de transfert budgétaire. Je n’ai pas vocation à participer à 

la réflexion sur l’évolution du GSPR. 

Pour ce qui est du statut de M. Benalla, je ne sais pas exactement ce qu’il était, car 

je n’ai pas eu à interagir avec lui dans le domaine opérationnel – on me dit à présent qu’il 

officiait en tant que chargé de mission. Rien ne figure sur sa fonction dans son dossier de 

réserviste, car il a été recruté au titre de son expérience en matière de sécurité des personnes et 

des biens et pas au titre de sa fonction. 

Mme Brigitte Lherbier. – Vous avez dit avoir connu M. Benalla lorsqu’il était 

chargé de la protection de hautes personnalités. Nous vivons une période de haut risque 

terroriste, avec des manifestations de violence urbaine de plus en plus lourdes. Les civils qui 

gravitent autour du Président de la République n’ont-ils pas besoin d’une formation spécifique 

et d’être choisis à l’issue d’une sélection rigide ? Le concours des officiers de la gendarmerie 

est très difficile, tout comme celui de commissaire de police. Il est étrange que des personnes 

sans référence particulière puissent être habilitées à se charger de la protection de hautes 

personnalités. Le diplôme a au moins le mérite d’attester du respect de la déontologie.  

Général Richard Lizurey. – Je suis incompétent pour dire qui doit faire partie du 

dispositif et qui doit en être exclu. M. Benalla avait acquis des compétences opérationnelles 

concrètes qui m’intéressaient, bien avant 2017, qu’il s’agisse d’une vision de la sécurité ou de 

la dynamique à mettre en œuvre en matière de protection.  

Une procédure particulière permet de « zinguer » certains membres du personnel. 

Elle s’applique par exemple à un adjoint chef major en fonction à l’étranger que l’on nomme 

capitaine, ce qui correspond à un grade visuel sans aucune réalité de commandement sur le 

territoire métropolitain. C’est une question de positionnement. 

Mme Brigitte Lherbier. – Certaines personnes ne sont-elles cependant pas plus 

formées ou habilitées que M. Benalla pour protéger des personnalités de haut rang, ne serait-

ce qu’un ambassadeur ? 

Général Richard Lizurey. – Je n’en disconviens pas. Toutefois, M. Benalla a été 

responsable de la protection d’un certain nombre de personnalités politiques. Je n’en juge 

pas ; il l’a fait.  

M. Philippe Bas, président. – Dans le dossier de recrutement de M. Benalla, n’y 

avait-il aucune référence à l’incident de 2012, lorsque mis à disposition d’un membre du 

Gouvernement, il aurait été renvoyé après avoir provoqué un accident de la route et tenté un 

délit de fuite ? 

Général Richard Lizurey. – Je n’avais aucune information négative sur 

M. Benalla. 
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M. Éric Kerrouche. – Quelle a été votre réaction en tant que citoyen, lorsque 

vous avez vu les images du 1
er

 mai, lorsque vous avez su qu’elles impliquaient des réservistes 

de la gendarmerie nationale et lorsque vous avez su que ces personnes travaillaient à 

l’Élysée ?  

Général Richard Lizurey. – Ces images, que j’ai vues la semaine dernière, 

interpellent forcément et méritent explication. Je me garderai de tout jugement car je sais 

d’expérience qu’il vaut mieux avoir vu le film complet avant de pouvoir l’apprécier. Comme 

gendarmes, nous savons bien que les images séquencées doivent être replacées dans leur 

contexte et faire l’objet d’une enquête judiciaire. 

M. Éric Kerrouche. – Je ne vous demande pas de porter un jugement, 

simplement de nous faire part de votre réaction. 

Général Richard Lizurey. – Les investigations sont en cours sous l’autorité de 

l’IGPN et des magistrats. Attendons. 

Mme Esther Benbassa. – Votre perspective reste très théorique. Vous 

connaissiez M. Benalla avant qu’il n’exerce à l’Élysée et pourtant vous n’êtes pas au courant 

de ses relations avec le GSPR. Vous dites laisser vos hommes faire leur travail sans vous y 

intéresser davantage. Est-ce vraiment possible que vous n’ayez rien su de ce qui se passait au 

GSPR ? 

Général Richard Lizurey. – Oui, je vous l’affirme. Le GSPR échappe à mon 

domaine de responsabilité. Il a un patron qui répond à une autorité hiérarchique au sein de la 

présidence. Par principe et par déontologie, je n’ai pas à m’ingérer dans son domaine.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Vous nous dites n’avoir pris connaissance 

des vidéos que récemment. Vous les avez appréciées avec réserve : « Ces images interpellent 

et méritent explication », nous avez-vous dit. Nous confirmerez-vous que les faits méritaient 

d’être dénoncés auprès du Parquet ? 

Général Richard Lizurey. – Oui, ces images m’interpellent, car j’y ai reconnu 

MM. Benalla et Crase. Étaient-ils en position de réservistes ou pas ? Apparemment non. Très 

clairement, il fallait lever cette ambiguïté. 

C’est la nature de l’infraction qui justifie ou pas de la dénoncer au Parquet. En 

l’occurrence, je n’ai pas tous les éléments pour juger. La dénonciation au Parquet ne relève 

pas de ma compétence. Je n’ai été interpellé que parce que ces deux personnes sont sous 

contrat de réserviste. Dès lors qu’ils n’étaient pas en service comme réservistes, ils échappent 

à mon domaine de compétence. 

M. Alain Marc. – Vous nous avez dit que le grade de M. Benalla était provisoire 

et symbolique. Y a-t-il une autre personne à qui ce grade a été octroyé dès l’âge de 26 ans ? 

A-t-on vérifié les titres dont M. Benalla se prévalait – un master de droit – et son casier 

judiciaire ? 

Général Richard Lizurey. – Les antécédents de M. Benalla ont été vérifiés dans 

le cadre de son recrutement au titre de la réserve opérationnelle en 2009. Il a été employé 

194 jours jusqu’en 2015. Entre 2015 et 2017, il était toujours sous ce statut, même s’il n’a pas 

été convoqué. Rien ne laissait soupçonner le moindre problème. À la fin de l’année 2017, son 

http://www.senat.fr/senateur/kerrouche_eric19489j.html
http://www.senat.fr/senateur/kerrouche_eric19489j.html
http://www.senat.fr/senateur/benbassa_esther11033f.html
http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
http://www.senat.fr/senateur/marc_alain14111d.html
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changement de statut ne justifiait pas de refaire le travail de criblage opéré en 2009. D’autant 

que primait une logique de simplification administrative.  

À ma connaissance, aucun réserviste n’a acquis le même titre que M. Benalla au 

même âge. Mais il faudrait vérifier. 

Mme Catherine Troendlé. – Je voudrais témoigner notre reconnaissance à la 

gendarmerie nationale, en particulier pour les missions qu’elle exerce dans les territoires 

ruraux.  

Vous avez dit que quand vous avez recruté M. Benalla, ce sont surtout ses 

compétences opérationnelles qui ont pesé. Peut-être aurait-il fallu mener une enquête de 

moralité ? Pouvez-vous nous confirmer qu’à aucun moment vous n’avez eu vent de 

comportements non recommandables alors que M. Benalla était en charge de la protection 

d’une personnalité politique ?  

Général Richard Lizurey. – Oui, je vous le confirme. C’est la presse qui a révélé 

l’accident qui aurait eu lieu dans le cadre de la protection de M. Montebourg. Je n’ai eu 

aucune remontée négative sur le comportement de M. Benalla. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Vous avez donné ce grade à M. Benalla 

pour qu’il soit à la hauteur de ses interlocuteurs dans le cadre d’une mission qu’il n’a pas eu 

l’occasion d’exercer. L’expérience, les compétences et les diplômes dont il se prévalait vous 

ont convaincu, alors même qu’au regard de sa date de naissance il ne pouvait pas les avoir en 

2009. Avez-vous eu à un moment ou un autre un contact avec l’Élysée sur ce dossier ? Ou 

bien avez-vous été influencé par le fait que M. Benalla se prévalait de ses fonctions à 

l’Élysée ?  

Général Richard Lizurey. – Non, à aucun moment, l’Élysée ne m’a contacté. Le 

recrutement de M. Benalla relève d’une décision personnelle que j’assume avoir prise à la 

suite des discussions que j’ai eues avec l’intéressé.  

M. Jean-Luc Fichet. – Il y a un parallèle entre le parcours de M. Crase et celui de 

M. Benalla, l’un étant chef d’escadron, l’autre lieutenant-colonel. Or il semblerait que 

M. Crase ait une ancienneté plus importante que M. Benalla. Pour quelle raison l’un a-t-il le 

titre d’expert, l’autre non ? 

Par ailleurs, un lieutenant-colonel de réserve dispose-t-il de tous les attributs 

– l’uniforme, un insigne, etc. – lui permettant d’accéder aux lieux où s’exerce un 

commandement ?  

M. Richard Lizurey. – Comme je l’ai expliqué dans mon propos liminaire, les 

deux personnes ont un statut différent.  

Vincent Crase a obtenu le grade de chef d’escadron, qui correspond au grade de 

commandant, à la suite d’un avancement, d’une progression hiérarchique dans le cadre de la 

réserve opérationnelle de sécurité publique classique, grade qu’il conserve. S’il part demain et 

revient après-demain, il demeure chef d’escadron. Il occupe des fonctions d’encadrement. Il a 

ainsi encadré des préparations militaires dans la gendarmerie et a fait plus de 400 jours de 

réserve depuis 2009. En bref, il est reconnu comme étant un bon professionnel. 

http://www.senat.fr/senateur/troendle_catherine04044e.html
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 9841 

Le grade de M. Alexandre Benalla n’a rien à voir avec celui de M. Crase. Ce n’est 

pas un grade de la réserve opérationnelle de sécurité publique. C’est un grade qui correspond 

à sa mission, qui n’emporte ni prérogatives de commandement, ni prérogatives de puissance 

publique, ni port d’insignes. Nous sommes dans une logique de spécialiste. M. Benalla n’avait 

pas vocation à commander des gens ni à porter la tenue. Les réservistes de la gendarmerie 

nationale ne portent pas la tenue, contrairement aux réservistes citoyens de la marine. 

L’uniforme de la gendarmerie nationale est porté par des réservistes opérationnels ayant des 

missions de sécurité publique générale, au quotidien. 

M. Henri Leroy. – Les gendarmes sont spécialisés dans la sécurité, notamment 

dans la protection des autorités, compte tenu de la durée de leur formation. Dès lors, pensez-

vous que l’apport de personnes non alignées sur la même fréquence que les professionnels de 

la sécurité rapprochée pourrait constituer un danger ou un handicap pour l’autorité protégée ? 

M. Richard Lizurey. – Je ne suis pas sûr d’avoir bien compris la question. Je 

considère que la protection du Président de la République, mais aussi de l’ensemble des 

autorités ministérielles, est assurée par des personnels de la gendarmerie ou de la police, par le 

Groupe de sécurité de la présidence de la République, le GSPR, pour le Président de la 

République, par le Service de la protection, le SDLP, pour les autorités de premier niveau. 

À ma connaissance, il n’y a pas d’immixtion de quelque nature que ce soit. Cela étant dit, ce 

n’est pas mon domaine de compétence, je suis donc mal placé pour vous répondre. Les 

gendarmes du GSPR ne m’ont pas fait remonter de difficultés. Globalement, ils font leur 

métier au quotidien avec leurs camarades de la police nationale. 

M. Henri Leroy. – En d’autres termes, la protection rapprochée par M. Benalla 

du Président de la République n’était-elle pas susceptible de gêner l’action des membres du 

GSPR, qui sont des professionnels de la garde rapprochée ?  

M. Richard Lizurey. – Je suis incapable de répondre à cette question, car je ne 

suis pas un spécialiste de la protection des personnes. Je n’ai ni suivi de formation ni occupé 

de poste dans ce domaine. Je ne sais donc pas comment est organisé le dispositif au sein de 

l’Élysée.  

Mme Agnès Canayer. – Est-il normal et réglementaire selon vous que 

M. Benalla ait obtenu un port d’armes, eu égard aux fonctions qu’il semblait exercer en 

matière de maintien de l’ordre ? 

M. Richard Lizurey. – Le port d’arme n’est autorisé pour les personnels de la 

réserve que dans le cadre de missions de sécurité publique. Lorsque M. Vincent Crase était 

convoqué en tant que réserviste, il percevait son armement lorsqu’il prenait son service, sous 

l’autorité et le contrôle d’un personnel d’active, et la remettait au râtelier à la fin de son 

service, toujours sous le contrôle d’un personnel d’active. Il en va de même pour tous les 

réservistes. 

M. Benalla quant à lui n’avait pas vocation, dans sa fonction spécialiste, à être 

titulaire d’un port d’arme en qualité de réserviste. 

Cela étant dit, les autorisations de port d’arme ne relèvent pas de mon domaine de 

compétence. Je n’ai pas autorité pour délivrer un port d’arme ou même pour émettre un avis 

sur qui que ce soit. Cela relève de la responsabilité non pas de la gendarmerie nationale, mais 

des autorités préfectorales et des autorités hiérarchiques. Ma seule responsabilité est 

http://www.senat.fr/senateur/leroy_henri19729f.html
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d’autoriser les militaires d’active à détenir leur arme en dehors de leur service. Ce dispositif a 

été mis en place à la suite des différents attentats qui ont endeuillé notre pays, en particulier 

l’agression à Magnanville de nos camarades de la police nationale.  

M. Patrick Kanner. – Existe-t-il un risque que M. Benalla, compte tenu des faits 

qui lui sont reprochés et de sa responsabilité dans les événements dont nous avons pris 

connaissance, puisse être rétrogradé ? 

M. Richard Lizurey. – M. Benalla et M. Crase ne sont plus convoqués en tant 

que réservistes, en attendant de plus amples informations, c’est-à-dire qu’on ne les emploie 

plus. C’est ce que l’on fait traditionnellement pour tous les réservistes ayant un problème de 

déontologie ou d’action. On laisse ensuite courir le contrat, qu’on ne renouvelle pas. La 

radiation est encadrée par un texte, que je peux mettre à votre disposition. Elle nécessite, 

s’agissant de deux officiers, la réunion d’une commission composée de deux officiers d’active 

et de quatre officiers de réserve. La procédure est équivalente à celle d’un conseil d’enquête 

pour un militaire d’active. C’est non pas la procédure en elle-même qui pose problème, mais 

le fait qu’il faille convoquer l’intéressé pour l’entendre sur les faits. Une enquête judiciaire 

étant en cours, je ne peux évidemment pas le faire, sauf à m’immiscer dans l’enquête 

judiciaire.  

À ce stade, M. Benalla et M. Crase sont tous les deux suspendus de convocation. 

Le cas échéant, nous prendrons d’autres mesures au fur et à mesure de l’avancée des 

investigations judiciaires et des éléments qui seront portées à notre connaissance, sous 

l’autorité du ministre bien entendu, lorsque nous pourrons le faire sans interférer sur l’enquête 

judiciaire.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Avez-vous été informé d’un projet de fusion 

du GSPR et du commandement militaire ? Le cas échéant, avez-vous été consulté sur ce 

point ? 

M. Richard Lizurey. – Je n’ai pas été consulté, mais j’en ai été informé, ce projet 

ayant des conséquences en matière de mise à disposition des personnels et nécessitant des 

ajustements budgétaires. Je n’avais pas à être consulté, car ce n’est pas mon domaine de 

compétence. 

M. Philippe Bas, président. – Peut-être que si, monsieur le directeur général, 

mais c’est une appréciation sur laquelle il n’y a pas d’inconvénient à être en désaccord.  

Je vous remercie d’avoir été coopératif et de nous avoir éclairés. Avant de vous 

libérer, permettez-moi de vous faire part de tout le respect que nous avons pour le travail de la 

gendarmerie nationale et pour votre attachement au respect de l’État de droit. 

M. Richard Lizurey. – Je vous remercie de vos paroles. Il est important que 

l’engagement quotidien de nos personnels, les réservistes, mais aussi les personnels d’active, 

soit reconnu. C’est le cas. Leur engagement est total. En cas d’incident, il m’appartient d’en 

tirer les conséquences et d’assumer mes propres responsabilités. Cela ne doit en rien entacher 

la qualité et l’engagement de mes personnels. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 
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Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Éric Morvan, directeur général de la police 

nationale 

M. Philippe Bas, président. – Je vous remercie de votre présence, monsieur le 

directeur général de la police nationale. Je rappelle que vous vous exprimez devant notre 

commission investie des pouvoirs de commission d’enquête. Après un propos liminaire, nous 

poserons nos questions.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, 

M. Éric Morvan prête serment. 

M. Éric Morvan, directeur général de la police nationale. – La police nationale 

accueille chaque année dans ses services plusieurs milliers de personnes qui, n’appartenant 

pas à ses rangs, souhaitent découvrir le fonctionnement de notre institution. Ces personnes 

constituent un très large panel, depuis les écoliers en stage jusqu’aux magistrats, aux 

universitaires, aux journalistes, aux membres d’autorités administratives indépendantes ou du 

corps préfectoral, en passant par les parlementaires, les élus locaux et les policiers étrangers, 

dans le cadre de nos accords de coopération internationale. Les services qui accueillent ces 

personnes extérieures relèvent de l’ensemble du spectre des missions de police. Ainsi, les 

services de sécurité publique, de police aux frontières, de maintien de l’ordre, de police 

judiciaire, constituent autant de terrains sur lesquels nous sommes appelés à accueillir ces 

personnes en qualité d’observateurs. 

Ces initiatives apparaissent indispensables et font partie d’une stratégie 

parfaitement revendiquée et assumée. Il est tout à fait sain en effet, chacun pour ce qui 

concerne ses propres centres d’intérêt, que des observateurs soient accueillis par la police 

nationale pour mieux faire comprendre, en toute transparence, l’environnement et le cadre 

dans lequel se déploie son action de protection des personnes et des biens.  

L’accueil de ces personnes n’est pas encadré par un corps de règles spécifiques. 

Jusqu’à ce jour, il n’était pas envisagé d’en créer dans le droit positif dès lors qu’aucune 

difficulté n’avait été recensée. Pour autant, le fait qu’il n’existe pas de corps de règles 

spécifiques ne signifie en aucun cas que l’association d’observateurs n’obéit à aucun principe 

et n’est encadrée par aucune doctrine. Ainsi, l’accueil d’observateurs dans des services de 

police judiciaire exclut de les faire participer à des actes d’enquête tels qu’une perquisition ou 

une audition, notamment depuis l’arrêt de la Cour de cassation du 10 janvier 2017, qui a 

précisé le traitement des journalistes accueillis en immersion dans les services judiciaires. Il 

s’agit ni plus ni moins de respecter la règle du secret de l’enquête, sans qu’il soit besoin de la 

réécrire. De la même manière, l’accès aux informations classifiées est strictement interdit, 

sans qu’il soit besoin là encore de réécrire le droit applicable ou la nature des sanctions en cas 

de compromission du secret. Des conventions peuvent d’ailleurs être signées avec 

l’observateur en immersion. Un modèle type existe. De la même manière, l’accueil de 

stagiaires écoliers ou étudiants fait l’objet de conventions de droit commun conclues avec 

l’établissement scolaire ou universitaire.  

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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Pour d’autres observateurs relevant de la sphère publique – magistrats, 

fonctionnaires, agents chargés d’une mission de service public, ce qui était le cas de 

M. Benalla –, des règles de bon sens sont appliquées. 

Il leur faut bénéficier d’une autorisation, dont les formes ne sont pas expressément 

précisées. L’autorisation peut émaner du chef de service, du préfet territorialement compétent, 

que l’on ne manquera pas de solliciter si l’observateur est une personnalité, compte tenu de 

son statut ou de ses fonctions.  

Il leur faut ensuite se soumettre aux prescriptions des services de police en termes 

de protection et de respect des injonctions qui seront données au cours de la mission, en 

particulier par l’accompagnateur référent du niveau hiérarchique approprié, qui est le plus 

souvent nommément désigné. Une mission de police n’est en effet jamais banale. Qu’il 

s’agisse d’une patrouille ou d’une intervention de police secours, lors d’un tapage ou d’un 

différend familial, tout peut, hélas ! arriver, y compris le pire. 

Ils ne doivent jamais participer à l’opération elle-même. Ils doivent l’observer en 

retrait et en sécurité. Les policiers accompagnant l’observateur sont d’ailleurs responsables de 

cette sécurité. C’est la raison pour laquelle un observateur ne sera admis à s’immerger 

qu’avec l’accord des personnels qui conduiront la mission, lorsqu’il s’agit par exemple d’une 

patrouille de la brigade anticriminalité ou d’une opération de police secours.  

Enfin, ils doivent participer au briefing précédant la mission, au cours duquel 

seront rappelés les consignes de sécurité, le caractère passif de l’observateur et 

l’environnement général de la mission, en particulier ses dangers potentiels.  

Au cours des auditions qui s’enchaînent sur l’affaire Benalla, et que je suis, 

certains ont suggéré que les observateurs pourraient être clairement distingués des 

intervenants policiers par des signes distinctifs, de type chasuble ou casque de couleur. Je dois 

dire que je suis assez circonspect sur ces propositions, dont je comprends bien entendu le 

sens, mais qui emportent aussi à mes yeux quelques inconvénients, notamment celui de 

désigner aux fauteurs de troubles, notamment lors d’opérations de maintien de l’ordre ou de 

patrouilles de la brigade anticriminalité, celui qui, par nature, sera le plus vulnérable. Une 

réflexion s’impose à cet égard pour ne pas compromettre la sécurité des observateurs. 

L’IGPN, qui s’est vue confier par le ministre d’État une mission de réflexion sur le sujet, ne 

manquera pas, j’en suis sûr, de traiter ce point particulier. 

En matière d’ordre public, il va de soi que le rôle d’observateur est d’application 

absolument stricte. Les actions opérationnelles de service d’ordre, de maintien de l’ordre ou 

de rétablissement de l’ordre, sont absolument réservées aux seuls fonctionnaires de police ou 

aux militaires de la gendarmerie. C’est si vrai que certains agents de la police nationale, 

pourtant membres de notre institution, ne peuvent en aucun cas participer à ces opérations très 

spécialisées. C’est le cas des adjoints de sécurité et des réservistes de la police nationale, qui 

ne sont jamais engagés en matière d’ordre public. Il en est de même évidemment pour la 

protection de hautes personnalités.  

Pour vous donner une idée du nombre d’observateurs que les services de la police 

nationale traitent au seul niveau central, et pour ne prendre que le seul domaine de la presse, 

je citerai quelques chiffres illustrant le caractère très habituel des sollicitations dont nous 

sommes l’objet. 
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Ainsi, le service d’information et de communication de la police nationale, le 

SICoP, est destinataire chaque année d’environ 3 500 demandes de journalistes, dont une 

dizaine concerne des services d’ordre ou des opérations de maintien de l’ordre. Les demandes 

d’observations qui parviennent dans mes services, ceux du préfet de police, des services 

déconcentrés de la police nationale, sans compter ceux de la gendarmerie, se comptent par 

milliers chaque année et n’ont à ce jour posé aucune difficulté. Les demandes sont instruites 

par le SICoP, qui a toute latitude pour en apprécier la pertinence ou le calendrier  

Il peut ne pas être donné suite aux demandes d’observation lorsque l’on détecte 

une volonté manifeste d’instrumentaliser l’action des services de police, lorsque des questions 

de confidentialité sont en jeu, lorsque l’activité opérationnelle du service concerné ne permet 

pas d’accueillir l’observateur dans de bonnes conditions. En règle générale, nous nous 

efforçons toutefois de trouver une solution permettant d’accueillir l’observateur. 

J’en viens à ce qu’il convient d’appeler désormais l’affaire Benalla, qui est à 

l’origine de la constitution de cette commission d’enquête, même si votre champ 

d’investigation est considérablement plus large.  

Je connais M. Benalla pour l’avoir croisé depuis ma prise de fonction, le 28 août 

dernier, lors de déplacements ou de cérémonies auxquels participait le Président de la 

République et auxquels j’étais convié. Je l’identifiais clairement comme un collaborateur du 

chef de cabinet de la présidence de la République. L’une des missions centrales habituelles 

d’un cabinet est d’organiser ces déplacements ou ces cérémonies officielles. Il était donc tout 

à fait naturel que M. Benalla soit présent dans ces circonstances – une dizaine de fois pour ce 

qui me concerne, la dernière dans la tribune officielle du 14 juillet –, au cours desquelles je 

n’ai jamais remarqué de sa part une attitude déplacée ou qui me soit apparue intrusive. Je n’ai 

échangé avec lui que de courtoises salutations. Je n’ai pas le souvenir d’avoir participé à des 

réunions de travail en sa présence. Il faut dire que mes contacts avec la présidence de la 

République sont rares, ces relations étant normalement réservées au cabinet du ministre, qui, 

au besoin, me sollicite lorsque des commandes techniques sont exprimées par la présidence. 

J’en viens plus particulièrement aux événements du 1
er

 mai sur la place de la 

Contrescarpe. Dans ce contexte, il m’apparaît important de vous décrire rapidement 

l’organisation des opérations de maintien de l’ordre en France. Sur l’ensemble du territoire 

national, à Paris comme ailleurs, le préfet territorialement compétent a la pleine responsabilité 

de la gestion de l’ordre public. C’est sous son autorité que sont organisés les dispositifs 

opérationnels qui seront mis en œuvre sur le terrain par les forces de police ou de 

gendarmerie, parfois combinées. Mon rôle, en tant que directeur général de la police 

nationale, est donc de fournir aux préfets, y compris aux préfets de police, les forces mobiles 

nécessaires au service d’ordre qu’ils prévoient, selon les renseignements dont je dispose sur le 

contexte de l’événement à gérer et en fonction des forces disponibles, qu’elles appartiennent à 

la police – les CRS – ou à la gendarmerie nationale, les escadrons de gendarmerie mobile.  

Le 1
er 

mai, j’ai mis quinze forces mobiles de la réserve nationale, dix CRS et 

cinq escadrons de gendarmerie mobile, à la disposition du préfet de police. Ils sont venus 

s’ajouter aux huit CRS qui constituent l’enveloppe parisienne permanente dont il dispose, soit 

vingt-trois unités au total, lesquelles s’ajoutent aux forces territoriales de la préfecture.  

Au terme des opérations, les services de police transmettent à mon état-major un 

compte rendu synthétique décrivant leur déroulé, le bilan des blessures, des interpellations, 

des dégâts éventuels, des incidents. Le 1
er 

mai, le télégramme de la CRS n° 15, présente place 
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de la Contrescarpe, rapporte les événements graves auxquels ces fonctionnaires ont été 

confrontés pendant toute la durée de leur vacation, commencée à 12h40 et terminée à 23h00, 

sans mentionner de faits impliquant des observateurs.  

Rétrospectivement, je pense qu’une ligne de ce télégramme de compte rendu fait 

sans doute référence aux événements ayant motivé la formation des commissions d’enquête 

parlementaires en cours. Elle est ainsi libellée : « 20h15, deux individus interpellés, violences 

contre agent de la force publique ; remis à la brigade d’information de voie publique ». 

Au-delà de cette information opérationnelle, transmise par les services de police 

eux-mêmes à mon état-major, je peux également être rendu destinataire par les préfets ou par 

les directions centrales placées sous mon autorité d’informations sur le comportement 

inadapté, voire fautif, d’une unité ou d’un ou de plusieurs fonctionnaires. Sur la base 

d’éléments circonstanciés et vérifiés, je déclenche alors une procédure disciplinaire, en 

saisissant l’inspection générale de la police nationale, avec mesure de suspension le cas 

échéant, et ce indépendamment des poursuites judiciaires éventuelles décidées par le parquet 

compétent.  

Au terme des événements du 1
er

 mai, aucun signalement de ce type n’a été porté à 

ma connaissance, aucun incident dans la conduite des opérations ne m’a été rapporté. Je n’ai 

été informé des agissements répréhensibles de M. Benalla que lors de la publication de 

l’article du journal Le Monde, daté du 18 juillet.  

À l’inverse, le 19 juillet, les agissements présumés délictuels de trois 

fonctionnaires de la DOPC, la direction de l’ordre public et de la circulation, qui ont participé 

à l’extraction d’images de vidéoprotection publique et à leur communication à M. Benalla, 

m’ont été signalés immédiatement, compte tenu de la gravité des faits, avec la circonstance 

particulière qu’ils avaient été commis par de hauts cadres de la police nationale, qui ne 

pouvaient ignorer qu’ils commettaient sciemment une infraction. J’ai donc donné instruction à 

mes services, avant même les décisions de l’autorité judiciaire, de prendre sans délai les actes 

de suspension. J’ai également demandé au préfet de police de saisir l’IGPN à des fins 

disciplinaires, ce qu’il a fait. Il me reviendra in fine, car c’est de ma seule compétence, de 

prendre les sanctions qui s’imposeront au terme des procédures disciplinaires qui vont se 

dérouler. Les sanctions sont en général signées par mon délégataire, le directeur des 

ressources et des compétences de la police nationale, à l’exception des révocations, dont je me 

réserve l’exclusivité des signatures, compte tenu de la gravité de la mesure.  

Pour être complet, et j’en finirai par là, je précise que l’IGPN avait été 

destinataire, sur sa plateforme de signalement en ligne, d’images de la scène de la 

Contrescarpe. Ces images avaient été postées le 3 mai à 2 heures 13 par un internaute ayant 

usé d’un pseudonyme, ce qui n’a pas permis de l’identifier. Il ne s’est pas présenté comme un 

protagoniste de la scène filmée, il a simplement indiqué l’avoir trouvée sur les réseaux 

sociaux. L’inspection générale, dans les circonstances particulières de ce signalement, en 

l’absence de plainte, et dans le contexte des grandes violences subies par les forces de l’ordre 

lors des manifestations du 1
er

 mai, n’a pas jugé pertinent de déclencher des investigations.  

Je précise que les images postées étaient prises sous un angle qui ne mettait pas en 

évidence des violences avérées. L’IGPN a considéré légitime, au vu de ces images, l’usage de 

la force appliquée. Elle ne disposait alors que de ces seules images et non de celles qui, 

depuis, ont été largement diffusées, prises sous différents angles, par différents opérateurs qui 

sont aujourd’hui à notre disposition, mais dont ne disposait pas l’IGPN lors de cette fameuse 
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nuit du 3 mai. Les images qui ont été déposées sur la plateforme en ligne ont toutefois été 

conservées au cas où une plainte serait ultérieurement déposée ou un signalement exploitable 

posté. On sait aujourd’hui que ça n’a pas été le cas. 

L’IGPN ne m’a pas informé de ce signalement, ce que je considère parfaitement 

normal dans l’état de connaissance des faits qui était le sien à ce moment-là. La chef de 

l’inspection, Mme Monéger-Guyomarc’h, que je rencontre très régulièrement, ne manque 

jamais de me rendre compte des faits graves qui sont portés à sa connaissance et des 

diligences qu’elle entreprend en toute indépendance et sans aucune faiblesse, mais la gravité 

de la scène que j’évoque ne sera établie que bien plus tard, lorsque l’illégitimité des 

« interpellateurs » sera révélée à l’IGPN comme à moi-même par l’article du journal 

Le Monde, éclairant le sujet sous un jour tout à fait nouveau et caractérisant des infractions 

que l’autorité judiciaire vient de qualifier pénalement.  

Je me tiens à votre disposition pour répondre à vos questions et vous apporter 

toutes précisions utiles à vos travaux, sur l’accueil des observateurs ou l’affaire Benalla, dans 

le respect des investigations judiciaires en cours et dans les limites de ce que j’en connais, ou 

plus généralement sur l’organisation de mes services en matière de protection des hautes 

personnalités. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Saviez-vous que le statut d’observateur 

avait été sollicité pour M. Benalla pour les manifestations du 1
er

 mai ? Vous dites que 

personne ne vous a informé des actes de violence commis en présence de nombreux policiers 

par deux personnes n’appartenant pas à la police nationale, ayant donc un statut 

d’observateur. Comment est-il possible que cela ne soit jamais remonté ce jour-là ? Quelles 

conséquences en avez-vous tiré ? 

Par ailleurs, il est établi que, dès le 2 mai, le ministre de l’intérieur, le directeur de 

cabinet du Président de la République et le préfet de police étaient en possession des vidéos 

démontrant l’implication de M. Benalla. Pouvez-vous nous confirmer que vous n’avez eu 

aucune connaissance de ces documents en votre qualité de directeur général de la police 

nationale ? 

Je suppose que vous n’avez pas pu ignorer que M. Benalla était déchargé de ses 

fonctions durant sa mise à pied et que vous vous êtes interrogé, si vous n’avez pas eu 

connaissance des vidéos, sur les raisons de cette sanction. Vous avez comme nous entendu le 

porte-parole de l’Élysée dire que l’intéressé serait démis de toutes fonctions de sécurité et de 

protection à l’issue de sa mise à pied. Dans ces conditions, vous n’avez pas manqué 

d’observer que, jusqu’au 14 juillet inclus, il a continué d’exercer ses missions. Quelle est 

votre réaction ?  

De manière plus générale, et j’en termine, les représentants des personnels de la 

police nationale, que vous connaissez parfaitement, nous ont fait part hier de leurs grandes 

difficultés dans leurs relations avec M. Benalla. Quel jugement portez-vous sur les 

interférences entre ses actions et les actions menées légitimement par les représentants de la 

police nationale ?  

Enfin, si M. Benalla a participé à des réunions de commandement relevant de la 

police nationale – vous avez déclaré que vous n’aviez jamais pu observer cela –, en avez-vous 

été informé où avez-vous vous-même été appelé à prendre des décisions, notamment pour la 

http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
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réunion de commandement qui s’est déroulée à la suite des faits du 1
er

 mai à la préfecture de 

police de Paris ? 

M. Éric Morvan. – Non, je ne savais pas qu’il y avait un observateur autorisé lors 

des manifestations du 1
er

 mai à Paris, sur la place de la Contrescarpe ou ailleurs. Je n’avais 

pas naturellement à le savoir, n’étant pas l’autorité qui délivre ce type d’autorisation. Le 

préfet de police s’est clairement exprimé devant l’Assemblée nationale en disant qu’il était 

extrêmement jaloux d’ailleurs, et je le comprends, de son pouvoir de décision en ce domaine. 

Il n’a pas à m’en rendre compte. Il accueille tous les observateurs qui le souhaitent. Je n’ai pas 

à savoir qui est observateur ou ne l’est pas, quelle que soit d’ailleurs la qualité de cet 

observateur.  

Vous indiquez que les vidéos présentent des actes de violence commis par des 

personnes n’appartenant pas au service. Encore une fois, et aussi surprenant que cela puisse 

vous paraître, lorsque l’IGPN regarde les images déposées sur sa plate-forme, prises sous un 

angle particulier d’ailleurs, elle n’identifie pas des protagonistes qui ne seraient pas policiers. 

Elle voit des gens casqués qui interviennent en civil, ce qui est une pratique habituelle. Aux 

côtés des autorités constituées, des opérateurs en civil sont chargés des interpellations. À ce 

stade, l’IGPN n’a aucune raison de penser que certains protagonistes ne sont pas des policiers.  

Vous vous interrogez sur le fait que je ne sois pas informé de cette affaire le 2 mai 

alors que la présence de M. Benalla le 1
er

 mai est établie et que je ne sois au courant qu’à la 

lecture du journal Le Monde. Je vous confirme que, entre le 2 mai et la parution de l’article du 

journal Le Monde, je n’ai pas été mis au courant de ces circonstances très particulières. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Je vous rappelle que vous témoignez sous 

serment ! 

M. Éric Morvan. – Madame, je le confirme haut et fort, et je vous le dis de 

manière extrêmement affirmative : je n’ai jamais été mis au courant de la participation ce 

jour-là de MM. Benalla et Crase, dont j’ignore tout. Et je suis très conscient de déposer sous 

serment ! 

M. Philippe Bas, président. – Monsieur le directeur, vous n’avez pas à répondre 

aux interpellations quand je n’ai pas donné la parole à mes collègues. 

M. Éric Morvan. – Cette interpellation semble mettre en cause la sincérité de 

mes propos. Permettez-moi d’y réagir assez fermement. 

Je termine de répondre aux nombreuses questions de M. Sueur. 

J’ignore tout de la mise à pied de M. Benalla, ce qui n’a rien d’étonnant, car il 

n’est pas l’un de mes employés. Je n’ai pas de pouvoir disciplinaire sur lui. J’ai beau être 

directeur général de la police nationale, je ne dispose pas d’un fichier sur tous les 

collaborateurs des plus hautes autorités de l’État que je consulterais tous les jours ! 

J’ignore tout, et c’est absolument normal, des relations professionnelles de 

M. Benalla avec sa hiérarchie. Je prends connaissance de la lettre de mise à pied que signe 

M. Strzoda dans le journal Le Monde. 

Vous me dites ensuite que les syndicats commencent à dire que les relations 

étaient compliquées, exécrables, entre M. Benalla et des fonctionnaires de la police. J’ai 

http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
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regardé, en tout cas partiellement, vos auditions d’hier. M. le président Bas a indiqué lors de 

l’une d’entre elles que les langues commençaient à se délier. Je comprends que ces relations 

exécrables ont été mises à jour de façon extrêmement récente.  

Pour ma part, je n’ai encore une fois jamais été destinataire d’informations 

accréditant une ambiance exécrable. Je ne dis pas qu’elle n’existe pas, je n’en sais rien, je dis 

simplement que personne dans mon entourage, aucun syndicat, ne me l’a rapportée. Tous les 

secrétaires généraux des syndicats de la police nationale ont mon numéro de portable 

personnel. Alors qu’ils ne se privent pas de l’utiliser, ils ne m’ont à aucun moment alerté sur 

ce sujet. Je prends acte du fait que les langues se délient, mais je n’ai pas d’informations sur 

ce sujet, en dehors de celles qui ont été révélées à votre commission. 

M. Philippe Bas, président. – Nous sommes intéressés, naturellement, par votre 

témoignage sur des faits, mais nous le sommes aussi par votre expertise comme directeur 

général de la police nationale et par votre expérience de l’État, car nous avons besoin 

d’interpréter ce qui s’est passé et de le comprendre. Or il y a pour nous une discordance entre 

la précision de l’information que le ministre de l’intérieur, son cabinet, le préfet de police et le 

directeur de cabinet du Président de la République détiennent dès le 2 mai, et l’information 

mise à la disposition de votre propre direction générale et de l’IGPN. Nous formulons de ce 

fait l’hypothèse que les autorités citées sont convenues de ne pas aller plus loin et de ne pas 

saisir la justice de ces faits, alors qu’ils nous paraissent d’une grande gravité. Cette 

interprétation vous paraît-elle vraisemblable ? 

M. Éric Morvan. – Ce n’est qu’en lisant le journal Le Monde que j’ai découvert 

la présence de M. Benalla lors des événements du 1
er

 mai, puisque je n’étais pas dans la 

boucle, apparemment restreinte, de ceux qui savaient. Quant à la saisine de la justice et de 

l’IGPN… 

M. Philippe Bas, président. – Il ne s’agit pas d’un reproche que nous vous 

adresserions. 

M. Éric Morvan. – Cette question renvoie à l’article 40 du code de procédure 

pénale et, pour l’IGPN, au droit disciplinaire. Je vais vous donner très sincèrement, puisque 

vous m’y invitez, mon sentiment de haut fonctionnaire. Le 2 mai, le cercle de ceux qui savent 

est au courant de ce qui s’est passé. Si les faits sont graves, le préjudice – je vais peut-être 

vous choquer – ne l’est pas, puisque les personnes interpellées de manière irrégulière ne sont 

pas blessées et ne portent pas plainte ; elles seront amenées rue de l’Évangile et ne seront pas 

placées en garde-à-vue.  

Ma conception de l’application du droit n’engage que moi, mais elle reflète la 

pratique courante. La règle de droit est écrite dans toute sa sécheresse : tout fonctionnaire, tout 

agent public qui a connaissance de faits délictueux a l’obligation de saisir le procureur de la 

République. J’ai suivi les débats, notamment à l’Assemblée nationale, sur la question de 

savoir qui devait effectuer le signalement : le ministre, le directeur de cabinet du ministre, le 

directeur de cabinet du Président de la République, le préfet de police, le directeur de l’ordre 

public et de la circulation… Beaucoup de hauts fonctionnaires savaient et, en application 

stricte du texte de l’article 40 du code de procédure pénale, étaient en situation d’informer le 

procureur de la République. Mais nous ne sommes pas dans un système de fonctionnaires-

robots qui appuieraient sur un bouton rouge ou sur un bouton vert. Nous regardons la manière 

dont les choses se sont passées, nous les contextualisons et nous essayons de faire une 

application intelligente du droit.  

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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Je vous parle de la vraie vie, je ne fais pas un cours de droit ! 

En l’espèce, les faits sont extrêmement graves, et tout le monde les a qualifiés 

comme inacceptables. Ils sont commis par un jeune homme qui, à mon avis, a perdu les 

pédales, qui a pris, comme on dit, la grosse tête et s’est senti pousser des ailes en raison de 

l’administration prestigieuse dans laquelle il se trouve. Que fait le directeur de cabinet du 

Président de la République, dès qu’il en a connaissance ? Il le convoque, lui demande des 

explications et lui inflige une sanction disciplinaire qui, contrairement à ce que j’ai entendu, 

n’est pas clémente. Ce n’est pas une suspension, mais une mise à pied, puisque M. Benalla est 

contractuel. S’il avait été fonctionnaire, cela équivaudrait à une exclusion temporaire de 

fonctions, qui est une sanction du deuxième groupe, donc grave.  

Ainsi, la sanction qui est infligée à M. Benalla n’est pas une sanction anodine. 

Dans la fonction publique, l’exclusion temporaire de fonctions de quinze jours aurait sans 

doute été prononcée, et elle aurait sans doute été assortie d’une période complémentaire de 

sursis d’un ou deux mois, comme une sorte d’épée de Damoclès pédagogique. Ajoutons que, 

dans la lettre de sanction, le périmètre fonctionnel de M. Benalla est modifié. Dans la fonction 

publique, cela équivaudrait à confier d’autres missions au fonctionnaire, ce qui serait illégal 

car constitutif d’une double sanction. La sanction infligée à M. Benalla n’est donc pas légère. 

Même, elle est plus sévère que celle qui aurait pu être infligée à un fonctionnaire.  

Honnêtement, placé dans la même situation que M. Patrick Strzoda, j’aurais pris 

exactement la même décision – et je ne suis pas connu pour être particulièrement léger dans 

l’application du droit. Bien sûr, si les actes de M. Benalla avaient entraîné des préjudices 

graves, la question ne se serait même pas posée et nous n’aurions pas parlé de l’article 40, 

parce que le procureur se serait immédiatement saisi lui-même du sujet. 

Autre exemple de l’application du droit : M. Gibelin, n’était pas au courant. Son 

adjoint non plus, et tombe de l’armoire, a-t-il déclaré. Il va voir son numéro 3, M. Simonin 

qui, lui, est au courant, puisque c’est lui qui a donné l’autorisation. En prenant une telle 

initiative, M. Simonin est coupable d’un triple manquement disciplinaire : il a manqué à son 

devoir d’obéissance, parce qu’il savait très bien que ces autorisations-là relèvent 

exclusivement du préfet de police ; il a manqué à son devoir de loyauté ; et il a manqué à son 

devoir de rendre compte. Quand on est contrôleur général de la police nationale et qu’on 

manque à ces trois principes de la déontologie, l’application du droit dans toute sa sécheresse 

commande une sanction disciplinaire : un avertissement, un blâme, une sanction du premier 

groupe. Pourtant, M. Gibelin ne prononce pas de sanction, mais réprimande vertement 

M. Simonin. Dans la police nationale, un directeur des services actifs qui réprimande 

vertement un contrôleur général, cela marque.  

Le code de déontologie de la police nationale n’est pas du droit mou : ce n’est pas 

une circulaire, ni une instruction mais un décret, d’ailleurs commun à la police et la 

gendarmerie. Son application automatique aurait dû conduire à une sanction disciplinaire, fût-

ce une sanction du premier groupe. Or une telle sanction n’a pas été prononcée à l’égard de 

M. Simonin. Eh bien ! À la place de M. Gibelin, à la place du préfet de police, j’aurais fait 

exactement la même chose : j’aurais choisi d’autres chemins. 

Peut-être certains d’entre vous ont-ils été maires de collectivités territoriales et, à 

ce titre, à la tête d’une administration municipale nombreuse. Il a pu vous arriver qu’un 

employé commette des indélicatesses. Je ne suis pas sûr – et je le comprendrais – qu’à chaque 

fois vous ayez saisi le procureur de la République.  
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Mme Muriel Jourda, rapporteur. – La vidéo du 2 mai, lorsqu’on ne connaît pas 

la qualité d’observateur de M. Benalla, ressemble, si j’ai bien compris, à une interpellation un 

peu musclée dans une journée très délicate dont on a promis à la police qu’elle serait une 

journée d’enfer. De ce fait, elle ne justifie pas la saisine de l’IGPN. Celle-ci, d’ailleurs, saisie 

par un internaute anonyme, va en quelque sorte classer l’affaire.  

La révélation de la qualité d’observateur de M. Benalla, en revanche, survenue le 

18 juillet, conduit à la fois à la saisine de l’IGPN et à celle du parquet, sur le fondement de 

l’article 40. J’ai noté l’expression d’illégitimité de l’intervenant… 

M. Éric Morvan. – Lorsque l’IGPN visionne les images postées dans la nuit du 

3 mai, sous un angle particulier, et sans la richesse des vidéos dont nous disposons, prises 

sous différents angles, elle considère que l’application de la force est légitime et que la 

légitimité des opérateurs qui interviennent ne fait pas de doute : on a visiblement affaire à des 

policiers. 

Marie-France Monéger-Guyomarc’h a toutefois indiqué que les spécialistes 

avaient trouvé que les gestes techniques qui sont appliqués sont un peu maladroits. Elle ne 

classe pas l’affaire, puisque l’IGPN conserve ces images, dans l’attente d’une plainte ou d’un 

nouveau signalement qui serait exploitable. Mais les protagonistes n’ont pas porté plainte, 

même s’ils manifestent désormais le désir d’être entendus. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Pardon si je vous donne l’impression de radoter… 

Nous avons progressivement appris que M. Benalla s’imposait régulièrement dans des 

opérations de maintien de l’ordre et participait tout aussi régulièrement à des réunions de 

débriefing de la direction de l’ordre public et de la circulation. Démentez-vous ces 

affirmations ? Sinon, comment expliquer qu’il ait pu ainsi s’imposer à des fonctionnaires qui 

ne sont quand même pas nés de la dernière couvée ? 

M. Éric Morvan. – Je n’ai pas connaissance du fait que M. Benalla ait participé 

régulièrement à des opérations de maintien de l’ordre.  

M. Philippe Bas, président. – Je pense que M. Collombat a en tête la protection 

rapprochée du Président de la République à l’occasion de ses déplacements et les réunions de 

préparation de ces déplacements. Dans ce cadre, M. Benalla semble avoir exercé, soit au 

moment même du déplacement, soit dans la préparation, une autorité sur les services chargés 

de la sécurité.  

M. Pierre-Yves Collombat. – Sans compter la cérémonie du transfert de Simone 

Veil au Panthéon, ou le retour des Bleus… 

M. Philippe Bas, président. – Comment est-il arrivé à s’imposer à une hiérarchie 

qui répond à l’autorité de l’administration centrale, des préfets et du ministre de l’intérieur ?  

M. Éric Morvan. – M. Benalla était membre de la chefferie de cabinet de 

l’Élysée, dont l’une des missions essentielles est d’organiser les déplacements, ce qui 

comporte de multiples composantes : gérer la communication, la presse, la logistique, les 

cortèges, identifier les personnes que l’on rencontrera, assurer la vacuité des axes qui 

permettent d’arriver sur les lieux, veiller à l’aspect sanitaire, notamment s’il y a des 

mouvements de foule, faire venir le déminage… Rien de tout cela n’est étranger aux élus que 

vous êtes. Un déplacement se prépare donc par de multiples réunions qui s’enchaînent et 
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peuvent traiter de certains aspects spécialisés, mais tout converge pour que l’articulation de 

l’ensemble soit parfait.  

Pour ma part, je n’assiste évidemment jamais à ce type de réunion en tant que 

directeur général de la police nationale, car ce n’est ni mon rôle, ni ma place – et le directeur 

général de la gendarmerie nationale n’y assiste pas davantage. Le fait que M. Benalla assiste à 

ces réunions, y compris à celles qui évoquent des questions de sécurité liées au déplacement 

auquel il participe, n’est pas en soi choquant puisqu’il est membre de la chefferie du cabinet 

du Président de la République. Ce qui serait anormal, ce serait qu’il intervienne dans les 

postures opérationnelles des forces de police et du GSPR et prenne un ascendant extrêmement 

intrusif. Mais cela, monsieur le sénateur, je ne peux ni l’affirmer ni le démentir : je n’étais pas 

présent à ces réunions.  

Je ne sais pas plus comment se comportait M. Benalla. Je l’ai croisé une dizaine 

de fois lorsque je participais à un déplacement du Président de la République ou à une 

cérémonie à laquelle celui-ci avait bien voulu me convier. Sa présence ne m’a jamais choqué, 

puisqu’il était membre de la chefferie du cabinet du Président. Nos échanges se sont limités à 

des salutations courtoises et, dans cette dizaine d’occasions, je ne l’ai pas vu faire le coup de 

poing ou bien avoir une attitude qui m’ait choqué. Je l’ai vu dialoguer avec les uns et les 

autres, indiquer par exemple « le Président vient de partir » ou « il sera là dans dix minutes », 

ou encore « il a atteint tel niveau de l’itinéraire » - ceci, pour les quelques secondes où mes 

yeux se portait lui, car il n’était évidemment pas le centre de mon intérêt.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Vous avez fait référence au compte rendu 

d’intervention, en indiquant qu’une phrase avait retenu votre attention, qui mentionnait deux 

individus interpellés et remis à la brigade, et vous nous indiquez que ces deux individus ont 

été transférés rue de l’Évangile. Or, le ministre de l’intérieur, le 23 juillet, devant la 

commission d’enquête de l’Assemblée nationale, a indiqué que ces personnes avaient disparu. 

Où est la réalité ?  

M. Éric Morvan. – Je tiens mes informations des déclarations précises faites par 

le préfet de police devant l’Assemblée nationale. Il a indiqué que ces personnes n’avaient pas 

été placées en garde à vue mais laissées libres. Je n’ai pas de responsabilités opérationnelles 

sur Paris.  

Mme Catherine Di Folco. – Une remarque sur votre appréciation des sanctions 

dans la fonction publique : je connais un petit peu la vraie vie, moi aussi, et la fonction 

publique, et notamment les conseils de discipline paritaires. Si un fonctionnaire était passé en 

conseil de discipline devant ses pairs et devant les élus pour usurpation de fonction et pour 

violence physique, très sincèrement, il n’aurait pas été suspendu mais révoqué.  

Manifestement, vous n’êtes pas au courant de grand-chose, mais peut-être que vos 

services auront la réponse : les demandes d’accréditation pour être observateur doivent être 

motivées ; quel était le motif donné par M. Benalla pour le 1
er

 mai ?  

M. Éric Morvan. – Je suis fort marri que vous déclariez que je ne suis pas au 

courant de grand-chose. Je suis parfaitement au courant de ce qui relève de mes attributions et 

de mes compétences. Heureusement que je ne suis pas destinataire de toutes les demandes 

d’observation ! Je vous suggère de poser votre question au préfet de police, mais il aura lui-

même du mal à vous répondre, puisqu’il n’a jamais été mis au courant – c’est toute la 

difficulté de cette affaire. C’est M. Simonin qui, visiblement, est à l’origine de cette affaire, 
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puisqu’il s’est bien gardé de prévenir ses supérieurs hiérarchiques de ses initiatives. Je n’ai 

évidemment pas à être rendu destinataire des quelque 3 500 demandes d’observateurs qui sont 

présentées chaque année aux services de police.  

Mme Catherine Di Folco. – Interrogez vos services ! 

M. Philippe Bas, président. – Ce qui étonne Mme Di Folco, c’est que, même en 

prévision de cette audition vous n’ayez pas recueilli auprès de vos services les informations 

nécessaires pour répondre à ce type de question.  

M. Éric Morvan. – C’est que la préfecture de police n’appartient pas à mes 

services mais à ceux du préfet de police, qui relève directement, comme moi-même, du 

ministre de l’intérieur. Je n’ai donc pas à demander d’explications au préfet de police sur ce 

qu’il fait ou ne fait pas. Nous savons déjà que le préfet de police n’était pas au courant de 

cette demande, qui n’a jamais été transmise par M. Simonin à sa hiérarchie. 

M. Philippe Bas, président. – Notre commission des lois n’a pas pour mandat de 

s’ériger en tribunal pour hauts fonctionnaires. Au contraire, elle les respecte et les écoute. Elle 

veut simplement, grâce à leur coopération, disposer de tous les éléments d’information et 

d’interprétation des faits pour pouvoir rendre ses conclusions.  

Mme Catherine Troendlé. – Lorsqu’une personne demande à être sur une 

manifestation qui peut s’avérer très violente, lui attribue-t-on un tuteur pour la protéger ? Il 

me semble que l’État serait responsable si elle était blessée. Dans l’affirmative, son tuteur a 

dû suivre M. Benalla et voir quels étaient ses actes. Pourquoi ne les a-t-il pas dénoncés ?  

Les syndicats, que nous avons entendus hier, ont dénoncé une forme de 

maltraitance de la part de M. Benalla sur les policiers. Vous nous dites qu’ils ont votre 

numéro de portable personnel. Pourquoi ne vous ont-ils pas appelé pour vous alerter sur cette 

situation insupportable ? En général, les syndicats sont très lestes pour signaler ce genre de 

comportement. 

M. Éric Morvan. – Je n’en sais rien. Il semble que, si langues commencent à se 

délier, ces relations exécrables étaient alors confinées dans un cercle très fermé. Si les 

syndicats savaient depuis longtemps, ils auraient dû me prévenir – ils auraient eu raison de le 

faire, et ils en avaient les moyens.  

M. Philippe Bas, président. – Pourquoi l’accompagnateur de M. Benalla, qui est 

témoin de ces incidents, ne tire-t-il pas la sonnette d’alarme ? 

M. Éric Morvan. – Je vais vous parler de la vraie vie, là encore. 

Mme Esther Benbassa. – Nous ne sommes pas dans une bulle ! 

M. Philippe Bas, président. – Il n’y a pas d’implications désagréables dans le 

propos du directeur général. 

M. Éric Morvan. – L’accompagnateur était un major de police Je ne suis pas sûr, 

compte tenu de ce qu’était l’événement, et compte tenu de la personnalité qu’était, sur le plan 

professionnel, M. Benalla, que ce soit le bon niveau d’accompagnateur. M. Gibelin a 

d’ailleurs donné son point de vue, que je partage entièrement, devant l’Assemblée nationale. 

Pour lui, vu ce que l’on savait des risques avérés de violence de cette manifestation, il aurait 
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fortement déconseillé d’y accueillir M. Benalla. Et, si l’autorisation avait été accordée selon 

les voies normales, l’accompagnateur désigné n’aurait pas été un major de police, mais un 

membre du corps de conception et de direction.  

Je suppose que M. Simonin a désigné ce major, lui a demandé de remettre un 

casque au chef de cabinet adjoint de l’Élysée et de l’accompagner. Pour ce fonctionnaire de 

catégorie B en fin de carrière, il faut évidemment, en présence d’une telle autorité, suivre les 

instructions. Bien sûr, dans l’absolu, il n’aurait pas dû laisser faire, et il aurait dû l’interpeller.  

M. Philippe Bas, président. – Comme pour un accident d’avion, les causes et 

défaillances sont multiples… En vous écoutant, on comprend mieux ce que le préfet de police 

a dit quand il a évoqué les « copinages malsains ».  

M. Éric Morvan. – Je ne serai pas de ceux qui réclameront que la tête de ce 

major roule dans la sciure.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Le rapporteur ne demande aucune tête non 

plus ! Mais ce major, fût-il de catégorie B, aurait dû intervenir et, en tout cas, rendre compte. 

Mme Brigitte Lherbier. – Les victimes de ces actes de violence n’ont pas porté 

plainte. Est-ce usuel ? Il y a quand même eu des violences constatées, on a vu ces personnes 

par terre, recevoir des coups de pied… 

M. Alain Marc. – Vous êtes le premier personnage de la police au niveau 

national et vous n’avez appris cette affaire qu’avec les révélations du journal Le Monde. Or 

des dizaines de milliers de vues ont été enregistrées sur les réseaux sociaux. Je me fais donc 

du souci sur la qualité de notre renseignement, alors que nous vivons une époque très 

perturbée, avec les attentats… Ne faudrait-il pas améliorer la qualité de notre renseignement ? 

Certes, à Paris, cette affaire était sous la responsabilité du préfet de police. 

M. François Grosdidier. – La défense d’Alexandre Benalla invoque l’article 73 

du code de procédure pénale et indique que celui-ci interpellait des délinquants qui s’en 

seraient pris aux forces de l’ordre. Vos informations corroborent-elles cette version ? M. 

Benalla disposait d’un véhicule de police, sans que personne ne sache par qui il lui a été 

attribué ni quand. Peut-on se servir, tout simplement, dans un garage de police ? Ou y a-t-il un 

système de traçabilité ? Vous avez évoqué le statut d’observateur mais il semblerait que 

M. Benalla ait davantage été perçu comme un fonctionnaire d’autorité. Y a-t-il une doctrine 

sur les fonctionnaires d’autorité ? 

M. François-Noël Buffet. – Vous semblez découvrir que les syndicats étaient 

sous pression, notamment à cause des difficultés avec M. Benalla. Pouvez-vous nous 

confirmer que vous avez décidé de les réunir ? 

M. Alain Richard. – Une observation de méthode sur notre travail, monsieur le 

président : je vous ai entendu faire une distinction entre le recueil des faits et la construction 

d’une interprétation. Je vous remercie beaucoup de cette distinction, qui doit rester présente à 

l’esprit de tous dans le travail de cette commission d’enquête.  

M. Éric Morvan. – Les personnes qui sont victimes de violences, avec des 

préjudices physiques ou moraux, ont la possibilité de porter plainte – et elles le font 

généralement quand il y a un préjudice. En l’espèce, les deux personnes concernées n’étaient 

pas blessées, elles n’ont pas demandé la consultation d’un médecin, n’ont pas porté plainte et 
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n’ont pas été placées en garde à vue. En l’absence de plainte, le procureur peut, bien entendu, 

se saisir directement des faits. Les victimes de violences policières peuvent aussi avoir 

recours au Défenseur des droits, qui nous questionne très fréquemment sur les faits dont il est 

est saisi.  

M. Philippe Bas, président. – Nous l’auditionnerons ce soir.  

M. Éric Morvan. – Quant à la qualité de notre renseignement, elle est assez 

bonne puisqu’on a très vite su que M. Benalla était le protagoniste de cette triste affaire. 

Simplement, l’information ne remonte pas à mon cabinet, ni à l’IGPN.  

L’idée que M. Benalla aurait porté secours aux forces de l’ordre débordées est une 

plaisanterie. Sur les images, vous voyez de nombreux fonctionnaires de police, qui ne sont pas 

particulièrement fébriles.  

Le véhicule de M. Benalla ne provient pas du ministère de l’intérieur. J’ai la liste 

très précise de l’ensemble des véhicules achetés sur le programme budgétaire 176 dont je suis 

responsable, et celui de M. Benalla véhicule n’y figure pas. Il n’a pas davantage été équipé 

par mes services.  

Quant au statut des fonctionnaires d’autorité : ce sont tout simplement des 

fonctionnaires ! Dans des domaines régaliens comme celui de la sécurité, les seuls à avoir une 

autorité légitime sont les fonctionnaires.  

Il est si vrai que les syndicats ont mon numéro de téléphone portable, qu’ils 

l’utilisent fréquemment, et que ce matin, avant de venir vous voir, j’ai reçu de leur part 

quelques messages d’encouragement. Je les verrai pour qu’ils m’en disent plus sur cette 

affaire.  

M. Philippe Bas, président. – Merci. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h, 

directrice, cheffe de l’inspection générale de la police nationale 

M. Philippe Bas, président. – Nous accueillons Mme Marie-France Monéger-

Guyomarc’h, directrice, cheffe de l’inspection générale de la police nationale (IGPN), 

accompagnée par M. Bertrand Michelin, directeur adjoint de l’IGPN.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h prête serment.  
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Mme Monéger-Guyomarc’h, directrice, cheffe de l’inspection générale de la 

police nationale. – Permettez-moi à titre liminaire de vous rappeler les différentes saisines 

instruites par l’IGPN et relatives à cette affaire. 

L’IGPN a d’abord été saisie le jeudi 19 juillet par le ministre de l’intérieur aux 

fins de réalisation sous huitaine d’une étude sur les règles auxquelles est soumis l’accueil des 

observateurs lors d’une opération de police et les conditions dans lesquelles MM. Benalla et 

Crase ont été autorisés à assister au service d’ordre du 1
er

 mai. Le même jour, nous avons été 

saisis par le préfet de police aux fins de réalisation d’une enquête administrative sur la 

communication à des tiers de la vidéoprotection produite par la préfecture de police. Le 

lendemain 20 juillet, nous avons été saisis par le parquet de Paris, conjointement avec la 

brigade de répression de la délinquance contre les personnes de la police judiciaire de Paris, 

dans le cadre d’une enquête pour violation du secret professionnel et son recel et accès par des 

personnes non habilitées à des enregistrements de vidéoprotection. Ces trois enquêtes et 

études différentes ont été confiées à trois entités différentes de l’IGPN : j’ai confié la première 

étude à mon adjoint M. Bertrand Michelin et au cabinet des inspections, des études et des 

audits de l’IGPN ; j’ai confié l’enquête administrative demandée par le préfet de police à la 

délégation de l’IGPN de Paris ; et j’ai confié l’enquête judiciaire à la division nationale des 

enquêtes de l’IGPN. 

Pour être tout à fait complète, je précise que l’IGPN avait reçu le 3 mai à 

2 heures 13 un signalement sur sa plateforme en ligne de signalement de violences policières. 

L’internaute qui l’a effectué n’était pas témoin des faits et nous communiquait simplement 

une adresse Internet sur laquelle il avait vu une vidéo qui l’avait choqué, puisqu’il s’agissait 

pour lui de violences policières. Pour lui comme pour ceux qui ont vu cette vidéo, il ne faisait 

pas de doute que les protagonistes étaient des policiers.  

Cette vidéo a été visionnée par des agents de la plateforme de signalement le 5 ou 

le 6 mai. Ils ont relevé que l’usage de la force y était légitime, dans le cadre d’une opération 

de maintien de l’ordre, donc d’actions de police faites par ce qu’ils pensaient alors être des 

policiers. La plateforme n’a ensuite enregistré aucun autre signalement relatif à ces faits, ni 

d’un témoin direct ni d’une des deux personnes qui avaient été interpellées : nous n’avons pas 

eu d’autres images.  

Concernant plus généralement les opérations de maintien de l’ordre 

particulièrement dures du 1
er

 mai, l’IGPN a reçu deux autres signalements. Le premier 

émanait d’une personne se déclarant victime de violences et ayant été blessée. Cette personne 

a été reçue à l’IGPN après avoir été recontactée par la plateforme de signalement, qui lui a 

demandé de déposer plainte, et l’enquête est actuellement en cours. Le second consiste en une 

unique photo, où l’on voit un CRS avec une grenade de désencerclement à la main, tenue en 

hauteur. Nous avons envoyé cette photo à sa direction d’emploi pour que les techniques 

d’usage des grenades de désencerclement soient rappelées.  

Nous assumons la transparence de nos actions sur les observateurs. Nous en 

recevons beaucoup au sein de la police nationale, y compris à l’IGPN : l’ouverture et la 

transparence font partie de nos préoccupations. Il semble très intéressant qu’un certain 

nombre de personnes voient l’activité et les conditions de travail de la police. 

Il n’existe aucune note réglementant l’accueil des observateurs. Chaque situation 

est envisagée selon la qualité de l’observateur, ses objectifs, ainsi que les services et, surtout, 

les événements observés. La réception d’un observateur passe par plusieurs étapes : 
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présentation du service, puis, si l’on va observer un événement, participation au briefing. Il est 

rare que l’observateur ait du matériel, et ce ne peut être que du matériel défensif. Après 

l’opération, il y a un débriefing, qui est aussi un moyen de recentrer, de clarifier, voire 

d’apporter des précisions complémentaires. C’est important pour nous d’avoir un regard 

extérieur. 

Il nous appartiendra de formuler un certain nombre de propositions pour encadrer 

plus précisément la venue des observateurs. De mémoire d’acteur à l’IGPN, il n’y avait 

jamais eu de problème. Là, il y en a eu un. Nous allons donc proposer que l’encadrement soit 

plus précis et qu’il respecte ces différentes étapes. 

M. le ministre de l’intérieur nous a donné une huitaine de jours pour rendre notre 

étude. Les délais seront respectés. L’étude sera sans doute disponible vendredi. 

M. Philippe Bas, président. – Les faits remontent au 1
er

 mai. Le ministre de 

l’intérieur, le préfet de police, le directeur de cabinet du ministre de l’intérieur et le directeur 

de cabinet du Président de la République sont au courant le 2 mai. Vous n’avez été saisie que 

récemment, après que l’affaire Benalla est devenue publique. Cette saisine est manifestement 

légitime compte tenu de toutes les questions que vous avez à examiner. Est-il normal, du point 

de vue du bon fonctionnement de l’administration, qu’il ait fallu attendre que cette affaire 

reçoive une telle publicité pour que l’IGPN ait enfin à se pencher dessus ? 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Je m’en tiens au texte de loi, 

l’article 40 du code de procédure pénale est clair : toute personne pouvait saisir l’IGPN ou 

faire une déclaration au procureur de la République. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Vos services ont reçu cette vidéo au début 

du mois de mai en ignorant que l’auteur des faits était un observateur. S’ils l’avaient su, 

quelle aurait été la marche à suivre pour eux ? 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Si nous l’avions su, nous aurions 

démarré une enquête judiciaire, après avoir rendu compte au parquet, enquête judiciaire que 

nous aurions doublée d’une enquête administrative, sachant que l’IGPN n’est compétente que 

pour les fonctionnaires de police. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Il y a quelque chose de singulier dans le 

fait que le ministre de l’intérieur, le préfet de police et le directeur de cabinet du Président de 

la République soient au courant dès le 2 mai et que ni la direction générale de la police 

nationale ni l’IGPN ne le soient. 

Ignoriez-vous que M. Benalla avait été mis à pied ? Vous n’avez pas pu ne pas 

voir que, alors qu’il était démis de ses fonctions, dixit le porte-parole de l’Élysée, il était 

pourtant présent dans les mêmes fonctions de sécurité et de protection, que ce soit au 

Panthéon pour l’arrivée des cendres de Simone Veil, ou même dans la tribune officielle du 

14 juillet.  

Avez-vous une réflexion sur ce qui s’est passé le 1
er

 mai et sur l’attitude des 

forces de police ? Alors que des observateurs non policiers se livrent à des violences, que des 

CRS restent statiques en raison des instructions qui sont les leurs, un certain nombre de 

questions se posent. 
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Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Mon adjoint et moi ne 

connaissons pas M. Benalla. L’IGPN, qui n’est pas un service opérationnel, n’a aucune raison 

de participer à des réunions avec les services de l’Élysée. Ces derniers n’ont pas plus de 

raison de nous rendre compte de la suspension d’un contractuel. Nous n’avions donc aucun 

moyen de vérifier les éléments que vous mentionnez.  

J’ai pu observer qu’il y avait effectivement des CRS en uniforme et en unités 

constituées sur les lieux, ainsi que des personnels en civil portant des signes distinctifs de 

police. C’est habituel lors d’opérations de maintien de l’ordre.  

Les unités constituées répondent à des ordres donnés par le chef de service, qui 

peut décider de l’utilisation de la force ou d’interpellations. Lorsque nous avons visionné les 

images, nous avons simplement constaté que les gestes techniques de protection et 

d’intervention, ou GTPI, n’étaient pas très bien maîtrisés ; et pour cause. Les agents de 

l’IGPN, qui sont eux-mêmes des spécialistes, anciens fonctionnaires de police, le notent.  

La question n’est pas celle de l’illégitimité de l’emploi de la force ; c’est celle de 

qui emploie la force. L’enquête établira si les personnes sur place avaient conscience d’avoir 

affaire à des observateurs. Celles qui ont regardé la vidéo le 5 mai ou le 6 mai n’avaient pas 

de doute sur le fait qu’il s’agissait de policiers. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Sur place, il y a forcément un responsable. 

Je suppose que cette personne savait qu’il s’agissait de deux observateurs. A-t-elle réagi ?  

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Ce sont évidemment des 

questions pertinentes. Il nous appartiendra de les poser dans l’enquête judiciaire et dans 

l’enquête administrative. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Depuis le début de nos travaux, on nous répond : 

« Nous n’étions pas informés » et « Ce n’est pas de notre compétence » ! De qui est-ce la 

compétence ? Pouvez-vous légalement vous autosaisir de faits paraissant mériter un examen 

attentif ? 

Je note une contradiction dans vos propos. Vous avez dit que les événements tels 

qu’ils apparaissaient dans la première vidéo avaient l’air d’être une opération de police 

ordinaire. Et maintenant que la personne est identifiée, vous dites ne pas pouvoir intervenir, 

car ce n’est pas un fonctionnaire de police… 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Lorsque nous avons visionné la 

vidéo, elle ne nous a effectivement pas semblé constitutive d’une infraction.  

L’usage de la force, s’il est légitime de la part de fonctionnaires de police, devient 

illégitime s’il ne s’agit pas d’un fonctionnaire de police. Dès que l’IGPN a su qu’en l’espèce 

ce n’en était pas un, elle a ouvert deux enquêtes, l’une à la demande du parquet et l’autre en 

s’autosaisissant. Notre compétence porte sur les fonctionnaires de police, pas sur les autres 

acteurs.  

M. Pierre-Yves Collombat. – Mais vous allez tout de même éclairer le paysage ?  

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Nous pourrons entendre toute 

personne extérieure à la police qui voudra bien déférer à notre convocation. Simplement, 

contrairement à un fonctionnaire de police, une personne extérieure ne sera pas tenue de nous 
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répondre si elle ne le souhaite pas. L’enquête judiciaire et l’enquête administrative peuvent 

conclure à des propositions de sanctions disciplinaires, mais uniquement pour les 

fonctionnaires de police. 

M. François Grosdidier. – La défense de M. Benalla invoque l’article 73 du code 

de procédure pénale, qui permet à tout citoyen d’intervenir sur un flagrant délit. En l’état 

actuel de vos connaissances, les personnes interpellées par M. Benalla étaient-elles en train de 

commettre des délits d’outrage, de rébellion ou de violences sur agent ? 

Quel est le statut des fonctionnaires d’autorité qui sont parfois présents sur une 

opération de police ? On les reconnaît quand ce sont des membres du corps préfectoral, mais 

quid lorsqu’il s’agit de collaborateurs de cabinets ministériels ou de l’Élysée, lorsqu’ils 

donnent des directives aux agents des forces de l’ordre ? M. Benalla peut-il avoir le statut de 

collaborateur occasionnel ? Et les collaborateurs occasionnels peuvent-ils relever de votre 

compétence ? 

Les syndicats de police ont-ils dénoncé les dysfonctionnements créés par 

M. Benalla au sein du GSPR ? Le GSPR peut-il relever de votre compétence ?  

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – La défense de M. Benalla indique 

qu’il a aidé les services de police. Il appartiendra à l’enquête judiciaire de déterminer si les 

fonctionnaires de police présents avaient besoin d’aide. En tant que cheffe de l’IGPN, ayant 

vu les images, je n’en suis pas convaincue. Mais c’est à l’enquête de l’établir.  

Pour les fonctionnaires d’autorité qui interviennent, c’est la même règle : le 

responsable sur le terrain est le chef du dispositif, et, au-dessus de lui, il y a l’autorité 

préfectorale.  

Je n’ai pas eu connaissance de propos des syndicats sur les dysfonctionnements au 

sein du GSPR. Je n’avais jamais entendu parler de M. Benalla avant le 19 juillet.  

La compétence de l’IGPN sur les agents du GSPR ne s’appliquerait qu’aux 

policiers. 

M. Philippe Bas, président. – L’IGPN est donc compétente pour examiner le 

comportement de policiers servant au GSPR. C’est très important de le savoir. 

M. Alain Marc. – Comme vous, nous nous étonnons que l’article 40 n’ait pas été 

activé. Beaucoup de gens qui étaient dépositaires de l’autorité publique ne l’ont pas activé. 

Trouvez-vous normal que M. Benalla, à qui on avait décerné le grade de lieutenant-colonel au 

titre de la réserve, vienne comme observateur ? J’y vois une contradiction.  

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Je ne me suis pas étonnée ; j’ai 

rappelé la loi.  

J’ai du mal à vous répondre sur le fait que M. Benalla, lieutenant-colonel au titre 

de la réserve, vienne comme observateur. J’ai travaillé quelques années à la formation de la 

police nationale ; je défendais la formation continue. N’étant pas psychologue, je ne sais pas 

ce M. Benalla souhaitait. Cela ne me choque pas que quelqu’un ait envie d’en apprendre plus. 
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Mme Esther Benbassa. – Même si vous n’aviez pas eu jusqu’à présent de 

problème avec des observateurs, ne pensez-vous pas qu’il faudrait encadrer davantage la 

fonction ? 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Nous n’avons jamais eu de 

problème, alors que les stagiaires et les observateurs sont nombreux, y compris dans des 

structures qui étaient relativement fermées, comme l’IGPN. Cette affaire va évidemment nous 

amener – c’est l’objet de l’étude qui a été demandée par le ministre – à proposer un certain 

nombre d’éléments de cadrage pour les observateurs. Pour autant, il faudra laisser de la marge 

de manœuvre aux chefs de service sur le terrain. Tous les observateurs ne sont pas de même 

niveau, ne viennent pas avec les mêmes demandes, ne restent pas pour la même durée, et 

toutes les situations n’ont pas la même sensibilité. 

Il nous faudra apporter un cadre à la fois structurant et protecteur pour les 

fonctionnaires de police, en laissant de la place à l’adaptation aux situations et à ce qui relève 

simplement du bon sens et du discernement. 

M. Philippe Bas, président. – On peut penser que l’ajout de nouvelles règles 

n’est pas forcément la meilleure parade contre ceux qui violent les règles. 

Mme Catherine Di Folco. – Qui a demandé à M. Benalla d’être observateur le 

1
er

 mai sur cette manifestation ? Quel a été le motif invoqué par ce dernier pour être 

accrédité ? Vous pourriez peut-être avoir ce renseignement dans le cadre de l’enquête. M. le 

directeur général de la police nationale, que j’ai interrogé, n’était pas au courant.  

M. Philippe Bas, président. – Le rapport de l’IGPN répondra-t-il bien à cette 

question ? 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Ce sont l’enquête judiciaire et 

l’enquête administrative qui y répondront bien.  

Les demandes s’effectuent de gré à gré, ce qui n’est pas complètement 

incompréhensible. D’après les éléments fournis à l’occasion de l’enquête administrative, la 

demande est formulée par M. Benalla qui souhaite être observateur. Les versions sont ensuite 

différentes. Concernant les autorisations, certains ont pu croire que des accords avaient été 

donnés, alors qu’ils ne l’avaient pas été ou pas au bon niveau hiérarchique.  

Il est tout à fait normal que le directeur général de la police nationale ne vous ait 

pas répondu sur ce point : il n’est pas préfet de police et n’est donc pas compétent, au sens 

juridique du terme. 

Mme Nathalie Delattre. – Je voudrais d’abord vous remercier de la clarté de vos 

propos. 

L’IGPN a été saisie, car des vidéos sont remontées. Vos services pensaient avoir 

affaire à un policier en exercice dont les gestes techniques n’étaient pas très professionnels. 

Or il ne s’est rien passé. Vos services n’ont pas cherché à identifier cette personne pour lui 

indiquer que ses gestes étaient mal maîtrisés et qu’elle devrait peut-être retourner en 

formation ? En mai, pour vous, il n’était pas nécessaire d’aller plus loin ? 

M. Philippe Bas, président. – Notre collègue s’étonne que les violences 

commises, qui ne pourraient pas relever d’un professionnel, n’aient pas immédiatement 
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entrainé de réaction de votre part, et que la seule justification de la saisine de l’IGPN soit le 

fait qu’il ne s’agissait pas d’un fonctionnaire de police. 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Le sujet, ce n’est pas la violence ; 

c’est l’usage de la force dans des conditions légales de maintien de l’ordre. Juridiquement, 

l’usage de la force est légitime. L’usage de la force étant légitime pour les forces de police, 

nous avons simplement observé que les GTPI n’étaient pas très bien maîtrisés. Mais nous 

n’avions ni blessure, ni plainte, ni élément supplémentaire.  

Nous ne considérons pas l’usage de la force illégitime par nature. Au contraire : 

pour les services de police, il est légitime par nature. Voilà quelque temps, lors d’une 

émission sur France Culture, une petite fille m’a demandé si les policiers avaient le droit de 

taper les gens ; je lui ai répondu « oui » ; l’usage de la force est justement la prérogative de la 

police nationale, de la gendarmerie nationale et des forces de sécurité. 

M. Philippe Bas, président. – Mais pas n’importe comment ! 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – « Mais pas n’importe comment », 

ai-je effectivement aussitôt ajouté. Cela doit se faire dans des conditions légales et l’usage de 

la force doit être proportionné. En l’occurrence, il n’y a pas eu de blessure. 

Le 1
er

 mai, il y a eu 300 interpellations. Nous n’avions pas de témoin direct ; nous 

avions juste une personne qui avait envoyé la vidéo. Celle-ci a été visionnée par trois 

personnes entre le 5 mai et le 7 mai, qui ont constaté que les GTPI étaient mal maîtrisés. Faute 

d’élément complémentaire, l’affaire a été mise de côté car nous savons d’expérience que des 

éléments complémentaires peuvent venir avec le temps. Ainsi, lors des manifestations contre 

la loi « Travail », où nous avons mené près de 150 enquêtes, nous avons reçu certaines 

plaintes huit mois à neuf mois après les faits ! Nous savions donc très bien que si quelqu’un 

voulait déposer plainte, il pourrait le faire dans les mois qui suivraient. À la plateforme, nous 

gardons les signalements pendant un an, ce qui laisse du temps. 

M. Philippe Bas, président. – Dans la fonction que vous exercez, vous avez une 

responsabilité éminente s’agissant de la déontologie de la police nationale. Compte tenu des 

informations dont disposait la haute hiérarchie du ministère de l’intérieur, notamment le 

ministre de l’intérieur lui-même, le directeur de cabinet et le préfet de police, depuis le 2 mai, 

trouvez-vous normal que l’IGPN n’ait pas été saisie ? 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Il faut se replacer dans le 

contexte : ne refaisons pas l’histoire quand on en connaît la fin. Mon sujet est de savoir si les 

bonnes décisions ont été prises dans les circonstances de l’époque, compte tenu des 

informations qui étaient alors disponibles. C’est assez compliqué ; je n’ai pas de réponse à 

formuler. L’enquête nous apportera sans doute des éléments.  

M. Philippe Bas, président. – Les rapporteurs que vous avez désignés se 

poseront-ils la question de la déontologie et y apporteront-ils des réponses ? 

Mme Marie-France Monéger-Guyomarc’h. – Le rapport demandé par le 

ministre de l’intérieur ne porte pas sur ce sujet. 

M. Philippe Bas, président. – Je vous remercie beaucoup de la clarté de vos 

réponses, qui ont éclairé la commission des lois. 
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Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Michel Delpuech, préfet de police de Paris 

M. Philippe Bas, président. – Mes chers collègues, nous accueillons à présent 

M. le préfet de police. Monsieur le préfet de police, je vous rappelle que notre commission est 

dotée des prérogatives d’une commission d’enquête.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. Michel 

Delpuech prête serment. 

M. Michel Delpuech, préfet de police de Paris. – Comme le doit tout 

représentant de l’État sur le territoire, je salue les représentants de la Nation que vous êtes. Le 

courrier que vous m’avez adressé m’a exposé le cadre juridique dans lequel intervient mon 

audition devant votre commission disposant des prérogatives attribuées aux commissions 

d’enquête. 

Accompagné de mon collaborateur au cabinet le commissaire principal Jérôme 

Mazzariol et du directeur adjoint des ressources humaines de la préfecture de police, 

l’inspecteur général Jérôme Foucaud, je m’efforcerai de répondre à votre attente, en faisant un 

cadrage sur les modalités générales de l’accueil d’observateurs à la préfecture de police, avant 

d’aborder l’épisode du 1
er

 mai, qui a justifié votre initiative. 

Nous sommes très régulièrement sollicités pour recevoir au sein de nos directions 

des personnes extérieures à l’institution. À ces demandes, qui correspondent à des objectifs de 

formation, d’information, de connaissances, répond notre volonté de transparence et de 

renforcement du lien entre police et population, auquel je suis attaché. Par principe, la 

préfecture de police accueille ces demandes et fait tout pour les honorer. Le refus reste très 

exceptionnel. C’est une logique d’ouverture qui prévaut. 

Au titre des besoins de formation, depuis le début de l’année, nous avons accueilli 

700 collégiens, lycéens et étudiants. Mais nous accueillons aussi des auditeurs de justice, les 

stagiaires de l’Institut national des hautes études de sécurité et de justice, des policiers 

auditeurs étrangers, des cadres de santé, dont les médecins urgentistes, des policiers 

municipaux, des élèves de grandes écoles, comme Polytechnique, ou des instituts régionaux 

d’administration, des fonctionnaires de l’éducation nationale. Au sein de la direction régionale 

de la police judiciaire de Paris, nous accueillons des auditeurs de justice de l’École nationale 

de la magistrature.  

Je signale également une particularité : la cellule Synapse de la direction de 

l’ordre public et de la circulation est une cellule de réflexion et de prospective sur le thème du 

maintien de l’ordre public. Comment évoluent les techniques ? Le cadre juridique, le cadre 

technologique ? Nous avons un partenariat avec le master Sécurité et Défense de Sciences-Po 

Paris ; chaque semaine, trois étudiants sont associés à la fois à un travail d’état-major et à des 

actions de terrain.  
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Les besoins d’informations concernent des journalistes. Mon cabinet comprend un 

important service de communication, dirigé par une commissaire divisionnaire de la police 

nationale. Les journalistes sont demandeurs de reportages d’immersion au sein d’unités telles 

que la brigade de recherche et d’intervention, la BRI, ou la brigade anti-criminalité, la 

BAC, - ils recherchent des images un peu accrocheuses. Depuis le début de l’année 2018, 

soixante-trois délégations de presse ont été accueillies, appartenant pour l’essentiel à la presse 

télévisuelle. 

Enfin, au titre du partenariat entre la police et la population, les publics sont 

divers : élus, fonctionnaires… 

M. Philippe Bas, président. – Le directeur général de la police nationale (DGPN) 

nous a décrit tout cela par le menu. 

M. Michel Delpuech. – Nous accueillons aussi des représentants d’institutions. 

Ainsi, les délégués du Défenseur des droits sont présents sur certaines opérations, comme lors 

de l’évacuation du campement du Millénaire.  

Les activités auxquelles ces personnes assistent ou participent sont de deux 

ordres : observation et découverte au sein des locaux policiers ; présence sur la voie publique 

pour l’observation de missions opérationnelles. Il s’agit souvent d’accompagner une patrouille 

ou unité d’intervention de police. Les brigades anti-criminalité de nuit, où les observateurs 

peuvent se trouver à bord des véhicules de police, sont très demandées ! Il y a aussi des 

demandes pour assister à un service d’ordre public. 

Par exemple, j’ai demandé à un cabinet d’audit de nous aider dans l’appropriation 

des Néo – smartphones qu’utilisent les policiers de terrain pour accéder aux fichiers. Ces 

appareils sont en train de bouleverser l’activité locale. Ce cabinet, qui a travaillé auprès de la 

police métropolitaine de Manchester, se trouve auprès de mes fonctionnaires pour observer 

sur le terrain comment ils utilisent cet outil. 

Autre exemple : un chef d’entreprise de 44 ans, que nous connaissons déjà, 

souhaite accompagner le service d’ordre dimanche pour l’arrivée du Tour de France sur les 

Champs-Élysées. J’ai donné mon autorisation et il sera donc placé auprès d’un contrôleur 

général. 

Le cabinet est systématiquement sollicité lorsque la demande émane de 

journalistes. Les observateurs sont accueillis par une autorité et pris en charge par un policier 

référent – dans un véhicule d’une BAC, le référent est le chef de bord. Sur le terrain, lorsque 

le fonctionnement des services le permet et si la mission le justifie, nous les équipons d’un 

gilet pare-balles, parfois d’un casque. Ils ne sont jamais armés ni dotés de radio et encore 

moins de brassards de police. 

S’agissant du cadre juridique, nous avons signé 1 123 conventions en 2017 pour 

tout ce qui touche aux activités de formation des publics scolaires, les partenariats de 

formation que j’ai cités, l’accueil de stagiaires individuels. 

Pour les reportages d’immersion des journalistes, nous avons mis en place une 

convention particulière leur rappelant le règles applicables – récemment, la Cour de cassation 

a frappé de nullité une procédure parce que l’interpellation avait été suivie par une équipe de 

télévision. 
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L’autorisation des observateurs doit être donnée au niveau pertinent. En ce qui 

concerne la préfecture de police, autorité territoriale déconcentrée de plus de 

30 000 fonctionnaires sous l’autorité du préfet de police, toutes les décisions ne sont pas 

prises à mon niveau : les demandes de la presse sont gérées par mon cabinet et c’est moi qui 

donne l’accord (ou mon directeur de cabinet, en mon absence) ; les conventions de formation 

sont gérées par la direction des ressources humaines ; pour les autres observateurs, la gestion 

se fait au cas par cas, la validation étant toujours faite par un directeur, même si l’initiative 

peut être locale – par exemple, une demande d’un élu d’arrondissement parisien sera validée a 

priori par le commissaire d’arrondissement et confirmée par sa direction, qui m’en informera. 

Ces personnes sont en mission d’observation et ne sont pas associées aux 

opérations de police. Se pose la question du cadre juridique. Il ne me semble pas que l’on 

puisse assimiler ces observateurs à des collaborateurs du service public. 

M. Philippe Bas, président. – C’est le cœur de la question. Nos investigations 

portent sur la manière dont des personnes peuvent être associées aux missions de la police ou 

de la gendarmerie sans en être membres. Par « peuvent être associées », il faut comprendre 

« peuvent participer ». 

M. Michel Delpuech. – La question de la protection juridique de ces personnes 

mériterait sans doute d’être clarifiée. Il paraît difficile de solliciter la théorie du collaborateur 

du service public. Les observateurs ne sont aucunement associés à l’exécution d’actes de 

service public et n’ont pas à y prendre part.  

Je ne reviens pas sur les circonstances du 1
er

 mai, mais la journée a été 

extrêmement difficile, avec des phénomènes de violence jamais connus.  

Dans la matinée du 2 mai, entre 10 heures et 10 h 15, j’ai reçu un appel 

téléphonique provenant du palais de l’Élysée, mon interlocuteur mentionnant une « affaire 

Benalla » et m’indiquant l’existence d’une vidéo. Je joins le cabinet du ministre de l’intérieur, 

qui m’indique être déjà informé et être en liaison avec l’Élysée. Mes collaborateurs et moi 

nous procurons cette vidéo, que nous regardons sur grand écran. 

Après avoir prévenu le cabinet du ministre, je suis de nouveau en ligne avec le 

palais de l’Élysée pour expliquer ce que nous avons vu à l’écran. Il était clair pour moi que le 

dossier était pris en compte par l’autorité hiérarchique de M. Benalla, c’est-à-dire le directeur 

de cabinet de la présidence. 

En interne, j’interroge immédiatement la direction de l’ordre public et de la 

circulation sur les raisons de la présence de M. Benalla. Je m’étais étonné de le croiser la 

veille au soir dans la salle de commandement, où j’avais accueilli le ministre : « J’étais sur le 

terrain », m’avait-il alors répondu.  

Immédiatement, le directeur de l’ordre public et de la circulation me dit qu’il 

n’était pas informé de sa présence ce jour-là dans nos rangs. Son enquête interne fait 

apparaître que la venue de M. Benalla a été organisée au niveau du contrôleur général, chef 

d’état-major adjoint, M. Simonin. Autorisation ? Réponse à sollicitation ? Je ne sais pas, les 

enquêtes judiciaires le diront peut-être.  

Comme l’a dit mon collègue et ami Patrick Strzoda, directeur de cabinet du 

Président de la République, il a autorisé M. Benalla à se rendre le 1
er

 mai sur le territoire de la 
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préfecture de police. Sa venue a été organisée par un contrôleur général de la préfecture de 

police, le directeur et le directeur adjoint de l’ordre public n’en étant pas informés, le préfet de 

police encore moins. 

J’ai précisé l’enchaînement de ces informations successives. À ce stade, je ne 

peux en dire plus. 

M. Philippe Bas, président. – Beaucoup d’informations ont été données sur le 

moment précis où vous-même ainsi que le directeur de cabinet du ministre, le ministre et le 

directeur de cabinet du Président de la République avez été informés de la participation de 

M. Benalla à une opération de maintien de l’ordre pour laquelle il était illégitime qu’il 

apportât son concours. Dès le 2 mai, les hautes autorités que j’ai citées et dont vous faites 

partie échangent entre elles et décident de ne pas saisir l’inspection générale de la police 

nationale (IGPN) et de ne pas faire usage de l’article 40 du code de procédure pénale. Est-ce 

une décision tacite ou une décision concertée ? 

M. Michel Delpuech. – Il n’y a pas eu de décision en tant que telle. Le palais de 

l’Élysée m’a immédiatement indiqué qu’il prenait en compte le dossier, comme autorité 

responsable hiérarchique. Pour moi, c’est à ce niveau que cela devait se dérouler. Quant à 

l’appréciation sur les suites à donner, c’est l’autorité compétente qui décide.  

Y a-t-il eu concertation ? Y a-t-il eu ordre de ne pas recourir à l’article 40 ? 

Sûrement pas ! Vous pouvez appeler cela une « décision tacite », mais il n’y a eu aucun 

échange sur ce thème. 

Sur le fond, le directeur de cabinet du Président de la République s’est exprimé 

hier. Vous avez également pris connaissance de l’analyse de l’IGPN, qui a reçu la vidéo. Pour 

le préfet de police, la petite nuance supplémentaire, c’est que le débordement, la faute, le 

manquement, le dérapage personnel, qui seront examinés par les tribunaux de l’ordre 

judiciaire, sont le fait non pas d’un fonctionnaire de police, mais d’un collaborateur de la 

présidence de la République. 

Nos amis de l’IGPN ne savaient pas qui apparaissait sur la vidéo. Pour ma part, 

seul, j’aurais été incapable de reconnaître M. Benalla ; à plusieurs, nous l’avons identifié.  

Une précision : je ne saisis l’IGPN qu’au sujet des personnes placées sous mon 

autorité. 

La veille du 19 juillet, nous avons été un certain nombre à être alertés sur le fait 

que Le Monde allait rendre publique la « vidéo Benalla ». J’alerte le directeur de l’ordre 

public, je refais le point avec lui le lendemain matin sur les faits du 1
er

 mai place de la 

Contrescarpe. Le lendemain, un peu avant 14 heures, Alain Gibelin, directeur de l’ordre 

public, demande à me voir et me révèle que le commissaire Creusat lui a révélé avoir, avec 

deux autres collègues, récupéré des images filmées place de la Contrescarpe pour les 

transmettre à M. Benalla. S’agissant de fonctionnaires placés sous mon autorité, j’ai aussitôt 

consulté leur rapport écrit et préparé la transmission des données, dans le cadre de l’article 40, 

au procureur de la République François Molins, que j’ai personnellement appelé. Dans le 

même temps, j’ai eu un échange téléphonique avec le ministre de l’intérieur pour lui 

demander la suspension immédiate de ces trois fonctionnaires, laquelle est intervenue dans la 

soirée. C’était à moi, et à personne d’autre, de prendre cette initiative. 
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M. Philippe Bas, président. – Les choses sont très claires pour le 19 juillet. Je 

reviens sur la journée du 2 mai. Il y a sans doute la faute du cadre dirigeant de la préfecture de 

police qui, en dehors de l’exercice de ses compétences et de la délégation dont il peut avoir 

bénéficié, a accordé la possibilité à M. Benalla d’être accompagné par un autre fonctionnaire 

pour assister aux opérations de maintien de l’ordre. Que seul le directeur de cabinet du 

Président de la République puisse infliger une sanction disciplinaire à M. Benalla, la cause est 

entendue, mais que M. Simonin – que vous visiez semble-t-il en parlant de « copinage 

malsain » – ne fasse pas l’objet de poursuites disciplinaires et que l’IGPN n’ait pas été saisie 

pose question du point de vue du bon fonctionnement de l’État. 

M. Michel Delpuech. – Si la demande d’accueillir cet observateur m’avait bien 

été soumise, ce qui n’a pas été le cas, je ne l’aurais pas refusée. Si un collaborateur du chef de 

l’État, autorisé par sa hiérarchie, souhaite venir à la préfecture de police, je ne lui oppose pas 

un refus. J’aurais organisé son encadrement dans des conditions autres, en plaçant auprès de 

lui un cadre de plus haut niveau. Si M. Simonin a commis une faute, c’est en ne rendant pas 

compte à sa hiérarchie. Pour cela, il a fait l’objet d’une admonestation verbale de la part de 

son directeur. La faute n’est pas d’avoir accueilli M. Benalla, c’est d’avoir organisé cet 

accueil sans en informer son directeur ni le préfet de police. C’est pourquoi j’ai demandé au 

directeur de l’ordre public de faire à M. Simonin les représentations sévères sous forme 

d’admonestation. Sur un terrain disciplinaire, on ne pouvait aller au-delà. 

J’ai été sans faiblesse le 19 juillet. Ce qu’il a fait le 18 juillet au soir avec deux 

autres collègues concernant la transmission des vidéos, c’est une grave faute. Mais celle-ci 

n’enlève rien à ses mérites par ailleurs. C’est un peu comme un grand footballeur, qui peut 

marquer trois buts lors d’un match et, deux mois après, commettre une action dramatique. 

Souvenez-vous du printemps que nous avons vécu, avec les interventions en milieu 

universitaire, l’évacuation de la Sorbonne, qui se sont déroulées sans difficulté et sans 

violence et n’ont fait l’objet d’aucune plainte. Concernant l’évacuation de Tolbiac, on ne 

voulait pas me croire quand j’indiquais dans un communiqué que tout s’était bien passé. C’est 

le contrôleur général Simonin qui commandait les troupes. Je ne peux donc nier les mérites de 

ce professionnel aguerri, tout en soulignant la gravité de sa faute. J’ai effectivement évoqué le 

« copinage malsain », qui fait oublier les règles hiérarchiques et les principes. On verra ce 

qu’en dit la justice. Mais, je le répète, concernant l’accueil de cet observateur, je ne pouvais 

faire plus que demander au directeur de l’ordre public de lui adresser une admonestation 

verbale. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Monsieur le préfet, nous connaissons votre 

professionnalisme, celui de vos collègues, nous ne méconnaissons pas la dureté de la tâche, 

notamment au cours d’une journée comme celle du 1
er

 mai. 

Ma première question porte sur le port d’arme de M. Benalla. Vous avez indiqué 

devant la commission des lois de l’Assemblée nationale lui avoir accordé un permis de port 

d’arme en octobre 2017, alors, je vous cite, qu’il ne remplissait pas les conditions 

réglementaires pour disposer d’une arme. Le directeur de cabinet du Président de la 

République a déclaré devant l’Assemblée nationale qu’il vous avait demandé lui-même qu’un 

permis soit délivré à M. Benalla, sous réserve que cette autorisation puisse être accordée 

« dans le strict respect des textes ». Or cette autorisation n’a pas été accordée dans le strict 

respect des textes… 
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M. Michel Delpuech. – Ce que vous me faites dire n’est pas conforme à ce que 

j’ai déclaré. Le cadre juridique du port d’arme est assez complexe. Il existe deux régimes très 

différents, ce qui induit parfois des confusions. 

Le premier régime juridique du port d’arme relève de la compétence du ministre 

de l’intérieur. Aux termes de l’article R. 315-5 du code de la sécurité intérieure, « le ministre 

de l’intérieur peut autoriser par arrêté toute personne exposée à des risques exceptionnels 

d’atteinte à sa vie, sur sa demande, à transporter une arme de poing […] ». La demande de 

M. Benalla sur ce fondement, dont je n’avais pas à avoir connaissance, a été refusée parce 

qu’il a été estimé, à mon avis à juste titre, que M. Benalla n’était pas exposé à des risques 

exceptionnels d’atteinte à sa vie. 

Celui-ci a ensuite déposé auprès de l’autorité préfectorale une demande sur un 

autre fondement, en tant que fonctionnaire ou agent des administrations publiques exposé par 

ses fonctions à des risques d’agression. Patrick Strzoda, à l’Élysée, a relayé la demande au 

regard des fonctions qu’exerçait M. Benalla. Ce cadre juridique n’a donc rien à voir avec le 

port d’arme pour risques exceptionnels d’atteinte à la vie. J’ai donné l’autorisation, dans ce 

cadre, après l’instruction habituelle et en recueillant le casier B2 et tous les éléments 

nécessaires. 

Seule nuance, un arrêté ministériel définit les services ou catégories de services 

désignant ou accueillant les fonctionnaires et agents pouvant être ainsi armés. La situation 

était particulière puisque l’Élysée ne figure pas dans ces catégories de services. Mais la 

demande étant formulée au titre des fonctions assurées par M. Benalla à l’Élysée, oui, j’ai 

accepté de délivrer le permis, dans ce cadre. 

J’insiste sur ce point : ma décision ne s’est pas substituée à la précédente. Je 

connais des cas où une autorisation a été accordée sur le fondement des risques exceptionnels 

d’atteinte à la vie alors que ce n’était pas avéré. J’ai donc assumé ma compétence 

préfectorale, c’est mon devoir, et lorsque la mission de M. Benalla a cessé, j’ai 

immédiatement abrogé l’autorisation. Elle était strictement et uniquement liée à ses fonctions. 

C’est pourquoi, s’il portait son arme place de la Contrescarpe, il était en faute puisqu’il était 

en jour de congé. Sur les images, il ne semble pas avoir vu d’arme, mais ce n’est pas à moi 

d’apprécier, c’est au juge. Il en va de même pour les transporteurs de fonds : le port d’arme 

est lié à l’exercice de leurs fonctions. 

J’ai pris cette décision au regard de ses fonctions à l’Élysée, telles qu’elles m’ont 

été rapportées, même si l’Élysée n’est pas cité dans l’arrêté ministériel, ce qui n’est pas 

étonnant. En revanche, mon collègue et ami Patrick Strzoda m’a transmis cette demande en 

précisant que la procédure devait se faire dans le respect des textes. 

M. Philippe Bas, président. – Un fonctionnaire de police, un gendarme porte une 

arme et peut en faire usage. Mais il a suivi un entraînement, il fait l’objet d’une évaluation et 

suit une formation aux conditions de l’usage de cette arme. Avez-vous veillé à ce que ces trois 

conditions soient remplies s’agissant de M. Benalla ? 

M. Michel Delpuech. – Elles ont été remplies : licence fédérale de tir, carnet de 

tir mentionnant les trois tirs de contrôle annuel, etc. Tout a été vérifié. 

M. Philippe Bas, président. – Et la conformité aux règles d’usage d’une arme 

pour assurer la protection du Président de la République ? 
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M. Michel Delpuech. – C’est la mission qui lui a été confiée, et ce n’est pas moi 

qui la lui ai confiée. 

M. Philippe Bas, président. – Le port d’arme n’est pas seulement une affaire 

privée quand il s’agit d’un collaborateur du Président de la République qui occupe une 

fonction de garde du corps. Il est inquiétant de savoir que, à la demande de la présidence de la 

République, on délivre un permis de port d’arme, même à quelqu’un qui est entraîné. L’usage 

d’une arme pour protéger le Président de la République ne peut pas être laissé à 

l’improvisation. M. Benalla a-t-il reçu une formation sur les conditions dans lesquelles il peut 

faire usage d’une arme pour protéger une haute personnalité ? 

M. Michel Delpuech. – Oui, il avait l’attestation de formation continue délivrée 

par un major de police de la cellule formation du GSPR. Et toutes les autres conditions étaient 

remplies – notamment l’absence de mention au casier B2 ou au fichier TAJ, ou traitement 

d’antécédents judiciaires. L’enquête de moralité disait que rien ne s’y opposait. L’affaire 

judiciaire le concernant s’est soldée par une relaxe. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Finalement, le 2 mai, c’est l’Élysée qui a 

donné les informations à la fois au ministre de l’intérieur et au préfet de police de Paris. Il 

peut apparaître étonnant qu’aucune information ne vienne de vos services, compte tenu de la 

gravité des faits. Deux observateurs sont placés sous l’autorité de quelqu’un qui les contrôle, 

il y a des policiers, des CRS, qui restent statiques - pour des raisons de commandement que 

l’on nous a exposées. Dans le moment précis qui nous occupe, seules ces deux personnes font 

usage de force, ce qui, en l’espèce, peut être légitime : mais ces deux personnes ne sont pas 

membres de la police nationale. Comment admettre que le commandant des policiers présents 

sur place, devant la singularité de cet acte, ne fasse pas état de ce qui s’est passé auprès de 

l’ensemble de la chaîne hiérarchique et dans le plus bref délai auprès du préfet de police de 

Paris ? Cela peut apparaître comme extrêmement singulier et choquant. 

M. Michel Delpuech. – Je n’ai eu aucun compte rendu de ce type. L’opération de 

police place de la Contrescarpe s’est poursuivie, mais M. Benalla n’y était plus. Encore une 

fois, c’est en découvrant les images, et parce que nous avons été alertés par l’Élysée, que nous 

avons pris connaissance des faits. 

Sur le fond, s’agissant des fonctionnaires de la préfecture de police, il y a deux 

situations différentes. Le commissaire Creusat est sur place, mais pas en raison de la présence 

de M. Benalla. Il ne sait pas, et je n’ai aucune raison de penser le contraire, si M. Benalla se 

trouve là ou ailleurs. Il n’était pas chargé de s’en occuper. Il dirigeait une unité de CRS, la 

CRS 15, qui a d’abord travaillé sur le secteur de la place Valhubert, au bas du boulevard de 

l’Hôpital, avant de se projeter dans le Quartier latin, puisque nous savions qu’il pouvait y 

avoir de l’agitation à l’issue de la manifestation, dont le parcours allait de la place d’Italie au 

Quartier latin. La veille, nous étions intervenus à la faculté de Censier, parce que nous 

pensions qu’il pouvait y avoir des engins explosifs. 

Le commissaire Creusat se projette dans le Quartier latin pour gérer la situation 

place de la Contrescarpe, avec la présence de militants qui s’étaient réunis sur la place, 

d’autres qui voulaient y accéder par les rues adjacentes. Sa mission était de les en empêcher. 

Il y a le rôle d’un fonctionnaire de police, le major Mizerski, qui avait été désigné 

par M. Simonin pour être auprès de M. Benalla. Qu’aurait-il pu faire ? A-t-il rendu compte à 

sa hiérarchie immédiate ? Sans doute, mais uniquement par oral – je n’ai pas eu de de papier. 
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Pour ma part j’aurais placé auprès de M. Benalla un responsable hiérarchique d’un autre 

niveau, ce qui aurait changé la relation. 

Ce major est un homme de 61 ans. Il est donc en fin de carrière et a atteint le 

grade sommital. Terriblement éprouvé par un drame familial, il y a une dizaine d’années, il 

finit sa reconstruction. Il ne faut pas voir M. Benalla comme on le voit aujourd’hui, mais avec 

l’aura qui était la sienne le 1
er

 mai, pour apprécier la capacité réelle du major à lui donner des 

instructions.  

Je suis originaire d’un milieu très simple et je connais ces choses-là. On n’est pas 

dans la théorie, on est dans la vie vraie, avec les sentiments, avec les relations. Je rends 

hommage à ce major parce qu’il est victime quelque part, parce qu’il va être interrogé dans le 

cadre de l’enquête judiciaire, ce qui est normal. Il se trouve là parce qu’on lui a dit d’y aller, 

comme le soldat de l’Évangile. À mes yeux, il n’a pas de responsabilité, et je tiens à le saluer, 

surtout compte tenu de son parcours. 

M. Philippe Bas, président. – Que ce soit clair : ici, nous n’incriminons pas des 

personnes, nous ne sommes pas une sorte de tribunal bis, nous voulons établir la vérité. Je suis 

particulièrement sensible à ce que vous venez dire sur ce major. L’explication que vous 

donnez est inspirée d’une connaissance des réalités humaines que je partage. C’est comme un 

accident d’avion : toute une série de crans d’arrêt n’ont pas fonctionné, et ce fonctionnaire de 

police très respectable, dont vous avez décrit les difficultés, est en réalité une victime dans 

cette affaire. 

C’est la raison pour laquelle nous cherchons à établir des dysfonctionnements qui 

sont exactement ceux que vous décrivez en creux : un collaborateur du Président de la 

République, avec un grand sentiment d’impunité, détenteur d’une carte barrée de bleu, de 

blanc et de rouge, croit pouvoir prendre la place des fonctionnaires de police ou de 

gendarmerie qui assurent une opération de maintien de l’ordre. Et ce, en abusant de l’autorité 

qu’il exerce naturellement auprès de fonctionnaires de rang modeste. C’est ce qui est le plus 

intolérable du point de vue non seulement de l’État de droit, mais du respect des valeurs de la 

République et c’est ce qui a fondé la décision unanime du Sénat de donner à la commission 

des lois les pouvoirs d’une commission d’enquête. Comment, dans notre République, en 

arrive-t-on à ce genre de situation dans laquelle tout le monde s’incline, sans pouvoir 

empêcher ces excès de pouvoir ? 

M. Michel Delpuech. – Je partage votre sentiment, moi qui ai découvert les faits 

avec stupeur, étonnement. Tout le monde connaît mon attachement au respect de la loi, au 

respect du service de la République, qui est aussi celui de l’immense majorité de mes 

collègues. J’aime que les institutions fonctionnent comme elles doivent fonctionner. Encore 

une fois, ce n’est pas moi qui ai imposé cette présence. C’est un interlocuteur qui, par ailleurs, 

a eu des qualités, même si je ne peux pas les apprécier, puisque ce n’est pas mon 

collaborateur. Je n’adopte pas une posture de justicier : il est tellement facile, surtout quand 

l’histoire est passée, de la réécrire. Il faut également entendre les personnes, ce que fera la 

justice.  

Il y a une donnée institutionnelle, avec le mandat confié à ce monsieur. Mais, ce 

jour-là, il n’était pas présent dans le cadre de ses missions, il était là comme observateur. La 

faute, c’est la sienne, c’est un manquement individuel avec toutes ses conséquences. Ce n’est 

pas le fait d’être présent qui est une faute, le fait d’être accueilli à la préfecture de police à 

l’occasion d’une opération de maintien de l’ordre, accueillir un collaborateur du Président de 
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la République, ce n’est pas une faute ; la faute, c’est le comportement de cette personne sur le 

terrain. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Je partage bien sûr tout ce que vous dites 

sur le respect des personnes. 

Il se trouve qu’après cet acte, cette faute inadmissible de M. Benalla, le directeur 

de cabinet du Président de la République décide de le mettre à pied pendant quinze jours. Le 

porte-parole de l’Élysée dit, et vous le savez, qu’il sera démis de ses fonctions en matière de 

sécurité et de protection au terme de ces quinze jours. Devant un tel fait, le bon sens est 

d’exfiltrer le personnage et de lui infliger une sanction. 

Après ces quinze jours, je pensais qu’il serait chargé d’une tâche administrative. 

Là où il y a un problème, que vous ne pouvez pas ignorer, c’est qu’il se retrouve en première 

ligne au Panthéon, le 14 juillet, lors de l’équipe de France de football – en expliquant 

d’ailleurs dans ce dernier cas que l’autocar doit passer vite, même si des personnes par 

milliers ont attendu ce moment pendant quatre heures, parce que c’est lui qui donne les 

instructions. 

En tant que préfet de police responsable de la police, quelle est votre réaction ? 

Vous ne pouvez pas ignorer qu’il continue comme avant, alors qu’il a été démis de ses 

fonctions en matière de sécurité. 

M. Michel Delpuech. – Je ne peux pas répondre à une partie de votre question, 

qui doit être posée aux autorités de l’Élysée. 

Sur la cérémonie du Panthéon, Patrick Strzoda a bien expliqué les choses hier : 

des missions du type accueil et placement dans les tribunes des visiteurs n’ont pas grand-

chose à voir avec des tâches de sécurité. Ces tâches sont parfaitement légitimes et ne me 

choquent pas, parce qu’elles sont absolument nécessaires. Cela n’a rien à voir avec la sécurité 

rapprochée du Président de la République, c’est veiller au bon ordre de la cérémonie. 

En ce qui concerne le 14 juillet, c’est la même chose. J’ai entendu les déclarations 

de Patrick Strzoda : l’accueil des invités du Président de la République sur la tribune qui leur 

est dédiée place de la Concorde au bas des Champs-Élysées n’est pas une mission de sécurité. 

Quant à l’épisode que j’ai vécu le plus directement, c’est-à-dire le retour des 

Bleus, je ne sais si M. Benalla a donné des ordres au chauffeur de l’autobus, mais je peux 

vous dire que c’est le préfet de police que je suis qui a donné les ordres aux fonctionnaires de 

police, et personne d’autre. Et quand on me connaît, on peut me croire. 

M. Philippe Bas, président. – Nous vous croyons puisque vous avez déposé sous 

serment. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – La vidéo des faits qui se sont déroulés le 

1
er

 mai a été remise à l’IGPN par un internaute anonyme, sans que celle-ci identifie la 

personne visible sur cette vidéo. Il n’y a pas eu de suite immédiate, nous a expliqué la 

directrice de l’IGPN. En revanche, lorsque la question lui a été posée de savoir quelle aurait 

été la marche à suivre si l’identité de l’auteur des faits avait été connue, c’est-à-dire si on avait 

su qu’il s’agissait d’un observateur, elle a très clairement répondu qu’il aurait fallu mettre en 

œuvre une enquête administrative et une enquête judiciaire. Cette perception a été confirmée, 

en des termes différents, par M. Morvan, directeur général de la police nationale, qui a lui-
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même indiqué que l’illégitimité de l’intervention aurait justifié une enquête, expliquant qu’il 

en avait eu connaissance le 18 juillet. 

Vous-même avez appris l’identité de l’intervenant, M. Benalla, le 2 mai. Le 

ministre de l’intérieur, son cabinet, en ont eu connaissance. Pour autant, aucun de vous n’a 

songé à diligenter une enquête administrative ou une enquête judiciaire. L’aura de M. Benalla, 

dont nous parlions tout à l’heure, qui a pu impressionner le major Mizerski, liée à son 

appartenance au cabinet de l’Élysée, a-t-elle pu également influencer votre décision de ne pas 

mettre en œuvre une enquête administrative ou une enquête judiciaire ? 

M. Michel Delpuech. – Ce n’est pas son aura qui joue, c’est son positionnement 

et son autorité hiérarchique. 

J’ai répondu à la première question. La vidéo confirme bien que c’est M. Benalla 

qui se trouve là ; c’est un collaborateur de l’Élysée, et c’est cette instance hiérarchique qui 

prend le dossier en main. Voilà la vérité. Rien de plus, rien de moins. Pour moi, ce n’est pas 

un problème d’aura, c’est simplement le positionnement hiérarchique de cet homme. 

Tout à l’heure, monsieur le président, vous m’avez demandé s’il y avait eu des 

échanges, une décision expresse, une décision tacite. J’ai parlé d’une décision tacite, parce 

que juridiquement, c’est ainsi qu’on peut la qualifier. Il était évident, en tout cas pour moi, 

que le responsable hiérarchique devait gérer le dossier et les suites à donner. Ce qui a été fait. 

Ensuite, on peut estimer que tout cela a manqué de rigueur, de force. Il ne 

m’appartient pas de me prononcer. Je suis préfet. Je respecte, ne commente pas, n’approuve ni 

ne réprouve les décisions prises à ce niveau-là. C’est mon devoir, c’est mon métier. Si je 

faisais autrement, ce ne serait pas conforme à ma mission. Vous pouvez dire que ce n’était pas 

la bonne réaction, qu’il fallait aller plus loin. Le préfet de police, lui, se place sur le terrain 

institutionnel. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Si je comprends bien, parce que M. Benalla 

appartient au cabinet de l’Élysée, vous ne prenez pas d’initiative et laissez à l’Élysée le soin 

de trancher son sort et, éventuellement, de diligenter une enquête si cela est jugé judicieux ? 

M. Michel Delpuech. – J’ai déjà répondu et je le redis pour être complètement 

clair : lorsque ce sont des fonctionnaires qui sont sous ma responsabilité, je prends l’initiative 

sans attendre que quelqu’un d’autre le fasse ; dans le cas de personnels qui sont sous la 

responsabilité d’une autre autorité hiérarchique, c’est à celle-ci d’intervenir. C’est très 

limpide. Hier encore, j’ai saisi l’IGPN pour un dossier dont j’ai eu connaissance. C’est ce que 

je fais quand je suis informé de risques de violences illégitimes notamment, mais pour les 

personnels qui sont sous mon autorité. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Monsieur le préfet, vous avez dit que c’était aux 

responsables hiérarchiques de suivre le dossier, de contrôler les sanctions. Très bien. Mais 

quand même, l’organisation de vos services, c’est vous. Or le 1
er

 mai vous découvrez la 

présence de M. Benalla dans la salle de commandement, ce dont vous vous étonnez. Le 

lendemain, vous apprenez par l’Élysée qu’une vidéo circule qui révèle que quelqu’un, 

simplement parce qu’il a une carte de visite, peut aller jouer les cow-boys dans des opérations 

placées sous votre responsabilité. Qu’envisagez-vous pour faire en sorte que cette confusion 

des genres ne se reproduise plus ? Le président Bas a raison : il ne s’agit pas d’incriminer tel 

ou tel lampiste. Le problème, c’est l’angle institutionnel. 
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M. Michel Delpuech. – Je reviens sur les faits avant de répondre à votre question. 

Je rappelle le contexte de l’épisode du 1
er

 mai au soir. J’accueille M. le ministre 

d’État ; dans un premier temps, il vient à mon bureau, je fais un point sur la situation. À ce 

moment, 20 heures, la journée est loin d’être finie, puisque des interpellations ont eu lieu 

jusqu’à 23 heures – environ 280 en tout, 150 présentations à officier de police judiciaire, 

109 gardes à vue, ce qui n’arrive pas souvent. En salle de commandement de la préfecture de 

police, dont nous faisons le tour, le ministre salue et remercie les fonctionnaires. Étant à ses 

côtés, je constate avec étonnement la présence, dans un angle, de M. Benalla, sans savoir qu’il 

était accueilli ce jour-là, puisque personne ne m’en avait parlé. Je lui dis : « Vous êtes là ? » Il 

me dit : « Oui, j’étais sur le terrain. ». Tout cela est très furtif. Je raccompagne le ministre et, à 

la suite d’un appel de son cabinet, j’organise le déplacement du Premier ministre à l’hôtel de 

police du 13
e
 arrondissement, où je l’ai accueilli, avec le ministre d’État. 

Le 2 mai au matin, j’étais à 7 heures 50 sur France Inter, et à 8 heures 20 sur 

BFM. Ensuite, je me suis rendu au ministère de l’intérieur, où il y avait une réunion d’état-

major. Arrivé vers 9 heures, j’en suis parti vers 9 heures 45. C’est pendant ce trajet que je suis 

alerté sur le fait que circulerait une vidéo sur des violences policières. Et c’est à 10 heures 15, 

arrivé à mon bureau, que j’entends parler de « l’affaire Benalla », par l’Élysée. C’est là que je 

mets en œuvre les mesures de réaction : j’ai immédiatement demandé des explications au 

directeur de l’ordre public, qui a découvert que l’autorisation avait été donnée à un niveau qui 

n’était pas pertinent. Les représentations ont été faites, sur la base du manquement à la loyauté 

envers la hiérarchie. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Comment est-ce possible ? 

M. Michel Delpuech. – Je l’ai déjà expliqué : le fait d’accueillir une personnalité 

à la préfecture de police n’est pas en soi un problème. Le problème est que cela a été fait à un 

niveau non pertinent, puisque le directeur n’était pas informé. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Comment est-ce possible ? 

M. Michel Delpuech. – C’est cette initiative entre copains qui a rendu les choses 

possibles. Vous savez ce que c’est ! C’est la vie ! Quand j’ai dénoncé des dérives 

individuelles sur fond de copinage malsain, c’est ce que je visais. 

Inversement, comprenez bien que la proximité qui existe entre les équipes de 

l’Élysée, et notamment les équipes qui assurent la sécurité rapprochée du Président de la 

République, et les équipes de la préfecture de police est indispensable. Il y a besoin d’un 

climat de proximité et de confiance. Sur le territoire de Paris et de la petite couronne, la 

sécurité du Président de la République est placée sous ma responsabilité : les équipes de la 

DOPC assurent toutes ses escortes, y compris jusqu’à Villacoublay. Ce lien de travail entre 

M. Benalla et les équipes de la DOPC n’est pas scandaleux en soi. Le dérapage, c’est dans la 

manière de devenir à tu et à toi. Ce n’est pas à moi qu’il faut en faire le reproche ; c’est aux 

intéressés. 

Pour revenir sur un point peut-être trop rapidement évoqué en introduction, je 

rappelle que des conventions encadrent l’accueil des scolaires et des universitaires et que nous 

avons mis en place des systèmes de convention pour les journalistes lorsqu’ils sont en 

immersion. Je suis convaincu que nous devons faire un effort pour mieux formaliser l’accueil 
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des observateurs extérieurs, mais sans l’alourdir à l’excès : je ne demande pas que remonte 

jusqu’à moi toutes les demandes. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Cela ne changera rien ! 

M. Michel Delpuech. – C’est votre conclusion. En tout cas, M. Benalla n’est pas 

mon collaborateur, ce n’est pas moi qui l’ai désigné. Posez les questions à qui vous devez les 

poser. Je peux répondre pour ce qui relève de mes compétences et de mes responsabilités. 

M. Henri Leroy. – Il est vrai que le positionnement de cette personne a neutralisé 

toute la chaîne des autorités constituées, qui auraient pu malgré tout enclencher l’article 40 du 

code de procédure pénale puisque vous même vous constatez le 2 mai qu’il porte un brassard 

« police », infraction caractérisée. Rien ne vous empêchait de porter ce fait à la connaissance 

du procureur de la République, lui-même étant juge de l’opportunité des poursuites. 

M. Michel Delpuech. – Vous parlez de positionnement ; j’ai parlé de 

rattachement hiérarchique. 

M. Patrick Kanner. – Une commission d’enquête n’empêche pas la convivialité ; 

aussi, je vous adresse toutes mes félicitations pour votre promotion au grade de commandeur 

de la Légion d’honneur le 14 juillet dernier. C’est la reconnaissance exprimée à un grand 

commis de l’État. 

Monsieur le préfet, vous avez été nommé le 19 avril 2017. Donc, vous avez 

« pratiqué » régulièrement M. Benalla. En tout cas, vous saviez qu’il n’était pas policier. À 

votre place, hier soir, Gérard Collomb, ministre d’État, ministre de l’intérieur, nous a dit avoir 

toujours pensé que M. Benalla était policier, y compris dans le cadre des meetings électoraux 

du Président de la République. Quel est votre sentiment sur le fait qu’il ait pu y avoir un doute 

sur la non-qualification de ce jeune homme de 26 ans, même s’il est, nous l’avons appris plus 

tard, lieutenant-colonel de réserve de la gendarmerie ? 

La vidéo reçue par l’IGPN le 2 mai sur la plateforme de signalement était-elle la 

même que celle que vous avez visionnée à l’occasion de votre échange avec l’Élysée ? 

M. Michel Delpuech. – Sur la seconde question, je ne sais pas. 

J’ai rencontré M. Benalla pour la première fois lors d’une réunion que j’ai 

présidée personnellement, le vendredi avant le second tour de l’élection présidentielle – je 

rappelle que j’ai pris mes fonctions le 18 avril au soir, au moment de l’assassinat de Xavier 

Jugelé. Assistaient en outre à cette réunion Jean-Marie Girier, que je connaissais déjà pour 

l’avoir rencontré à Lyon, et une ou deux autres personnes. Il s’agissait de veiller à la sécurité 

de la soirée du second tour, dont il y avait de bonnes raisons de penser que le candidat 

Emmanuel Macron sortirait vainqueur. M. Girier est passé un moment dans mon bureau pour 

discuter. Mais M. Benalla ne s’est jamais présenté comme policier et je n’ai jamais pensé 

qu’il l’était. 

Mon service avait eu à gérer une autorisation de détention et de port d’arme qui 

lui avait été délivrée pour assurer la sécurité des locaux du siège d’En Marche, autorisation 

devenue caduque le 20 juin 2017. Mes services connaissaient donc très bien la situation de 

M. Benalla. Ensuite, je ne l’ai pas vu très souvent : à l’occasion de déplacements du Président 

de la République sur le territoire parisien, peut-être à la cérémonie du 11 novembre 2017, et 

pendant la visite du Président de la République au salon de l’agriculture, où je suis resté toute 
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la journée pour veiller au bon déroulement des choses. M. Benalla était au côté du Président 

de la République dans le rôle qui était le sien, ni plus ni moins. Pour moi, c’était un 

collaborateur à qui des missions avaient été confiées, y compris par le biais de la sollicitation 

d’une autorisation de port d’arme à laquelle j’ai répondu favorablement, puisqu’elle entrait 

clairement dans le cadre de ses missions. Je peux vous assurer, par exemple, que je n’ai 

jamais eu son numéro de portable. 

En revanche, il était un interlocuteur régulier de mes équipes. Quand le Président 

de la République se déplace dans Paris, des réunions se tiennent à l’Élysée, des visites de 

terrain sont organisées où se retrouvent des collaborateurs de la DOPC, souvent au niveau 

contrôleur général, et un de mes collaborateurs du cabinet, souvent Jérôme Mazzariol. Sauf 

cas exceptionnel, jamais le préfet de police ne participe à ces réunions. Autant des 

collaborateurs le voyaient très régulièrement, autant ce n’était pas le cas du préfet de police. 

Mon interlocuteur à l’Élysée, c’est le directeur du cabinet, son adjoint, et personne d’autre, 

sauf exception. 

Mme Nathalie Delattre. – Vous connaissez M. Benalla puisque vous l’interpellez 

dans la salle de commandement. On peut s’étonner que vous, préfet de police, le connaissiez, 

mais on le comprend de mieux en mieux au fil des auditions : il participe à des réunions 

auxquelles il ne devrait pas participer, compte tenu de leur niveau. Avez-vous alerté avant le 

1
er

 mai le ministre de l’intérieur ou votre collègue et ami M. Strzoda sur la place que prenait 

M. Benalla ? Au fil des auditions, on apprend qu’il dérangeait vos équipes, allant même 

jusqu’à humilier des policiers notamment lors de déplacements présidentiels. 

Qui, dans notre République, par le droit, mais aussi par l’usage, peut prévenir ce 

type de dérives ? N’avez-vous pas, en tant que préfet de police, un rôle à jouer à cet égard ? 

M. Michel Delpuech. – Vous évoquez des réunions avec M. Benalla ; il y en a eu 

une l’avant-veille du second tour l’élection présidentielle. Ensuite, les contacts se font à un 

autre niveau. Et, je le répète, je rencontrais M. Benalla lors des déplacements du Président de 

la République sur le terrain – et le préfet de police n’assiste pas à tous ses déplacements au 

sein de sa zone de compétence. Comme je l’ai dit à l’Assemblée nationale, mes équipes 

travaillent avec les interlocuteurs qu’on leur présente. Ce n’est pas moi qui choisis les 

participants à une réunion. C’est l’Élysée qui désigne ses collaborateurs. Comme préfet de 

police, je n’ai eu aucune remontée de la part de mes services sur un comportement de 

M. Benalla qui aurait perturbé, mis en péril ou gêné le fonctionnement de notre institution, 

même si j’ai entendu cela ces jours-ci. J’aurais alerté le directeur de cabinet. Et je n’essaie pas 

d’embellir la réalité. 

Mme Brigitte Lherbier. – La vidéo qu’ont transmise les fonctionnaires à 

M. Benalla étaient-elles des copies, des originaux ? Est-on sûr d’en avoir récupéré la totalité ? 

Si tel n’était pas le cas, on pourrait avoir connaissance d’autres faits. 

M. Michel Delpuech. – Une enquête judiciaire est en cours. Et vous savez que 

j’ai demandé au directeur de l’ordre public de saisir très vite l’autorité judiciaire sur ce fait. Je 

ne peux pas connaître le contenu des vidéos remises à M. Benalla, par construction. Le délai 

de conservation des images tirées de vidéoprotection est de 30 jours ; dans le cas présent, le 

délai était dépassé, il faudra comprendre pourquoi. Quand on photographie une manifestation, 

à ma connaissance, il n’y a aucune règle en ce qui concerne la durée de conservation. Idem 

pour les films réalisés caméra à l’épaule ou avec un portable. À plusieurs reprises, notamment 

le 4 juin de cette année encore, j’ai renouvelé à mes services les consignes du strict respect du 
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cadre de droit. J’avais d’ailleurs déjà limité de façon générale l’accès aux images de 

vidéosurveillance. À l’occasion d’un drame, j’ai en effet découvert que de n’importe quel 

poste de salle de commandement de la préfecture de police, y compris en petite couronne, il 

était possible d’accéder à toutes les images de notre système vidéo. C’est sans doute ainsi que 

l’agression à coups de marteau d’un de nos fonctionnaires sur le parvis de Notre-Dame, en 

juin 2017, s’était retrouvée deux heures plus tard sur les écrans de télévision. J’ai saisi 

l’IGPN. Depuis lors, j’ai verrouillé le système pour que ne puissent avoir accès aux images 

que ceux du territoire concerné. 

J’accueillerai avec beaucoup d’intérêt ce qui sort de l’enquête, à la fois sur le plan 

judiciaire et sur le plan administratif, mais des questions devront être posées pour en tirer 

toutes les conséquences. 

M. Jean-Yves Leconte. – Les syndicats de police nous ont fait part de grandes 

tensions entre le GSPR et d’autres personnes chargées de la sécurité du Président de la 

République. Vous-même étant directement responsable sur la région parisienne, avez-vous 

senti ces tensions au cours des derniers mois ? 

On parle de cette réunion en salle d’information et de contrôle de la préfecture de 

police le 1
er

 mai. Avez-vous un système vous permettant de suivre les entrées et sorties de la 

salle de commandement et de la préfecture de police ? Cela vous permettrait de nous dire à 

quel moment M. Benalla est venu rencontrer quelqu’un à la préfecture de police au cours des 

derniers mois. 

M. Philippe Bas, président. – Nos auditions permettent de faire émerger les 

sentiments dont sont porteurs un certain nombre de policiers à travers leurs organisations 

syndicales. Il est vraisemblable que personne ne se soit plaint jusqu’à ce que l’affaire Benalla 

éclate, mais il semblerait qu’aujourd’hui, les langues se délient. Certains des représentants 

syndicaux de la police ont parlé de la terreur – le mot, employé à deux reprises, est 

certainement excessif – qu’exerçait M. Benalla sur des agents placés sous votre autorité. Si 

vous n’en avez pas encore entendu parler, vous en entendrez certainement parler. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Chacun, depuis le début de nos auditions, 

fait une lecture erronée de l’article 40 en restreignant son champ aux personnes placées sous 

l’autorité hiérarchique. Ce n’est pas le cas, puisque la seule condition, c’est d’avoir 

connaissance des faits dans l’exercice des fonctions. Nulle part il n’est précisé que cela doit 

concerner des subordonnés hiérarchiques. 

Vous êtes-vous entretenu avec votre collègue de la DGPN, avec le ministre ou 

avec votre collègue directeur de cabinet du Président de la République, entre le 2 mai et le 

18 juillet, des faits concernant M. Benalla – faits dont, vous au moins, vous ne contestez pas 

avoir eu connaissance, contrairement au ministre ou au DGPN qui ont dit les avoir découverts 

à la lecture du Monde ? 

Avez-vous depuis lors demandé à vos services de regarder si d’autres faits 

analogues pouvaient être reprochés à M. Benalla ? 

Mme Catherine Troendlé. – Tout le monde s’accorde à dire que la protection du 

Président de la République relève des fonctionnaires de police et des militaires. Ma question 

porte sur la demande d’autorisation de port d’arme de M. Benalla : avez-vous connaissance 

d’un précédent où un collaborateur aurait demandé au préfet de police une autorisation de port 
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d’arme ? Dans la négative, la démarche pouvait sembler sans doute un peu incongrue. Auriez-

vous dû en informer le ministre de l’intérieur, ce qui aurait constitué une première alerte sur 

comportement quelque peu transgressif ? 

Mme Josiane Costes. – Vous avez déjà répondu à ma question, qui porte sur les 

graves dérives comportementales de M. Benalla qui nous ont été signalées hier. 

Effectivement, le mot « terreur » a été employé à plusieurs reprises. Vos directeurs ou vous-

même avez-vous eu vent de ces dérives comportementales ? 

M. Philippe Bas, président. – Et ces derniers jours, vous avez vous-même 

sollicité des informations sur ce point, puisque qu’on commence à en parler. Ce serait utile de 

le vérifier.  

M. Jean Louis Masson. – Nous sommes, théoriquement, dans une République 

« exemplaire » et je suis surpris d’apprendre qu’un jeune homme de vingt-six ans, sans 

aucune formation particulière ni aucune expérience professionnelle, si ce n’est celle d’avoir 

assuré la sécurité dans des boîtes de nuit, a le grade de lieutenant-colonel. 

Vous avez parlé de « copinage malsain » en visant certains de vos fonctionnaires. 

Je crois que ce copinage malsain se trouve plutôt chez ceux qui ont nommé quelqu’un n’ayant 

ni les compétences ni l’âge pour être lieutenant-colonel à des fonctions qu’atteignent des 

personnes qui ont quarante ou cinquante ans, anciens élèves de Saint-Cyr ou d’une grande 

école et qui ont fait valoir leur expérience professionnelle. Ce monsieur doit avoir des réseaux 

d’influence et un poids énorme. 

Je suis un peu surpris que l’on reporte directement ou indirectement certaines 

responsabilités sur des fonctionnaires. Soyons clairs, quand on a été fonctionnaire, on le sait 

très bien : si quelqu’un de l’Élysée arrive en roulant des mécaniques, on ne peut 

qu’obtempérer à ses instructions. Comment reprocher à des fonctionnaires d’avoir obéi et de 

s’être laissé faire ? 

M. Philippe Bas, président. – Nous avons prévu une minute par question, mon 

cher collègue. 

M. Jean Louis Masson. – Je n’en ai pas posé depuis ce matin. 

M. Philippe Bas, président. – Je vous remercie d’être là, du reste… 

M. Jean Louis Masson. – La directrice de l’IGPN nous a dit que les violences à 

l’origine de l’affaire étaient très légères. Tout ce que l’on fait à l’encontre des fonctionnaires 

aurait-il été fait s’il n’y avait pas eu ce contexte politique, si M. Benalla, par ses exactions et 

son comportement, n’avait pas enclenché cette affaire, qui devient une affaire d’État ? Ces 

fonctionnaires n’y sont pratiquement pour rien… mais ils seront les lampistes de cette affaire. 

Les vrais responsables, pourtant, ce sont ceux qui ont nommé M. Benalla.  

Mme Laurence Harribey. – Entre « les langues se délient » ou « nous avons été 

terrorisés » et « je n’ai aucune remontée de mes services », il y a un fossé énorme qui suscite 

des questions sur l’organisation du ministère de l’intérieur et sur la capacité d’échanges dans 

vos services. 

Michel Delpuech. – Je vais tâcher de couvrir le champ de toutes les questions. 
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Vous vous étonnez que l’on reporte la responsabilité sur des fonctionnaires ; je 

suis là pour les protéger, et je m’étonne comme vous. J’ai évoqué, dans les termes que vous 

avez entendus, le cas du major qui était sur place. Ce que nous avons pu entendre hier soir 

répond à ce souci que vous exprimez. Pour les fonctionnaires, ce sont des moments difficiles ; 

ils ont le sentiment d’être mis en cause pour des circonstances dans lesquelles leur part réelle 

de responsabilité d’initiative n’est sûrement pas en cause, en tout cas pour une grande 

majorité d’entre eux. Je ne peux qu’aller dans votre sens. 

J’ai évoqué un copinage malsain ; il s’agit de cette proximité absolument 

indispensable, mais qui peut dériver. Je l’ai qualifiée comme telle ; cela a été repris par le 

Premier ministre à l’Assemblée nationale, je ne retire rien, mais cela vise cet aspect. 

J’en arrive aux remontées d’informations et aux déclarations des syndicats. Je vois 

très souvent les syndicats de police, mes collaborateurs aussi – le préfet secrétaire général 

pour l’administration, l’adjoint du directeur régional, l’inspecteur général Foucaud, dont c’est 

le champ d’activité –, et je vous affirme que rien ne nous a jamais été indiqué. Je verrai bien 

ce qu’ils dénoncent. Qu’ils nous donnent des faits, je les prendrai en compte, au-delà des 

pétitions de principe : quand, où, comment, dans quelles circonstances ? Qu’on me le dise, et 

j’examinerai ce qu’il y a derrière. 

Y a-t-il eu un précédent sur la question du port d’arme ? À ma connaissance, non, 

mais, encore une fois, j’ai un élément de dossier. Nous avons obtenu de l’Élysée un document 

qui cadre bien la réalité de la mission confiée à M. Benalla. C’est sur le fondement de ce 

document, sans pression – je répète ce point et je confirme les propos de Patrick Strzoda –, 

que la décision a été prise. Il y a d’autres décisions ; j’ai ainsi appris, ces jours-ci, qu’une 

habilitation Secret défense lui avait été donnée, cette décision est bien antérieure à ces 

évènements. Je n’ai aucune idée sur ce sujet, mais je le signale. 

L’article 40 du code de procédure pénale est très large ; il ne précise pas qui doit 

agir. Je crois avoir répondu sur ce point, je vous ai dit quelle avait été mon attitude, à partir du 

moment où le dossier était pris en charge. Le directeur de cabinet du Président de la 

République a indiqué que son appréciation ne l’avait pas conduit à considérer qu’il y avait 

matière à mettre en œuvre les dispositions de cet article. Ensuite, chacun peut porter un 

jugement sur cette appréciation, mais, comme toujours, l’appréciation de l’autorité 

compétente est celle qui convient et, au demeurant, l’éclairage qu’a donné l’IGPN va plutôt 

dans ce sens. 

Madame de La Gontrie, vous avez fait mention de l’article du journal Le Monde, 

je n’ai pas bien compris à quoi vous faisiez référence. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Je vous ai demandé si vous vous étiez 

entretenu avec le ministre, le DGPN ou le directeur de cabinet entre le 2 mai et le 18 juillet, 

puisque le ministre et le DGPN indiquent avoir appris ces opérations à la lecture du journal 

Le Monde. 

Michel Delpuech. – Cela a peut-être été évoqué lors de réunions informelles avec 

le DGPN, je ne sais pas ; je réfère au ministre, je suis une autorité préfectorale. Le préfet de 

police, je le rappelle, est une autorité territoriale déconcentrée, ce n’est pas un troisième 

directeur général. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – Vous vous voyez tous les jours ! 
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Michel Delpuech. – Non, nous ne nous voyons pas tous les jours. 

M. Philippe Bas, président. – Monsieur le préfet, ne vous laissez pas interpeller 

et poursuivez votre réponse. 

Michel Delpuech. – Entre le 2 mai et le 18 juillet, nous en avons parlé de manière 

informelle, dans les jours qui ont suivi, oui. Je fais référence au cabinet du ministre et au 

cabinet de l’Élysée. En avons-nous reparlé ensuite ? Je dois à l’honnêteté de vous dire : non. 

Votre question trouve donc réponse. 

Quant à la question sur d’éventuels faits analogues de participation à des 

manifestations, je l’ai indiqué, aucun fait n’a été porté à ma connaissance. Je l’ai dit plusieurs 

fois devant vous, je le confirme. Maintenant, s’il y en a, quelle que soit la source, qu’on me 

les expose. 

Le GSPR ne relève absolument pas de ma compétence et de mon autorité. Je n’ai 

aucune idée de la manière dont les choses se passent en interne et je n’ai aucune qualité pour 

me prononcer à ce sujet. J’ai indiqué ce que sont les relations de travail normales entre les 

équipes de la préfecture de police et celles de l’Élysée. 

Entre-t-on comme l’on veut dans la préfecture de police ? Si l’on est préfet de 

police, il faut être nommé par décret en conseil des ministres ; pour toutes les autres 

personnes, il faut bien évidemment une carte d’accès. On entre dans la préfecture de police en 

étant contrôlé et habilité ; cela va de soi. Comment, le 1
er

 mai, M. Benalla est-il venu à la salle 

de commandement ? Je le rappelle, il a été accueilli, à un niveau non pertinent, certes, mais il 

a été accueilli – je ne dirai pas autre chose. Un major était auprès de lui, qui était habilité. 

Dans le cadre de cet accueil ainsi organisé, il l’a sans aucun doute guidé jusqu’à la salle de 

commandement. Voilà comment les choses ont pu se passer. 

M. Philippe Bas, président. – Merci de votre coopération. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

La réunion, suspendue à 13 h 30, est reprise à 14 h 30. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Patrick Strzoda, directeur de cabinet du 

Président de la République 

M. Philippe Bas, président. – Nous reprenons nos travaux sur l’affaire Benalla et 

recevons M. Patrick Strzoda, directeur de cabinet du Président de la République. Après un 

propos liminaire, monsieur Strzoda, nous poserons nos questions. Je rappelle que notre 

commission est dotée des prérogatives d’une commission d’enquête. Un faux témoignage 

devant notre commission serait passible de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros 

d’amende. Je vous invite à prêter serment de dire la vérité, rien que la vérité. 
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Selon la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. Patrick Strzoda 

prête serment. 

M. Patrick Strzoda, directeur de cabinet du Président de la République. –

Votre commission des lois a décidé de faire toute la lumière sur les conditions dans lesquelles 

des personnes n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection de hautes 

personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de manquements. Le champ de 

votre enquête inclut les événements qui se sont déroulés le 1
er

 mai dernier.  

J’ai passé cette journée à mon bureau, pour travailler et pour suivre le 

déroulement des manifestations sur le territoire (notamment à Paris, où la manifestation était 

annoncée comme à haut risque), afin de pouvoir en informer le secrétaire général de l’Élysée 

et le chef de l’État en déplacement en Australie.  

J’ai appris le 2 mai au matin que de nombreux incidents s’étaient produits, et 

qu’un chargé de mission des services de l’Élysée, du cabinet plus exactement, avait eu un 

comportement inapproprié et choquant. J’en ai pris connaissance en regardant une vidéo, 

qu’un collaborateur m’a montrée vers 9 heures 30, où l’on voyait à la fois des scènes 

d’affrontements violents, des poursuites entre des manifestants et forces de l’ordre, des jets de 

projectiles qui n’émanaient pas de ces dernières, tout cela dans une grande confusion. On 

voyait également une intervention de policiers, à laquelle participait une personne qui 

semblait être M. Benalla.  

Je l’ai immédiatement convoqué et il m’a confirmé qu’il était présent sur les 

lieux ; il se reconnaissait sur la vidéo. Il voulait, m’a-t-il expliqué, aider des policiers pris à 

partie par des manifestants violents qui jetaient des projectiles. Je l’ai informé que cette 

participation à une opération de maintien de l’ordre n’entrait pas dans ses missions 

d’observateur, et que ce comportement inacceptable serait sanctionné comme faute. J’ai 

informé le secrétaire général de l’Élysée afin qu’à son tour il puisse informer le Président de 

la République, ce qu’il a fait lors de leur point quotidien.  

Comme directeur des services de la présidence, j’ai pris une sanction : suspension 

de quinze jours sans traitement, c’est-à-dire mise à pied avec exclusion temporaire ; 

modification des missions, M. Benalla se voyant retirer sa participation à l’organisation des 

déplacements publics du Président de la République, ce qui est une rétrogradation ; enfin je 

précisais dans mon courrier de notification du 3 mai à l’intéressé que tout nouveau 

comportement fautif déclencherait son licenciement. Certains considèrent que cette sanction 

n’est pas adaptée. Cette audition me donnera l’occasion de répondre à toutes vos questions sur 

ce point.  

Je mesure bien le trouble suscité, notamment parmi les forces de sécurité. Le chef 

de l’État sait leur engagement quotidien au service de notre sécurité, contre le terrorisme, pour 

le maintien de l’ordre et donc de l’État de droit. Je leur dis, en son nom, que la sécurité du 

chef de l’État ne peut être assurée que sous l’autorité et le contrôle des policiers et des 

gendarmes.  

Ce comportement individuel fautif a donné lieu à l’ouverture d’une information 

judiciaire et à une sanction disciplinaire. Il appartient à présent à la justice d’établir les 

responsabilités des personnes poursuivies. Quant à moi, j’ai la volonté de répondre 

précisément et complètement à vos questions. Le Président de la République m’a autorisé à 
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venir devant vous afin de contribuer à la manifestation de la vérité, mais il m’a demandé 

également de vous rappeler le cadre juridique de mon intervention : la séparation des pouvoirs 

m’interdira de répondre à des questions relatives à des faits couverts par l’information 

judiciaire ainsi qu’à des questions sur l’organisation interne de la présidence de la 

République.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Nous avons ce matin entendu le directeur 

général de la police nationale (DGPN) et la directrice de l’inspection générale de la police 

nationale (IGPN) sur les conditions dans lesquelles ils ont pris connaissance de la vidéo et de 

l’identité des personnes concernées. Les services de l’IGPN ont été informés par un internaute 

anonyme ; la directrice ignorait l’identité des protagonistes, qu’elle a connue le 18 juillet. 

Début mai, elle n’a pas jugé utile de donner suite à ces incidents en l’absence d’autres 

éléments. Nous lui avons demandé quelle aurait été son attitude si elle avait su qui étaient les 

personnes filmées. Elle a répondu en évoquant une enquête administrative et une enquête 

judiciaire. M. Morvan estime lui aussi que, si l’identité de l’auteur des faits avait été connue, 

une enquête judiciaire se serait imposée. 

Nous avons demandé au préfet de police pourquoi une telle enquête n’avait pas 

été diligentée : il nous a répondu qu’ayant remis le dossier à l’Élysée, autorité hiérarchique 

compétente – vous en l’espèce – il estimait avoir correctement traité le problème.  

Je vous pose donc la question : pensez-vous que l’analyse des responsables de la 

DGPN et de l’IGPN est erronée quand ils estiment que connaissant l’auteur des faits, il fallait 

diligenter une enquête administrative et judiciaire ? Dans le cas contraire, pourquoi avez-vous 

agi autrement ?  

M. Patrick Strzoda. – Je n’ai pas à porter d’appréciation sur les déclarations de 

ces responsables. Mais je puis vous expliquer pourquoi j’ai pris une sanction et pourquoi je 

n’ai pas engagé d’autre démarche, enquête administrative ou saisine de la justice sur le 

fondement de l’article 40 du code de procédure pénale. Le directeur de cabinet du Président 

de la République est le chef des services de l’Élysée : c’est à moi qu’il incombe de prendre 

des sanctions, j’ai été recruté pour cela. Je l’ai fait, rapidement. J’ai tenu compte de ce que 

montrait la vidéo – outre des scènes d’affrontement confuses, l’interpellation d’un manifestant 

qui se débat et qui est immobilisé par des policiers et par M. Benalla. Je n’ai pas relevé 

d’acharnement entre lui et le manifestant. J’ai replacé ces faits dans leur contexte : le 1
er

 mai 

au soir, m’a confirmé la préfecture de police, il y a eu des affrontements place de la 

Contrescarpe et 31 interpellations. Ce n’était pas une tranquille soirée de printemps… 

J’ai replacé cette scène dans l’ensemble de la journée. Les images des 

manifestations du 1
er

 mai ont sidéré nos concitoyens par leur violence extraordinaire, d’abord 

boulevard de l’Hôpital puis vers le Quartier latin. La manifestation a dégénéré parce que 

1 200 à 1 500 black blocks étaient venus pour « casser du flic » comme ils l’avaient annoncé 

sur les réseaux sociaux. Commerces saccagés, entreprises pillées, chef d’entreprise en larmes 

qui avait tout perdu, équipements publics détruits, voitures incendiées, policiers blessés… et 

276 interpellations à Paris. Je me suis efforcé de faire la synthèse des données. Y avait-il 

préjudice grave à l’égard du manifestant concerné ? Il n’avait pas été blessé, n’avait pas eu 

d’incapacité de travail, n’avait pas déposé plainte. En revanche le préjudice à l’égard de la 

société est manifeste.  

Je signale également que ni le préfet de police – autorité sous laquelle était placé 

le dispositif auquel s’est joint M. Benalla le 1
er

 mai –, ni l’IGPN qui a eu connaissance de la 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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vidéo le 3 mai n’ont suggéré d’enquête administrative ou judiciaire. Je ne le dis pas pour me 

défausser, mais la directrice de l’IGPN, au vu des images, a estimé qu’il y avait des « gestes 

techniques mal maîtrisés, mais pas de violences illégitimes ». 

En considérant tous ces éléments, j’ai pris la décision que j’ai dite (mise à pied, 

rétrogradation et avertissement), pour sanctionner un comportement déviant, une faute 

personnelle détachable du service. Cela n’empêchait pas d’autres autorités d’engager dans 

leur domaine de responsabilité des poursuites si elles le pensaient nécessaire. Ma décision 

était adaptée à la situation que je connaissais le 2 mai. Si j’ai commis une erreur 

d’appréciation, je l’assume, c’est pour cela que j’ai été recruté.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Des gestes techniques de policier mal 

maîtrisés, s’agissant d’un collaborateur qui s’occupe de la protection rapprochée du Président 

de la République… N’y a-t-il pas un risque que l’intéressé maîtrise mal son comportement 

dans l’exercice de ses fonctions ?  

M. Patrick Strzoda. – Alexandre Benalla n’était pas chargé de la protection 

rapprochée du Président de la République, laquelle relève de la compétence exclusive des 

membres du GSPR, commandé par un colonel de gendarmerie dont l’adjoint est un 

commissaire de police. 

Les missions d’Alexandre Benalla font l’objet d’une note de service. Il participait, 

sous l’autorité du chef de cabinet, à la préparation et l’organisation des déplacements publics 

du chef de l’État ; il organisait les déplacements privés ; il gérait le programme d’accueil des 

invités du Président de la République pour le défilé du 14 juillet. Cette dernière mission 

consiste à gérer les 15 000 invitations et concrètement, le jour de la cérémonie, installer les 

invités dans les tribunes. La participation à la préparation des déplacements est un champ plus 

vaste. Lorsque, dans vos départements, vous accueillez le Président de la République, il faut 

avoir vérifié auparavant que les élus sont conviés, que le ruban à couper est livré, les micros 

installés, le dispositif de sécurité correctement déployé, positionné, coordonné avec les autres 

services : il importe en effet de garantir la fluidité et l’absence d’imprévu. Tout cabinet 

comprend des personnes capables d’effectuer cette coordination.  

Mais, lors du déplacement, c’est le GSPR sous l’autorité du colonel Lavergne et le 

préfet compétent qui mobilisent les policiers et les gendarmes. Je le répète, Alexandre Benalla 

n’assurait pas la protection rapprochée du chef de l’État. En revanche, il donnait les 

orientations lorsque celui-ci modifiait un segment du programme – il faut alors être très 

réactif. Quatre personnes s’occupent de ce sujet au cabinet : le chef de cabinet, le chef-adjoint 

de cabinet, M. Furcy, l’adjointe au chef de cabinet, Mme Argouarc’h, et M. Benalla, 

également adjoint au chef de cabinet.  

Enfin, l’organisation des déplacements privés est fonction des souhaits du 

Président. Le programme n’est pas public, et il est plus changeant que celui d’un déplacement 

public… 

M. Philippe Bas, président. – Les responsables syndicaux ont parlé de 

« relations exécrables avec M. Benalla », voire de la « terreur » qu’il faisait régner au sein du 

GSPR – le terme a été employé à deux reprises.  

M. Patrick Strzoda. – Je crois qu’un seul de vos interlocuteurs l’a employé.  

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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M. Philippe Bas, président. – C’est exact : le représentant de FO.  

Ils ont parlé de vigiles, et indiqué que « les langues se délient ». La protection du 

Président de la République était-elle assurée par des contractuels comme M. Benalla ? 

Y compris la sécurité des déplacements publics ? Pour les déplacements privés, ce 

collaborateur avait-il le monopole de la mission de protection ? L’instance officielle était-elle 

exclue ? Cela nous intéresse, car cela concerne la sécurité du Président de la République.  

M. Patrick Strzoda. – Le sujet est extrêmement sensible. C’est la responsabilité 

principale et prioritaire dans mes fonctions. J’ai en ce domaine une expérience comme préfet, 

mais aussi comme directeur de cabinet de M. Cazeneuve au ministère de l’intérieur puis à 

Matignon. Nous avons eu à gérer de lourds attentats, et je veille à la sécurité du Président de 

la République comme on surveille le lait sur le feu. J’ai été très surpris d’entendre ces 

déclarations de responsables syndicaux que je connais très bien, que j’ai côtoyés au ministère 

de l’intérieur - ils avaient même mon numéro de téléphone portable pour, à toute heure, me 

signaler un éventuel problème. Or ils ne m’ont jamais sollicité.  

Je m’exprime sous serment, et j’affirme que la protection du chef de l’État est 

assurée par des policiers et des gendarmes, fonctionnaires civils ou militaires. Je déments 

formellement qu’il y ait à l’Élysée des « vigiles », des agents privés qui auraient une mission 

de sécurité. C’est un phantasme.  

M. Philippe Bas, président. – Alexandre Benalla était pourtant un contractuel 

chargé d’accompagner les forces de sécurité et disposant d’un port d’arme ?  

M. Patrick Strzoda. – Il n’était pas chargé de la sécurité rapprochée du Président 

de la République.  

M. Philippe Bas, président. – Sauf pour les déplacements privés ?  

M. Patrick Strzoda. – Non, c’est toujours le GSPR qui l’est. Mais pas dans le 

même format que pour les déplacements publics. Pardonnez ma concision, il est délicat d’en 

parler publiquement. Il nous faut nous adapter à ce que souhaite le Président de la République, 

sans abaisser le niveau de sécurité.  

Enfin, sur le port d’arme, j’ai considéré, comme directeur de cabinet, qu’il pouvait 

être utile, dans l’entourage du Président de la République, qu’une personne ait ce permis : 

M. Benalla a été dûment formé et habilité à cette fin. Cela est de ma responsabilité.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Si nous vous interrogions sur une 

procédure judiciaire en cours, vous seriez fondé à refuser de nous répondre. Vous avez reçu 

l’autorisation du Président de la République pour vous présenter devant nous, avez-vous 

précisé. Cependant, autorisation ou non, tout citoyen sollicité par une commission d’enquête 

parlementaire a l’obligation de venir ! Cette question a déjà été évoquée dans le passé à 

propos de la convocation d’une chef de cabinet d’un précédent Président de la République. Je 

considère que seul le Président de la République n’a pas à venir devant des commissions 

d’enquête parlementaires.  

Vos explications, pardon de ma franchise, ont quelque chose d’artificiel. La 

sécurité, dites-vous, est assurée exclusivement par le GSPR, mais M. Benalla, sur les photos, 

est très souvent à 20 centimètres du Président de la République ! Certains au GSPR 

semblaient même considérer que cela ne facilitait pas leur travail. Vous affirmez que les trois 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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missions confiées à ce collaborateur ne sont pas de protection ni de sécurité : elles en sont tout 

de même très proches.  

Vous avez pris une sanction et vous l’avez fait rapidement. Soit. Mais les actes en 

cause sont d’une exceptionnelle gravité : faire usage de la force sans aucun droit, dans de 

telles conditions, alors que l’on est adjoint au chef de cabinet du Président de la République, 

c’est choquant. On aurait parfaitement compris que le fautif, après sa suspension de quinze 

jours, fût exfiltré vers un autre service administratif. Or on le voit lors de l’accueil de l’équipe 

de France de football, au Panthéon, à la cérémonie du 14 juillet : la confusion a subsisté. Vous 

avez licencié M. Benalla après la publication d’un article de presse, il y a seulement deux 

jours.  

M. Patrick Strzoda. – C’est que celui-ci a eu un nouveau comportement 

répréhensible.  

Mme Marie Mercier. – Lequel ?  

M. Patrick Strzoda. – Une information judiciaire a été ouverte à la suite d’un 

signalement que j’ai fait en application de l’article 40 du code de procédure pénale pour 

détention et recel de documents. Et le licenciement a été décidé sur le fondement de mon 

courrier du 3 mai et de l’avertissement qu’il comportait.  

Au lendemain du 1
er

 mai, j’ai retiré à Alexandre Benalla une mission très 

valorisante, la participation à l’organisation des déplacements publics. Son activité a été 

recentrée sur les manifestations internes à l’Élysée. C’est à ce titre qu’il a été mobilisé pour 

organiser la réception de l’équipe de France de football le 16 juillet, vingt-quatre heures tout 

juste après la finale victorieuse. La fédération française de football nous a imposé des 

contraintes. Notamment, les joueurs devaient quitter l’Élysée à 20 heures. Or l’avion s’est 

posé à 17 heures. La descente des Champs-Élysées avait duré quatre heures en 1998, il fallait 

cette fois garantir que le bus parviendrait au palais de l’Élysée à 19 h 30 au plus tard.  

M. Philippe Bas, président. – Alexandre Benalla est toujours là pour prêter 

main-forte aux forces de sécurité lorsqu’elles sont insuffisantes… 

M. Patrick Strzoda. – Il était en liaison avec nous depuis l’autobus pour nous 

informer de sa progression, car nous avions à gérer dans cette attente 3 000 invités.  

La mission du 14 juillet a été retirée à M. Benalla, mais il restait chargé de 

l’accueil des invités. Lors du transfert des dépouilles de Simone Veil et son mari au Panthéon, 

il coordonnait l’arrivée du cortège du Président de la République et celles des deux 

cercueils - il était l’agent de liaison dans une mission entièrement gérée par l’Élysée.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Pourquoi lui, dans ces moments si 

symboliques ?  

M. Patrick Strzoda. – Les effectifs du cabinet sont contraints. Pour un 

événement inédit, mieux vaut mobiliser ceux qui savent faire, et Alexandre Benalla avait des 

capacités d’organisateur. Il s’occupait de la logistique, il ne devait pas apparaître 

publiquement.  

La proximité que vous notez sur les photographies s’explique par la mission de 

coordination des services : si, au cours d’un déplacement, le Président de la République 

http://www.senat.fr/senateur/mercier_marie14147r.html
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décidait de traverser une place pour aller saluer les gens, il le disait à M. Benalla, qui aussitôt 

répercutait l’information dans le cortège et auprès du dispositif de sécurité – alors il 

n’apparaissait plus sur la photo, car il était en train de courir à l’autre bout de la place.  

M. Philippe Bas, président. – Vos explications sont contre-intuitives. Nous 

voyons en maintes circonstances M. Benalla en posture de garde du corps, ce qu’il était 

pendant la campagne électorale. Nous faisons logiquement l’hypothèse que le lien de 

confiance n’a pas été rompu après l’élection, et que le Président de la République s’en est 

largement remis à ce jeune collaborateur talentueux. Vous ne le démentez pas totalement mais 

replacez ces éléments dans un cadre plus formel… N’est-il pas plus formel que la réalité de la 

vie ? 

M. Patrick Strzoda. – Si vous recherchez spécifiquement des photos où le 

Président de la République apparaît avec le chef de cabinet, vous en trouverez beaucoup ; 

avec l’adjoint au chef de cabinet, même chose, etc. !  

M. Philippe Bas, président. – M. Benalla portait une oreillette ?  

M. Patrick Strzoda. – Oui, mais pas en lien avec la sécurité rapprochée. Je 

précise aussi qu’il ne portait jamais d’arme en déplacement public.  

M. Philippe Bas, président. – C’est une information importante.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Je persiste à penser que dans les 

manifestations publiques, internationales, sensibles qui ont suivi la période de mise à pied, il 

aurait été possible de confier les missions de M. Benalla à d’autres personnes au service de la 

République française.  

M. Philippe Bas, président. – Jamais d’arme, donc, dans les déplacements 

publics. Le permis de port d’arme était donc lié aux déplacements privés ?  

M. Patrick Strzoda. – Cela n’était pas précisé dans l’autorisation. Je ne sais s’il 

était amené à porter une arme lors des déplacements privés.  

M. Philippe Bas, président. – Pourquoi alors a-t-il obtenu ce permis ?  

M. Patrick Strzoda. – Il m’a paru utile qu’en plus du GSPR, une personne puisse 

porter une arme. Je ne peux détailler ce point.  

Les allégations de relations tumultueuses avec le GSPR, l’idée qu’il « terrorisait » 

ses membres, que les relations étaient « exécrables »… 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Une seule personne entendue a parlé de 

terreur.  

Mme Esther Benbassa. – Mais plusieurs ont parlé de relations exécrables.  

M. Patrick Strzoda. – …me surprennent car je vois le colonel Lavergne tous les 

jours, et jamais il ne m’a signalé de telles tensions. Je croise également quotidiennement les 

agents du GSPR. J’ai une relation directe avec tout le personnel, à l’Élysée il ne peut en être 

autrement ! Pourquoi n’en auraient-ils jamais parlé ?  
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M. Philippe Bas, président. – Nous verrons dans les prochains jours si ces 

propos sont étayés.  

M. François Pillet. – L’article 11 de la loi de 2013 sur la transparence de la vie 

publique oblige tout collaborateur du Président de la République à transmettre à son autorité 

hiérarchique et à l’autorité une déclaration d’intérêts. Celle d’Alexandre Benalla mentionne-t-

elle des relations particulières avec des sociétés de sécurité privées ?  

M. Patrick Strzoda. – Parlez-vous des déclarations transmises à la Haute 

Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) ?  

M. François Pillet. – Oui, à la Haute Autorité et à la hiérarchie.  

M. Patrick Strzoda. – Nous sommes en train d’expertiser ce point. Avant 

l’élection de M. Macron à la présidence de la République, seuls les collaborateurs dont la 

nomination était annoncée au Journal Officiel devaient produire une déclaration.  

Nous avons maintenu cette pratique. En l’espèce, M. Benalla étant seulement 

chargé de mission, il n’a pas été tenu, comme les huit autres agents dans ce cas, de transmettre 

une déclaration d’intérêts. J’ai demandé ce jour au Secrétariat général du Gouvernement 

(SGG) d’expertiser cette disposition. 

M. François Pillet. – L’alinéa 4 de l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 

relative à la transparence de la vie publique indique pourtant expressément que les 

collaborateurs du Président de la République transmettent au président de la Haute Autorité 

une déclaration de situation patrimoniale et une déclaration d’intérêts. Là où la loi ne 

distingue pas, il n’y a pas lieu de distinguer… Lors des débats à l’Assemblée nationale sur 

ladite loi, René Dosière avait certes envisagé de limiter cette obligation aux seuls 

collaborateurs nommés au Journal officiel, mais un amendement déposé par Alain Tourret et 

adopté avait levé toute ambiguïté. Je précise, en outre, que M. Benalla était adjoint au chef de 

cabinet, pas seulement chargé de mission. L’analyse juridique de l’article 11, vous pouvez le 

constater, ne semble donc guère complexe… Sa mauvaise compréhension apparaît d’autant 

plus dommageable que tout manquement à l’obligation de déclaration est punissable de trois 

ans d’emprisonnement et de 45 000 euros d’amende, et devrait être signalé au procureur de la 

République en application de l’article 40 du code de procédure pénale… 

M. Patrick Strzoda. – Le contrat de recrutement de M. Benalla le nomme chargé 

de mission, pas adjoint au chef de cabinet. En tout état de cause, nous nous conformerons à 

l’avis du SGG. 

M. François Pillet. – Mon analyse fut d’ailleurs partagée par François Hollande, 

qui, dès 2013, a appliqué l’article 11 précité à l’ensemble de ses collaborateurs. L’habitude, 

depuis, s’est hélas perdue… 

M. Philippe Bas, président. – Les services de l’Élysée pourront remercier 

François Pillet pour son éclairage juridique. 

M. Loïc Hervé. – Pourriez-vous, monsieur le directeur, transmettre à la 

commission la fiche de poste, le contrat et la feuille de paie du mois de mai de M. Benalla ?  

M. Patrick Strzoda. – Je vais étudier les conditions dans lesquelles je puis vous 

fournir ces documents et m’engage à répondre rapidement à votre requête. 
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M. Patrick Kanner. – Il demeure des zones d’ombre s’agissant des 

responsabilités exactes d’Alexandre Benalla à l’Élysée. Pour ma part, au cours de ma carrière 

politique, jamais je n’ai rencontré un chargé de mission de vingt-six ans doté de 

responsabilités à un niveau relevant, à mon sens, davantage d’un collaborateur nommé au 

Journal officiel. Nous souhaiterions donc que la commission entende M. Benalla, non bien sûr 

sur les faits du 1
er

 mai du ressort de l’enquête judiciaire, mais quant à ses fonctions 

administratives à l’Élysée. Vous recevrez dès ce soir, monsieur le président, une demande 

écrite en ce sens. 

M. Philippe Bas, président. – Je prends note de votre requête. 

M. Éric Kerrouche. – Nous avons appris hier que le Président de la République 

s’estimait responsable de cette affaire. Il semble peut-être plus facile de se considérer 

responsable lorsque l’on est intouchable… Il assume ses responsabilités, dit-il, comme vous le 

faites et comme nous le faisons également en essayant de mettre en lumière et de comprendre 

les dysfonctionnements au sein de l’Élysée. Existe-t-il une note de service faisant référence au 

changement de mission de M. Benalla à la suite de sa sanction ? Peut-elle, le cas échéant, 

nous être communiquée ? Il existe, par ailleurs, un pôle juridique au sein de votre cabinet, 

dirigé par une magistrate. Après avoir visionné la vidéo des événements du 1
er

 mai, lui avez-

vous demandé conseil quant à l’opportunité d’appliquer l’article 40 du code de procédure 

pénale ? Si oui, quelle fut sa réponse ? Sinon, pourquoi ne l’avez-vous pas sollicitée ? Enfin, 

combien de personnes travaillent à l’Élysée sous le même statut que M. Benalla ? Qu’en est-il 

de l’obligation de transparence de ces agents vis-à-vis de la HATVP ? J’y vois une 

contradiction avec le credo du Président de la République, affirmé dès le début du 

quinquennat par la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique. 

M. Patrick Strzoda. – Je vous ferai sans délai parvenir la note relative au 

changement de mission de M. Benalla. Je n’ai pas, monsieur Kerrouche, consulté ma 

conseillère justice au sujet de l’application de l’article 40 du code de procédure pénale aux 

événements du 1
er

 mai, par respect pour le principe de séparation des pouvoirs. J’ai pris seul 

ma décision dès le 2 mai, dans les conditions précédemment évoquées, et je l’assume. Comme 

préfet de Corse et, surtout, de Bretagne, lorsque sévissaient les bonnets rouges, j’ai, à de 

multiples reprises, été témoin de manifestations violentes. Je n’ai alors jamais hésité à faire 

emploi de l’article 40 susmentionné. Le cas de M. Benalla ne m’a, en revanche, pas semblé le 

nécessiter. En application du principe de séparation des pouvoirs, je ne puis, hélas, vous 

répondre s’agissant des fonctions occupées par d’autres chargés de mission car cette 

information relève de l’activité de l’Élysée. 

M. Philippe Bas, président. – Je ne partage absolument pas votre analyse ! Les 

collaborateurs du Président de la République exercent une fonction publique. Pourquoi refuser 

d’expliquer le rôle des différents chargés de mission ? Il ne s’agit nullement d’un secret 

d’État !  

M. Patrick Strzoda. – Les autres chargés de mission de la présidence de la 

République n’ont aucunement vocation à participer, comme observateurs, à des opérations de 

la préfecture de police. Ils ne relèvent donc pas du champ de votre enquête. 

M. Philippe Bas, président. – Il nous revient de le déterminer ! Notre mission 

possède un large champ d’investigation, puisqu’elle s’intéresse au fonctionnement des 

institutions. Votre interprétation apparaît donc hautement contestable ! Nous sommes 

également, soyez-en certain, extrêmement attachés à la séparation des pouvoirs. 

http://www.senat.fr/senateur/kanner_patrick14021p.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/kerrouche_eric19489j.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html


 9887 

M. Patrick Strzoda. – J’ai précisé, dans mon propos liminaire, que le Président 

de la République m’avait autorisé à témoigner devant votre commission en m’enjoignant, 

dans ce cadre, de veiller au respect du principe de séparation des pouvoirs. J’insiste donc : les 

autres chargés de mission ne jouent aucun rôle en matière de sécurité et M. Benalla pouvait, 

seul, demander à être observateur dans le cadre d’une opération de police. 

Mme Esther Benbassa. – Comment les images de vidéosurveillance ont-elles été 

portées à votre connaissance ? Par ailleurs, Alexandre Benalla a-t-il été engagé sous contrat 

privé ou public ? Dans le second cas, la sanction qui lui était applicable en tant qu’agent 

public pouvait aller de l’avertissement à la révocation. Celle qui lui a été infligée correspond à 

une exclusion temporaire assortie d’une suspension de traitement et nécessite la réunion 

préalable du conseil de discipline. Cette procédure a-t-elle été suivie ? Est-il enfin possible 

d’être destinataire de la fiche de traitement de M. Benalla pour le mois de mai ? 

M. Patrick Strzoda. – M. Benalla a été engagé sous contrat public avec un statut 

de contractuel. Sa sanction, que je souhaitais immédiate, adaptée et proportionnée, devait 

donc respecter les dispositions du décret du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales 

applicables aux agents contractuels de l’État. Le conseil de discipline n’a cependant pu être 

saisi puisqu’il n’en existe pas à l’Élysée. M. Benalla a reçu, au mois de mai, l’intégralité de 

son traitement, les quinze jours de suspension faisant l’objet d’une retenue sur les droits à 

congés obtenus au titre de l’année 2017. 

M. Philippe Bas, président. – Votre réponse a le mérite de la franchise… 

M. Patrick Strzoda. – Au matin du 2 mai, madame Benbassa, mon conseiller en 

charge des réseaux sociaux m’a fait visionner la vidéo de la place de la Contrescarpe 

disponible en ligne, sur laquelle figurent des scènes d’affrontement, ainsi que l’interpellation 

à laquelle a procédé M. Benalla. J’ai alors convoqué ce dernier pour m’assurer de la véracité 

des événements filmés. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Cette affaire ressort, selon vous, d’un 

comportement individuel. Il me semble néanmoins qu’une telle dérive a été facilitée par le 

fonctionnement de nos institutions, où il suffit de se revendiquer de la chefferie de cabinet du 

Président de la République pour avoir accès à des lieux et à des fonctions normalement 

interdits au bénéficiaire du passe-droit. Quel contrôle réalisez-vous du comportement des 

agents sous votre responsabilité ? Il semblerait, en effet, que les événements du 1
er

 mai ne 

constituent pas la seule incartade de M. Benalla… 

M. Patrick Strzoda. – Votre question, en réalité, est double : pourquoi  

M. Benalla se trouvait-il place de la Contrescarpe et son comportement posait-il 

habituellement problème ? Je rencontrais très régulièrement l’intéressé puisque, chaque jour, 

je fais un point sur l’agenda du Président de la République avec le service du chef de cabinet. 

Quelques jours avant le 1
er

 mai, M. Benalla m’a dit avoir été invité par M. Simonin à 

participer à une mission d’observation. Je connaissais, par mes fonctions antérieures, 

M. Simonin, professionnel de qualité, et j’ai considéré que sa hiérarchie à la préfecture de 

police avait forcément donné son accord. La mission, en outre, était loin d’être 

exceptionnelle ! À titre d’illustration, en 2017, près de 3 000 journalistes, mais aussi des 

magistrats et des étudiants, ont bénéficié d’un statut d’observateur. La mission de M. Benalla 

consistant à assurer la coordination des services concernés lors des déplacements du Président 

de la République, il se trouvait en contact régulier avec la préfecture de police. La 

proposition, dans le prolongement de ses fonctions à l’Élysée, n’apparaissait donc pas 
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anormale. J’ai simplement rappelé, à cette occasion, à M. Benalla qu’il ne pouvait en aucun 

cas intervenir dans le cadre de sa mission d’observation. 

M. Philippe Bas, président. – Vous aviez donc envisagé qu’il puisse outrepasser 

son statut d’observateur ? 

M. Patrick Strzoda. – Comment aurais-je pu imaginer qu’il ne soit pas encadré 

lors de cette mission ? Par ailleurs, M. Benalla n’a jamais, monsieur Collombat, eu de 

comportement déviant en tant qu’agent de l’Élysée. Efficace, disponible et serviable, il était 

au contraire fort apprécié. 

Mme Catherine Troendlé. – Comme vous, nous attachons une grande 

importance à la séparation des pouvoirs, garantie de l’équilibre de nos institutions. Je 

m’interroge donc : comment M. Benalla a-t-il obtenu un badge d’accès à l’Hémicycle de 

l’Assemblée nationale ? 

M. Patrick Strzoda. – La mise à disposition de badges d’accès à l’Assemblée 

nationale ressort d’une pratique courante pour les collaborateurs de cabinets ministériels. Il est 

d’usage, s’agissant de l’Élysée, que ces badges soient attribués aux membres du pôle 

parlementaire, ainsi qu’à tout agent du cabinet pour des besoins liés à l’organisation des 

déplacements du Président de la République. Il ne s’agit aucunement d’un avantage ! Dans le 

cas de M. Benalla, la procédure habituelle a été appliquée : il en a fait la demande auprès du 

responsable du pôle parlementaire de l’Élysée, qui m’a ensuite été transmise pour visa, puis 

envoyée au Président de l’Assemblée nationale, qui prend la décision d’attribution.  

M. Philippe Bas, président. – Il ne s’agit certes pas d’un avantage, mais d’une 

possibilité offerte aux collaborateurs, qui ont de véritables raisons d’entrer à l’Assemblée 

nationale ou au Sénat. Je comprends mal, en l’espèce, l’intérêt d’un tel accès pour M. Benalla, 

compte tenu des fonctions que vous avez décrites. 

M. Patrick Strzoda. – M. Benalla était, je vous le rappelle, chargé d’organiser les 

déplacements du Président de la République, notamment avec les élus. Or, il est parfois plus 

facile de nouer contact à Paris. 

M. Henri Leroy. – Il existe manifestement une contradiction entre les faits et les 

missions protocolaires exercées, sous vos ordres, ceux d’un grand commis de l’État, par  

M. Benalla… Sa faute, qui relève d’actes de violence et d’usurpation, est lourde ! Je 

n’imagine pas, compte tenu de votre expérience, que vous n’ayez pas envisagé de recourir à 

l’article 40 du code de procédure pénale. En avez-vous été dissuadé ? Avez-vous, en outre, 

rendu compte des événements du 1
er

 mai au Président de la République ? 

M. Patrick Strzoda. – Le Président de la République a été informé dans la nuit 

du 2 au 3 mai de la présence et du comportement de M. Benalla sur la place de la 

Contrescarpe, par le secrétaire général de l’Élysée, auquel j’avais transmis l’ensemble des 

informations, y compris celle relative à la sanction dont j’avais seul décidé. Monsieur Leroy, 

je me suis évidemment interrogé sur le recours à la procédure de l’article 40 mais, en 

l’absence de préjudice et d’acharnement, je l’ai écarté. Les dégradations ont été considérables 

lors de la manifestation du 1
er

 mai ; la France entière en a été choquée. Mais que montrent les 

images de la place de la Contrescarpe ? Une personne n’appartenant pas aux forces de l’ordre, 

qui attrape un manifestant s’attaquant à des policiers.  
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Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Si l’application de la sanction financière a 

été différée, la suspension temporaire de M. Benalla a-t-elle été immédiatement effective ?  

M. Patrick Strzoda. – Absolument ! Entre le 4 et le 22 mai, M. Benalla ne s’est 

pas présenté à l’Élysée et je puis vous assurer que notre système de contrôle des accès est des 

plus rigoureux.  

Mme Catherine Di Folco. – Compte tenu des missions confiées à M. Benalla, je 

peine à comprendre pourquoi un permis de port d’arme, dont les conditions ont été précisées à 

notre commission par le préfet de police, lui a été accordé, en application, d’ailleurs, d’un 

arrêté ministériel sur lequel l’Élysée ne figure pas. Par ailleurs, j’estime très légère la sanction 

dont M. Benalla a écopé. Enfin, il me semble bien peu cohérent de placer en première ligne, 

lors d’événements prestigieux, un agent récemment rétrogradé. 

M. Patrick Strzoda. – Pour certaines activités du Président de la République, il 

m’est apparu utile que M. Benalla soit autorisé à porter une arme. Quant à la procédure, j’ai 

transmis la demande de permis au préfet de police, en précisant que j’y étais favorable à la 

condition que l’autorisation puisse être accordée dans le strict respect de la réglementation. 

Nous n’aurions évidemment pas fait pression en cas de difficulté ! 

M. Alain Marc. – Alexandre Benalla était chargé de la sécurité du candidat 

Macron avant d’occuper des fonctions similaires à l’Élysée après son élection. Le périmètre 

de la mission diffère pourtant quelque peu, me semble-t-il… L’avez-vous embauché de votre 

plein gré ou sur instruction ? Son positionnement, compte tenu de son jeune âge, ne vous a-t-il 

pas étonné ? Une enquête a-t-elle été réalisée sur sa personne préalablement à son 

recrutement ? 

Mme Laurence Harribey. – En quoi l’organisation des déplacements du 

Président de la République justifie-t-elle l’attribution d’une voiture de police équipée, non 

répertoriée par le ministère de l’intérieur, et une habilitation secret défense ? 

M. François Grosdidier. – M. Benalla se prévaut, pour sa défense, de l’article 73 

du code de procédure pénale et vous-même avez évoqué des violences lors de la manifestation 

du 1
er

 mai. Or, les représentants des forces de l’ordre ont affirmé l’inverse devant notre 

commission. M. Benalla a-t-il, devant vous, fait mention dudit article 73 ? En toute logique, il 

n’aurait en ce cas pas dû être sanctionné pour l’avoir appliqué… Par ailleurs, s’occupait-il ou 

non directement de questions de sécurité ? Il semblait, en effet, fréquemment présent dans les 

locaux de la préfecture de police, ce qui soulève, vous en conviendrez, quelques ambiguïtés.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie. – En l’absence de véritable retenue sur salaire, 

je ne comprends plus guère le contenu de la sanction à l’encontre de M. Benalla, d’autant que 

sa présence, malgré sa rétrogradation, a été signalée depuis sur de nombreux événements. 

Pourriez-vous nous préciser si son appartement de fonction, qu’il n’a pas occupé, lui a été 

attribué postérieurement aux incidents pour lesquels il a été sanctionné ? 

Mme Josiane Costes. – Mon interrogation est identique : un appartement a-t-il 

été attribué à M. Benalla après sa mise à pied ? 

M. Alain Richard. – Je suis toujours à la recherche de faits, qui puissent enrichir 

notre enquête. À votre connaissance, M. Benalla s’est-il rendu coupable d’actes critiquables 

hors de l’Élysée ? Depuis hier, est évoquée, de façon imprécise, l’immixtion de l’intéressé 
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dans les activités des services de police. Qu’en est-il exactement ? Enfin, d’autres agents de 

l’Élysée assistaient-ils M. Benalla pour l’exercice de ses missions ? 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – M. Vincent Crase est-il employé à l’Élysée, 

notamment au sein du commandement militaire ? 

Mme Jacky Deromedi. – Est-il exact que M. Benalla ait bénéficié d’une 

habilitation secret défense ? Si oui, pour quelle raison ? Est-ce habituel pour un chargé de 

mission ? 

M. Philippe Bas, président. – Je vais donner maintenant la parole à plusieurs de 

nos collègues qui ne sont pas membres de la commission des lois. 

M. Rachid Temal. – Vous nous apportez enfin quelques précisions relatives aux 

missions et au rôle de M. Benalla, même si demeurent encore des zones grises. Vous avez 

indiqué que le Président de la République, qui a assuré hier porter la responsabilité de cette 

affaire, vous avait prié de veiller au respect de la séparation des pouvoirs pendant votre 

audition par la commission. Les récents propos du Président de la République ont-ils eu une 

incidence sur la teneur des vôtres ?  

Mme Hélène Conway-Mouret. – Vous suivez certainement le projet de réforme 

de la sécurité de l’Élysée, qui prévoit la création d’une direction de la sécurité de la 

présidence de la République (DSPR) relevant de la seule autorité du Président de la 

République. Qui est directement chargé du pilotage de cette réforme ? 

M. Patrick Strzoda. – Monsieur Marc, j’ai moi-même procédé au recrutement de 

M. Benalla, que je ne jugeais nullement trop jeune pour exercer les fonctions, qui lui étaient 

confiées. L’efficacité et la richesse d’un cabinet ministériel se trouvent dans l’association des 

compétences et des générations ! En l’espèce, M. Benalla a été recruté sur le fondement de sa 

compétence aguerrie en matière d’organisation d’événements. En outre, l’enquête qui fut 

menée n’a identifié aucun obstacle à ce recrutement. 

Par ailleurs, je précise que M. Benalla ne disposait pas d’une voiture de fonction 

avec chauffeur, mais d’un accès aux véhicules de service dans le cadre de l’exercice de ses 

missions. Ces véhicules étant susceptibles d’être intégrés au cortège officiel, ils disposent 

d’équipements spécifiques installés par le garage de l’Élysée.  

Monsieur Grosdidier, il reviendra au juge d’estimer le bien-fondé de la défense de 

M. Benalla s’agissant de l’application de l’article 73 du code de procédure pénale le 1
er

 mai. 

En outre, dans la mesure où les observateurs sont équipés de matériels de protection, il n’y 

eut, en conséquence, aucune usurpation de la part de M. Benalla.  

Enfin, madame de la Gontrie, je rappelle que la sanction financière à son endroit 

s’est appliquée sur ses droits à congés payés.  

M. Philippe Bas, président. – Pourquoi ne pas avoir imputé la sanction sur son 

traitement du mois de mai, voire en juin ou en juillet ? 

M. Patrick Strzoda. – Il s’agit d’une mesure de gestion : le décret précité de 

1986 précise qu’une suspension temporaire ne peut être prononcée qu’avec maintien du 

traitement.  
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Le logement de fonction attribué à M. Benalla, qu’il n’a effectivement jamais 

occupé, le fut antérieurement au 1
er

 mai, au regard de ses obligations de disponibilité.  

L’intéressé n’a, par ailleurs, jamais fait l’objet d’un signalement pour un incident 

ou une faute ; c’était un collaborateur apprécié. Il ne s’immisçait, en outre, aucunement dans 

les activités des services de sécurité. Croyez-moi, les chefs du groupe de sécurité de la 

présidence de la République (GSPR) et du commandement militaire ne sont pas hommes à se 

laisser marcher sur les pieds !  

M. Benalla ne travaillait pas seul à l’organisation des déplacements du Président 

de la République : une équipe de quatre personnes, autour du chef de cabinet, y est dédiée.  

Pour ma part, madame le rapporteur, j’ai découvert l’existence de M. Crase le 2 

mai ; il s’agit d’un réserviste de la gendarmerie placé ponctuellement auprès du 

commandement militaire et chargé des stationnements autour du Palais de l’Élysée.  

Madame Deromedi, une trentaine de collaborateurs ministériels sont habilités 

secret défense, parce qu’ils ont à connaître de documents classifiés dans des dossiers, lors de 

rencontres ou au cours de déplacements. D’ailleurs, M. Benalla était amené à accompagner le 

Président de la République dans des lieux relevant du secret défense.  

Il n’est pas de mon rôle, monsieur Temal, de commenter les propos tenus par le 

Président de la République. Quoi qu’il en soit, mes dires devant la commission des lois du 

Sénat sont identiques à ceux qui furent les miens devant vos collègues députés.  

Enfin, madame Conway-Mouret, la DSPR est un projet qu’il ne m’appartient pas 

de détailler. Il s’agit de rapprocher le GSPR et le commandement militaire, respectivement 

chargés de la protection des personnes et de celle des enceintes, pour améliorer les 

convergences opérationnelles et mutualiser certains coûts. En tout état de cause, cette entité 

serait exclusivement constituée de fonctionnaires de police et de gendarmerie. Nous sommes 

loin des accusations de milice privée ! D’ailleurs, la quatrième chambre de la Cour des 

comptes, à laquelle j’ai présenté le projet, n’a pas semblé s’en émouvoir… 

M. Philippe Bas, président. – Je vous remercie, monsieur le directeur. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Frédéric Auréal, chef du service de la 

protection 

M. Philippe Bas, président. – Nous recevons M. Frédéric Auréal, chef du service 

de la protection (SDLP) du ministère de l’intérieur. Je vous rappelle que notre commission 

des lois détient les prérogatives d’une commission d’enquête. Un faux témoignage devant 

notre commission serait passible de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. 
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Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, 

M. Frédéric Auréal prête serment. 

M. Frédéric Auréal, chef du service de la protection. – Issu de la fusion du 

service de protection des hautes personnalités, du service de sécurité du ministère de 

l’intérieur et du service central automobile, le service de la protection a été créé le 2 octobre 

2013. Il assure la protection de hautes personnalités françaises et étrangères et de certaines 

personnes menacées, contribue à l’organisation des rencontres internationales en France 

comme à l’étranger, sécurise les neuf implantations centrales du ministère de l’intérieur, 

assure la surveillance des gardes à vue dans les sites de la direction générale de la sécurité 

extérieure (DGSE), de la direction centrale de la police judiciaire (DCPJ), et gère les 

2 200 véhicules des administrations centrales du ministère de l’intérieur. 

Le service de la protection comprend 1 383 personnes dont 625 sont dédiées à la 

protection des personnalités. Les attentats terroristes de 2015, au cours desquels un officier de 

sécurité du service, M. Franck Brinsolaro, a été assassiné dans les locaux de Charlie Hebdo, 

ont profondément modifié la charge de travail ainsi que le fonctionnement de mon service, qui 

dispose d’un budget de 6,5 millions d’euros en 2018. 

Le SDLP assure la protection rapprochée du Président de la République et du 

Premier ministre, au travers de groupes dédiés, notamment le groupe de sécurité de la 

présidence de la République (GSPR) et le groupe de sécurité du Premier ministre (GSPM). 

Il assure la sécurité des membres du Gouvernement, des chefs d’État ou de gouvernement 

étrangers en visite sur le territoire français, ainsi que des anciens Présidents de la République, 

anciens Premiers ministres et anciens ministres de l’intérieur français. Il met en place des 

dispositifs de protection ou d’accompagnement des personnes menacées. Ces dispositifs, 

répondant à une procédure rigoureuse, sont décidés par le ministre de l’Intérieur en personne, 

après évaluation de la menace – réalisée par nos collègues en lien avec l’ensemble des 

services spécialisés. 

Le GSPR est organisé conformément à l’article 2 de l’arrêté du 12 août 2013 

relatif aux missions et à l’organisation du service de la protection, auquel il appartient. Il est 

actuellement dirigé par un colonel de gendarmerie, Lionel Lavergne, assisté d’un commissaire 

divisionnaire, Julien Perroudon. Ses missions sont définies à l’article 4 de l’arrêté précité ; il 

assure, sur les territoires français et à l’étranger, la protection personnelle et immédiate du 

Président de la République et met en œuvre les mesures nécessaires à sa sécurité, notamment 

l’organisation matérielle de la sécurité de ses déplacements. 

Le GSPR comprend actuellement 76 policiers et gendarmes – dont 40 policiers. 

Tous les policiers affectés au GSPR sont issus du service de la protection ; ils ont tous réussi 

les tests de sélection prévus aux articles 8 et 10 de l’arrêté de 2013. Ce sont des policiers 

expérimentés, qui ont fait leurs preuves sur le plan opérationnel. La sélection comprend treize 

épreuves qui vérifient l’adéquation des aptitudes physiques, psychologiques et 

professionnelles des candidats aux postes d’officiers de sécurité. Les épreuves psychologiques 

comportent des tests psychotechniques et des entretiens par groupes individuels. Un entretien 

professionnel en présence d’un jury et d’un psychologue clôt ces phases de sélection. Le 

fonctionnaire de police ayant réussi l’ensemble de ces épreuves extrêmement sélectives est 

intégré au service de la protection, où il accomplit, dès son arrivée, un mois de formation 

initiale. Les effectifs comprennent 40 fonctionnaires de police, dont un commissaire 

divisionnaire, trois officiers, 36 gradés et gardiens, 33 voitures et deux- roues. Nos services 

disposent d’un armement collectif et individuel. 
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Le service de la protection participe au dispositif de protection mis en place lors 

des grands événements se déroulant sur le territoire national, selon l’article 3 de l’arrêté. Ce 

fut le cas notamment pour le sommet sur le climat du 12 décembre 2017, et d’un certain 

nombre d’événements comme la COP 21, les célébrations pour le Débarquement. Il met en 

place des dispositifs de coordination, à la demande de l’Élysée, en cas de déplacement du 

Président de la République, fournit à la demande du GSPR un appui technique, cortégistes ou 

officiers de sécurité sur des missions techniques – dans des aéroports ou sur les lieux 

d’hébergement. Lors des déplacements du Président de la République à l’étranger, nous 

attribuons, à la demande du chef du GSPR et en plein accord avec lui, des fonctionnaires. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Nous avons une grande considération pour 

toutes les personnes sous votre autorité, qui exercent un métier difficile, dangereux, et qui 

demande une présence 24 heures sur 24. J’aurais aimé parler plus largement de vos missions, 

mais malheureusement, je devrai centrer mes questions sur M. Benalla. D’après vos 

informations, quelles étaient les missions exactes de M. Benalla avant sa mise à pied pour 

quinze jours, et quelles étaient ses fonctions après cette période ? 

Selon certains, ces fonctions ne relevaient pas à proprement parler de missions de 

sécurité du chef de l’État, strictement dévolues au GSPR. Quelles étaient les relations entre le 

GSPR et M. Benalla ? Celui-ci pouvait-il donner des injonctions, des instructions, prendre 

position et intervenir activement dans des missions de sécurité, comme il nous a été rapporté ? 

Est-ce, à votre connaissance, vrai ou faux ? 

M. Frédéric Auréal. – Huit des onze candidats à l’élection présidentielle ont fait 

une demande de protection – procédure normale pour le débat démocratique. M. Macron a 

sollicité le ministère de l’intérieur dès le mois de janvier 2017. J’ai ainsi rencontré, à sa 

demande, le directeur de campagne de M. Macron, M. Jean-Marie Girier, et ai vu M. Benalla, 

qui était chargé de mon parking et de m’accueillir – rien d’autre. Je ne le connaissais pas. 

Pendant la campagne présidentielle, les contacts étaient pris toujours sous 

l’autorité de mon directeur général, entre le service et le directeur de campagne du candidat 

Macron, mais souvent par la cheffe de cabinet du ministère de l’intérieur. J’étais dans une 

logique d’exécution et d’application des instructions qui m’étaient données. En fonction de 

l’évolution de la campagne, de l’affluence aux différents meetings et de la menace potentielle, 

nous avons adapté nos dispositifs et nos effectifs pour assurer la sécurité de tous les candidats. 

Je n’ai pas eu d’autres contacts avec M. Benalla à ce moment-là. Mon interlocuteur était le 

directeur de campagne du candidat Emmanuel Macron. Plus précisément, comme nous 

restions dans une logique administrative, c’étaient plutôt mon directeur général et la cheffe de 

cabinet du ministère de l’intérieur qui étaient en contact avec le directeur de campagne de 

M. Macron.  

Après la victoire et la prise de fonctions de M. Macron, j’ai appris l’organisation 

de l’Élysée, et notamment retrouvé le chef de cabinet, M. François-Xavier Lauch, sous-préfet 

que j’avais connu à la direction générale, et avec lequel j’ai toujours eu les meilleurs rapports. 

Lorsque j’ai rencontré M. Benalla, c’était toujours lors de réunions présidées par 

le chef de cabinet. Mes effectifs n’ont jamais reçu d’ordre de M. Benalla. M. Strzoda évoquait 

précédemment le chef du GSPR et le commandant militaire. Jamais je n’aurai accepté de 

recevoir la moindre instruction de la part de M. Benalla. Je ne recevais d’instructions pour 

exécution que du chef de cabinet. Tout se passait de la manière la plus harmonieuse possible. 

http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
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M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – À votre connaissance, quelles étaient les 

missions de M. Benalla avant sa mise à pied et après ? En quoi se différenciaient-elles ? 

M. Frédéric Auréal. – Je l’ai rencontré lors de réunions de préparation ou de 

coordination d’événements comme le 8 mai, la dernière était pour le retour de l’équipe de 

France de football. Nous avons eu le jour-même, à 9 heures, sous l’autorité du chef de 

cabinet, une réunion préparatoire avec une répartition du rôle des uns et des autres – le mien 

était de prévoir l’accueil du Premier ministre et des ministres à l’Élysée, et notamment de 

positionner des officiers de sécurité du service. Je n’ai pas d’autres éléments à vous fournir. 

Il y a un lien organique entre le service et le GSPR mais le lien fonctionnel est au 

niveau du chef de cabinet, qui donne les instructions. J’ai évoqué le GSPM et le groupe de 

sécurité du ministre de l’intérieur, qui sont à côté de mes bureaux. Lors des multiples 

déplacements, ils peuvent avoir leurs initiatives sans m’en référer. Ce rôle de coordination 

existait aussi avant l’arrivée du Président Macron. Mais depuis, ce groupe qui était constitué 

de 62 fonctionnaires sous la présidence de M. Hollande comprend désormais 

78 fonctionnaires pour faire face à la multiplication des déplacements du Président. 

Nous assurons aussi des appuis techniques. La demande m’est faite par mail, je 

mets immédiatement à disposition des fonctionnaires et donne des instructions. En tant que 

chef du SDLP, j’ai 120 personnes à protéger quotidiennement, sur l’ensemble du périmètre 

gouvernemental ainsi que des personnes menacées – notamment des journalistes, et 

particulièrement ceux de Charlie Hebdo. Cela demande une attention de tous les instants  

– d’où les groupes dédiés. 

Au moindre incident, je suis automatiquement informé. Toutes les semaines, au-

delà des relations quotidiennes que j’ai avec le chef du GSPR, celui-ci ou son adjoint sont 

conviés à la réunion de direction du service. 

M. Philippe Bas, président. – En cas de conflit avec l’autorité utilisatrice de 

votre service et votre représentant, M. Lavergne, vous n’êtes jamais amené à modifier les 

plans du chef de cabinet au nom de la sécurité ? 

M. Frédéric Auréal. – Non, les relations sont harmonieuses, au service de notre 

Président, dans un cadre professionnel plutôt serein. L’objectif est la réussite de ses 

déplacements dans un contexte de menace terroriste avéré. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – À votre connaissance, quel était le rôle de 

M. Benalla dans l’organisation de la sécurité du Président de la République ? Avait-il un 

homologue à l’époque du précédent quinquennat ? 

M. Frédéric Auréal. – M. Benalla n’est pas un fonctionnaire de police et n’est 

pas sous mon autorité. Mon correspondant, c’est le chef du GSPR, pour lequel j’ai la plus 

haute estime. J’ai vu M. Benalla lors de réunions et ai eu avec lui des relations correctes, 

cordiales et respectueuses. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Je me suis sans doute mal exprimée ; je ne 

vous demandais pas quelles étaient vos relations avec M. Benalla mais quelles étaient ses 

missions, à votre connaissance ? 

M. Frédéric Auréal. – Il était chargé de mission, adjoint au chef de cabinet. Il 

était donc souvent présent sur les dispositifs où était le chef de cabinet. Nous avions un rôle 

http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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de coordination, en retrait. Ainsi, pour le transfert du couple Veil au Panthéon, je devais 

assurer que les membres du Gouvernement et autres personnalités accèdent dans les 

meilleures conditions de sécurité possible, en plein accord avec nos collègues de la préfecture 

de police, et que nous sécurisions leurs véhicules et la reprise de ces personnalités à la fin de 

la cérémonie. Mais en aucun cas, M. Benalla n’intervenait. Il était aux côtés du Président de la 

République ou du chef de cabinet. Nous, nous étions dans notre mission, prêts à intervenir en 

temps réel. Nous avions surtout des relations avec le GSPR. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Y avait-il un tel homme auparavant à 

l’Élysée ? 

M. Frédéric Auréal. – Une personne avait le même rôle dans le cabinet de 

François Hollande, chargé de la coordination et de la facilitation des relations. Mais nos 

correspondants étaient toujours les chefs de cabinet. 

M. Alain Richard. – Je continue de chercher des faits objectifs, et je n’ai pas 

entendu de description de situations localisées et datées durant lesquelles M. Benalla se 

trouvait là où il ne devait pas être. M. Benalla s’est-il trouvé dans des réunions de 

planification où il n’aurait pas dû être ? 

M. Frédéric Auréal. – Vous me demandez des faits, je vous donnerai des 

exemples précis, à partir du 30 avril, où vous verrez que M. Benalla n’est pas présent. Lors de 

la mission de reconnaissance pour le 8 mai, M. Benalla n’était pas là. De même pour la 

mission de reconnaissance pour l’accueil du Premier ministre israélien le 28 mai, celle de la 

visite du Grand Palais le 4 juin, le 22 juin lors de la réunion de cadrage pour l’hommage à 

Simone Veil, le 25 juin lors de la mission de reconnaissance pour cette cérémonie, le 25 juin 

pour la préparation du congrès de Versailles, dirigées par le chef de cabinet : il n’était pas là. 

Je l’ai vu lors de la préparation du 14 juillet et la dernière fois, à l’occasion de la préparation 

du retour de l’équipe de France de football, où chacun avait son rôle qui lui était assigné. 

Nous étions dans une logique opérationnelle d’accueil des personnalités et du public. 

M. Éric Kerrouche. – Il y a tout de même deux situations où M. Benalla n’aurait 

pas dû être présent : le 1
er

 mai, si l’on en croit les vidéos diffusées, et lors de la réunion le 

même soir.  

M. Frédéric Auréal. – Je n’ai pas compétence pour apprécier la présence de 

M. Benalla le 1
er

 mai. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Les dates que vous citez se situent toutes 

après le 1
er

 mai.  

M. Frédéric Auréal. – Sur la période antérieure, je n’ai pas d’éléments 

supplémentaires, mais le Président s’est beaucoup déplacé à l’étranger.  

M. François Grosdidier. – À vous entendre, il semble que le rôle de M. Benalla 

se soit strictement limité à l’organisation des déplacements : on nous a dit qu’il participait à 

l’organisation des déplacements publics et qu’il organisait lui-même les déplacements privés. 

Il apparaît aussi comme quelqu’un qui se préoccupe des questions de sécurité, puisqu’il a été 

intégré à la réserve opérationnelle spécialisée de la gendarmerie en raison de son expertise sur 

la protection des hautes personnalités. Puis, il a tous les attributs d’un policier, et notamment 

le port d’arme, ce qui est un peu curieux. De plus, il se présente comme chef adjoint de 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/richard_alain95063l.html
http://www.senat.fr/senateur/kerrouche_eric19489j.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/grosdidier_francois11049p.html
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cabinet alors qu’il ne l’est pas. Or, cela lui permettait sans doute de se substituer au chef de 

cabinet pour les sujets sur lesquels il est plus spécialisé que celui-ci. On a donc du mal à 

croire qu’il ne s’intéressait pas aux questions de sécurité.  

On nous dit qu’il n’était jamais armé lors des déplacements publics. Quid des 

déplacements privés ? Le GSPR veille-t-il sur le Président de la République 24 heures sur 24 

et 365 jours sur 365, ou celui-ci a-t-il parfois été laissé à la surveillance de M. Benalla ? On a 

annoncé une réforme du GSPR et sa fusion avec le commandement militaire. Dans cette 

hypothèse, la sécurité du Président échapperait-elle au service de protection ? Deviendrait-elle 

totalement autonome ? 

M. Philippe Bas, président. – On nous a expliqué la différence entre chef adjoint 

de cabinet et adjoint au chef de cabinet. Si j’ai bien compris, M. Benalla n’a jamais été chef 

adjoint du cabinet. Il a été l’un des deux adjoints au chef de cabinet, ce qui est moins 

important… 

M. Frédéric Auréal. – Sur la réflexion qui est en cours à l’Élysée, je vous 

répondrai tout simplement ce qu’a répondu le ministre : il faut que le lien avec le ministère de 

l’intérieur subsiste. Je n’ai pas d’autres commentaires.  

Le ministère dont je dépends a émis un avis négatif sur la demande de port d’arme 

de M. Benalla. J’étais extrêmement défavorable au fait qu’une personne privée n’appartenant 

pas à la police puisse être armée en présence d’un dispositif de protection constitué de 

professionnels aguerris. Je l’avais fait savoir et j’ai été soutenu par mon ministre. 

Je pense que le GSPR veille sur le Président en permanence, mais son chef vous le 

dira mieux que moi.  

M. Pierre-Yves Collombat. – Le secrétaire général du syndicat des commissaires 

de la police nationale nous a indiqué que M. Benalla était régulièrement présent dans les 

dispositifs opérationnels, dont il pilotait certains aspects, sans qu’on sache qui l’a mandaté 

pour cela. Il explique que, face à quelqu’un qui représente – même si c’est de façon indue – 

une autorité qui est supérieure à la leur, les policiers sont un peu désarmés. Confirmez-vous 

ces informations ? 

M. Frédéric Auréal. – Je n’ai pas de commentaire à faire sur les déclarations 

d’un responsable syndical de haut rang. Pour ma part, je n’aurais jamais accepté que 

M. Benalla donne des instructions à mes effectifs, et je crois que le chef du GSPR vous dira la 

même chose, tout comme le général Bio-Farina. J’ajoute que je n’ai jamais vu M. Benalla 

tenter ce type d’opération.  

Mme Esther Benbassa. – Mais nous l’avons vu sur les images ! Alors que 

faisait-il ? Il jouait au cow-boy ?  

M. Philippe Bas, président. – M. Benalla a-t-il exercé de fait la fonction de garde 

du corps du Président de la République, en particulier pour ses déplacements privés ? 

Le GSPR n’aurait pas manqué de le savoir. 

M. Frédéric Auréal. – C’est pourquoi je vous renvoie à son chef. Quant au lien 

de confiance entre le Président de la République et M. Benalla, je n’ai pas à le commenter. 

M. Philippe Bas, président. – Merci.  

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/collombat_pierre_yves04038g.html
http://www.senat.fr/senateur/benbassa_esther11033f.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html


 9897 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Jacques Toubon, Défenseur des droits 

M. Philippe Bas, président. – J’ai souhaité que nous entendions le Défenseur des 

droits en raison notamment des travaux qu’il a effectués sur la déontologie dans les missions 

de sécurité. 

M. Jacques Toubon, Défenseur des droits. – J’ai été honoré que vous m’ayez 

placé parmi les personnalités entendues par votre mission d’information en forme de 

commission d’enquête au sein de votre commission des lois, et je défère d’autant plus 

volontiers à votre invitation qu’elle ne souffre aucune possibilité d’être contredite !  

Ce que je vais vous dire est d’une nature différente de ce que vous avez entendu 

jusqu’à présent, dans la mesure où les personnes qui ont été entendues par votre commission 

sont des acteurs directs ou indirect des faits sur lesquels vous enquêtez. Pour ma part, ce que 

je peux vous apporter, c’est un éclairage sur une notion apparue il n’y a pas si longtemps dans 

notre pays, à la fin des années 1990 : la déontologie de la sécurité. C’est le Défenseur des 

droits qui, depuis la réforme constitutionnelle de 2008 et la loi organique de 2011, en est 

chargé. Il est vrai que vous êtes déjà bien informés par votre mission récente sur l’état des 

forces de sécurité intérieure, dont le rapporteur était M. Grosdidier.  

L’article 4 de la loi organique du 29 mars 2011 confie au Défenseur des droits, 

parmi les cinq missions qui sont les siennes, celle de veiller au respect de la déontologie par 

les personnes exerçant une activité de sécurité sur le territoire de la République. Son contrôle 

s’applique aux policiers nationaux, aux militaires de la gendarmerie, aux policiers 

municipaux, aux agents de l’administration pénitentiaire, aux douaniers, aux agents de 

surveillance des transports – auxquels les lois récentes ont attribué des prérogatives qui les 

rapprochent beaucoup des forces de police et de gendarmerie – aux agents de sécurité privée, 

de surveillance et de gardiennage et aux enquêteurs privés. 

Dans le cadre de cette mission sur le respect de la déontologie par les services de 

sécurité, le Défenseur des droits traite des réclamations individuelles, mène des réflexions sur 

des sujets d’intérêt général – la doctrine du maintien de l’ordre, le juste usage des armes de 

force intermédiaire –, il met en place des actions de sensibilisation, notamment par les 

formations que nous dispensons dans les écoles de police, de gendarmerie ou de 

l’administration pénitentiaire, il rend des avis au Parlement sur les projets de loi – sur la loi 

Savary, par exemple, et nous avons beaucoup travaillé avec votre commission pendant toute 

la période de l’état d’urgence sur les lois destinées à lutter contre le terrorisme ou sur la loi 

qui a modifié les termes de la légitime défense pour les policiers – et il réalise des missions 

d’observation – par exemple lors du démantèlement de camps de migrants à Calais ou à Paris, 

ou dans d’autres circonstances où une observation indépendante est utile. 

En 2017, nous avons reçu 1 228 saisines dans le domaine de la déontologie de la 

sécurité. Dans le cadre des enquêtes qu’il fait sur les réclamations individuelles, le Défenseur 

http://videos.senat.fr/video.796374_5b5656d3a03d6.auditions-de-la-commission-des-lois?timecode=8112000
http://videos.senat.fr/video.796374_5b5656d3a03d6.auditions-de-la-commission-des-lois?timecode=8112000
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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des droits peut demander la communication de pièces administratives ou judiciaires. Le secret 

de l’enquête ou de l’instruction ne peut lui être opposé. Les pièces couvertes par le secret 

médical ou par le secret professionnel entre l’avocat et son client lui sont également 

accessibles si la personne concernée lui en donne l’autorisation. Il peut effectuer des 

vérifications sur place, procéder à l’audition des réclamants, des témoins et des mis en cause, 

qui peuvent se faire assister par la personne de leur choix. Dès lors qu’une enquête judiciaire 

est en cours ou qu’une juridiction est saisie sur les mêmes faits, comme c’est le cas dans la 

présente affaire, le Défenseur des droits à l’obligation de solliciter l’accord de l’autorité 

judiciaire avant de mettre en œuvre ses pouvoirs d’investigation.  

Tous les éléments réunis au cours des investigations – témoignages, rapports 

administratifs, éléments d’enquête judiciaire, certificats médicaux ou vidéos – sont présentés 

et débattus contradictoirement au cours des auditions, puis par écrit dans une note 

récapitulative, adressée au mis en cause, et à laquelle celui-ci doit répondre avant que nous ne 

prenions une décision.  

L’enquête aboutit à une décision écrite qui peut, en cas de manquement avéré, être 

assortie de recommandations visant à en prévenir le renouvellement et portant sur la nécessité 

d’engager des poursuites disciplinaires à l’encontre de l’agent mis en cause, de modifier des 

textes législatifs ou réglementaires ou de changer des pratiques.  

Moins de 10 % des cas qui me sont présentés entraînent de ma part une 

déclaration de manquement : nous sommes une sorte de surveillant général pour la police. 

Parmi les dix demandes de poursuites disciplinaires que j’ai formulées en 2017, trois ont mis 

en cause des comportements violents en cours d’opérations de maintien de l’ordre. L’une 

portait sur l’utilisation d’un lanceur de balles de défense 40-46 de manière dissuasive et les 

deux autres, sur des violences commises à l’encontre de manifestants à Paris.  

C’est fort de son expérience, de ces constats et de sa connaissance des règles qui 

régissent le comportement professionnel des membres des forces de sécurité que le Défenseur 

des droits s’efforcera de contribuer à la mission de contrôle qu’exerce en ce moment la 

représentation nationale. En l’occurrence, je suis en mesure de vous apporter un éclairage sur 

le rôle des policiers nationaux concernant la présence d’observateurs extérieurs au sein d’une 

manifestation, leur encadrement, les limites de leurs prérogatives, les signes distinctif dont ils 

peuvent être porteurs. Je puis également vous faire part de réflexions générales, dès lors que je 

ne suis pas saisi, sur la réaction des policiers lorsque les observateurs prennent une part active 

à une opération de maintien de l’ordre et sur les suites à donner à un usage de la force 

susceptible d’être qualifié, selon la déontologie de la sécurité, de disproportionné. 

Quid de l’éventuelle compétence du Défenseur des droits sur M. Benalla, dès lors 

qu’il est habilité à exercer des activités de sécurité privée par le conseil national des activités 

privées de sécurité ? Il conviendrait de connaître son rôle et ses missions exactes pour 

déterminer s’il exerce à titre principal une activité de sécurité.  

La présente affaire pose la question du cadre juridique prévoyant la présence 

d’observateurs accompagnant les forces de l’ordre. À notre connaissance, ce cadre n’est pas 

formalisé par des notes ou des instructions. Cependant, même si elle n’est pas formalisée, la 

présence d’observateurs accompagnant les forces de l’ordre reste possible, et c’est ainsi qu’à 

ma demande, en lien avec le ministre de l’intérieur et le préfet de police de Paris, plusieurs de 

mes agents ont été observateurs au cours d’opérations de maintien de l’ordre.  
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Cela a été le cas à l’invitation du ministre de l’intérieur, M. Cazeneuve, à Calais, à 

l’occasion du démantèlement du camp de la Lande, en octobre 2016 ; mais aussi, après avoir 

informé le préfet de police, à l’occasion du démantèlement du camp de migrants de 

Stalingrad, à Paris, en novembre 2016 ; également, sur invitation du préfet de police lors du 

défilé du 14 juillet 2017 ; très récemment, enfin, après avoir informé le préfet de police à 

l’occasion de l’évacuation du campement de migrants de la Villette, le 30 mai 2018. Chacune 

de ces missions d’observation a été préparée en toute transparence, avec la collaboration des 

autorités de police, par le biais de contacts téléphoniques, puis formalisée par des échanges de 

mails et de courriers. 

Sur chacune de ces opérations, les agents du Défenseur des droits avaient pour 

unique mission d’observer le travail des forces de l’ordre et la prise en charge des migrants, et 

avaient pour instructions de ne pas intervenir dans les opérations en cours. Ils disposaient d’un 

numéro de téléphone leur permettant de se mettre rapidement en contact avec un policier 

référent joignable en cas de difficultés. Ils étaient présents à la fois sur le terrain avec les 

policiers et les gendarmes, et au centre d’information et de commandement pour avoir une 

vision plus globale du déroulement des opérations.  

Ils ont également eu pour consigne de présenter systématiquement leur statut et le 

but de leur présence lorsqu’ils entraient en contact avec une personne, quelle que soit sa 

qualité, et étaient aisément identifiables par le port d’un brassard bleu, sur lequel étaient 

inscrits : « Défenseur des droits » et « République Française ». 

À l’issue de ces opérations d’observation, qui se sont toujours déroulées dans de 

bonnes conditions, y compris dans les circonstances les plus difficiles, notamment lors du 

démantèlement du camp de la Lande, en octobre 2017, les agents du Défenseur des droits ont 

systématiquement rédigé des rapports mentionnant leurs constats. 

Dans la présente affaire, il est difficile de déterminer avec certitude la procédure 

qui a été suivie pour solliciter et obtenir une habilitation pour être observateur. Ce que nous 

faisons dans le cadre de nos missions ne répond en effet à aucune règle préétablie. Une autre 

difficulté consiste à identifier la personne qui a eu autorité pour délivrer l’habilitation. 

Il faudrait aussi préciser le but de la présence des observateurs, en général, et en l’espèce, au 

regard de leurs fonctions à l’Élysée ; les instructions transmises aux observateurs sur leurs 

prérogatives et leur marge de liberté ; les signes devant être portés par les observateurs 

susceptibles de les identifier sans les confondre avec des membres des forces de l’ordre qu’ils 

ne sont pas ; les mesures de sécurité qui ont été prises pour éviter qu’un observateur soit mis 

en danger, car le port d’un casque de policier par un seul des observateurs, alors que ni le 

deuxième observateur ni le référent n’en portaient, interroge. Enfin, il faudrait affiner le rôle 

du policier référent qui dans la présente affaire accompagnait les deux observateurs ; définir 

s’il y a eu obligation pour les observateurs et leur référent de rédiger des rapports à l’issue de 

l’observation ; et vérifier que des réunions de préparation et de compte rendu ont été 

organisées pour que l’observation se passe dans les meilleures conditions, et donne lieu à un 

retour d’expérience sur les éventuelles difficultés rencontrées. 

Aucune règle n’existe sur ces points, seulement des habitudes et des façons de 

faire au caractère incertain. Je recommande par conséquent, de formaliser un cadre juridique 

sur la présence d’observateurs accompagnant les forces de l’ordre concernant notamment la 

situation des référents, ce qui devrait permettre, à l’avenir, de résoudre certaines des 

difficultés soulevées par la présente affaire. 
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Sur les faits qui se sont produits le 1
er

 mai 2018, mes services mèneraient une 

instruction contradictoire en demandant communication des différents rapports qui ont été 

rédigés, des enregistrements vidéo conservés et en procédant aux auditions des protagonistes. 

Dès lors que je ne suis pas saisi, mes observations sont formulées sous forme d’interrogations, 

et non de constats sur le déroulement des faits. Autrement dit, qu’aurait fait le Défenseur des 

droits s’il avait été saisi, en mettant en œuvre les méthodes d’instruction qu’il utilise afin 

d’accomplir sa mission de contrôle de la déontologie de la sécurité ? 

Sur l’une des vidéos, il semble que l’on aperçoit les deux personnes interpellées 

jeter chacune un projectile sur les forces de l’ordre. Si ces faits étaient confirmés, les 

conditions pour procéder à leur interpellation paraîtraient réunies. Reste à déterminer qui a 

donné l’ordre de procéder aux deux interpellations visibles sur les vidéos. Pour quelles raisons 

les observateurs, dont on sait désormais qu’ils ne sont pas membres des forces de l’ordre, ont-

ils pris une part active dans l’interpellation de deux personnes, notamment en faisant usage de 

la force à leur encontre ? Pour quelles raisons cet ordre n’a-t-il pas été exécuté exclusivement 

par des policiers ? 

Les images vidéo pourraient laisser penser que l’usage de la force par les deux 

observateurs au cours de leur intervention n’est pas proportionné au comportement des deux 

personnes interpellées au moment où ces gestes sont pratiqués. Ces gestes ne semblent pas 

correspondre aux gestes techniques enseignés aux policiers. 

De façon générale, le Défenseur des droits apprécie la proportionnalité de l’usage 

de la force au regard du but poursuivi lors de l’intervention, du contexte d’intervention, du 

comportement de la personne appréhendée et des lésions médicalement constatées après 

l’intervention. Des éléments touchant à la personne du réclamant, tels que l’âge ou l’état de 

santé, entrent également en ligne de compte de même que les gestes techniques ou l’arme 

utilisés. 

Ainsi, parmi les nombreuses affaires traitées en la matière depuis sa création, le 

Défenseur des droits a constaté un usage disproportionné de la force et recommandé des 

sanctions disciplinaires dans sept affaires s’étant déroulées dans un contexte de maintien de 

l’ordre. Trois de ces affaires concernaient un usage disproportionné de lanceurs de balles de 

défense sur des manifestants alors que les circonstances ne le justifiaient pas ; une autre 

concernait l’utilisation de gaz lacrymogène sur des manifestants pacifiques ; deux affaires 

concernaient des coups portés à des manifestants maîtrisés ; et une affaire plus récente, portée 

devant le Collège consultatif de la déontologie de la sécurité, concernait un manifestant 

piétiné à l’occasion d’un bond offensif des forces de l’ordre.  

La légitimité et l’intensité de l’usage de la force par le personnel en charge de la 

sécurité pose problème. Faut-il accepter une forte intensité ? Ou bien, au contraire, la 

diffusion des images sensibilise-t-elle à un usage de la force trop violent ? La réaction des 

policiers pendant que les observateurs font usage de la force interroge. Que voient-ils ? Que 

font-ils ? Quelles instructions reçoivent-ils ? Que savent-ils du statut des deux observateurs ? 

Il semble que les policiers s’éloignent de l’action et qu’aucun agent de la force publique ne 

s’interpose lorsque M. Benalla maîtrise violemment le jeune homme. Est-ce que les images 

vidéo donnent une vision exacte de la situation ? Les policiers pensent-ils avoir affaire à un 

collègue ? Connaissaient-ils le statut des deux observateurs ? Les policiers pensent-ils que 

l’usage de la force à l’encontre du jeune homme est proportionné ? 
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Sur les différentes vidéos qui circulent dans les médias, il semble que le policier 

référent chargé de prendre en charge les deux observateurs est régulièrement en retrait de 

l’action et n’intervient pas pour expliquer aux observateurs le cadre et les limites de leur 

présence, ni auprès des autres policiers présents.  

Mon quatrième point porte sur les suites données à ces événements. Les policiers 

présents ont-ils rédigé des rapports à l’issue de leur mission, comme c’est la norme dans les 

réclamations traitées par le Défenseur des droits, notamment sur les violences dont ils ont été 

témoins et qui ont fait l’objet de l’ouverture d’une information judiciaire après la diffusion 

des vidéos sur les réseaux sociaux, c’est-à-dire après le 18 juillet ? 

La hiérarchie des policiers, informée très rapidement après les faits grâce aux 

vidéos circulant sur les réseaux sociaux, a-t-elle demandé des rapports circonstanciés aux 

policiers qui sont intervenus ? 

Pour quelles raisons ces faits, vraisemblablement décrits dans des rapports, 

semblent ne pas avoir eu immédiatement de suites, ni judiciaires en vertu de l’article 40 du 

code de procédure pénale, ni administratives avec une saisine de l’IGPN ? 

L’absence de saisine de l’IGPN dès le 1
er

 mai s’explique-t-elle par le fait que les 

observateurs ne sont pas policiers ou parce que les réactions des policiers visibles sur les 

vidéos ne sont pas susceptibles de révéler des manquements ? Au regard des incertitudes qui 

semblaient exister sur le statut des protagonistes et sur les responsabilités prises par les 

membres de la hiérarchie policière, on pourrait s’interroger sur l’éventualité d’une enquête 

immédiate de l’IGPN. 

Il semble que le Conseil national des activités privées de sécurité, le CNAPS, ait 

délivré une habilitation à M. Benalla, le 9 juillet 2018, pour être dirigeant d’une entreprise de 

sécurité privée. Cette habilitation aurait-elle été remise en cause si les faits du 1
er

 mai avaient 

donné lieu à une enquête judiciaire ou administrative ? 

Permettez-moi pour conclure de souhaiter que la présente situation ne nuise pas à 

la pratique des observateurs, car l’observation extérieure et indépendante est une garantie de 

transparence indispensable au bon fonctionnement des services publics, singulièrement de 

ceux qui sont chargés des missions particulièrement difficiles de la sécurité et du maintien de 

l’ordre. 

À cet égard, permettez-moi de rappeler quelles sont les préoccupations du 

Défenseur des droits s’agissant de la doctrine du maintien de l’ordre, ainsi que ses 

propositions. Au début de l’année 2017, nous avions reçu une demande d’étude du président 

de l’Assemblée nationale, M. Claude Bartolone, que nous avons remise en janvier 2018 à son 

successeur, M. François de Rugy. Cette étude, conduite sous ma responsabilité par Claudine 

Angeli-Troccaz, dresse un bilan des outils et des méthodes du maintien de l’ordre au regard 

des règles de déontologie. Je me suis appuyé sur une quarantaine de professionnels 

compétents en la matière, sur des éléments comparatifs internationaux et, enfin, sur des 

recommandations formulées à l’issue du traitement de réclamations individuelles. 

Il serait souhaitable que les recommandations issues du rapport soient prises en 

compte dans le cadre des travaux que mène aujourd’hui la police nationale en vue de faire 

évoluer la doctrine du maintien de l’ordre. Elles me semblent pouvoir vous éclairer dans le 

cadre de vos travaux.  
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Ces recommandations sont au nombre de trois.  

Premièrement, la gestion du maintien de l’ordre doit reposer sur l’emploi de 

forces professionnalisées et formées, comme les compagnies républicaines de sécurité et la 

gendarmerie mobile, alors que la pratique du maintien de l’ordre est aujourd’hui assez 

disparate. Elle diffère entre l’Île-de-France et les régions, entre les unités constituées et 

spécialisées en maintien de l’ordre et celles qui ne le sont pas. Ce constat appelle un 

renforcement de la formation et du contrôle des forces chargées de l’ordre public. 

Deuxièmement, dans le cadre du maintien de l’ordre, les personnels recourent à de 

multiples armes de force intermédiaires, dont certaines, bien qu’elles soient qualifiées de 

« non létales », sont susceptibles de provoquer des dégâts considérables, voire d’entraîner des 

décès. Nous sommes saisis de plusieurs cas de blessures graves ou de décès à la suite de 

l’utilisation de ces armes lors de manifestations. Sont en particulier concernés les deux 

lanceurs de balles de défense « LBD 40x46 » et le Flash-Ball superpro, qui sont souvent 

utilisés sans respecter toutes les règles d’emploi. Si le Flash-Ball superpro ne fait pas partie de 

la dotation des gendarmes mobiles et s’il a été retiré de la dotation des policiers nationaux, 

preuve que les objurgations du Défenseur des droits ont eu quelque efficacité, il fait encore 

partie de la dotation d’autres unités de gendarmerie susceptibles d’intervenir en maintien de 

l’ordre, en renfort des gendarmes mobiles. J’ai donc recommandé que tous les lanceurs de 

balles de défense soient retirés de la dotation des forces de sécurité qui interviennent en 

maintien de l’ordre. 

Troisièmement, j’ai constaté une certaine judiciarisation du maintien de l’ordre, ce 

qui me paraît soulever des difficultés au regard de l’équilibre entre les enjeux de sécurité, qui 

sont clairs, et la protection des libertés publiques. J’ai donc recommandé de recentrer le 

maintien de l’ordre sur la mission de police administrative de prévention et d’encadrement de 

l’exercice de la liberté de manifester, dans une approche d’apaisement, de désescalade, et de 

protection des libertés individuelles. J’ai proposé de renforcer la communication et le dialogue 

dans la gestion de l’ordre public, avant et pendant le déroulement des manifestations, afin 

notamment de rendre plus compréhensible l’action des forces de sécurité et de favoriser la 

concertation. Enfin, j’ai proposé de limiter le recours à certaines techniques attentatoires aux 

libertés, telles que l’encagement, les contrôles délocalisés, ce qui soulève à nouveau la 

question plus générale des contrôles d’identité, et d’autres pratiques mises en œuvre dans le 

cadre de l’état d’urgence (les zones de protection, les filtrages, etc.). 

S’interroger sur l’ensemble des questions que peut poser le maintien de l’ordre 

aujourd’hui pourrait permettre à la Haute Assemblée, souvent avide de réflexions en 

profondeur, de mieux appréhender le contexte d’une affaire ponctuelle – une information 

judiciaire est en cours –, mais aussi un enjeu très fort pour la démocratie : comment assurer la 

liberté de manifester, c’est-à-dire le respect des libertés publiques, tout en garantissant la 

sécurité des manifestants, de ceux qui ne manifestent pas, et des forces de sécurité, 

conformément, notamment pour ces dernières, aux principes et aux règles de la déontologie 

de la sécurité ? 

- Présidence de M. François Pillet, vice-président - 

M. François Pillet, président. – Merci, monsieur le Défenseur des droits, de ce 

propos liminaire. Certaines de vos questions et de vos réserves rejoignent incontestablement 

les nôtres. Vous avez axé une partie de vos propos sur la présence d’observateurs, dont 

l’utilité est reconnue, la question étant de savoir comment elle peut être mieux encadrée et 

http://www.senat.fr/senateur/pillet_francois07034q.html
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circonscrite. La commission jugera s’il y a lieu sur ce point d’effectuer ou non une 

recommandation, avec le degré de force qui lui apparaîtra nécessaire. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Vous le savez, monsieur le Défenseur des 

droits, une vidéo tournée lors des manifestations du 1
er

 mai a été diffusée sur les réseaux 

sociaux dès le 2 mai. On y voit une personne intervenant de manière un peu rugueuse, sans 

maîtriser les gestes techniques de l’interpellation, au milieu des forces de police. Cette 

personne a été identifiée comme étant un observateur, M. Benalla, ayant probablement 

échappé à son référent policier, chargé de le protéger et de vérifier qu’il ne se comportait pas 

de manière inappropriée. Ces informations ont été portées à la connaissance du ministère de 

l’intérieur dès le 2 mai, mais celui-ci n’a pas saisi l’IGPN pour connaître notamment les 

circonstances de ces actes. 

Le 18 juillet, une nouvelle vidéo est médiatisée. On y voit la même personne, dans 

des circonstances un peu différentes, de sorte qu’apparaissent à l’écran de nouveaux 

éléments : on constate que cet observateur portait un brassard de police et qu’il conversait 

avec une radio de police. Le ministère de l’intérieur a alors saisi l’IGPN, au motif, comme l’a 

déclaré M. le ministre de l’intérieur au cours de son audition, que le port du brassard et la 

détention de la radio étaient des éléments suffisants pour justifier cette saisine. 

Estimez-vous, au regard de ces éléments, que l’IGPN aurait dû être saisie dès le 

visionnage de la première vidéo de l’interpellation le 2 mai ? 

M. François Pillet, président. – Je souhaite ajouter une précision. Le délai entre 

les évènements et leur révélation par la presse a fait que la plupart des vidéos les concernant 

ont disparu, puisque les vidéos de vidéosurveillance sont conservées pendant trente jours. 

M. Jacques Toubon. – Concernant la saisine de l’IGPN, je distinguerai une 

saisine pour une enquête purement administrative, portant alors sur des policiers, et non sur 

les deux observateurs, une enquête au champ étroit donc, et une ouverture d’enquête 

judiciaire, dont l’IGPN a le pouvoir, ouverture justifiée par la violence des faits, 

éventuellement constitutifs d’une infraction pénale. La directrice de l’IGPN a justement 

expliqué, ce matin lors de son audition, qu’il n’y avait pas eu de telle saisine car la force 

employée avait été considérée comme proportionnée. À partir de cette réflexion, j’ai posé tout 

à l’heure la question de la légitimité et de l’intensité de l’usage de la force par les forces de 

sécurité. De mon point de vue, la question pouvait vraiment se poser d’ouvrir, en tous cas, une 

enquête judiciaire au moment des faits, mais je me garderai bien de donner mon opinion parce 

que je n’ai aucun titre à le faire. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Ma question de la saisine de l’IGPN 

concernait les personnes qui connaissaient le statut d’observateur de M. Benalla et qui 

savaient que l’on était totalement hors du cas d’une interpellation normale. 

M. Jacques Toubon. – Là, je serais bien impuissant à sonder les cœurs de ces 

personnes… 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Votre discours liminaire est précieux, il 

m’a fait penser à la possibilité de réfléchir à une proposition de loi permettant d’encadrer le 

statut d’observateur, qui reste assez flou. Il est par ailleurs étonnant de constater que le 

ministre de l’intérieur et le préfet de police de Paris ont été informés des évènements par 

l’Élysée, et non par la police nationale. Or, compte tenu de la gravité des faits, il aurait été 

http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
http://www.senat.fr/senateur/pillet_francois07034q.html
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normal que le responsable de la sécurité publique sur place rende compte de l’évènement au 

Préfet de police et au ministre de l’intérieur. 

Concernant l’article 40 du code de procédure pénale, la question de son 

application a été posée au ministre de l’intérieur et au préfet de police de Paris. Ils ont 

répondu que, l’Élysée ayant été saisi, c’était à l’Élysée de saisir la justice. Quelle est votre 

opinion sur le fait que tout le monde se dérobe quant à l’application de l’article 40 ? 

Par ailleurs, lorsque quelqu’un dysfonctionne aussi gravement, il est indispensable 

qu’il y ait une sanction. Il y a eu une mise à pied de quinze jours, et une retenue sur salaire. 

Mais ensuite, M. Benalla est revenu, plus ou moins dans les mêmes fonctions. Si j’avais été 

son patron, je l’aurais exfiltré totalement, par exemple dans un service administratif. Je ne 

l’aurais pas replacé en première ligne sur des opérations de sécurité et de protection. La 

question de la traduction concrète du dessaisissement des questions de sécurité a été posée au 

directeur de cabinet du Président de la République. Ce dernier a répondu que M. Benalla a 

continué à s’occuper des déplacements privés du Président. Mais il s’est aussi occupé de 

l’accueil des footballeurs à Roissy, des cérémonies du 14 juillet et de l’entrée au Panthéon de 

Simone Veil. Il y a eu maldonne dans le sens où M. Benalla a eu des fonctions analogues 

avant et après les évènements du 1
er

 mai : cela vous paraît-il normal ? 

M. Jacques Toubon. – Sur la deuxième question, je ne peux que proposer des 

solutions respectueuses du droit et des droits, y compris de la personne concernée. Je récuse la 

pratique des sanctions dissimulées. Dans des réclamations que nous recevons en matière de 

discrimination, nous voyons des personnes à qui sont confiés des dossiers inférieurs. Cela ne 

constitue pas une sanction mais s’apparente à une discrimination. Je ne peux pas juger du cas 

de la personne en cause en l’espèce, mais la règle de droit, y compris le droit du travail, doit 

s’appliquer. Concernant l’article 40 du code de procédure pénale et son application, ma 

réponse est liée à l’indépendance et l’impartialité du statut constitutionnel du Défenseur des 

droits. Si j’avais été saisi des faits en cause, je les aurais signalés au procureur de la 

République, comme je l’ai fait à l’occasion de la manifestation contre la loi « travail » par ma 

décision n° 2017-320 du 1
er

 décembre 2017. Mais aujourd’hui je ne suis pas devant vous 

comme simple citoyen mais comme Défenseur des droits. Je n’ai donc pas à exprimer 

d’opinion. 

Mme Esther Benbassa. – J’aimerais apporter une rectification. En effet, 

M. Alexandre Benalla n’a pas eu comme sanction une retenue sur son traitement mais une 

retenue sur des congés payés non pris. M. le Défenseur des droits, avez-vous déjà eu 

connaissance d’incidents impliquant des observateurs dans des manifestations ? Ce 

1
er 

mai 2018, place de la Contrescarpe, l’intervention des CRS était-elle justifiée ? 

L’inspection générale de la police nationale, par sa directrice Mme Moneger-Guyomarc’h, a 

évoqué devant nous des gestes techniques mal maîtrisés qui n’ont pas entraîné de préjudice. 

M. Patrick Strzoda, directeur de cabinet du Président de la République, a déclaré qu’il n’y 

avait pas eu d’acharnement de M. Benalla sur les personnes frappées. Enfin, vous avez 

évoqué un agrément délivré à M. Alexandre Benalla pour créer une entreprise de sécurité 

privée. C’est un élément nouveau. 

M. Jacques Toubon. – Une habilitation a été délivrée en 2014, valable jusqu’en 

2019 comme agent de sécurité privée. La question est de savoir si l’activité de M. Benalla 

était celle d’un agent de sécurité privée, auquel cas je serais compétent.  
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Je n’ai pas eu à connaître de cas mettant en cause des observateurs. En revanche, 

des observateurs peuvent être victimes d’agissements et venir porter réclamation auprès de 

moi, comme par exemple des journalistes pris à partie. Je ne peux pas vous dire comment se 

déroulait la manifestation du 1
er

 mai 2018 à l’endroit précis évoqué. Mais l’usage de la force 

et son degré sont de vraies questions. Peut-être seront-elles élucidées par l’information 

judiciaire. 

Mme Laurence Harribey. – Vous avez parlé d’un élément distinctif des 

observateurs lors de manifestations. En existe-t-il d’autres ? D’après nos auditions, les 

observateurs seraient également équipés d’un casque et d’un gilet pare-balles. 

M. Jacques Toubon. – Les journalistes revêtent des éléments distinctifs lors des 

manifestations, y compris lorsqu’ils ne sont que simples observateurs. Établir une 

règlementation est indispensable pour sortir de ce flou mais ce sera difficile car l’observation 

comprend le travail de la presse qui ne peut-être encadré. Un journaliste ne demande pas 

d’autorisation pour exercer son métier. Des ONG sont présentes dans les manifestations avec 

pour mission par exemple la prise en charge sanitaire. Leurs membres portent des signes 

distinctifs. Les exigences minimales du statut d’observateur seraient faciles à déterminer. 

M. François Pillet, président. – Nous vous remercions Monsieur le Défenseur 

des droits, vous connaissez l’attachement du Sénat au respect des droits et libertés 

fondamentales.  

M. Jacques Toubon. – Ma mission, définie à l’article 71-1 de la Constitution, 

m’amène à aider la représentation nationale dans sa tâche. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

La réunion est close à 18 h 45. 

Jeudi 26 juillet 2018 

- Présidence de M. Philippe Bas, président - 

La réunion est ouverte à 8 h 30. 

Mission d’information sur les conditions dans lesquelles des personnes 

n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent être 

associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection 

de hautes personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de 

manquements - Audition de M. Alexis Kohler, secrétaire général de la 

présidence de la République 

M. Philippe Bas, président. – La commission des lois du Sénat a créé en son sein 

une mission d’information, confiée à deux rapporteurs, Mme Muriel Jourda et M. Jean-Pierre 

Sueur, afin d’éclaircir l’enchaînement des faits et des décisions prises à la suite du très 

regrettable incident intervenu le 1
er

 mai sur la place de la Contrescarpe, qui a mis en cause un 

collaborateur du Président de la République dans le cadre de sa participation à une opération 

de maintien de l’ordre. Par un vote unanime, le Sénat a accordé à la commission des lois, pour 

http://videos.senat.fr/video.796374_5b5656d3a03d6.auditions-de-la-commission-des-lois?timecode=11503000
http://videos.senat.fr/video.796374_5b5656d3a03d6.auditions-de-la-commission-des-lois?timecode=11503000
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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mener les travaux de ladite mission d’information et dans le strict cadre de son intitulé, les 

pouvoirs d’investigation d’une commission d’enquête en matière de convocation, de sanction 

applicable aux faux témoignages et d’accès aux pièces nécessaires à l’établissement de la 

vérité. Nos auditions sont publiques et ouvertes à la presse. Nous nous attachons à établir la 

vérité des faits, à lever les contradictions constatées dans les propos des différents 

responsables et à apporter des précisions lorsque les réponses obtenues apparaissent trop 

vagues. Notre commission n’est pas un tribunal : une audition diffère d’une comparution et 

nous ne prononçons évidemment aucune sanction. Il s’agit seulement, je le répète, d’établir la 

vérité, de circonscrire les zones d’ombre, qui demeurent et de préconiser des voies 

d’amélioration du fonctionnement de l’État, dans le respect du principe de la séparation des 

pouvoirs, de l’État de droit et de la tradition républicaine. Notez que, d’un point de vue 

constitutionnel, la séparation des pouvoirs s’applique également aux relations entre le 

Président de la République et le Gouvernement, qui seul dispose de l’autorité sur 

l’administration. Toute interférence d’un collaborateur du Président de la République dans le 

fonctionnement de l’administration ressort d’un grave désordre. Notre enquête concerne, en 

outre, la question particulière de l’organisation de la sécurité du Président de la République, 

qui ne relève pas uniquement des affaires internes de l’Élysée. Son bon fonctionnement 

représente, en effet, une garantie nécessaire de la stabilité des institutions et de la sécurité de 

l’État. Elle doit, en conséquence, être exclusivement confiée à des fonctionnaires de police et 

de gendarmerie formés à cette tâche et coordonnés par un service de l’État. Une réforme de 

l’organisation de la sécurité du Président de la République est en cours, sous l’autorité de son 

directeur de cabinet. Son pilotage, compte tenu des circonstances récentes, va-t-il vous être 

confié ? 

S’agissant d’une commission d’enquête, je dois vous demander de prêter serment.  

Conformément à la procédure applicable aux commissions d’enquête, M. Alexis 

Kohler prête serment. 

M. Alexis Kohler, secrétaire général de la présidence de la République. – 
Mon propos liminaire sera fort bref. Je partage sans réserve les propos tenus devant la 

commission par M. Patrick Strzoda, directeur de cabinet du Président de la République, et 

approuve les réponses qu’il a apportées à vos questions. M. Strzoda est un préfet d’une grande 

expérience doté d’un sens de l’État reconnu ; je lui accorde ma totale confiance et j’estime 

être chanceux de le compter parmi mes collaborateurs quotidiens. Le Président de la 

République a effectivement autorisé plusieurs collaborateurs à venir s’exprimer devant les 

commissions d’enquête parlementaires, afin d’établir la vérité, mais dans le strict respect de la 

séparation des pouvoirs, qui interdit que soient évoqués des faits sur lesquels des poursuites 

judiciaires sont en cours, ainsi que toute question relative à l’organisation interne de la 

présidence de la République.  

Je me trouvais, le 1
er

 mai, dans mon bureau, régulièrement informé par le 

directeur de cabinet du déroulement de la manifestation fort agitée. Je tiens, à cet égard, à 

saluer l’engagement sans faille et le professionnalisme des forces de l’ordre. Les événements 

de la place de la Contrescarpe ne furent, alors, nullement mentionnés. Le lendemain dans la 

matinée, le 2 mai donc, le conseiller en charge des réseaux sociaux, ainsi que M. Strzoda, 

m’ont informé de la circulation en ligne d’une vidéo sur laquelle figuraient les agissements de 

M. Benalla sur ladite place. Le directeur de cabinet m’a indiqué qu’il l’avait déjà convoqué et 

que ce dernier avait, devant lui, reconnu sa présence sur les lieux et sa participation à des 

interpellations ; je m’assure que la préfecture de police et le cabinet du ministre de l’intérieur 

ont été contactés pour corroborer la réalité des faits. En fin de journée, M. Strzoda m’a 
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indiqué qu’il avait décidé une sanction disciplinaire, dont j’ai approuvé le principe. Son 

contenu – une mise à pied temporaire de quinze jours assortie d’une suspension de traitement 

et d’un changement de mission – a été porté à ma connaissance le 3 mai, date à laquelle elle 

fut également notifiée à M. Benalla, et elle m’a alors semblé proportionnée à la faute 

commise. 

Après l’audition de M. Strzoda et les propos tenus devant vos collègues députés 

par les responsables du commandement militaire de l’Élysée et du groupe de sécurité de la 

présidence de la République (GSPR), je vous espère rassurés quant à l’absence d’une police 

parallèle ou d’une milice privée aux côtés du Président de la République : M. Benalla n’était 

nullement chargé de sa sécurité. 

M. Philippe Bas, président. – Vous n’avez pas abordé en introduction, alors qu’il 

eût été utile de le préciser, votre rôle auprès du Président de la République. Votre fonction de 

secrétaire général de la présidence de la République, exception faite de votre éphémère 

notoriété lorsque vous annoncez la composition du Gouvernement sur le perron de l’Élysée, 

n’est pas connue du public. Pourriez-vous nous en préciser le contenu ? 

M. Alexis Kohler. – Je vous remercie, monsieur le président, de me donner 

l’occasion d’améliorer quelque peu la furtive notoriété que me donne l’annonce de la 

composition du Gouvernement sur le perron de l’Élysée ! Vous avez occupé précédemment ce 

poste et savez que le secrétaire général de l’Élysée est le principal collaborateur du Président 

de la République. Il pilote son activité et celle de ses équipes, en particulier s’agissant des 

politiques publiques, en lien avec le Premier ministre et le Gouvernement. Il s’appuie, à cet 

effet, sur l’État-major particulier du Président de la République, sur le pôle diplomatique, sur 

le pôle régalien et sur les conseillers thématiques du cabinet. En outre, l’Élysée constitue une 

vaste maison (sur laquelle le rapport de la Cour des comptes récemment rendu public vous 

livrera diverses informations) d’environ 800 agents, dont les services support, ainsi que les 

membres du commandement militaire en charge de la sécurité des bâtiments et du GSPR 

missionné pour la sécurité du Président de la République. La gestion interne de la présidence 

de la République, notamment les questions budgétaires, de ressources humaines et de sécurité, 

relève du directeur de cabinet, qui me rend compte, raison pour laquelle mes réponses vous 

sembleront moins détaillées que celles apportées par M. Strzoda à vos interrogations.  

M. Philippe Bas, président. – La sanction prise à l’encontre de M. Benalla le 

2 mai était limitée à une mise à pied de quinze jours, assortie de différents éléments, dont une 

retenue sur salaire encore non effective. Mais il n’a pas été mis fin à ses fonctions et les faits 

n’ont pas été signalés au procureur de la République. Avez-vous rétrospectivement pris la 

mesure des risques que cet incident faisait courir au Président de la République et du trouble 

apporté au fonctionnement de l’État par le comportement de M. Benalla ? Avez-vous 

désormais conscience de la nécessité de réexaminer les conditions de collaboration entre les 

collaborateurs du Président de la République et les services dépendant du Gouvernement ? 

M. Alexis Kohler. – Il n’y a jamais eu de doute sur le fait que le comportement de 

M. Benalla constituait une faute : la sanction est immédiatement apparue évidente et fut prise 

sans délai, comme l’indique le rapide enchaînement de décision que je vous ai exposé. Le 

contenu de ladite sanction doit, me semble-t-il, être apprécié à la lumière des éléments dont 

nous disposions alors : les images en circulation sur les réseaux sociaux, les informations 

transmises par la préfecture de police et le contexte particulier de violence lors de la 

manifestation du 1
er

 mai. La vidéo montre M. Benalla chapeauté d’un casque siglé, élément 

qui, dans un premier temps, m’a interpellé. Il m’a cependant été confirmé dès le  
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2 mai que la préfecture de police dotait habituellement les observateurs, dont l’accueil est 

régulier, d’équipements de protection lors de ce type d’opération. J’ai d’ailleurs, depuis, 

constaté sur des photographies la véracité de cette allégation. S’agissant de l’interpellation de 

manifestants par M. Benalla, je vous rappelle qu’elle n’a entraîné ni coup violent ni blessure, 

ce que vous a d’ailleurs confirmé la directrice de l’inspection générale de la police nationale 

(IGPN). Du reste, les intéressés n’ont pas déposé plainte, ni fait l’objet d’une interruption 

temporaire de travail (ITT). Les images font également état du contexte de violence, qui 

régnait alors sur la place de la Contrescarpe : une trentaine d’interpellations y ont été 

réalisées, sur les 276 auxquelles il a été procédé le 1
er

 mai. Les manifestants interpellés par  

M. Benalla avaient d’ailleurs préalablement agressé les forces de l’ordre. 

M. Philippe Bas, président. – Monsieur le secrétaire général, permettez-moi de 

vous interrompre. Le 2 mai, alors que M. Benalla se voit infliger une sanction, il n’est pas mis 

fin à ses fonctions, il n’est pas décidé de saisir la justice. Aviez-vous conscience le 2 mai, ou 

avez-vous pris conscience depuis lors, des risques que faisait courir au Président de la 

République le maintien d’une collaboration avec un agent qui s’était ainsi comporté ? Avez-

vous eu conscience à ce moment-là, ou pris conscience depuis, de la gravité du trouble 

apporté au fonctionnement de l’État par l’intrusion d’un collaborateur du Président de la 

République dans une opération de maintien de l’ordre ? Avez-vous pris conscience depuis de 

l’utilité qu’il y aurait à réexaminer les modalités générales de la collaboration entre les 

services de la présidence de la République et les administrations placées sous l’autorité du 

Gouvernement ? 

M. Alexis Kohler. – Je ne méconnais absolument pas la gravité des faits ni ce 

jour-là ni aujourd’hui. Ce qui aurait été particulièrement grave, ce qui aurait porté atteinte à la 

présidence de la République de façon particulièrement aiguë, c’est l’absence de réaction et de 

sanction. C’est pour cela que nous avons insisté pour il y ait une sanction et qu’elle soit 

rapide. 

J’ajoute que je ne disposais pas d’éléments me permettant de penser qu’une 

saisine au titre de l’article 40 du code de procédure pénale serait justifiée. Pour être plus 

explicite, à ma connaissance, aucune autorité ayant eu à connaître de ces faits n’a même 

suggéré l’opportunité d’une telle saisine au titre de cet article. Le directeur de cabinet vous a 

répondu en détail sur ce point et vous a livré l’analyse qu’il a lui-même faite. 

Je conçois parfaitement que, aujourd’hui, à la lumière des faits connus depuis lors, 

la sanction puisse apparaître insuffisante. Certains de ces faits ont conduit au licenciement de 

M. Benalla – afin de mettre en œuvre une réponse graduée et proportionnée, il lui a été notifié 

dans un courrier l’informant de la première sanction que si des faits nouveaux se produisaient, 

ce qui a été le cas, ils ne seraient pas sans conséquences et qu’il serait licencié. Mais 

symétriquement, au regard des éléments connus le 2 mai, cette sanction était proportionnée. 

J’ai d’ailleurs entendu hier Éric Morvan, le directeur général de la police nationale, indiquer 

devant les députés que, placé dans la même situation, il aurait probablement pris la même 

décision.  

M. Philippe Bas, président. – Vous dites que M. Benalla n’exerçait pas de 

fonction de protection personnelle. Le directeur de cabinet du Président de la République nous 

a présenté hier ses trois missions, lesquelles figurent dans une note que nous avons demandée. 

Parmi ces trois fonctions, il y a les déplacements privés du chef de l’État. Nous avons donc 

formulé l’hypothèse que M. Benalla, doté d’un port d’arme, pouvait accompagner le Président 

de la République lors de ces déplacements privés et assurer sa protection, mais il nous a été 
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dit que ce n’était pas le cas. Nous nous sommes donc interrogés sur l’utilité de son port 

d’arme, alors qu’il nous a été indiqué que M. Benalla n’avait jamais d’arme lors des 

déplacements officiels. Le préfet de police s’est inquiété de savoir s’il avait son arme avec lui 

pendant les manifestations du 1
er

 mai, mais il n’avait pas de réponse à cette interrogation. 

Quelle était donc la nature du travail de M. Benalla lors des déplacements privés 

du Président de la République ? Assurait-il, oui ou non, sa protection personnelle ? 

M. Alexis Kohler. – Comme vous l’a indiqué Patrick Strzoda hier, Alexandre 

Benalla était chargé de mission auprès de la chefferie de cabinet, l’entité qui, au sein du 

cabinet du Président de la République, est chargée d’organiser son agenda, ses déplacements 

et de s’assurer que tous les services qui concourent à l’exercice de sa mission ou de ses 

déplacements, que ce soit en matière de sécurité, de communication ou de transport, suivent 

bien. Alexandre Benalla était en charge non pas de la sécurité, mais de l’interaction entre la 

chefferie de cabinet, qui doit coordonner l’ensemble de ces éléments, et les personnes en 

charge de la sécurité.  

Comme vous le savez, deux types de services sont en charge de la sécurité du 

Président de la République : d’une part, le commandement militaire du palais, dirigé par le 

général Bio-Farina, qui est responsable de l’intégrité des bâtiments et de la sécurité du 

Président à l’intérieur des résidences présidentielles ; d’autre part, le groupe de sécurité du 

Président de la République (GSPR), dirigé par le colonel Lavergne, qui accompagne le 

Président de la République dans ses déplacements. La sécurité du Président de la République 

est toujours assurée, en toutes circonstances, par l’une de ces deux unités. J’ajoute que ces 

services sont exclusivement – je dis bien : exclusivement – composés de personnels qui 

relèvent soit de la police, soit de la gendarmerie. Ces points ont été, me semble-t-il, clarifiés 

lors des auditions du général Bio-Farina et du colonel Lavergne à l’Assemblée nationale. Je 

dis « je crois », car dans la mesure où elles ont eu lieu pendant le conseil des ministres, auquel 

j’assiste, je n’ai pas pu les voir, du moins pas en direct. 

Pour que ce soit bien clair, Alexandre Benalla n’appartient ni au commandement 

militaire ni au GSPR. Il n’avait pas de responsabilités les concernant. Il n’était pas pressenti 

pour occuper un poste de responsabilité concernant ce service, comme j’ai pu le lire ici ou là.  

M. Philippe Bas, président. – Si M. Benalla n’occupait pas la fonction de garde 

du corps, s’il n’était pas habilité à porter une arme durant les déplacements officiels, s’il n’en 

portait pas non plus pendant les déplacements privés, pourquoi la présidence de la République 

et les services du ministère de l’intérieur qui ont instruit cette demande ont-ils favorisé 

l’obtention d’un port d’arme ? Il y a là pour nous une incohérence. Quelle pouvait être l’utilité 

pour la présidence de la République que cet agent ait un port d’arme ?  

M. Alexis Kohler. – Vous avez raison de me relancer sur la question du port 

d’arme, à laquelle je n’ai pas répondu. 

Je n’ai pas eu à connaître des modalités d’attribution du port d’arme à M. Benalla, 

compte tenu des responsabilités qui sont les miennes et sur lesquelles je ne m’étendrai pas. 

L’organisation interne des services de la présidence de la République ne relève pas du champ 

de cette commission. Cela étant dit, le préfet de police et le directeur de cabinet du Président 

de la République vous ont répondu concernant les modalités d’attribution du port d’arme par 

la préfecture de police et sur le cadre juridique dans lequel elle s’inscrivait. Il me semble que 
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l’attribution est liée à la fonction qu’il exerce et non pas à un risque le concernant tout 

particulièrement. 

M. Philippe Bas, président. – Qu’est-ce qui, dans sa fonction, rendait utile pour 

la présidence de la République que M. Benalla ait un port d’arme ? 

M. Alexis Kohler. – Je suppose tout simplement que, comme vous l’avez indiqué, 

le dispositif de sécurité est adapté à l’intensité de la menace et au contexte dans lequel se situe 

le Président de la République. C’est toujours le GSPR qui est en charge de la sécurité du 

Président de la République lorsqu’il est en déplacement. Je suppose simplement que, dans 

certaines circonstances, il a été jugé qu’il pouvait être utile que d’autres puissent apporter leur 

concours, mais vous les interrogerez.  

Vous avez l’air de trouver cela curieux, mais c’est ainsi : c’est toujours le GSPR 

qui assure la protection du Président de la République, comme l’a dit lui-même le chef du 

GSPR. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Monsieur le secrétaire général, vous nous 

avez rappelé, à l’instar de M. le directeur de cabinet, que M. Benalla ne fait pas partie du 

service de sécurité rapprochée du Président de la République. Je crois qu’il aurait fallu l’en 

informer ! Chacun a en tête ce jour où quelqu’un, dans un geste stupide, a jeté un œuf au 

Président de la République au Salon de l’agriculture. Le premier à être intervenu et à avoir eu 

un geste de protection physique à son égard, c’est M. Benalla. 

Si on ajoute à cela la délivrance d’un port d’arme, sur laquelle nous avons bien du 

mal à obtenir des explications, la voiture de police, le fait qu’on le voie toujours aux côtés du 

Président de la République, que ce soit lors d’occasions privées ou publiques, ne pensez-vous 

pas qu’il ait pu y avoir une confusion de fait, dans l’esprit de M. Benalla, mais éventuellement 

aussi dans celui de fonctionnaires civils et militaires chargés de la sécurité rapprochée du 

Président de la République ? 

M. Alexis Kohler. – Je ne me prononcerai pas sur la confusion qu’il pourrait y 

avoir dans l’esprit de M. Benalla. Je rappellerai simplement qu’il a participé à la sécurité 

d’Emmanuel Macron lorsque celui-ci était président du parti En marche, puis pendant la 

campagne présidentielle, car le ministère de l’intérieur n’avait pas souhaité lui accorder une 

protection. Je me demande d’ailleurs, mais il faudrait le vérifier, si la scène de l’œuf ne date 

pas de la campagne électorale et non de la dernière visite du Président de la République au 

Salon de l’agriculture, mais peu importe. Je signale juste que, à un moment donné de sa 

carrière, à une époque où Emmanuel Macron n’était pas Président de la République, 

Alexandre Benalla a exercé une mission de sécurité auprès de lui.  

En revanche, je puis vous assurer qu’il n’y a pas de confusion dans l’esprit des 

services de sécurité de la présidence de la République. C’est bien le chef du GSPR et ses 

équipes qui sont en charge de la protection du Président de la République. Je n’ai aucun doute 

sur ce point. Je pense d’ailleurs que le chef du GSPR l’a très clairement rappelé lorsqu’il a été 

auditionné à l’Assemblée nationale. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – De nombreux syndicats de policiers nous 

ont fait part de l’importance assez considérable que M. Benalla aurait prise, au point parfois 

de vouloir prendre la main sur un certain nombre de services de sécurité. Avez-vous été 
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informé d’une façon ou d’une autre de ces éléments qui nous ont été rapportés de façon assez 

unanime ?  

M. Alexis Kohler. – Très clairement, la réponse est non. J’ai bien évidemment eu 

à connaître du recrutement de M. Benalla en tant que chargé de mission. Compte tenu de ses 

qualités unanimement reconnues d’organisateur, son recrutement était jugé légitime et utile. 

Je ne reviens pas sur ce point. Le Président de la République a d’ailleurs eu l’occasion hier, en 

marge d’un déplacement, de le rappeler. Je ne reviens pas non plus sur ses missions.  

J’ajoute, pour que les choses soient bien claires, que je n’ai jamais eu, à titre 

personnel, à travailler directement avec M. Benalla au cours de la période où il a été employé 

à la présidence de la République. 

Par ailleurs, je n’ai à aucun moment été informé du moindre incident ou 

comportement inadapté de l’intéressé, jusqu’au 2 mai. À aucun moment ! Je peux même vous 

dire le contraire : je n’ai eu que des retours positifs sur le travail, sur l’engagement et sur le 

dévouement de M. Benalla. Je crois pouvoir vous dire que M. Benalla était très apprécié de 

ses collègues.  

J’ai entendu dire qu’il aurait « terrorisé » des services de la présidence. Le chef du 

GSPR a lui-même indiqué que tel n’était pas le cas. Si c’était le cas, cela n’a jamais été porté 

à sa connaissance en tant que chef de service, ni à la mienne.  

M. Philippe Bas, président. – Ces syndicats de policiers ont plutôt évoqué la 

terreur ressentie par les services de police extérieurs à l’Élysée, lors des déplacements 

présidentiels. Nous avons demandé que les informations qui nous ont été données soient 

sourcées et précisées. Les faits pour l’instant ne sont pas établis. Nous entendons votre 

réponse, mais il n’est pas impossible que nous ayons de plus en plus d’informations sur ce 

point, car les langues se délieraient nous a-t-on dit. Qu’elles se délient donc !  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Monsieur le secrétaire général, vous avez 

fait état de l’autorisation qui vous a été donnée par le Président de la République de venir 

répondre à nos questions. Cette autorisation n’était pas nécessaire, elle n’était pas utile et elle 

n’a pas d’effet, pour la raison simple que nous considérons que tout citoyen doit, en vertu de 

la Constitution, venir répondre aux questions d’une commission d’enquête parlementaire dès 

lors qu’il y est convié, à la seule exception du Président de la République, que nous n’avons 

jamais pensé à solliciter, contrairement à d’autres, car nous sommes, comme vous-même, très 

attachés à la séparation des pouvoirs et aux principes de notre V
e
 République. 

Ceci étant précisé, je reviens sur l’article 40 du code de procédure pénale, lequel 

va bientôt supplanter en popularité un autre article 40 dans les assemblées parlementaires. 

Vous nous avez dit que vous n’aviez pas cru devoir saisir le procureur de la 

République. Nous avons posé cette question à environ six personnes. M. le préfet de police a 

dit qu’il ne lui appartenait pas de le faire, au motif que M. Benalla relevait de la présidence de 

la République. M. le ministre de l’intérieur nous a dit la même chose. Quand on interroge au 

plus haut niveau les représentants de l’Élysée, nous obtenons la réponse que vous venez de 

donner. Il peut apparaître singulier – je dis : « il peut », car nous sommes très prudents ici et 

nous avons raison de l’être – que la justice n’ait été saisie – elle s’est en fait auto-saisie – que 

lorsque M. Benalla a fait appel à trois fonctionnaires pour obtenir une vidéo. L’usage de la 

violence à l’égard de citoyens et le fait de s’approprier indûment les insignes de la police 
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nationale ne sont-ils pas suffisamment graves pour justifier la saisine immédiate du procureur 

de la République ? 

Par ailleurs, depuis l’audition de M. le directeur de cabinet, j’ai reçu un certain 

nombre de messages de spécialistes du droit du travail qui se demandent s’il est conforme au 

code du travail qu’une mise à pied avec réduction de salaire à due concurrence soit mise en 

œuvre sur les congés non pris. Il me semble qu’une étude juridique approfondie, notamment 

sur la notion d’indemnités compensatrices relatives à des congés, ne serait pas inutile. 

Pour revenir à l’essentiel, je prends bien en compte ce que vous avez dit sur les 

services rendus par M. Benalla et sur les appréciations positives qu’il a suscitées, mais son 

attitude incompréhensible, inacceptable, selon le Président de la République lui-même, ne 

justifiait-elle pas de lui retirer toute tâche relative à la protection et à la sécurité à l’issue de sa 

mise à pied, comme l’a d’ailleurs dit le porte-parole de la présidence ? Or M. Benalla a été vu 

aux côtés du Président de la République dans des situations extrêmement sensibles et 

publiques, que ce soit au Panthéon, le 14 juillet, ou à l’arrivée des Bleus à Roissy, laquelle a 

suscité quelques discussions avec la gendarmerie. Comment pouvez-vous justifier cela ?  

M. Strzoda s’est donné beaucoup de mal pour nous expliquer que sa fonction n° 1, 

avant sa mise à pied, était d’une nature différente de sa fonction n° 2, après sa mise à pied, 

mais je dois vous dire que je n’ai pas été totalement convaincu. 

M. Alexis Kohler. – Vous êtes revenu sur l’autorisation du Président de la 

République de me rendre devant vous. Je ne serai pas long sur ce point. Néanmoins, je crois 

devoir y revenir puisque personne n’ignore que cette question fait l’objet d’un débat 

constitutionnel. À ma connaissance, aucun collaborateur d’un Président de la République n’a 

été auditionné par des commissions parlementaires pendant près de cinquante ans. Il a été 

dérogé à cette règle pour la première fois en 2007, puis ensuite de manière exceptionnelle. Je 

ne reviens pas sur l’articulation entre les articles 24 et 51-2 de la Constitution et sur 

l’interprétation du Conseil constitutionnel selon laquelle les commissions d’enquête ne 

peuvent porter sur l’action du Président de la République. À titre d’exemple, je rappelle que, 

en 2009, la création d’une commission d’enquête sur les marchés de la présidence de la 

République a été déclarée irrecevable, car elle portait sur l’organisation interne de la 

présidence de la République et non sur l’action du Gouvernement. Je ferme cette parenthèse. 

Nous n’allons pas trancher ici ce débat constitutionnel. À ce stade, vous serez d’accord avec 

moi pour le laisser aux constitutionnalistes. Ce débat est du reste inutile puisque je suis devant 

vous pour répondre à vos questions. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Absolument, et nous vous en remercions. 

M. Alexis Kohler. – Il m’a semblé important de rappeler ce principe, qui est au 

cœur de la séparation des pouvoirs.  

Vous m’avez ensuite interrogé sur l’article 40. Je ne reviendrai pas sur les 

explications que je vous ai données. Je rappellerai simplement que, à la lumière des éléments 

dont on disposait, c’est-à-dire une vidéo montrant M. Benalla participer à une opération de 

maintien de l’ordre équipé d’un seul casque (il a d’emblée été établi que la préfecture de 

police accueille de manière habituelle des observateurs dans ces conditions), les circonstances 

dans lesquelles il a participé à une interpellation, le contexte particulier de violence (je ne 

reviens pas non plus sur les propos de la directrice de l’IGPN sur la caractérisation de ces 

faits), et compte tenu de ce que je savais à l’époque, j’ai considéré qu’il n’y avait vraiment 
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aucune raison de douter que la sanction était proportionnée. J’ajoute que, sauf erreur de ma 

part, l’article 40 s’applique à tout agent public. Dès lors, tous les agents publics et toutes les 

autorités bien plus compétentes que moi en matière d’ordre public qui ont été saisis 

préalablement n’ayant pas mentionné l’article 40, j’ai été légitimement amené à considérer, 

comme je le pense aujourd’hui encore, compte tenu des éléments connus à l’époque, que la 

sanction, je le répète, était proportionnée.  

Notre volonté collective était que la sanction soit rapide. 

M. Philippe Bas, président. – La sanction a peut-être été rapide, mais son 

exécution a été très lente… 

M. Alexis Kohler. – Le directeur général de la police nationale a déclaré que, 

dans des circonstances semblables, il aurait probablement pris la même décision. 

Compte tenu du statut de M. Alexandre Benalla, contractuel de droit public, et du 

décret de 1986, il pouvait faire l’objet d’une suspension avec retenue sur salaire, mais la 

question des modalités de cette retenue a surgi au moment de procéder à l’opération. Afin de 

ne pas fragiliser la décision, nous avons privilégié la voie d’une retenue sur jours de congés. 

In fine, l’objectif a été atteint : une sanction complète, définitive, ayant le même effet. Peut-

être la question mérite-t-elle, pour l’avenir, une étude juridique, afin que nous disposions de la 

procédure la plus robuste pour prendre des décisions non contestables et efficaces. 

Les trois événements publics auxquels M. Alexandre Benalla a participé depuis la 

fin de sa suspension partagent les mêmes caractéristiques : il s’agissait d’événements d’une 

ampleur exceptionnelle et – sauf le 14 juillet – non récurrents. Or les effectifs de la chefferie 

de cabinet ne sont pas pléthoriques. Lorsqu’il faut accueillir l’équipe de France de football ou 

des milliers d’invités, parmi lesquels des jeunes et des enfants, cela requiert une logistique 

considérable, et tout le monde est sur le pont. J’ai moi-même vu depuis mon bureau l’ampleur 

des préparatifs. Or, surtout lorsque ce genre d’événements se déroule au Palais de l’Élysée, la 

responsabilité de leur organisation incombe à la présidence de la République : c’est elle qui 

est responsable en cas de problème ou de débordement. À la présidence de la République, et 

en particulier à la chefferie de cabinet, les gens ne ménagent pas leur peine. Vous le savez, le 

Président de la République est quelqu’un d’exigeant, avec lui-même comme avec les autres. 

Je travaille moi-même un petit peu, et j’attends le même engagement de tous les 

collaborateurs du Président. Lors d’événements exceptionnels, il est normal que tout le monde 

contribue. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – En tant que rapporteur pour avis de la 

commission des lois sur les crédits de la mission « Pouvoirs publics », je peux confirmer que 

le personnel de la présidence de la République effectue un travail considérable. À ce propos, 

j’ai vérifié ce que disait hier notre collègue François Pillet, et qui est tout à fait exact : 

l’article 11 de la loi du 11 octobre 2013 pour la transparence de la vie publique impose à tous 

les collaborateurs du Président de la République, que leur nomination ait été publiée ou non 

au Journal officiel, d’adresser à la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique 

(HATVP) une déclaration d’intérêts et une déclaration de situation patrimoniale. Si 

M. Alexandre Benalla l’avait fait, nous aurions su s’il avait des liens avec des entreprises de 

sécurité privée. Il est patent qu’il ne l’a pas fait, et patent qu’il était nécessaire qu’il le fît. 

Quelles conclusions en tirez-vous ? Entendez-vous demander aux chargés de mission à la 

présidence de la République de remplir leurs obligations ? 
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M. François Pillet. – En effet, la commission a appris hier avec une certaine 

stupéfaction que certains collaborateurs de la présidence de la République, au mépris des 

dispositions claires de la loi de 2013, n’avaient pas transmis à la HATVP de déclaration de 

situation patrimoniale et d’intérêts. Ferez-vous en sorte que la situation soit régularisée ? 

J’ajoute que le non-respect de ces obligations déclaratives constitue un délit passible de trois 

ans d’emprisonnement et 45 000 euros d’amende, qui, en raison du caractère public de nos 

travaux, a désormais été porté à la connaissance du parquet de Paris. 

M. Alexis Kohler. – Quand j’ai été nommé aux fonctions que j’occupe 

aujourd’hui, en même temps que les premiers collaborateurs du Président de la République, 

nous avons demandé aux services de la présidence quel était le champ des personnes soumises 

à ces obligations déclaratives. Il nous a été répondu que la pratique qui avait prévalu au cours 

de la totalité du mandat précédent était que seuls les conseillers nommés au Journal officiel 

adressaient à la HATVP une déclaration de situation patrimoniale et une déclaration 

d’intérêts. Nous avons suivi cette pratique.  

J’ai de nouveau interrogé les services hier sur les pratiques antérieures, et il m’a 

été fait la même réponse. Je vais m’assurer de l’exactitude de ces informations. On m’a dit 

aussi que des échanges avaient eu lieu avec la HATVP pour définir le champ d’application 

des règles instituées en 2013. 

La nuit porte conseil, mais aussi et surtout le Secrétaire général du Gouvernement, 

que j’ai interrogé et qui, au vu des débats parlementaires, m’a dit qu’il serait logique d’inclure 

les chargés de mission dans le champ de ces obligations déclaratives. J’ai donc demandé à nos 

services d’adresser un message aux intéressés pour qu’ils régularisent leur situation. Il existe 

aujourd’hui huit chargés de missions à la présidence de la République, dont deux affectés au 

sein des services – nous n’avons pas encore éclairci le point de savoir si les obligations 

déclaratives s’imposent aussi à ces derniers. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Au moins nos auditions auront-elles eu un effet 

concret ! 

M. Alexis Kohler. – J’en note déjà deux, avec les précisions à apporter sur le 

régime des sanctions. 

M. Philippe Bas, président. – Il est heureux que notre commission puisse déjà 

être utile à l’amélioration du fonctionnement de la présidence de la République, afin que les 

mauvaises pratiques de l’ancien monde ne déteignent pas trop sur les nouvelles pratiques du 

nouveau monde… 

M. François Pillet. – La réponse de M. le secrétaire général me satisfait, d’autant 

que je suis certain que nous aurons transmission de la déclaration d’intérêts de M. Alexandre 

Benalla avant la fin de nos travaux. 

J’ai une seconde question : combien de conseillers à l’Élysée ont-ils un contrat de 

travail et une fiche de poste faisant référence à des missions concernant directement ou 

indirectement la sécurité du Président de la République ? Pouvez-vous nous donner leurs 

noms ? 

M. Alexis Kohler. – Je devrai vous faire une réponse par écrit. Je ne connais pas 

le nombre de personnes ayant cette mention dans leur contrat de travail.  

http://www.senat.fr/senateur/pillet_francois07034q.html
http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/pillet_francois07034q.html


 9915 

M. François Pillet. – Dès lors, M. le secrétaire général que vous vous engagez à 

répondre par écrit, je suis satisfait.  

M. Alexis Kohler. – Je ne gère pas moi-même les contrats de travail des 

collaborateurs de l’Élysée ou des 822 équivalents temps plein (ETP) employés à la 

présidence. La majorité d’entre eux ne sont d’ailleurs pas dans une situation contractuelle. 

M. François Pillet. – Ma question portait sur les contractuels qui, à l’instar de 

M. Alexandre Benalla, disposent donc d’un contrat de travail écrit. S’ils ne disposaient pas au 

moins d’une fiche de poste, cela démontrerait l’existence d’une situation curieuse… 

M. Alexis Kohler. – Je regarderai ce point. Je veux réaffirmer un point 

cependant : je ne veux pas laisser à penser que la sécurité du Président de la République serait 

assurée par des agents privés et non par des personnels du commandement militaire ou du 

groupe de sécurité de la présidence de la République (GSPR). 

M. Pierre-Yves Collombat. – Depuis quand existent le poste et la fonction 

occupés par M. Alexandre Benalla ? Quelle a été sa rémunération en avril, mai et juin ? 

Quelle est la superficie de l’appartement qu’il occupait quai Branly ? 

M. Alexis Kohler. – Cela relève de l’organisation interne de la présidence de la 

République, même la superficie de l’appartement. 

Le budget et la gestion du personnel de la présidence de la République relèvent du 

contrôle de la Cour des comptes. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Soit vous me répondez, soit vous ne me répondez 

pas. 

M. Alexis Kohler. – Non, je ne vais pas communiquer les superficies des 

appartements du palais de l’Alma. Je n’ai ni la cartographie ni le métrage de ce bâtiment. 

Non, je ne vais pas communiquer les salaires des collaborateurs de l’Élysée. 

Nous avons mis fin à un certain nombre de rumeurs, notamment la rumeur selon 

laquelle M. Alexandre Benella aurait occupé un appartement au sein du palais de l’Alma. 

C’est tout à fait fantaisiste de croire qu’on aurait imaginé le nommer sous-préfet ou à la tête 

du GSPR. 

Je pense que ce poste existe depuis l’origine. Je vais vérifier ce point mais je crois 

qu’il y avait des fonctions équivalentes sous les présidences précédentes. 

M. Pierre-Yves Collombat. – Il doit y avoir une trace de cette décision … 

M. Alexis Kohler. – De son embauche ? 

M. Pierre-Yves Collombat. – Non, la date de création du poste. 

M. Alexis Kohler. – Quelques semaines après l’élection du Président de la 

République. 
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M. Philippe Bas, président. – Le directeur de cabinet du Président de la 

République s’est engagé hier à nous transmettre les documents concernant le statut personnel 

de M. Alexandre Benalla. 

M. Philippe Bonnecarrère. – Pouvez-vous nous préciser le statut de 

la présidence de la République ? Si le statut du Président de la République est défini dans la 

Constitution, quel est le statut de la présidence de la République ? Est-ce une formule fictive 

ou est-ce une entité publique avec un statut et des règles ?  

Qui a la responsabilité de hiérarchiser et de classer l’information ? L’exercice 

consistant à informer le Président de la République est nécessairement périlleux, surtout 

lorsqu’il est à plusieurs milliers de kilomètres. Qui hiérarchise ? Est-ce le rôle du secrétaire 

général ou du directeur de cabinet ? 

M. Alexis Kohler. – Il est de ma responsabilité de hiérarchiser l’information, 

d’être une « gare de triage ». Mais c’est également la responsabilité de tous. Chacun à son 

niveau doit faire le même tri. Je ne suis pas le seul point d’entrée de toutes les informations 

qui arrivent à la présidence de la République. Chacun décide de ce qui relève de ses 

responsabilités, en réfère à sa hiérarchie, jusqu’au secrétaire général. À charge pour moi de 

déterminer quelles informations transmettre au Président de la République, notamment 

lorsqu’il est à 10 000 km. 

Le Président de la République est très attaché à ce que chacun, à son niveau, 

exerce ses responsabilités et que chacun prenne les décisions qui lui incombent. Sinon, je 

serais rapidement submergé. 

La présidence de la République est une institution à statut particulier car elle ne 

dispose pas d’un corps de fonctionnaires : les agents de la présidence de la République sont 

détachés ou mis à disposition par d’autres administrations. Cela n’empêche pas que son 

administration soit structurée. Le Président de la République a d’ailleurs souhaité, dès la fin 

de l’année 2017, faire évoluer cette organisation. Cette organisation s’est structurée par 

sédimentation et je pense qu’il est utile de la faire évoluer pour la rendre plus lisible, plus 

efficace et moins coûteuse. 

M. Patrick Kanner. – Selon le Général de Gaulle, le secrétaire général de 

l’Élysée est au centre et au courant de tout. 

Vous êtes à la tête d’une équipe de 50 collaborateurs, 39 conseillers techniques, 

11 rattachés à la présidence de la République. 

Combien de chargés de mission ? Combien ont des responsabilités importantes 

comme le poste de chargé de mission auprès du chef d’état-major du Président de la 

République, occupé par un certain M. Ludovic Chaker ? Savez-vous que M. Ludovic Chaker 

avait joué un rôle dans le recrutement de M. Alexandre Benalla pour la sécurité rapprochée du 

candidat Emmanuel Macron ?  

Savez-vous s’il est d’usage de doublonner, au sein de la présidence de la 

République, toutes les fonctions officielles par le placement d’hommes et de femmes de 

confiance ?  
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Monsieur le président de la commission des lois, je souhaite vous indiquer que 

M. Alexandre Benalla vient de donner une interview au Monde et je réitère ma demande de 

l’entendre au sein de notre commission d’enquête. 

M. Alexis Kohler. – Il y a 7 chargés de mission qui sont rattachés au cabinet de la 

présidence de la République. Ce sont tous des chargés de mission rattachés à des conseillers 

techniques. Il est logique qu’ils occupent des postes de chargés de mission au regard de leurs 

responsabilités.  

Concernant Ludovic Chaker, il est militaire, chargé de mission auprès de 

l’État-major particulier. 

Concernant les circonstances de l’embauche de M. Alexandre Benalla au sein du 

mouvement « En marche ! », je ne sais pas à quelle date il a été engagé. Il est possible que 

M. Ludovic Chaker ait joué un rôle dans ce recrutement car M. Ludovic Chaker a été parmi 

les premiers salariés du mouvement. J’ai d’ailleurs connu M. Alexandre Benalla au sein du 

mouvement.  

Il y a beaucoup de personnes de confiance auprès du Président de la République : 

je pense que moi-même comme les membres du cabinet avons la confiance du Président de la 

République. Quand on a la responsabilité d’une équipe, on doit faire confiance à ses 

collaborateurs. 

M. Patrick Kanner. – Bien sûr qu’il faut des hommes de confiance. Ma question 

concerne le « dédoublonnage » de postes. 

M. Alexis Kohler. – Je n’ai pas le sentiment qu’il y ait le moindre 

« dédoublonnage ». Il n’y a aucun doublon administratif, a fortiori avec le Gouvernement. 

Je suis très attaché à rappeler que la présidence de la République n’est pas le 

Gouvernement. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Le comportement de M. Alexandre 

Benalla est très proche du comportement d’une personne exerçant des missions de protection 

et de sécurité. Je crois ainsi que M. Patrick Kanner est fondé à s’interroger sur les 

phénomènes de doublon et de confusion. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Monsieur le secrétaire général, l’un des 

considérants de l’arrêté du préfet de police délivrant un permis de port d’arme à M. Alexandre 

Benalla indique qu’il était « chargé d’une mission de police, dans le cadre de son action de 

coordination de la sécurité du Président de la République avec les forces militaires et le 

GSPR ».  

Ce considérant n’est-il pas contradictoire avec votre présentation des fonctions de 

M. Alexandre Benalla ? 

M. Philippe Bas, président. – Il ne peut pas y avoir deux définitions des 

fonctions de M. Alexandre Benalla, l’une dans la note de service de la présidence de la 

République, l’autre exposée à la préfecture de police pour obtenir un permis de port d’arme. 
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Or, la préfecture de police a délivré ce permis de port d’arme pour une fonction de 

police et de coordination de la sécurité, ce qui ne correspond ni à vos déclarations ni à celles 

du directeur de cabinet du Président de la République. 

M. Alexis Kohler. – Je n’ai pas eu à connaître des modalités d’octroi du permis 

de port d’arme de M. Alexandre Benalla. J’ai rien à ajouter aux déclarations du préfet de 

police, autorité de délivrance du permis, et du directeur de cabinet du Président de la 

République. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Il y a là quelque chose de grave ! L’arrêté 

du préfet de police mentionne « une mission de police », ce qui est contradictoire avec vos 

déclarations ! 

M. Alexis Kohler. – Je prends bonne note de cette observation. 

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – M. Alexandre Benalla a joué un rôle 

majeur lors de l’accueil de l’équipe de France de football le 16 juillet dernier. Je souhaiterais 

connaître ses missions et ses fonctions précises au sein de la présidence de la République. Les 

réponses obtenues sont trop évasives ! 

Y-a-t-il « d’autres Alexandre Benalla » à l’Élysée, avec des rôles flous et une 

espèce « d’organisation parallèle » ? Les Français, comme les parlementaires, peuvent 

légitimement se poser la question. 

M. Alexis Kohler. – Le directeur de cabinet du Président de la République vous a 

présenté les fonctions de M. Alexandre Benalla. 

M. Alexandre Benalla appartenait à la « chefferie de cabinet », et plus précisément 

à l’équipe chargée de coordonner l’action d’autres services. Il remplissait une mission 

d’organisation et de coordination.  

À cet égard, il n’a pas participé à la sécurisation de l’équipe de France de football, 

mission qui relevait du préfet de police, mais il s’occupait de questions logistiques.  

Le 16 juillet dernier, le bus de l’équipe de France était attendu à la présidence de 

la République. Dans ce bus, M. Alexandre Benalla était en relation avec plusieurs services 

extérieurs à la présidence de la République, y compris avec la préfecture de police. 

Si la chefferie de cabinet de la présidence de la République, en charge de 

l’organisation des événements, n’avait pas de relations avec les services compétents de l’État, 

je lui reprocherais ! Lorsque le Président de la République se déplace dans un département, la 

chefferie de cabinet a des discussions avec le préfet de département, cela fait partie de sa 

mission. Pour autant, la chefferie de cabinet ne doit pas se substituer au préfet. Chacun doit 

rester à sa place ! 

M. Alexandre Benalla exerçait une mission de coordination, à la fois pour les 

déplacements officiels du Président de la République, majoritairement sur le territoire 

national, et pour ses déplacements privés. 

« Y-a-t-il d’autres Alexandre Benalla ? ». Je ne suis pas certain du sens de la 

question mais je vais m’efforcer d’y répondre. Il y a, évidemment, d’autres personnes au sein 
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de la chefferie de cabinet de la présidence de la République qui exercent des missions 

similaires. 

Y-a-t-il d’autres personnels de l’Élysée qui auraient commis des actes identiques ? 

Très franchement, j’espère que non. Si tel est le cas, je n’en ai pas connaissance. 

Les personnels de la présidence de la République ont des consignes très strictes sur ce que 

nous attendons d’eux en termes de comportement. 

M. Philippe Bas, président. – Comptez-vous solliciter les autorités compétentes 

pour que le successeur de M. Alexandre Benalla bénéficie d’un permis de port d’arme ? 

M. Alexis Kohler. – Pour être très franc, M. Alexandre Benalla n’a pas encore été 

remplacé à son poste, ce qui explique d’ailleurs que la chefferie de cabinet ait été sous tension 

durant les événements qu’elle a organisés en juillet. 

La demande de port d’arme dépendra du profil de la personne recrutée. 

La chefferie de cabinet de la présidence de la République comprend principalement des 

personnels issus des corps préfectoraux. Je ne crois pas qu’ils aient de permis de port d’arme. 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Des personnels de l’Élysée exercent-ils des 

missions similaires à celles de M. Alexandre Benalla, notamment en matière de coordination 

de la sécurité ? 

M. Alexis Kohler. – M. Alexandre Benalla n’exerçait pas une mission de sécurité 

mais une mission de coordination et d’organisation des déplacements du Président de la 

République.  

Il gérait d’autres dimensions que la sécurité, comme le chef de cabinet d’un 

ministre, qui doit coordonner la sécurité, la communication, les relations avec la presse, les 

rapports avec les élus… 

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Je reprenais les termes de l’arrêté de la 

préfecture de police délivrant le permis de port d’arme… 

Les personnels de l’Élysée exerçant des missions similaires à celles de 

M. Alexandre Benalla bénéficient-ils d’un permis de port d’arme ? 

M. Alexis Kohler. – Non, pas à ma connaissance. Je pense qu’il s’agit 

essentiellement de fonctionnaires, membres des corps préfectoraux. Je ne crois pas qu’ils 

disposent d’un permis de port d’arme à titre privé. 

M. Philippe Bas, président. – Il y a une définition des fonctions de M. Alexandre 

Benalla qui diffère entre les déclarations des représentants de l’Élysée, d’une part, et l’arrêté 

du préfet de police, d’autre part. Cet arrêté indique que M. Alexandre Benalla était « chargé 

d’une mission de police, dans le cadre de son action de coordination de la sécurité de la 

présidence de la République avec les forces militaires et le GSPR ». 

Il conviendrait donc de retenir votre définition des fonctions de M. Alexandre 

Benalla, pas celle communiquée au préfet de police pour l’obtention du permis de port 

d’arme ? 
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M. Alexis Kohler. – Il existe différentes missions de coordination : les relations 

avec les élus et la presse, la communication, la sécurité… Plusieurs services peuvent 

intervenir pour chacun de ces domaines, y compris pour la sécurité. 

Lorsque le Président de la République se déplace dans un département, 

interviennent : le GSPR, les services de sécurité locaux, la police, la gendarmerie… De ce 

point de vue, il peut exister une mission de « coordination de la sécurité » au sein de la 

chefferie de cabinet. En revanche, M. Alexandre Benalla n’assurait pas la sécurité du 

Président de la République. 

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Monsieur le secrétaire général, je pense 

que là nous sommes devant quelque chose qui a beaucoup d’importance. Les termes de 

l’arrêté que vient de relire le Président Philipe Bas montrent que le port d’arme a été dévolu 

par le ministère de l’intérieur, dont dépend la préfecture de police, à la demande de l’Élysée, 

sur la base d’une définition de sa fonction comme une coordination de tâches de police. 

Quand on relie l’arrêté, les tâches décrites ne relèvent absolument pas de la coordination entre 

les différents services engagés par un déplacement présidentiel. 

M. Philippe Bas, président. – À ce stade, nous prenons acte de cette 

contradiction. Je crois qu’il n’est pas la peine d’aller plus loin. Un certain nombre d’éléments 

que nous avons déjà recueillis qui vont dans le sens d’une appréciation de la fonction de 

M. Benalla comme étant une fonction de sécurité. Le préfet de police, lorsqu’il a été saisi, 

pensait qu’il s’agissait d’une fonction de sécurité. Voilà où nous en sommes sur ce point et à 

chacun de se faire un jugement sur la réalité de la fonction de M. Alexandre Benalla à partir 

des quelques indices que nous avons pu obtenir.  

M. Jean-Pierre Sueur, rapporteur. – Ce ne sont pas des indices, ce sont des 

faits. Et ces faits ont pour caractéristique d’être contradictoires. Je veux que ceci soit dit et 

entendu. 

Mme Esther Benbassa. – M. le secrétaire général, il y a eu une mise à pied à 

l’endroit de M. Alexandre Benalla début mai. Il s’agit donc d’une sanction, et vous avez-

vous-même parlé d’une faute. Je ne savais pas jusque-là qu’une sanction appelait une 

récompense. Je lis sur le facsimilé de la déclaration de M. Alexandre Benalla auprès de 

l’administration fiscale attestant de son changement d’adresse, qui prend effet le 9 juillet, 

« 11 Quai Branly ». Il y a quand même un problème, n’est-ce pas ? Il a été récompensé par un 

appartement au 11 Quai Branly. 

Deuxièmement, je voudrais faire une rectification : j’ai posé hier la question sur la 

suspension du traitement de M. Alexandre Benalla. Votre collègue a indiqué que ces 15 jours 

de suspension feraient l’objet d’une retenue sur les droits à congé qu’il avait au titre de 

l’année 2017. Pour autant, il me semble que les textes applicables sont clairs : un congé non 

pris ne donne lieu à aucune indemnité compensatrice. Comment M. Alexandre Benalla peut-il 

ainsi percevoir une indemnité compensatrice pour des congés non pris ? De plus, lorsqu’un 

contractuel public est licencié pour faute, cela n’ouvre normalement pas droit au versement 

d’une indemnité de licenciement ni même d’une indemnité compensatrice de congés annuels. 

M. Alexandre Benalla a-t-il bien été licencié pour faute ? De telles indemnités lui ont-elles été 

versées malgré cela ?  

M. Alexis Kohler. – Il y a en fait deux questions : une sur le logement et l’autre 

sur le licenciement et la sanction.  
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Comme je vous le disais, la gestion interne du personnel de l’Élysée relève de la 

responsabilité du directeur de cabinet. Il m’en rend néanmoins compte donc je ne cherche pas 

à esquiver la moindre responsabilité. La liste des logements à la résidence de l’Alma est assez 

largement diffusée et ils accueillent très majoritairement des personnes qui font l’objet d’une 

nécessité absolue de service et dont les exigences de disponibilité sont particulièrement fortes. 

La Cour des comptes a déjà écrit très abondamment sur ce sujet. 

Je n’interviens pas dans l’attribution de ces logements et ne suis pas intervenu 

dans l’attribution de celui de M. Alexandre Benalla. Je ne reviendrai donc pas sur ce que le 

directeur de cabinet a pu vous dire sur cette question. Je ne connais pas les détails de cette 

attribution et je pense très franchement que cela est logique : il y a une hiérarchie des 

responsabilités. Je fais beaucoup de choses, mais je ne m’occupe pas de l’attribution de tous 

les logements au sein de l’Élysée. Je m’en voudrais de vous donner une information erronée 

sur ce sujet qui ne serait qu’une information rapportée sur la date d’attribution ou la taille de 

l’appartement.  

Pour ce qui est de la sanction, je reviendrai simplement sur la séquence : au 

moment où la sanction est prise, il y a un avertissement pouvant conduire à un licenciement. 

La décision de licenciement n’a pas été prise à ce moment-là. La sanction est appliquée, mais, 

pour des raisons de sécurisation juridique liées au terme de suspension et à la nécessité d’en 

assurer la robustesse, la retenue directe sur salaire s’est révélée trop fragile. Les modalités de 

retenue sur salaire ont donc pris la forme d’une annulation de jours de congés. C’est à la suite 

d’une nouvelle faute qu’il a été licencié.  

Mme Esther Benbassa. – Vous ne répondez pas à la deuxième partie de ma 

question.  

M. Philippe Bas, président. – Ce n’est peut-être pas une réponse que la 

commission des lois jugera satisfaisante mais c’est celle du secrétaire général. Nous ne 

pouvons pas le forcer à dire ce qu’il ne veut ou ne peut pas dire. Nous souhaitons néanmoins 

comprendre. Je comprends très bien cette idée que le patron ne puisse pas prendre toutes les 

décisions. C’est pour que cela qu’il y a une équipe et que l’on doit déléguer de sorte que le 

bureau du patron ne soit pas encombré de décisions qui sont multiples dans l’ordinaire d’une 

organisation. Il s’agit de bon sens.  

Cependant, je sais aussi que quand on occupe une fonction de numéro un dans une 

équipe, et que quelque chose qui relevait de simples décisions quotidiennes prend une très 

grande importance politique, alors je crois, Monsieur le secrétaire général, que le moment est 

venu de vérifier point par point ce qui serait apparu comme des détails il y a encore trois 

semaines. Ce sont aujourd’hui des éléments mis bout à bout qui ont tous de l’importance pour 

expliquer la situation.  

Notre devoir est d’y voir clair et c’est pour cela que nous vous posons toutes ces 

questions, y compris des questions qui peuvent paraître très ponctuelles sur le droit applicable 

à la sanction imposée à un collaborateur, et sur les conditions dans lesquelles cette sanction a 

été exécutée. Si l’on se met à la place des citoyens, il paraît surprenant que l’on ait annoncé 

une retenue sur salaire et que soudainement, à la faveur d’une audition de la commission des 

lois, on apprenne que la retenue sur salaire n’a pas eu lieu parce qu’il y a un problème 

juridique et qu’elle sera réalisée selon d’autres modalités. Mme Esther Benbassa nous indique 

alors que les modalités nouvellement choisies soulèvent des doutes quant à leur régularité.  
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Nous faisons émerger des éléments que nous-mêmes n’aurions pas eus à l’esprit si 

la question ne s’était pas posée. Je crois qu’il est temps de mettre le projecteur sur ce qui est 

un élément de ce dossier. C’est notre rôle de le faire. Je comprends que Mme Esther Benbassa 

ne soit pas totalement satisfaite de la réponse que vous apportez sur le sujet. Vous pourriez 

apporter des précisions ultérieures sur cette question juridique relative à l’exécution de cette 

sanction, afin de nous répondre plus précisément que ce vous avez pu faire ce matin en allant 

de manière plus approfondie examiner ce problème.  

M. François Grosdidier. – Il y a deux affaires Benalla : la première est liée à son 

comportement du 1
er

 mai qu’il justifie par l’article 73 du code de procédure pénale et les 

comportements délictuels auxquels il assiste. L’enquête judiciaire nous éclairera sur ce point.  

La deuxième, celle qui nous intéresse, concerne un éventuel dysfonctionnement 

de nos institutions touchant à la sécurité du chef de l’État. Les syndicalistes policiers ont parlé 

de barbouzes, de police parallèle, et cela rajoute au malaise des policiers qui n’avaient pas 

besoin de cela. Or, vous nous donnez l’impression, vous-même ou ceux qui vous ont précédé, 

de partager des éléments de langage pour occulter cet aspect du dossier et cacher le rôle que 

M. Alexandre Benalla pouvait jouer en matière de sécurité.  

On a un peu l’impression d’être baladé tout de même ! À vous entendre, il n’aurait 

été que le gentil organisateur des déplacements. Or, il venait non pas d’une agence de voyage 

mais de la sécurité privée. Il n’avait d’ailleurs aucune autre compétence ou référence en 

matière d’organisation de voyages, alors qu’il était référencé au Conseil national des activités 

privées de sécurité (CNAPS), que le Général Lizurey nous a dit l’avoir appelé dans la réserve 

de gendarmerie en raison de son expertise en matière de protection rapprochée, qu’il était 

omniprésent à la préfecture de police qui traite, je crois, des problèmes de sécurité. Malgré 

l’opposition du service de protection, vous avez, vous-même ou l’Elysée, demandé au préfet 

de police cette autorisation de port d’arme.  

Comme l’indiquait le président Bas, l’arrêté fait expressément référence à sa 

mission de sécurité, en totale contradiction avec la note que vous nous décrivez. Un des deux 

documents ne dit donc pas la vérité. Lorsque les faits corroborent plutôt l’arrêté que la note, il 

est possible de s’interroger sur la sincérité des propos qui nous sont tenus.  

Des vérités sont à établir. Vous nous dites qu’il pouvait coordonner des services 

de sécurité, or, c’est la fonction d’un fonctionnaire d’autorité. Les policiers nous disent que le 

coordinateur se prenait d’ailleurs le plus souvent pour le supérieur. Pouvez-vous continuer à 

nous dire que M. Alexandre Benalla ne s’occupait pas de sécurité à l’Élysée ? À ce moment-

là, pourquoi avoir écrit le contraire ? 

M. Alexis Kohler. – Je n’ai pas dit que M. Alexandre Benalla ne s’occupait pas 

de sécurité, j’ai dit qu’il n’était pas responsable de la sécurité du Président de la République. 

Toutes les personnes qui travaillent à la chefferie de cabinet ont à s’occuper de sécurité. Pour 

ces agents, avoir une compétence particulière en matière de sécurité, reconnue par la direction 

générale de la gendarmerie nationale, n’est pas un handicap, bien au contraire. J’en veux pour 

preuve qu’ils sont très fréquemment issus du corps préfectoral. 

M. François Grosdidier. – Cela ne justifie pas une autorisation de port d’armes. 

M. Alexis Kohler. – Je ne reviendrai pas sur ce point. Que M. Alexandre Benalla 

ait exercé préalablement des fonctions de sécurité ne signifie pas qu’il y ait des « barbouzes » 
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à l’Élysée. La sécurité du Président de la République, je le répète, est assurée par le 

commandement militaire du Palais et le GSPR et par eux seuls. 

 M. François Grosdidier. – Des contractuels en font-ils partie ? 

M. Alexis Kohler. – C’est une question différente, de nature statutaire. À ma 

connaissance, ne travaillent dans ces services que des fonctionnaires civils et militaires. 

M. Alain Richard. – Notre commission d’enquête est chargée d’établir les faits, 

en écartant les à peu près, les impressions et les allégations. Pour faire la lumière sur ce qui a 

été bien ou mal fait à la présidence de la République, nous cherchons à savoir si le 

comportement d’Alexandre Benalla, notamment avant le 1
er

 mai, a révélé une confusion des 

fonctions et un abus de ses propres fonctions.  

L’idée qu’il aurait été doté d’une voiture de police doit être écartée : le directeur 

du cabinet du Président de la République nous a dit que M. Alexandre Benalla disposait 

seulement d’une voiture adaptée, intégrée au cortège présidentiel. 

Quant aux syndicats de policiers, leur audition a été très rapide, et s’ils ont 

formulé une appréciation très défavorable sur le comportement d’Alexandre Benalla, leur 

témoignage n’était pas circonstancié. Il nous faut donc essayer d’en savoir plus : à quelles 

dates et en quels lieux les faits allégués se sont-ils produits ? Peuvent-ils être vérifiés ? 

Pour l’heure, monsieur le secrétaire général, pouvons-nous avoir communication 

de l’organigramme de la chefferie de cabinet, avec la définition des fonctions dévolues à 

chacun ? Des notes ont-elles été produites pour donner des instructions aux agents concernés 

et prévenir tout débordement ? Si c’est le cas, estimez-vous légitime que nous en ayons 

connaissance ? S’il demeure des incertitudes à cet égard, et compte tenu de la mission qui 

vous a été confiée de réfléchir à une réorganisation des services de la présidence de la 

République, comptez-vous y mettre bon ordre ? 

Enfin, pourra-t-il être vérifié que, depuis le 19 mai, M. Alexandre Benalla n’a 

participé à aucune autre manifestation importante que les trois qui ont été mentionnées ? 

M. Philippe Bas, président. – M. Alexandre Benalla a cru bon de donner un 

entretien au journal Le Monde, paru ce matin. Nous sommes là pour établir des faits, cela a été 

dit, et M. Kanner souhaite qu’à cette fin nous entendions M. Alexandre Benalla. Cet entretien 

nous fournit au moins quelques indications : M. Alexandre Benalla y fait état de « frictions », 

d’ « inimitiés »… Cela donne une idée du climat de travail, du moins selon la perception de 

l’un des intéressés. 

M. Alexis Kohler. – Monsieur le ministre Richard, je vais vérifier si des notes ont 

été produites et examiner avec attention la question de savoir si je peux les porter à votre 

connaissance, dans le cadre légal, même si cela relève de l’organisation interne de la 

présidence de la République. 

Je vous confirme qu’il est de ma responsabilité, avec le directeur de cabinet, de 

prendre en compte l’ensemble des éléments qui ont été mis au jour et de voir dans quelle 

mesure ils justifient une refonte de l’organisation des services de la présidence. L’enquête 

judiciaire dira si des sanctions individuelles doivent être prises. Si l’enquête administrative 

conduite par l’IGPN dévoile des dysfonctionnements, il appartiendra au Gouvernement d’y 
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mettre fin, notamment en ce qui concerne l’accueil des observateurs et la gestion de certains 

personnels par la préfecture de police.  

Pour ma part, je suis chargé de tirer les enseignements de cette affaire sur 

l’organisation des services de la présidence, notamment ceux qui concourent à la sécurité du 

chef de l’Etat. Une réflexion a effectivement été engagée, car il existe aujourd’hui deux 

services distincts en charge de la sécurité du Président de la République, et il n’est pas sûr que 

ce dispositif soit le plus efficace. Cela dit, la sécurité du Président de la République continuera 

d’être assurée par des policiers et des gendarmes et non pas par des agents privés. 

Nous n’avons identifié que trois manifestations à l’organisation desquelles 

M. Benalla ait participé depuis sa suspension : le transfert des cendres d’Antoine et 

Simone Veil au Panthéon, le 14 juillet et le retour à Paris de l’équipe de France de football. 

M. François-Noël Buffet. – MM. Eric Morvan, Patrick Strzoda et vous-même 

déclarez n’avoir pas eu connaissance des relations extrêmement tendues, paraît-il, entre 

M. Alexandre Benalla et le GSPR.  

Or, dans un entretien publié ce matin dans un grand journal du soir, M. Alexandre 

Benalla reconnaît « des frictions, oui, mais sous forme de non-dits ». Et il poursuit : « Moi, 

j’ai toujours fait les choses, non pas pour ma personne, mais dans l’intérêt du président. Mais 

il y a des gens qui sont formatés d’une autre façon. On fait le sale boulot. Et on s’expose 

forcément. Et quand on s’expose face à ce type de personnes, elles vous disent "oui" avec un 

sourire, mais elles n’oublient pas… Je ne fais pas partie du club. Je le ressens mais je dois en 

faire abstraction, car la seule chose qui compte c’est que le président soit bien. » 

Ces déclarations semblent confirmer l’existence de tensions liées au rôle joué par 

Alexandre Benalla dans la sécurité du Président de la République…  

M. Alexis Kohler. – Je ne ferai aucune conjecture à propos d’une déclaration que 

je n’ai pas lue. Mais je le répète : aucun incident ne m’était remonté. Je n’avais au contraire 

que des retours positifs sur le travail de M. Alexandre Benalla, qui s’est toujours montré très 

dévoué et disponible. 

 M. Alexandre Benalla avait d’ailleurs un profil différent de ceux que l’on croise 

habituellement dans les couloirs de l’Élysée, et le Président de la République l’a dit, c’est 

quelque chose dont on pouvait être fier, car il est important que les services de la présidence 

soit à l’image de notre société.  

L’important est que chacun demeure dans les limites de ses responsabilités : c’est 

là la question. 

M. Philippe Bas, président. – C’est bien celle que nous vous posons. 

M. Alexis Kohler. – Y a-t-il eu des tensions entre M. Benalla et d’autres agents ? 

Je ne connais pas de grande organisation où il n’y en ait pas. D’ailleurs, ceux qui travaillent à 

la chefferie de cabinet sont souvent jalousés en raison de leur proximité avec le Président de 

la République ou le ministre concerné… 

M. Philippe Bas, président. – Mes chers collègues, vous faites les uns et les 

autres des efforts de concision dans vos questions et je vous en remercie. J’ai encore plusieurs 
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demandes de question. Je vous propose de les grouper de sorte que nous puissions amener 

cette audition à conclusion dans une dizaine de minutes. 

M. Jean-Yves Leconte. – Les bandes de vidéosurveillance ont-elles été 

exploitées par la présidence de la République ?  

Au regard du statut du Président de la République, comment comprendre la phrase 

« qu’ils viennent me chercher » par rapport aux initiatives du pouvoir législatif ou de 

l’autorité judiciaire ?  

Enfin, on constate la prééminence de la présidence de la République sur toutes nos 

institutions. Vous partagez des conseillers avec le cabinet du Premier ministre. On constate 

une faiblesse importante des conseillers ministériels. Tout cela concourt au renforcement de la 

présidence de la République. En tirez-vous des conclusions sur le fonctionnement de l’État et 

des corrections à y apporter ?  

M. Philippe Bas, président. – On est en plein dans le sujet des risques de 

confusion des pouvoirs. Le fait que des collaborateurs soient à la fois des conseillers du 

Président de la République et du Premier ministre n’est-elle pas source de confusion, dans la 

séparation des pouvoirs constitutionnels entre le Président de la République et le Premier 

ministre ? 

Mme Laurence Harribey. – En quoi la modification des missions de 

M. Alexandre Benalla caractérise la rétrogradation, alors qu’il n’y a pas eu de suspension de 

salaire et qu’il a été convié à un certain nombre de manifestations auxquelles il n’aurait pas dû 

participer ?  

Comment expliquer le silence entre le 2 mai et le 18 juillet ?  

Selon M. Alexandre Benalla, il n’a pas commis un délit, mais « une faute 

politique ». 

M. François Bonhomme. – Monsieur le secrétaire général, un point de précision 

concernant les obligations déclaratives auprès de la HATVP. Vous avez déclaré que la loi a 

été respectée. 

Je rappelle que ces obligations, si elles avaient été respectées, auraient pu vous 

éclairer sur la nature des liens entre M. Alexandre Benalla et les sociétés de sécurité privée. 

Conformément à l’esprit de la loi, elles auraient pu développer votre culture déontologique et 

prévenir tout conflit d’intérêts.  

Ces manquements sont constitutifs d’un délit et relèvent d’une saisine du parquet.  

Confirmez-vous que la loi n’a pas été appliquée ? Vous aviez indiqué avoir 

interrogé vos services pour connaître la pratique. Or la loi est claire et le débat parlementaire a 

tranché. Les chargés de mission relèvent de cette obligation. 

M. Alain Marc. – M. Alexandre Benalla a-t-il recruté des vigiles par 

l’intermédiaire d’une société de sécurité privée ? 

Si cela était le cas, il existerait des « doublons » au sein du personnel de l’Élysée 

ainsi qu’une difficulté d’articulation avec les services de police et de gendarmerie. 
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M. Henri Leroy. – Le 2 mai 2018, vous apprenez qu’un des collaborateurs du 

Président de la République a commis plusieurs infractions. Vous apprenez ensuite qu’il a 

obtenu des images de vidéoprotection, ce qui est également susceptible de constituer un délit. 

Je rappelle que l’article 40 du code de procédure pénale dispose que « toute 

autorité constituée (…) qui, dans l’exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d’un 

crime ou d’un délit est tenu d’en donner avis sans délai au procureur de la République et de 

transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont 

relatifs ». C’est donc le procureur qui est compétent pour apprécier les faits, pas 

l’administration ! 

Or, vous n’avez pas rempli vos obligations au titre de l’article 40 du code de 

procédure pénale. Pourquoi ? Rétrospectivement, que pensez-vous des fautes commises par 

M. Alexandre Benalla ? 

M. Alexis Kohler. – Concernant la question de M. Jean-Yves Leconte sur les 

images de vidéoprotection : dès lors que nous avons eu un doute sur leur origine, à la suite 

d’une alerte de la préfecture de police puis d’une réunion organisée le jour même, nous avons 

saisi le procureur de la République au titre de l’article 40 du code de procédure pénale. Nous 

avons également transmis ces images au procureur et engagé, en moins de vingt-quatre 

heures, une procédure de licenciement à l’encontre de M. Alexandre Benalla. 

S’agissant des déclarations du Président de la République, je crois que sa volonté 

était de refuser une « République des fusibles », dans laquelle on chercherait des boucs 

émissaires, indépendamment des fautes qui auraient été commises. 

Le Président de la République s’estime responsable devant les Français, 

exclusivement devant eux, comme le prévoit notre Constitution. 

M. Jean-Pierre Sueur. – Le Président de la République a récemment déclaré à 

propos de cette affaire : « qu’ils viennent me chercher ». De qui parlait-il ? 

M. Alexis Kohler. – Je pense qu’il s’adressait à tous ceux qui dénoncent son 

action, qui saisissent cette affaire pour en faire un procès de nature politique. Il ne s’agit en 

rien d’esquiver de quelconques responsabilités de nature judiciaire, administrative ou 

disciplinaire. 

J’ajoute qu’il faudra tirer les conséquences de cette affaire en réorganisant nos 

services. 

M. Jean-Pierre Sueur. – La Constitution prévoit toutefois un statut particulier 

pour le Président de la République… 

M. Alexis Kohler. – Le Président de la République n’esquive pas ses 

responsabilités. En vertu de la Constitution, il est responsable devant les Français, comme il 

l’a d’ailleurs réaffirmé. 

Concernant les « conseillers communs » : une douzaine de conseillers travaillent 

aujourd’hui pour le Président de la République et pour le Premier ministre, dans des domaines 

variés. Le Secrétariat général du Gouvernement (SGG) a été consulté ; cela ne pose aucune 

difficulté en termes de séparation des pouvoirs. 

http://www.senat.fr/senateur/leroy_henri19729f.html
http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
http://www.senat.fr/senateur/sueur_jean_pierre01028r.html
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En réponse à Mme Laurence Harribey, je peux vous assurer que la modification 

des missions de M. Alexandre Benalla a été clairement perçue, y compris par l’intéressé, 

comme une rétrogradation disciplinaire, voire comme une humiliation. Cette sanction était 

largement connue de ses collègues.  

Monsieur le sénateur François Bonhomme, vous m’avez interrogé sur la saisine de 

la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique : je crois avoir déjà répondu à cette 

question à la suite des débats qui ont eu lieu ici même hier. J’ai interrogé le Secrétaire général 

du Gouvernement qui m’a indiqué que selon lui il était préférable de solliciter les intéressés 

afin qu’ils se manifestent auprès de la Haute Autorité. Pour ce qui est des circonstances de 

l’époque, je vous confirme que nous n’avons fait que suivre, peut-être à tort, l’instruction 

judiciaire nous le dira, la pratique qui avait prévalu à la présidence de la République sur cette 

question au cours de la mandature précédente. 

Monsieur le sénateur Alain Marc, vous m’avez interrogé sur le recrutement de 

vigiles mais je pense vous avoir déjà répondu. En tout état de cause, je ne pourrai pas vous 

dire qu’aucun des membres du GSPR n’a eu dans sa vie, à un moment donné ou à un autre 

une activité de sécurité, puisque je ne le sais pas. Cependant, il n’y a pas d’autres membres 

que les membres du GSPR et ceux du commandement militaire qui assurent la sécurité du 

Président de la République et certainement pas des vigiles privés.  

Enfin, dernier point, le sénateur Henri Leroy m’a interrogé sur l’article 40. Je 

reviens sur le fait que nous nous serions substitués à un pouvoir d’appréciation du procureur. 

Dans le cas d’espèce, je ne disposais pas, à l’époque, d’éléments me permettant de penser 

qu’une infraction pénale de nature délictuelle ait été commise. C’est une question qui sera 

tranchée par la justice.  

M. Philippe Bas, président. – Un aspect important des questions posées est celui 

dégagé par Jean-Yves Leconte sur l’existence tout à fait officielle de proches conseillers du 

Président de la République qui sont également des proches conseillers du Premier ministre. 

C’est la première fois dans l’histoire de nos institutions que ce choix a été fait.  

Vous nous dites que vous ne voyez pas ce qu’il pourrait y avoir de contraire à la 

séparation des pouvoirs dans cette forme d’organisation. C’est pour nous un questionnement 

important car le titre de la Constitution traitant des responsabilités du Gouvernement est bien 

sûr distinct du titre de la Constitution qui traite de la responsabilité du Président de la 

République. Ces responsabilités ne sont pas de même nature.  

Le Gouvernement dispose de l’administration et de la force armée. Lui seul exerce 

à travers les ministres une autorité sur les directeurs d’administration centrale. Le Premier 

ministre, à travers son cabinet, prend des décisions. Ces décisions figurent dans les relevés de 

conclusion des réunions interministérielles que l’on appelle communément « les bleus ». Si un 

conseiller du Président de la République est également conseiller du Premier ministre, l’on est 

en droit de se demander si la décision du Gouvernement est une décision du Président de la 

République ou une décision du Gouvernement.  

Or, le Président de la République, de par son statut constitutionnel, n’est pas 

responsable, ni devant le Parlement ni sur le plan pénal, pendant la durée de ses fonctions et 

pour les décisions qu’il prend en application de ses compétences constitutionnelles. Le 

Gouvernement, quant à lui, est responsable devant le Parlement. Si bien que, quand un 

conseiller du Premier ministre prend une décision qui a été validée sous forme de « bleu » de 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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Matignon, pour utiliser le langage commun, cette décision engage la responsabilité du 

Gouvernement devant le Parlement et peut faire l’objet d’un contrôle du Parlement au titre de 

sa mission de contrôle du Gouvernement.  

Néanmoins, si cette décision peut apparaître comme une décision d’un 

collaborateur du Président de la République, la situation est tout autre. Je crois donc qu’il y là 

une véritable question sur la séparation des pouvoirs dans un régime de dualité de l’exécutif 

entre présidence de la République et Gouvernement, qui mérite d’être posée. De ce point de 

vue, il me semble que la question de M. Jean-Yves Leconte est tout à fait légitime.  

Ce qui fait l’objet de notre commission d’enquête est justement l’interférence 

entre un conseiller de la présidence de la République avec le fonctionnement normal d’une 

opération de maintien de l’ordre. Je suis donc obligé de vous dire, de même que vous avez fait 

examiner à la suite de notre audition d’hier du directeur de cabinet la question des 

déclarations d’intérêts et de patrimoine des collaborateurs du Président de la République 

auprès de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique, qu’il y a là de mon point 

de vue une sorte de désordre institutionnel et de confusion à laquelle je crois qu’il serait bon 

de remédier. J’ai bien entendu la réponse que vous nous avez faite tout à l’heure. 

Je crois que, avec beaucoup de spontanéité vous avez considéré qu’il n’y avait pas 

de problème et que personne ne vous l’avait signalé. Je vous le signale, parce que ce n’est ni 

une question simple, ni une question banale. Il s’agit de la fusion du Gouvernement et de la 

présidence de la République, fusion qui n’est pas prévue par la Constitution. 

M. Alexis Kohler. – C’est une question qui relève de l’organisation du pouvoir 

exécutif. Je ne pense pas qu’elle touche à la séparation des pouvoirs. Je souhaite revenir sur 

l’organisation au sein de l’exécutif et le rôle des cabinets. M. le Président, vous avez occupé 

le poste que j’ai l’honneur d’occuper… 

M. Philippe Bas, président. – C’était la préhistoire et l’ancien monde, je veux 

bien reconnaitre qu’il y ait des différences. 

M. Alexis Kohler. – Je pense que sur le point que je vais soulever, je peux vous 

indiquer, par anticipation, que rien n’a changé. Les conseillers des cabinets ministériels ne 

sont pas une autorité politique et n’ont pas vocation à se substituer à elle. Que les conseillers 

soient communs ou pas, à la fin, et je pense qu’il est bon qu’il en soit ainsi et le reste 

longtemps, c’est bien l’autorité politique qui prend la décision. Ce ne sont pas les conseillers 

techniques qui prennent les décisions, ce ne sont pas eux qui signent les décrets, ce ne sont 

pas eux qui signent les actes de nature règlementaires. Il serait mauvais pour l’organisation de 

notre pays qu’il en soit ainsi. Pour cette raison, la difficulté que vous semblez voir ne me 

paraît pas en être une. Je suis désolé de conclure sur ce désaccord entre nous.  

M. Philippe Bas, président. – C’est votre appréciation, Monsieur le secrétaire 

général.  

Mme Muriel Jourda, rapporteur. – Je ne sais pas si nous allons rester sur un 

désaccord, Monsieur le secrétaire général, mais il y en a un en tout cas entre les déclarations 

qui nous ont été faites par M. le directeur de cabinet, qui, nous parlant de la sanction infligée à 

M. Alexandre Benalla, nous a confirmé hier avoir pris seul sa décision, tandis que 

publiquement, le Président de la République a déclaré mardi que c’était lui qui avait confirmé 

la sanction. Pouvez-vous nous éclairer sur cette contradiction ?  

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/jourda_muriel19447x.html
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M. Alexis Kohler. – J’ai répondu incidemment à cette question en vous indiquant 

qu’il n’y a pas eu de débat entre nous sur ce sujet. Le principe de la sanction et la décision de 

la sanction étaient de l’ordre de l’évidence. Il était de l’ordre de l’évidence qu’elle intervienne 

rapidement et qu’elle soit notifiée rapidement. Le directeur de cabinet m’a informé, et non 

rendu compte, de son souhait de principe de prendre une sanction. Je lui ai donné mon plein 

accord et j’en ai rendu compte au Président de la République. Le lendemain, le directeur de 

cabinet m’a informé de la décision qui allait être notifiée à M. Alexandre Benalla. Je lui ai 

confirmé mon plein accord avec la décision et j’en ai rendu compte au Président de la 

République. 

M. Philippe Bas, président. – Merci, Monsieur le secrétaire général, ce sera le 

mot de la fin. Je vais vous remettre la lettre que les rapporteurs et moi-même nous venons de 

signer pour vous demander quelques compléments d’information qui sont apparus nécessaires 

au fil des questions qui ont été posées et des réponses que vous avez apportées.  

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

- Présidence de Mme Catherine Di Folco, vice-présidente - 

La réunion, suspendue à 11 h 10, est reprise à 11 h 15. 

Article 13 de la Constitution - Audition de M. Jean-Raphaël Alventosa dont la 

nomination aux fonctions de médiateur du crédit aux candidats et aux partis 

politiques est envisagée par le Président de la République 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Nous allons procéder à l’audition de 

M. Jean-Raphaël Alventosa, dont la nomination est envisagée par le Président de la 

République pour exercer les fonctions de médiateur du crédit aux candidats et aux partis 

politiques. À l’issue cette audition publique, nous procéderons au vote qui se déroulera à 

bulletins secrets comme le prévoit l’article 19 bis de notre Règlement. Conformément à 

l’article 13 de la Constitution, le Président de la République ne pourrait pas procéder à une 

telle nomination si les votes négatifs au sein de notre commission et de la commission des lois 

de l’Assemblée nationale représentaient au moins trois cinquièmes des suffrages exprimés au 

sein des deux commissions. 

La fonction de médiateur du crédit aux candidats et aux partis politiques a été 

créée par la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique. Nommé pour 

une durée de six ans non renouvelable, ce médiateur sera chargé de faciliter les relations entre 

les établissements de crédit et les candidats, les partis ou groupements politiques, notamment 

lorsque leurs demandes de prêt sont refusées. Il s’agit ainsi d’un rôle de médiation, dépourvu 

de tout pouvoir coercitif.  

M. Jean-Raphaël Alventosa, candidat aux fonctions de médiateur du crédit 

aux candidats et aux partis politiques. – Je vous remercie de m’auditionner alors que votre 

calendrier et l’actualité son très chargés. Je vous présenterai d’abord comment je comprends 

la mission qui pourrait m’être confiée, si vous en donnez l’autorisation, et ensuite je vous 

présenterai rapidement mon parcours professionnel antérieur.  

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://videos.senat.fr/video.802101_5b57a8265e943.article-13-de-la-constitution---audition-m-jean-raphael-alventosa-candidat-fonctions-de-mediateur-
http://videos.senat.fr/video.802101_5b57a8265e943.article-13-de-la-constitution---audition-m-jean-raphael-alventosa-candidat-fonctions-de-mediateur-
http://www.senat.fr/senateur/di_folco_catherine14215l.html
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La mission tout d’abord. Pourquoi créer un médiateur du crédit aux candidats et 

aux partis politiques ? La loi pour la confiance dans la vie politique a été inspirée par les 

difficultés rencontrées par des candidats et des partis politiques en matière d’accès au 

financement bancaire. Son article 30 prévoyait une ordonnance autorisant le Gouvernement à 

prendre les mesures nécessaires, sous la forme d’une structure dédiée surnommée « banque de 

la démocratie », en cas de défaillance avérée du marché, à compter du 1
er

 novembre 2018. 

Son article 28 prévoit la création d’un médiateur du crédit aux candidats et aux partis 

politiques. Or, en l’absence de défaillance avérée du marché, il a finalement été décidé de ne 

pas créer de banque de la démocratie. La ministre de la justice s’est exprimée à ce sujet, le 

16 juillet, devant l’Assemblée nationale. Ainsi, seul l’article 28, relatif au médiateur, est 

opératoire. Il existe en effet des difficultés qu’il convient de traiter, résiduelles dans les cas de 

demandes de prêt, plus notables dans les cas de demandes d’ouverture de compte.  

D’après ce que j’ai lu, les difficultés, rapportées par les partis et certains candidats 

lors des campagnes récentes, semblent s’expliquer principalement par le risque de crédit que 

répugnent à prendre les banques, ainsi que par des démarches insuffisantes des candidats qui 

conduisent aux refus des banques. Certains dysfonctionnements s’expliquent par la 

méconnaissance mutuelle entre les acteurs : les banques méconnaissent souvent les 

problématiques relatives aux candidats et aux partis, notamment les règles et délais liés aux 

échéances électorales, tandis que les candidats et les partis connaissent mal les outils 

financiers mobilisables et leur fonctionnement. L’articulation entre les délais d’octroi de prêt 

et les échéances électorales peut poser des difficultés car les banques attendent en général 

l’ouverture de la campagne officielle pour rendre leur décision de crédit. Les candidats qui 

engagent des démarches auprès des banques pour obtenir un emprunt ne savent pas non plus 

toujours à qui s’adresser, sollicitent rarement plusieurs acteurs et font peu jouer la 

concurrence. Si je suis nommé, j’enquêterai sur ces difficultés. Dans ces cas, un médiateur 

pourrait limiter les problèmes, en principe résiduels. 

Aux termes de l’article 28 de la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans 

la vie politique, un médiateur du crédit aux candidats et aux partis politiques est chargé de 

concourir au financement légal et transparent de la vie politique, c’est-à-dire de favoriser ou 

susciter toute solution de conciliation en matière de prêt et d’accès à un compte bancaire, en 

facilitant le dialogue entre le demandeur – les candidats à un mandat électif, les partis 

politiques, les groupements politiques, les mandataires financiers ou les associations de 

financement électorales – et les établissements de crédit et les sociétés de financement, afin de 

favoriser l’égalité de tous devant le suffrage, l’expression pluraliste des opinions et la 

participation équitable des partis politiques à la vie démocratique de la Nation. Le décret du 

27 mars 2018 précise les conditions de la saisine et la procédure de médiation. 

Le médiateur aura pour mission de mettre en relation les acteurs et de régler les 

difficultés résiduelles. Il devra orienter les candidats et les partis vers les acteurs bancaires et 

les outils existants. Il interviendra aussi auprès des acteurs bancaires pour les inciter à 

répondre favorablement aux demandes malgré les risques supposés. Enfin, les candidats et les 

partis pourront saisir le médiateur en cas de problèmes de refus d’ouverture de compte et de 

refus de crédit.  

Son travail devrait être, au moins dans un premier temps, plus simple que celui 

qui relève de la médiation du crédit aux entreprises, qui se caractérise par des secteurs variés, 

des outils de financement complexes, des situations diverses, et la mobilisation de dispositifs 

publics spécifiques (garanties de la BPI). Au contraire, a priori, l’analyse des risques d’un 

crédit aux candidats ne pose pas de difficulté de principe car il s’agit de crédits standards. La 
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difficulté résidera dans le caractère cyclique de l’activité, avec un pic de charge considérable 

lors des élections. La capacité à traiter correctement un éventuel « effet avalanche » sera 

déterminante dans le succès du dispositif. 

La saisine du médiateur est encadrée : elle sera recevable si le demandeur a fait 

face, au cours des six derniers mois précédant sa demande, à deux refus (de prêt ou 

d’ouverture de compte) ; la demande devra intervenir dans un délai donné avant le premier 

tour du scrutin (dix jours ouvrés en matière de prêt, cinq jours ouvrés en matière d’ouverture 

de compte). Une fois saisi, le médiateur disposera de deux jours pour statuer sur la 

recevabilité de la demande d’un candidat et de cinq jours pour les demandes relatives à un 

prêt pour les partis ou les groupements politiques.  

La procédure de traitement des demandes est plus classique. Contrairement à la 

saisine, elle pourrait s’inspirer de celle appliquée dans la médiation du crédit aux entreprises. 

Les établissements de crédit ou sociétés de financement seraient informés immédiatement de 

l’ouverture d’une médiation les concernant. Ils auraient deux à cinq jours pour indiquer s’ils 

reviennent sur leur décision. Le médiateur devra, sans attendre, trouver une solution : soit 

saisir d’autres établissements, soit proposer toute solution qu’il jugera utile, que, comme dans 

toute médiation, les parties seront libres de refuser. 

Il me semble nécessaire que le médiateur connaisse bien le marché du crédit aux 

candidats et aux partis. Il lui appartiendra de mener une action de veille et de suivi pour 

posséder une connaissance fine des acteurs bancaires et des outils mobilisables par les 

candidats et les partis. Je pense qu’une documentation devrait pouvoir être élaborée à cette 

occasion, utilisable de manière quasi-automatique. 

Enfin, pour anticiper les éventuelles difficultés, le médiateur devra mener une 

action de pédagogie, notamment sur les délais. Un des moyens sera de référencer les bonnes 

pratiques ; les procédures et les délais devraient être standardisés. Des accords généraux 

pourraient être passés avec les banques. Le médiateur pourrait aussi fournir aux candidats une 

documentation sur les délais, les formes à respecter en matière de demande de crédit et la 

palette des outils mobilisables. L’inconnu viendra du surgissement aléatoire d’un nombre plus 

ou moins grand de candidats de manière concomitante avant les élections.  

L’objectif sera donc d’instaurer un dialogue serein et efficace avec tous les acteurs 

pour réduire au maximum les inconnues et éviter un déferlement de difficultés au moment des 

élections. Pour cela, il sera évidemment important de travailler avec les banques et les 

services de la Banque de France. Les banques connaissent les procédures de médiation, mais 

pas encore en matière de financement politique : on conçoit facilement leurs hésitations, 

compte tenu des contraintes réglementaires, ou des réglementations spécifiques qu’elles ne 

maitrisent pas toujours. Plus globalement, elles peuvent aussi s’inquiéter des risques pour leur 

réputation locale ou nationale. Le médiateur devra donc établir un lien de confiance avec les 

établissements concernés, afin de rendre visible sa fonction, tout en les rassurant sur 

l’objectif qui est de faciliter le financement de la vie politique, sous certaines conditions. Il lui 

faudra aussi travailler en intelligence avec la Banque de France et s’appuyer sur ses services 

départementaux, qui connaissent déjà la médiation du crédit aux entreprises et qui sont 

proches des parties prenantes. 

Pour réussir dans sa mission, le médiateur devra aussi bien cerner les contraintes 

de la vie politique, notamment liées aux élections, être en relation avec les partis et les 

groupements politiques, notamment les trésoriers, pour pouvoir préparer au plus tôt la 
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résolution des conflits. Il devra être à l’écoute de tous les partis sans exclusive, afin de 

pouvoir faire en sorte que tous aient un égal accès au financement. Il devra aussi collaborer 

avec les services préfectoraux qui sont les interlocuteurs privilégiés des candidats.  

Le médiateur devra veiller à l’indépendance et à l’impartialité de ses actions. En 

raison de la nouveauté du dispositif et de la sensibilité des questions traitées, les attentes 

seront fortes et son action pourrait susciter quelques interrogations. Il devra agir hors de toute 

influence partisane ou professionnelle, d’autant plus qu’il sera fonctionnellement rattaché au 

ministère de l’intérieur. Il ne pourra avoir de mandat national. Il ne pourra recevoir aucune 

instruction d’aucune autorité. Il ne pourra non plus avoir d’intérêts financiers dans les 

établissements. 

Le dispositif est inédit. Son démarrage sera crucial. La loi prévoit que le 

médiateur remette un rapport annuel sur son action. En application du décret, il doit remettre 

aussi un rapport aux ministres signataires, au plus tard le 30 septembre 2019, dans lequel il 

établira un bilan de sa mission et proposera des mesures d’amélioration, notamment 

réglementaires. L’expérience des élections européennes permettra de mieux identifier les 

besoins et les réponses pouvant être apportées. S’agissant des moyens, son équipe sera 

resserrée. Peut-être sera-t-il utile de la renforcer dans les mois précédant chaque élection 

compte tenu du pic de charge prévisible. En conclusion, je rappelle que le dispositif de 

médiation pour les entreprises s’est révélé efficace et a été conforté par tous les acteurs.  

J’en viens maintenant à mon parcours. Je suis un fonctionnaire de l’État. J’ai 

travaillé de manière rapprochée avec de nombreux responsables politiques, notamment Henri 

Emmanuelli, Pierre Joxe, puis François Léotard, Charles Millon, Alain Richard, Philippe 

Séguin, etc. J’ai toujours travaillé dans des secteurs difficiles, le plus souvent en crise ou à 

réformer profondément et rapidement. Ma première expérience a été la réforme d’un secteur 

agricole, le secteur de la production d’alcool de betteraves, au début des années 80 ! J’avais 

dû, alors que j’étais conseiller au cabinet du ministre du budget, négocier pendant deux ans, 

directement avec les betteraviers, pour supprimer le privilège budgétaire dont ils jouissaient 

depuis la première guerre mondiale. Le projet fut voté à l’unanimité par les deux chambres. 

J’ai beaucoup travaillé aussi à l’époque sur la décentralisation. 

J’ai géré pendant plusieurs années, en concertation avec les organisations 

syndicales, une des premières réformes du statut de la police nationale pour décloisonner les 

corps. Dans un registre différent, j’ai également initié, sans dommages, les premières coupes 

importantes dans le budget de la défense.  

Soucieux de pédagogie, j’ai été professeur pendant quelques années à l’Université 

de Paris V, où mon enseignement portait sur la prospective de l’État, son fonctionnement et 

surtout ses dysfonctionnements. J’ai constamment collaboré avec le ministère des finances 

pour améliorer les règles de gestion de l’État, et j’ai aussi activement participé à l’élaboration 

de la LOLF de 2001. J’ai souhaité participer à la mise en œuvre de cette constitution 

financière, en travaillant du côté du contrôleur, c’est-à-dire pour la Cour des comptes pendant 

une dizaine d’années. 

J’ai monté un cours de management public à l’École nationale d’administration, 

au début des années 2000, car je considère que le lien entre la pratique et la théorie est 

essentiel dès lors qu’il s’agit de la gestion de l’État. 
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Je tente d’expliquer dans beaucoup d’enceintes internationales, au nom de la Cour 

des comptes, que la vision du contrôle supérieur de l’État devrait être améliorée. 

L’expérience que j’ai acquise tout au long d’un chemin semé de réussites mais 

aussi d’échecs m’a donné un certain sens de la gestion des crises, ce qui justifie sans doute la 

proposition de ma nomination par l’exécutif. Enfin, je crois pouvoir dire que j’ai une passion 

pour le service de l’État.  

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Ce propos liminaire nous montre que 

vous avez cerné les contours de la loi et de cette mission.  

Vous avez occupé plusieurs postes à haute responsabilité, notamment au sein de 

l’ancienne direction de la comptabilité publique et des services financiers du ministère de la 

défense. Vous avez également été nommé conseiller maître de la Cour des comptes en 1999 et 

vous avez été son directeur des relations internationales entre 2011 et 2015. Quelle est, plus 

précisément, votre expérience professionnelle en matière de financement de la vie politique et 

de droit électoral, mais aussi de fonctionnement du système bancaire ? Avez-vous déjà 

travaillé au sein des établissements de crédit ou participé à leur contrôle ?  

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Je n’ai jamais travaillé au sein de services 

financiers. Mon parcours s’est accompli entièrement au sein des services de l’État, qu’il 

s’agisse de décentralisation, de police nationale, de défense ou du secteur de la production de 

l’alcool de betteraves.  

Pour ce qui est du financement de la vie politique, je n’en connais que ce que j’en 

ai entendu dire et je n’ai aucune expertise. J’ai bien compris que l’article 30 sur la création de 

la banque de la démocratie avait donné lieu à des difficultés d’interprétation. La ministre de la 

justice estime qu’il n’y a pas lieu de créer cette institution dans la mesure où la défaillance 

n’est pas avérée. Mon expérience du financement de la vie politique reste cependant toute 

récente.  

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Vous n’avez pas participé au contrôle 

d’établissements de crédit ? 

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Non. 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Avez-vous déjà participé au 

fonctionnement concret d’une campagne électorale, notamment pour apprécier la rigueur des 

règles imposées aux candidats ? Avez-vous déjà occupé la fonction de mandataire financier 

lors d’une campagne électorale ?  

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Non, et c’est d’ailleurs pour cela qu’on a choisi 

mon profil. Je n’ai jamais œuvré, ni dans les banques, ni dans le financement électoral. 

Comme citoyen, je participe bien sûr à la vie de ma commune et j’ai entendu parler des 

difficultés rencontrées par certains candidats. 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Les bénévoles qui œuvrent auprès des 

candidats sont parfois en difficulté face à la complexité du droit électoral… 

M. Jean-Raphaël Alventosa. – D’après ce que j’ai lu, 94 % des élus aux 

législatives ne rencontrent aucun problème. En revanche, les banques font preuve d’une 
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grande réserve à l’encontre des partis ou des candidats moins connus. Le médiateur doit faire 

en sorte que tous ceux qui souhaitent dire quelque chose à la nation puissent être entendus. 

Il sera difficile de gérer des milliers de demandes dans les conditions fixées par le 

décret. J’espère que les difficultés ne concerneront que peu de cas. 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – En 2006, vous écriviez dans la revue 

Pouvoirs que le « règne de l’audimat, qui dicte des choix rapidement enlevés, relève de la 

démagogie et du plébiscite et privilégie les réactions à chaud ». Comment appréhenderez-vous 

la pression médiatique dont pourrait faire l’objet le médiateur du crédit aux candidats et aux 

partis politiques, notamment au moment de l’élection présidentielle ? 

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Comptez sur mon indépendance connue de tous 

ceux de ma génération pour échapper au règne de l’audimat et ne pas céder à l’empressement. 

Dans le monde, la plupart des institutions de contrôle cèdent à la pression médiatique, ce qui 

les empêche de procéder à l’évaluation des politiques publiques. Il y a un temps pour 

l’urgence et un temps pour la réflexion. Établir le bon diagnostic est la condition sine qua non 

pour trouver le bon remède.  

Mme Jacqueline Eustache-Brinio. – Avez-vous une estimation du nombre 

d’équivalents temps plein (ETP) dont vous bénéficierez ? Comment assurerez-vous leur 

indépendance sur un sujet aussi sensible que celui du financement de la vie politique ? De 

quels relais disposerez-vous dans les territoires en vue des élections municipales de 2020 ? 

Comment améliorer le contrôle de la Commission nationale des comptes de campagne et de 

financement de la vie politique sur les comptes des partis et groupements politiques et sur les 

comptes de campagne ? 

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Je suis un fonctionnaire souvent partagé entre les 

problèmes financiers et les problèmes de métier. Je privilégie la voie moyenne, dans une 

sagesse que j’espère bonne conseillère. J’aurai peu de moyens et j’en demande très peu. 

Je disposerai de deux ETP fournis par le ministère de l’intérieur, dont une secrétaire et un 

attaché. J’ai la prétention de penser que trois personnes suffisent pour faire un diagnostic. 

Je compte reprendre l’analyse avec l’ensemble des partis politiques et des services bancaires. 

Le réseau existe, il suffit de le faire fonctionner. En tant qu’ancien professeur de management 

public, je sais que c’est possible.  

Quant au problème d’indépendance, je lirai avec précaution les CV pour 

sélectionner les profils les mieux à même de fournir le plus de garanties. Une équipe de trois 

personnes, c’est modeste ; si elle est de qualité, ce sera un gage de succès. 

Les préfectures et les banques seront autant de relais dans les territoires. 

L’exécutif a écarté la création de guichets. Nous n’avons pas besoin qu’il y en ait partout. 

L’administration française est composée de gens dévoués et compétents. Je m’appuierai sur 

elle et cela devrait fonctionner.  

Nous aurons peu de temps pour poser le diagnostic, car j’aimerais pouvoir le faire 

avant la fin de l’année, en tout cas avant les élections européennes. 

J’ai commencé à réfléchir aux améliorations possibles. Si la médiation ne pouvait 

pas fonctionner, au-delà des problèmes de logistique, il faudrait faire des propositions y 

compris à caractère réglementaire et législatif, comme le prévoit le décret. 

http://www.senat.fr/senateur/di_folco_catherine14215l.html
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M. Jean-Yves Leconte. – À quels mission et programme budgétaire serez-vous 

rattaché ? 

Je vous trouve bien optimiste. Nous travaillons sur le droit au compte qui a ses 

spécificités pour les Français de l’étranger. On nous a souvent indiqué que les échanges avec 

les banques étaient difficiles, notamment à cause d’une application trop rigoureuse de la 

quatrième directive anti-blanchiment qui vise les personnes politiques exposées. Des 

témoignages font ressortir les difficultés de mise en œuvre de ce texte depuis 2017. 

En outre, votre mission fonctionnera par à-coups : les élections européennes 

seront gérables, les élections locales sans doute plus difficiles, car les candidatures seront plus 

nombreuses. Comment parviendrez-vous à la mener à bien sans modification législative d’ici 

2020 ? Vous aurez besoin d’une analyse très en amont.  

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Soyez persuadé que je suis conscient de la 

difficulté de la mission qui repose sur le nombre de cas difficiles à régler. Je saurai très vite où 

sont les points sensibles. Le programme « Vie politique » du ministère de l’intérieur dont 

relève la médiation ne fera pas de moi un représentant de ce ministère, d’autant que l’exécutif 

m’a surtout choisi pour ma réputation d’indépendance. 

Le droit au compte pose effectivement une difficulté, en termes de délais, souvent 

bien trop longs. Il faudra y remédier tant du côté des acteurs financiers que des candidats.  

Je reste sceptique sur les trois risques avancés par les banques qui ne souhaitent 

pas développer ce qui pourrait pourtant devenir un marché pour elles, à savoir l’accès au 

crédit, l’image et la non-conformité juridique aux réglementations européennes. Au-delà des 

discours, le risque lié au crédit n’existe que dans le cas exceptionnel où les comptes de 

campagne seraient rejetés. Quant au non remboursement par l’État des frais de campagne au 

candidat, c’est un risque qui n’est pas plus lourd que celui qu’induit un crédit à la 

consommation, car des assurances de rehaussement existent qui couvrent le débiteur dont la 

qualité est insuffisante. 

Les banques ont prononcé 44 refus liés à des raisons de non-conformité juridique. 

Ces refus ont concerné 42 % des candidats aux législatives et 62 % d’entre eux ont estimé 

qu’ils n’étaient pas justifiés. Pour l’instant, le risque de non-conformité à la réglementation 

semble surdimensionné. En général, les candidats aux élections ne sont ni des fraudeurs, ni 

des facteurs de terrorisme, ni même des personnalités politiques exposées… De plus, la 

réglementation ne permet pas de refuser une relation d’affaires sous prétexte qu’elle 

impliquerait une personne politique exposée. 

Quant au risque lié à l’image, je n’y crois pas. Depuis le 1
er

 janvier 2018, la 

Commission nationale des comptes de campagne et des financements politiques est tenue de 

publier l’identité des prêteurs. Attendons quelques mois pour mesurer les effets de cette 

obligation. Il n’y a pas de risque de réputation, ni de risque prudentiel qui mettrait en cause la 

solvabilité et les fonds propres de la banque.  

Il n’y a donc pas de risque d’image : l’image dépend de la politique de 

communication et de la politique commerciale de la banque.  

Bref, il y a des difficultés, mais il ne faut pas les grossir avant la mission, et avant 

d’avoir entendu toutes les parties prenantes. Il faudra au moins passer le cap de 2019 ! 

http://www.senat.fr/senateur/leconte_jean_yves11026g.html
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M. Christophe-André Frassa. – Le médiateur du crédit aux candidats et aux 

partis politiques sera investi d’une mission de médiation, sans aucun pouvoir coercitif à 

l’égard des établissements de crédit. Que feriez-vous, concrètement, si le système bancaire 

refusait un prêt à un parti politique solvable ? Si une banque refusait d’ouvrir un compte au 

nom d’un candidat à une élection, ou lui offrait un accès limité aux moyens de paiement ? 

Lors des dernières élections législatives, 42 % des candidats se sont vu refuser l’ouverture 

d’un compte bancaire. 

Mme Agnès Canayer. – Initialement, l’action du médiateur du crédit aux 

candidats et aux partis politiques devait être complétée par la création d’une banque de la 

démocratie, projet qui semble devoir rester dans les cartons et sur lequel le Sénat avait émis 

de sérieuses réserves. L’inspection générale de l’administration (IGA) et l’inspection générale 

des finances (IGF) ont rendu un rapport sur ce sujet. Quelle est votre opinion sur cette banque 

de la démocratie ?  

M. Jean-Raphaël Alventosa. – Bien sûr, une banque peut refuser. La 

jurisprudence de la Cour de cassation dit qu’une banque exerce un métier commercial qui est 

libre : elle n’est pas obligée d’ouvrir un compte ou d’octroyer un prêt. Que pourra faire le 

médiateur ? Demander les raisons pour lesquelles la banque refuse. Trouver d’autres banques, 

aussi, puisque le rapport de l’IGA et de l’IGF, dont j’ai eu connaissance très récemment, fait 

état d’un marché financier intéressé par ce secteur. Cela dit, je rappelle que 94 % des 

candidats aux élections législatives qui ont recueilli plus de 5 % des suffrages n’ont eu aucun 

problème à contracter des emprunts. Il faudra surtout s’enquérir des raisons, car il y a souvent 

beaucoup de non-dits de part et d’autre. Nous n’allons pas non plus obliger les banques à faire 

un métier qui n’est pas le leur… 

Il ne m’appartient pas de parler de la banque de démocratie mais je peux 

comprendre, comme citoyen et comme ancien financier, qu’on n’aille pas si vite. Sans 

préjudice de ce que vous déciderez le moment venu, il ne me paraît pas forcément nécessaire 

de créer une banque parce qu’on a quelques problèmes avec un certain nombre de personnes. 

Le rapport de l’IGA et de l’IGF était censé justement apporter un peu de clarté : il en ressort 

qu’il n’y a pas de défaillance avérée du marché. Prudence, donc : c’est le sens de la solution 

du médiateur, avant de faire intervenir la cavalerie lourde s’il le faut dans quelques années. 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Merci. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo disponible en ligne 

sur le site du Sénat. 

La réunion, suspendue à 12 h 10, est reprise à 12 h 15. 

Vote sur la proposition de nomination, par le Président de la République, de 

M. Jean-Raphaël Alventosa aux fonctions de médiateur du crédit aux 

candidats et aux partis politiques 

Mme Catherine Di Folco, présidente. – Nous avons procédé à l’audition de 

M. Jean-Raphaël Alventosa, dont la nomination est envisagée par le Président de la 

République pour exercer les fonctions de médiateur du crédit aux candidats et aux partis 

politiques. 
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Nous allons désormais procéder au vote.  

Le vote se déroulera à bulletins secrets, comme le prévoit l’article 19 bis du 

Règlement du Sénat, et les délégations de vote ne sont pas autorisées, en vertu de l’article 1
er

 

de l’ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 portant loi organique autorisant 

exceptionnellement les parlementaires à déléguer leur droit de vote. 

Le dépouillement se déroulera le mardi 31 juillet 2018 à 14 h 15, de manière 

simultanée avec la commission des lois de l’Assemblée nationale. 

Il est procédé au vote. 

La réunion est close à 12 h 20. 
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE 

Lundi 23 juillet 2018 

- Présidence de M. Philippe Bas, président - 

La réunion est ouverte à 18 heures. 

Commission mixte paritaire sur le projet de loi d’orientation et de 

programmation renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes 

Conformément au deuxième alinéa de l’article 45 de la Constitution et à la 

demande du Premier ministre, une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte 

sur les dispositions restant en discussion du projet de loi d’orientation et de programmation 

renforçant la lutte contre les violences sexuelles et sexistes s’est réunie au Sénat le lundi 

23 juillet 2018. 

Elle a tout d’abord procédé à la désignation de son bureau, constitué de 

M. Philippe Bas, sénateur, président, Mme Yaël Braun-Pivet, députée, vice-présidente, de 

Mme Marie Mercier, sénateur, rapporteur pour le Sénat et de Mme Alexandra Louis, députée, 

rapporteure pour l’Assemblée nationale. 

La commission mixte paritaire a ensuite procédé à l’examen des dispositions 

restant en discussion. 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Je souhaite la bienvenue aux députés 

emmenés par la présidente de la commission des lois de l’Assemblée nationale, Mme Yaël 

Braun-Pivet.  

Mme Alexandra Louis, députée, rapporteure pour l’Assemblée nationale. – 

Nous partageons tous les objectifs de ce projet de loi, dont la discussion devant chacune de 

nos assemblées a démontré une réelle convergence sur le nécessaire renforcement de l’arsenal 

répressif en la matière. Toutefois, des divergences, d’ampleur variable, sont apparues entre 

l’Assemblée nationale et le Sénat sur les outils juridiques de cet arsenal, en particulier sur les 

règles d’interruption du délai de prescription des viols commis sur mineurs, sur la 

caractérisation de la contrainte et de la surprise dans le cas de faits commis sur des mineurs et 

sur la répression des comportements d’outrage sexiste. 

Par ailleurs, le Sénat a souhaité ajouter à ce texte un volet relatif à la 

programmation et aux orientations de la politique de lutte contre les violences sexuelles et 

sexistes, fruit du travail approfondi mené par un groupe de travail de la commission des lois 

quelques mois auparavant. 

Les échanges fructueux et de grande qualité que nous avons noués avec Mme le 

rapporteur du Sénat nous ont permis d’aplanir ces divergences et de vous proposer un 

compromis conciliant l’exigence de répression et de prévention des infractions sexuelles et 

sexistes et la nécessaire préservation des droits et libertés fondamentaux. 

Je salue les concessions faites par Mme le rapporteur du Sénat sur plusieurs sujets 

qui étaient essentiels pour nous, à commencer par la suppression du volet relatif à la 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
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programmation, dont nous partageons sur le fond les orientations mais qui nous paraissait 

modifier la nature du projet de loi et davantage relever de la politique publique conduite en la 

matière. Ensuite, il nous semblait essentiel de maintenir le caractère contraventionnel de 

l’outrage sexiste, sans anticiper sur la réforme des peines de stage dont nous débattrons dans 

le cadre du projet de loi de programmation pour la justice. Sur cette infraction, nous nous 

sommes toutefois ralliés à la proposition du Sénat tendant à la création d’une circonstance 

aggravante lorsque les faits sont commis en raison de l’orientation sexuelle de la victime. 

Je me félicite que nous soyons parvenues à une solution de compromis à 

l’article 2 – que certains d’entre vous trouveront peut-être timorée mais que nous estimons 

conforme à notre État de droit – sur la caractérisation de la contrainte ou de la surprise pour 

les faits d’agression sexuelle commis sur mineurs. Plutôt que d’instituer une présomption, qui, 

même simple, soulèverait certaines difficultés, notamment constitutionnelles, nous vous 

proposons de mieux définir les circonstances permettant au juge de retenir l’existence d’une 

contrainte ou d’une surprise, en prenant en compte la différence d’âge significative entre la 

victime mineure et l’auteur majeur des faits – ainsi que le souhaitait le Sénat – et « l’abus de 

la vulnérabilité de la victime ne disposant pas du discernement nécessaire » dans le cas 

spécifique des mineurs de moins de 15 ans – comme le proposait l’Assemblée nationale. 

À l’inverse, d’importantes évolutions adoptées par le Sénat, à l’initiative de son 

rapporteur, de ses membres ou du Gouvernement, sont conservées, notamment la 

modification de la définition du délit de non dénonciation de mauvais traitements afin d’en 

faire un délit continu, la suppression de l’aggravation des peines en cas d’atteinte sexuelle 

avec acte de pénétration, les garanties apportées à la question subsidiaire systématique, la 

définition du délit et des circonstances aggravantes en cas d’administration d’une substance 

visant à altérer le discernement d’une victime d’agression sexuelle, l’aggravation des peines 

prévues pour toutes les agressions sexuelles lorsqu’elles sont commises sur une personne 

vulnérable en raison de sa situation économique et en cas d’agression sexuelle autre que le 

viol lorsque celle-ci a entraîné une incapacité totale de travail de plus de 8 jours, 

l’enrichissement des circonstances aggravantes des violences commises en présence d’un 

mineur, qui avaient été introduites à mon initiative, ou encore la création d’un délit de 

captation d’images impudiques. 

Nous vous proposons de supprimer d’autres dispositions qui soulèvent des 

objections de principe – je pense notamment à l’introduction, par le Gouvernement, d’un 

nouveau mécanisme d’interruption de la prescription – ou qui posaient des difficultés 

juridiques – comme dans le cas de la redéfinition de l’obligation de signaler des mauvais 

traitements pour les professionnels. 

En définitive, le texte que nous soumettons à votre accord est équilibré et le fruit 

d’une co-construction entre députés et sénateurs. Il retient les grandes orientations souhaitées 

par la majorité de l’Assemblée nationale et porte la marque des conclusions du groupe de 

travail piloté par le président Philippe Bas et Mme Mercier sur les infractions sexuelles sur 

mineurs, dont les travaux ont largement contribué à enrichir la discussion parlementaire, à 

l’Assemblée nationale comme au Sénat. 

Mme Marie Mercier, sénateur, rapporteur pour le Sénat. – Nous vous 

présentons aujourd’hui un texte de compromis équilibré qui reprend les dispositions 

auxquelles chaque assemblée était attachée : nous avons un seul objectif, renforcer de manière 

effective la lutte contre les violences sexuelles et sexistes. Merci, madame la rapporteure pour 

http://www.senat.fr/senateur/mercier_marie14147r.html
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l’Assemblée nationale, de votre apport : nous avons échangé dans un climat serein et mesuré, 

à la hauteur des enjeux d’un tel texte. 

Le Sénat était ainsi particulièrement attaché aux articles qui reprennent la 

proposition de loi d’orientation et de programmation pour une meilleure protection des 

mineurs victimes d’infractions sexuelles, qu’il a adoptée le 28 mars dernier : je pense aux 

dispositions concernant le délai de prescription des viols commis à l’encontre des mineurs, le 

point de départ du délai de prescription du délit de non-dénonciation des mauvais traitements 

commis à l’encontre des mineurs, la répression du délit de non-assistance à personne en 

danger ou encore l’extension de la surqualification pénale d’inceste. 

En matière de répression du viol, le Sénat a souhaité renforcer la protection de 

tous les mineurs, pas seulement les mineurs de moins de 15 ans, tout en étant soucieux de 

l’effectivité et de la constitutionnalité du dispositif adopté. 

Enfin, plusieurs dispositions adoptées par le Sénat étaient issues des travaux de sa 

délégation aux droits des femmes, je pense notamment à la création d’une circonstance 

aggravante pour les agressions sexuelles. 

Malgré nos désaccords, il était essentiel que nous trouvions sur un tel texte un 

accord transpartisan. 

Mme Laurence Rossignol, sénatrice. – Je ne suis pas surprise que l’Assemblée 

nationale et le Sénat aient réussi à se mettre d’accord sur ce texte puisque nos deux 

assemblées ne voulaient pas créer une nouvelle incrimination criminelle, à savoir le crime de 

violence sexuelle sur enfant. La majorité des deux assemblées a préféré introduire des 

dispositions interprétatives dans le code pénal : c’est fort dommage. Après que la commission 

des lois a supprimé la disposition du projet de loi visant à créer une circonstance aggravante 

pour le délit d’atteinte sexuelle, en cas de pénétration, et c’était une bonne chose car cette 

disposition risquait d’aboutir à une correctionnalisation des viols sur mineurs, il ne reste que 

l’allongement de la durée de prescription, que nous approuvons tous, mais qui était attendue 

depuis longtemps. L’article 2 ne propose que des dispositions interprétatives : c’est une 

occasion manquée de protéger les enfants contre les prédateurs. Enfin, le texte prévoit la 

contravention d’outrage sexiste dont la portée pédagogique est sans doute souhaitable mais 

dont l’effet restera à évaluer. 

L’accord entre nos deux assemblées était donc possible dès lors qu’il se faisait sur 

le refus de la création d’une nouvelle infraction criminelle.  

Une autre mesure disparaît qui me semble également un très mauvais signal : 

l’obligation de signalement des médecins. À l’issue des débats parlementaires, c’était une 

mesure voulue par les sénateurs de notre groupe mais aussi par le président de la commission 

des affaires sociales, M. Alain Milon, médecin de formation. Je rappelle que les médecins 

sont auteurs de moins de 5 % des signalements de mauvais traitements sur enfant. Or, les 

médecins voient bien davantage que ce faible pourcentage d’enfants maltraités. Malgré 

plusieurs mesures législatives déjà prises pour leur rappeler cette obligation inscrite dans le 

code pénal et en dépit du fait qu’ils ne peuvent en aucun cas être poursuivis pour diffamation, 

ils ne signalent toujours pas. Le Gouvernement et la commission mixte paritaire se privent 

d’un outil réellement nécessaire pour lutter contre les violences faites aux enfants. 

http://www.senat.fr/senateur/rossignol_laurence11045k.html


 9942 

Le texte que va voter la commission mixte paritaire sera tout aussi décevant que 

celui présenté par le Gouvernement, puis voté par l’Assemblée nationale et le Sénat. Il y a peu 

de choses positives à en dire mis à part l’allongement des délais de prescription.  

Mme Marie-Pierre de la Gontrie, sénatrice. – Nous nous arrêterons sur certains 

articles car nous espérons pouvoir encore modifier ce texte.  

L’article 2 se borne à une disposition interprétative. Heureusement, le texte 

proposé ce soir ne contient plus la notion de « maturité sexuelle suffisante » qui aurait posé de 

graves problèmes.  

Vous voulez supprimer l’avancée considérable du Sénat sur l’obligation de 

signalement des médecins : ne pourrait-on pas la maintenir ?  

En outre, nous avions demandé un rapport pour identifier les liens entre violences 

sexuelles et suicide : sans la participation de l’Exécutif, ce travail n’est pas réalisable. 

Peut-être pourrions-nous adopter cette mesure. 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Je rappelle que seuls peuvent prendre 

part au vote M. Erwan Balanant, Mmes Yaël Braun-Pivet et Nicole Dubré-Chirat, 

MM. Dimitri Houbron et Sébastien Huyghe, Mme Alexandra Louis, MM. Stéphane Viry et 

Philippe Bas, Mmes Maryse Carrère, Jacky Deromedi et Marie-Pierre de la Gontrie, M. Hervé 

Marseille, Mmes Marie Mercier et Laurence Rossignol. 

Article 1
er

 A (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

le chapitre I
er

 A et l’article 1
er

 A. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, le chapitre I
er

 A et l’article 1
er

 A 

sont supprimés. 

Article 1
er

 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 1
er

 dans la rédaction du Sénat, sous réserve de plusieurs modifications rédactionnelles 

et de la suppression des alinéas 7 à 11. 

L’article 1
er

 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission 

mixte paritaire. 

Article 1
er

 bis A (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 1
er

 bis A. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 1
er

 bis A est supprimé. 

http://www.senat.fr/senateur/de_la_gontrie_marie_pierre19649g.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html


 9943 

Article 1
er

 bis (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 1
er

 bis. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 1
er

 bis est supprimé. 

Article 2 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Cet article est celui qui a suscité les plus 

larges discussions dans chacune de nos assemblées. 

Les rapporteurs proposent d’adopter l’article 2 dans la rédaction du Sénat, sous 

réserve de plusieurs modifications. 

Concernant la répression des viols commis à l’encontre des mineurs, elles sont 

allées, je crois, au plus loin de ce qu’il était possible de faire sans encourir la censure du 

Conseil constitutionnel. 

Elles proposent un dispositif à deux étages : d’une part, une protection de tous les 

mineurs avec une caractérisation de la contrainte désormais possible en cas de différence 

d’âge significative et, d’autre part, une protection renforcée des mineurs de moins de 15 ans, 

souhaitée par le Gouvernement. 

Le nouveau dispositif concernerait tous les mineurs et s’appliquerait aux 

agressions sexuelles comme aux viols. 

Ce dispositif, que les rapporteurs jugent équilibré, est un compromis entre la 

rédaction de l’Assemblée nationale et celle du Sénat. 

La proposition de rédaction est adoptée. 

L’article 2 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission mixte 

paritaire. 

Article 2 bis AA 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis AA dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une modification rédactionnelle. 

L’article 2 bis AA est adopté dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une 

modification rédactionnelle. 

Article 2 bis AB (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 2 bis AB. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 2 bis AB est supprimé. 

http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html
http://www.senat.fr/senateur/bas_philippe05008e.html


 9944 

Article 2 bis A 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis A dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une modification rédactionnelle. 

L’article 2 bis A est adopté dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une 

modification rédactionnelle. 

Article 2 bis B (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 2 bis B. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 2 bis B est supprimé. 

Article 2 bis DA (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 2 bis DA. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie, sénatrice. – Je demande un vote formel sur 

cette proposition de suppression de l’article, qui porte sur l’obligation de signalement des 

médecins. 

Il n’y a de ma part aucune défiance vis-à-vis des travaux des deux rapporteurs. 

Simplement, il faut que nous soyons conscients de ce à quoi nous renoncerions. 

Mme Marie Mercier, sénateur, rapporteur pour le Sénat. – Cet article a été 

inséré contre l’avis de la commission, sur l’initiative d’Alain Milon et de Michelle Meunier. 

Je suis, comme M. Alain Milon, médecin. Nous prêtons le serment d’Hippocrate, ce qui n’est 

pas rien, et nous sommes soumis au code de la santé publique. Sans doute faut-il que nous 

travaillions sur le nombre de signalements effectués par les médecins, mais, par sagesse, il 

nous a semblé préférable de nous en tenir là, sachant que le dispositif tel qu’il était proposé 

n’était pas vraiment abouti et que ses conséquences pénales sont imparfaitement définies. 

Mme Laurence Rossignol, sénatrice. – Je pense que cet article était abouti sur le 

plan légistique, le président Milon y ayant travaillé, tout comme les auteurs des amendements 

identiques au sien. Surtout, ce sujet n’est pas nouveau : il est récurrent et a fait surface avant 

ce projet de loi. Nous sommes dans l’incapacité de protéger réellement les enfants victimes de 

maltraitance et de briser le silence dans lequel ils sont enfermés, parfois jusqu’à la mort. Or 

les médecins de famille sont les mieux placés pour identifier les cas de maltraitance. Nous 

connaissons l’argument déontologique, selon lequel la relation de confiance avec la famille 

doit l’emporter sut toute autre considération. Nombreux sont ceux – notamment dans les 

milieux de santé – à considérer qu’il faut que les médecins s’impliquent davantage dans la 

lutte contre les violences faites aux enfants. 

Madame le rapporteur, je ne crois pas qu’il soit possible de faire mieux en 

sensibilisant les médecins : cela ne produit rien. Par conséquent, je ne vois pas pourquoi on 

choisirait la protection des médecins contre la protection des enfants. 

Mme Alexandra Louis, députée, rapporteure pour l’Assemblée nationale. – 

Nous partageons la préoccupation de renforcer les signalements, notamment auprès des 
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médecins et de professionnels de santé. Mme Marlène Schiappa a pris des engagements. En 

revanche, cet article nous a paru peu lisible et peu opérationnel. En matière pénale, un texte 

peu précis devient inefficace. Après en avoir longuement discuté avec Mme Mercier, nous 

avons considéré que cet article ne permettrait pas une meilleure protection des enfants. Il 

n’empêche que nous sommes attachés à la protection des enfants et au renforcement des 

signalements, mais cette disposition n’est pas la réponse appropriée au problème que vous 

avez identifié. 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – La commission des lois du Sénat 

partageait cette analyse et avait souligné, tout en comprenant la démarche des auteurs de ces 

amendements, qu’un travail complémentaire devrait être mené. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 2 bis DA est supprimé. 

Article 2 bis DB (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 2 bis DB. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 2 bis DB est supprimé. 

Article 2 bis D 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis D dans la rédaction du Sénat. 

L’article 2 bis D est adopté dans la rédaction du Sénat. 

Article 2 bis EA 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis EA dans une nouvelle rédaction qui permet d’en clarifier la portée. 

La proposition de rédaction est adoptée. 

L’article 2 bis EA est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission 

mixte paritaire. 

Article 2 bis EB 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis EB dans une nouvelle rédaction qui permet d’en clarifier la portée. 

La proposition de rédaction est adoptée. 

L’article 2 bis EB est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission 

mixte paritaire. 

Article 2 bis EC (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 2 bis EC. 
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Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 2 bis EC est supprimé. 

Article 2 bis E 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis E dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

L’article 2 bis E est adopté dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Article 2 bis F 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 2 bis F dans la rédaction du Sénat. 

L’article 2 bis F est adopté dans la rédaction du Sénat. 

Article 2 bis (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 2 bis. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 2 bis est supprimé. 

Article 3 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 3 dans la rédaction du Sénat sous réserve de l’ajout, souhaité par l’Assemblée 

nationale, du mot « sexiste » à la définition du harcèlement sexuel, à l’alinéa 3. 

L’article 3 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission mixte 

paritaire. 

Article 3 bis A 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 3 bis A dans la rédaction du Sénat. 

L’article 3 bis A est adopté dans la rédaction du Sénat. 

Article 3 bis 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 3 bis dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une extension de la circonstance 

aggravante liée au fait qu’un mineur assiste à des faits violents afin que cette circonstance 

aggravante concerne tous les mineurs et pas seulement les mineurs de moins de 15 ans. 

L’article 3 bis est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission 

mixte paritaire. 

Article 3 ter 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 3 ter dans une nouvelle rédaction qui permet d’en clarifier la portée. 
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La proposition de rédaction est adoptée. 

L’article 3 ter est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission 

mixte paritaire. 

Article 4 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 4 dans la rédaction de l’Assemblée nationale, sous réserve d’une modification visant 

à faire de l’orientation sexuelle et de l’identité de genre une circonstance aggravante. 

L’article 4 est adopté dans la rédaction issue des travaux de la commission mixte 

paritaire. 

Article 4 bis A 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 4 bis A dans la rédaction du Sénat. 

L’article 4 bis A est adopté dans la rédaction du Sénat. 

Article 4 bis B (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 4 bis B. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 4 bis B est supprimé. 

Article 4 bis C 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 4 bis C dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une modification rédactionnelle. 

L’article 4 bis C est adopté dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une 

modification rédactionnelle. 

Article 4 bis (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 4 bis. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 4 bis est supprimé. 

Article 4 ter 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Nous vous proposons d’adopter 

l’article 4 ter dans la rédaction du Sénat. 

L’article 4 ter est adopté dans la rédaction du Sénat. 
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Article 4 quater A (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent de supprimer 

l’article 4 quater A. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, l’article 4 quater A est supprimé. 

Article 4 quater B (supprimé) 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Nous vous proposons de supprimer 

l’article 4 quater B. 

Sur la proposition conjointe des rapporteurs, le titre III bis A et 

l’article 4 quater B sont supprimés. 

Article 4 quater 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 4 quater dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une modification rédactionnelle. 

L’article 4 quater est adopté dans la rédaction du Sénat, sous réserve d’une 

modification rédactionnelle. 

Article 5 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Les rapporteurs proposent d’adopter 

l’article 5 dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

L’article 5 est adopté dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Intitulé 

L’intitulé du projet de loi est adopté dans la rédaction de l’Assemblée nationale. 

Mme Marie-Pierre de la Gontrie, sénatrice. – Je regrette que vous n’ayez pas 

mis aux voix la proposition de supprimer l’article 2 bis EC relatif aux travaux sur le lien entre 

violences sexuelles et suicide, comme je l’avais souhaité dans mon propos liminaire. 

Je précise que ma collègue Laurence Rossignol et moi-même voterons contre ce 

texte. 

M. Philippe Bas, sénateur, président. – Vous l’aviez dit dans votre propos 

liminaire, mais vous n’êtes pas intervenue ensuite lors de l’examen de l’article. 

La commission mixte paritaire adopte le texte issu de ses délibérations. 

La réunion est close à 18 h 35. 
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COMMISSION SPECIALE SUR LE PROJET DE LOI POUR UN ÉTAT AU 

SERVICE D’UNE SOCIÉTÉ DE CONFIANCE 

Mardi 24 juillet 2018 

- Présidence de M. Jean-François Husson, président - 

La réunion est ouverte à 9 h 35. 

Projet de loi pour un État au service d’une société de confiance (Nouvelle 

lecture) - Examen des amendements au texte de la commission 

M. Jean-François Husson, président. – Nous examinons les amendements au 

texte de la commission spéciale relatifs au projet de loi pour un État au service d’une société 

de confiance, en nouvelle lecture, en commençant par deux amendements du rapporteur, 

Mme Gruny, que présentera en son nom M. Luche, également rapporteur. 

Article 22 

L’amendement rédactionnel SOCIETE.1 est adopté. 

Article 32 

L’amendement corrigeant une erreur matérielle SOCIETE.2 est adopté. 

M. Jean-François Husson, président. – Nous poursuivons par les amendements 

extérieurs. 

Article 1
er

 

Mme Angèle Préville. – Je défendrai lors de la séance publique l’amendement 

n° 10, qui met l’accent sur les personnes vulnérables. 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 10. 

Article 2 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement de 

suppression n° 16, contraire à la position de notre commission. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 16. 

Mme Angèle Préville. – L’amendement n° 9 rectifié étend le droit à l’erreur aux 

agriculteurs qui ont parfois des difficultés à rédiger leurs dossiers PAC, en français, avec des 

formulaires fournis par l’administration française. 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Retrait ou avis défavorable. 

Mme Angèle Préville. – Je maintiendrai cet amendement. 
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La commission émet un avis défavorable aux amendements identiques n
os

 9 

rectifié et 14. 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement n° 17, 

contraire à la position de notre commission. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 17. 

Article 2 bis A 

Mme Dominique Vérien. – L’amendement n° 6 étend le droit à l’erreur à toutes 

les communes, et non uniquement celles de moins de 3 500 habitants. Il serait dommage que 

toutes les collectivités ne puissent bénéficier du droit à l’erreur. 

Mme Sylvie Vermeillet. – Nous en avions débattu en commission : soyons justes 

envers les collectivités territoriales, sans limite de seuil, et donnons-leur le même droit qu’aux 

entreprises ou aux particuliers. Cet amendement a été largement cosigné par nos collègues. 

Mme Nathalie Delattre. – Le seuil de 3 500 habitants est une position de repli à 

conserver. Vous avez assisté à la passe d’armes lors de la commission mixte paritaire (CMP), 

et vu l’incompréhension de nos collègues de l’Assemblée nationale. Gardons a minima le 

seuil de 3 500 habitants. 

Mme Christine Lavarde. – J’ai parcouru le rapport de l’Assemblée nationale. 

Les députés ne veulent pas entendre parler des collectivités locales pour ce projet de loi, quel 

que soit le seuil. Il ne concerne, selon eux, que l’État et les grandes administrations 

publiques ; c’est un problème de fond. Dommage. 

M. Jean-François Husson, président. – Depuis le début, nous faisons face à 

cette incompréhension – volontaire ? Voilà le rôle du Sénat : expliquer, par honnêteté 

intellectuelle, qu’il n’y a pas de conflit d’intérêts entre l’État et les collectivités. Soyons 

offensifs et demandons une véritable compréhension et une clarification du sujet. 

Mme Sylvie Vermeillet. – Quel que soit le seuil, nous subirons le même sort. Le 

ministre estime qu’il y a d’un côté l’État et les collectivités locales, de l’autre les entreprises 

et les particuliers. Or les collectivités locales ont aussi des relations avec l’administration, 

paient des impôts et la TVA. Elles ne sont ni des particuliers, ni des entreprises. Elles ont le 

droit à l’erreur comme les autres. 

Mme Élisabeth Lamure. – Faisons entendre la voix des élus ! Les maires sont 

sidérés de découvrir qu’ils n’auront pas ce droit à l’erreur, à la différence des entreprises et 

des citoyens… 

Mme Angèle Préville. – Je voterai cet amendement. Après la CMP, un député me 

rétorquait qu’il ne pouvait y avoir de droit à l’erreur d’une administration contre une autre. Il 

n’avait pas compris que les collectivités ne sont pas une administration ! 

M. Jean-François Husson, président. – Adoptons un avis de sagesse, et demain, 

sonnons la mobilisation générale. 

La commission s’en remet à la sagesse du Sénat sur l’amendement n° 6. 
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Article 4 bis AA 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – L’amendement de suppression n° 30 est 

contraire à la position de la commission. Avis défavorable. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 30. 

Article 4 bis A 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – L’amendement de suppression n° 18 est 

contraire à la position de la commission. Avis défavorable. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 18. 

Article 7 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – L’amendement de suppression n° 19 est 

contraire à la position de la commission. Avis défavorable. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 19. 

Article 12 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement de 

suppression n° 20. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 20. 

Article 13 bis 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement de 

suppression n° 21, contraire à la position de notre commission. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 21. 

Article 15 bis 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Demande de retrait de l’amendement 

n° 31, à défaut, avis défavorable. 

La commission demande le retrait de l’amendement n° 31 et, à défaut, y sera 

défavorable. 

Article 16 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Demande de retrait de l’amendement 

n° 22, à défaut, avis défavorable. 

La commission demande le retrait de l’amendement n° 22 et, à défaut, y sera 

défavorable. 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – L’amendement n° 23 est satisfait. Avis 

défavorable. 

http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_30.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_18.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_19.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_20.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_21.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_31.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_22.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_23.html
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La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 23. 

Article 16 bis 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement n° 32, 

contraire à la position de notre commission. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 32.  

Article 19 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable aux amendements 

identiques n
os

 4 et 24. Nous avions adopté une attitude constructive. 

Mme Nathalie Delattre. – Le groupe du Rassemblement démocratique et social 

européen (RDSE) n’a pas redéposé tous les amendements qu’il avait présentés en première 

lecture, mais seulement les plus importants. L’Assemblée nationale a transformé 

l’expérimentation en généralisation… Pour plus de précaution, supprimons l’article 19. 

La commission émet un avis défavorable aux amendements de suppression n
os

 4 et 

24. 

Article 21 bis 

L’amendement n° 5 est déclaré irrecevable au titre de l’article 45 de la 

Constitution. 

Article 23 ter (suppression maintenue) 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement n° 12. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 12. 

Article 25 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – L’amendement n° 2 est contraire à la 

position de notre commission. Avis défavorable. Nous en débattrons lors de la séance 

publique. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 2. 

Article 26 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement de 

suppression n° 25, contraire à la position de notre commission. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 25. 

Article 28 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement de 

suppression n° 26, contraire à la position de notre commission. 

http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_32.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_4.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_24.html
http://www.senat.fr/senateur/delattre_nathalie19719d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_5.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_12.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_2.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_25.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_26.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_26.html
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La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 26. 

Article additionnel après l’article 28 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – L’amendement n° 33 élargit les 

conditions d’accès au statut de grand établissement d’enseignement supérieur. J’ai de 

nombreux doutes quant à sa réalisation. Nous en débattrons en séance. Sagesse. 

M. Stéphane Piednoir. – J’avais déjà déposé cet amendement en première 

lecture, et souhaite le réintroduire après sa suppression à l’Assemblée nationale. 

La commission s’en remet à la sagesse du Sénat sur l’amendement n° 33. 

Article 29 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement n° 27, 

contraire à la position de notre commission en première lecture. 

La commission émet un avis défavorable à l’amendement n° 27. 

Article 32 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Avis défavorable à l’amendement n° 28, 

contraire à la position de notre commission. 

Article 35 bis (supprimé) 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – L’amendement n° 8 rétablit l’article 35 

bis. Sagesse. 

La commission s’en remet à la sagesse du Sénat sur l’amendement n° 8. 

Article 38 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Les amendements identiques n
os

 1, 11 et 29 

sont contraires à la position de notre commission. Avis défavorable. Nous en débattrons en 

séance publique. 

La commission émet un avis défavorable aux amendements n
os

 1, 11 et 29. 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Demande de retrait de l’amendement n °3, à 

défaut avis défavorable. 

La commission demande le retrait de l’amendement n° 3 et, à défaut, y sera 

défavorable.  

Article 40 bis 

Mme Élisabeth Lamure. – Comme notre commission spéciale a accepté, 

exceptionnellement, une demande de rapport, nous souhaitons faire des recommandations au 

Gouvernement pour qu’il tienne compte des travaux de M. Danesi pour la délégation aux 

entreprises et la commission des affaires européennes sur la sutransposition des directives. Ce 

rapport doit être étayé et répondre à nos demandes. 

http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_33.html
http://www.senat.fr/senateur/piednoir_stephane19533u.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_27.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_28.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_8.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_3.html
http://www.senat.fr/senateur/lamure_elisabeth04049k.html
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M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – La commission était défavorable à toute 

demande de rapports. Retrait, à défaut avis défavorable à l’amendement n° 34. 

Mme Élisabeth Lamure. – Il me semblait que cette demande avait 

exceptionnellement été acceptée. Nous souhaitions faire part de nos pistes de réflexion au 

Gouvernement. 

M. Jean-Claude Luche, rapporteur. – Si nous avons accepté cette demande de 

rapport, c’est pour connaître le point de vue du Gouvernement sur une question donnée. On ne 

peut donc pas lui fixer des orientations ! 

M. Jean-François Husson, président. – Autant écrire nous-mêmes le rapport ! 

Mme Élisabeth Lamure. – Je n’y serais pas opposée… Dommage de ne pas 

saisir cette occasion pour donner plus de visibilité aux travaux de M. Danesi. Nous avions 

déposé cet amendement dans cet esprit. 

Mme Pascale Gruny, rapporteur. – Vous avez eu raison de déposer cet 

amendement pour préciser au Gouvernement ce que nous souhaitons voir figurer dans le 

rapport. Mais retirez-le après le débat car cet amendement est trop détaillé. 

Mme Élisabeth Lamure. – À ce stade, je maintiens donc mon amendement. 

La commission demande le retrait de l’amendement n° 34 et, à défaut, y sera 

défavorable. 

M. Jean-François Husson, président. – Ce projet de loi sera examiné demain 

après-midi en séance publique. 

TABLEAU DES AVIS 

Article 1 

Approbation de la stratégie nationale  d’orientation de l’action publique 

Mme PRÉVILLE 10 
Complément apporté à la stratégie nationale 

d’orientation de l’action publique 
Défavorable 

Article 2 

Droit à l’erreur et droit au contrôle des usagers dans leurs relations avec l’administration 

M. BOCQUET 16 
Suppression de l’article 2 instituant un droit à 

l’erreur et un droit au contrôle des usagers dans 

leurs relations avec l’administration 

Défavorable 

Mme PRÉVILLE 9 rect. 
Inclusion dans le champ d’application du droit à 

l’erreur des sanctions relatives à la politique 

agricole commune 

Défavorable 

M. MENONVILLE 14 
Inclusion dans le champ d’application du droit à 

l’erreur des sanctions relatives à la politique 

agricole commune 

Défavorable 

M. BOCQUET 17 
Suppression du droit au contrôle au bénéfice des 

usagers de l’administration prévu à l’article 2 
Défavorable 

http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/amendements/2017-2018/659/Amdt_34.html
http://www.senat.fr/senateur/lamure_elisabeth04049k.html
http://www.senat.fr/senateur/luche_jean_claude14103d.html
http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
http://www.senat.fr/senateur/lamure_elisabeth04049k.html
http://www.senat.fr/senateur/gruny_pascale14026u.html
http://www.senat.fr/senateur/lamure_elisabeth04049k.html
http://www.senat.fr/senateur/husson_jean_francois11048n.html
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Article 2 bis A 

Extension du droit à régularisation en cas d’erreur  au bénéfice des collectivités territoriales  

et de leurs groupements  dans leurs relations avec l’État et les organismes de sécurité sociale 

Mme VERMEILLET 6 
Extension du bénéfice du droit à régularisation en 

cas d’erreur à toutes les collectivités territoriales 

dans leurs relations avec l’État 

Sagesse 

Article 4 bis AA 

Non-application des sanctions administratives aux collecteurs du prélèvement à la source  

qui emploient moins de 21 salariés 

M. BOCQUET 30 
Suppression de l’article 4 bis AA qui prévoit des 

mesures en faveur des PME de moins de 21 salariés 

s’agissant de la mise en œuvre du prélèvement à la 

source 

Défavorable 

Article 4 bis A 

Mention expresse des points considérés comme validés  par l’administration à l’issue d’un contrôle fiscal 

M. BOCQUET 18 
Suppression de l’article 4 bis A qui prévoit la 

mention expresse des points considérés comme 

validés par l’administration à l’issue d’un contrôle 

fiscal 

Défavorable 

Article 7 

Modulation de l’annulation des exonérations  de cotisations et contributions sociales en cas de redressement  

faisant suite à un constat de travail dissimulé 

M. BOCQUET 19 
Suppression de l’article 7 habilitant le 

Gouvernement à légiférer pour développer le 

dispositif dit de la « relation de confiance » en 

matière fiscale 

Défavorable 

Article 12 

Certificat d’information sur les normes applicables à certaines activités 

M. BOCQUET 20 
Suppression du certificat d’information 

Défavorable 

Article 13 bis 

Élargissement de la compétence des commissions des impôts directs et des taxes sur le chiffre d’affaires 

M. BOCQUET 21 
Suppression de l’article 13 bis qui vise à étendre les 

compétences des commissions des impôts directs 
Défavorable 

Article 15 bis 

Expérimentation d’un référent unique doté d’un pouvoir de décision dans les maisons de services au public 

M. BOCQUET 31 
Suppression de l’article 15 bis proposant une 

expérimentation du référent unique doté de 

pouvoirs de décision dans les maisons de services 

au public 

Défavorable 

Article 16 

Limitation, à titre expérimental, de la durée  des contrôles administratifs sur les petites et moyennes entreprises 

M. BOCQUET 22 
Suppression de l’expérimentation d’un 

plafonnement de la durée cumulée des contrôles 

administratifs sur les PME 

Défavorable 

M. BOCQUET 23 
Exception pour les contrôles de l’inspection du 

travail 
Défavorable 

Article 16 bis 

Limitation à trois mois de la durée des contrôles Urssaf  dans les entreprises de moins de vingt salariés 

M. BOCQUET 32 
Suppression de l’article 16 bis 

Défavorable 
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Article 19 

Habilitation à légiférer par ordonnance pour expérimenter  

 des ajustements du régime des chambres d’agriculture 

Mme Nathalie 

DELATTRE 

4 
Amendement de suppression 

Défavorable 

M. BOCQUET 24 
Amendement de suppression 

Défavorable 

Article 21 bis 

Suppression de l’obligation d’informer l’administration du lieu et de la période de la première production d’un 

document et limitation des cas dans lesquels l’administration peut redemander une information à l’usager 

M. DELCROS 5 
Accès à certaines données cadastrales pour 

les organisations de producteurs ou gestionnaires 

forestiers 

Irrecevabilité 

article 45 

Article 23 ter (Suppression maintenue) 

Mutualisation obligatoire de la gestion des certificats d’existence  des pensionnés de retraite établis hors de France 

Mme LEPAGE 12 
Obligation de mutualisation des certificats 

d’existence 
Défavorable 

Article 25 

Dons par SMS aux associations cultuelles et obligation   

pour les associations cultuelles d’établir des comptes annuels 

Mme Nathalie 

DELATTRE 

2 
Suppression de la possibilité pour les associations 

cultuelles de recueillir des dons par SMS 
Défavorable 

Article 26 

Habilitation à légiférer par ordonnance pour autoriser les maîtres d’ouvrage  

à déroger à certaines règles de la construction 

M. BOCQUET 25 
Amendement de suppression 

Défavorable 

Article 28 

Habilitation à légiférer par ordonnance pour expérimenter de nouvelles formes de rapprochement 

d’établissements d’enseignement supérieur et de recherche 

M. BOCQUET 26 
Amendement de suppression 

Défavorable 

Article additionnel après  Article 28 

M. GROSPERRIN 33 
Élargissement des établissements éligibles au statut 

de grand établissement 
Sagesse 

Article 29 

Expérimentation du relayage du proche aidant 

M. BOCQUET 27 
Suppression de l’article 29 

Défavorable 

Article 32 

Habilitation pour la simplification des règles de mention et de sanction du taux effectif global –  

Simplification du régime  de responsabilité des agences de notation de crédit –  

Suppression  du rapport de gestion 

M. BOCQUET 28 
Suppression de l’article 32 dans sa totalité 

Défavorable 

Article 35 bis (Supprimé) 

Réduction des délais de recours  contre les décisions relatives aux installations   

classées pour la protection de l’environnement 

M. VASPART 8 
Rétablissement de l’article 

Sagesse 
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Article 38 

Diverses mesures relatives aux cultes 

Mme Nathalie 

DELATTRE 

1 
Maintien du droit en vigueur s’agissant de 

l’exclusion partielle des associations à objet cultuel 

des obligations imposées aux représentants 

d’intérêts prévues par la loi « Sapin 2 » 

Défavorable 

Mme PRÉVILLE 11 
Maintien du droit en vigueur s’agissant de 

l’exclusion partielle des associations à objet cultuel 

des obligations imposées aux représentants 

d’intérêts prévues par la loi « Sapin 2 » 

Défavorable 

M. BOCQUET 29 
Maintien du droit en vigueur s’agissant de 

l’exclusion partielle des associations à objet cultuel 

des obligations imposées aux représentants 

d’intérêts prévues par la loi « Sapin 2 » 

Défavorable 

M. HOUPERT 3 
Exclusion des élus locaux et des fonctionnaires du 

champ d’application du répertoire numérique des 

représentants d’intérêts prévu par la loi « Sapin 2 » 

Défavorable 

Article 40 bis 

Rapport du Gouvernement au Parlement sur la surtransposition de directives 

Mme LAMURE 34 
Précisions apportées à la demande de rapport faite 

au Gouvernement au sujet de la surtransposition 
Défavorable 

La réunion est close à 10 heures. 
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MISSION D’INFORMATION SUR LE DÉVELOPPEMENT DE 

L'HERBORISTERIE ET DES PLANTES MÉDICINALES, DES FILIÈRES 

ET MÉTIERS D'AVENIR 

Mercredi 18 juillet 2018 

- Présidence de Mme Corinne Imbert, présidente - 

Audition du Dr Henry Joseph, pharmacien et pharmocognoste en Guadeloupe 

Mme Corinne Imbert, présidente. – Nous sommes en liaison, par 

visioconférence, avec le docteur Henry Joseph, pharmacien et pharmacognoste en 

Guadeloupe. Engagé depuis une trentaine d’années dans la valorisation de la biodiversité 

végétale, il a fondé en 2005 le laboratoire Phytobôkaz qui propose des produits à base de 

plantes. Le docteur Joseph est membre de l’Aplamedarom, Association pour les Plantes 

Médicinales et Aromatiques de Guadeloupe. Je vous remercie de contribuer aux réflexions de 

notre mission en apportant un nouvel éclairage sur la situation dans les outre-mer. 

Dr Henry Joseph, pharmacien et pharmocognoste en Guadeloupe. – Comme 

vous venez de le dire, j’ai créé la société Phytobôkaz avec le professeur Paul Bourgeois, 

professeur de chimie à l’université Antilles-Guyane. Je suis également membre du comité 

scientifique du Parc national de Guadeloupe, qui participe à la préservation de la biodiversité 

de notre région.  

Laissez-moi d’abord féliciter le Sénat de la mise en place de cette mission 

d’information, sur une filière dont les potentialités en termes de développement de métiers 

d’avenir sont spécifiquement attendues dans les outre-mer. 

Les filières innovantes issues des plantes sont en effet de puissants vecteurs de 

développement économique en outre-mer, en raison de la richesse de notre biodiversité et de 

l’attachement de nos populations à leur patrimoine végétal, qu’elles considèrent comme un 

élément indispensable à leur existence, surtout lorsqu’on vit sur une île, comme c’est le cas en 

Guadeloupe. 

Nous n’avons jamais connu l’existence d’herboristeries aux Antilles. Ceci 

s’explique par l’histoire, car l’usage des plantes médicinales a toujours été entaché 

d’interdiction notamment par les colons, qui avaient peur que les esclaves ne les 

empoisonnent par les plantes. Un arrêté du conseil souverain daté du 8 mars 1799 énonce 

qu’ « il est interdit aux gens de couleur, noirs ou esclaves, d’exercer la médecine, la chirurgie, 

d’utiliser aucun remède sous quelque forme que ce soit, sous peine de 500 francs d’amende 

pour les gens libres, punition corporelle pour les esclaves, et les colons qui tolèrent ce genre 

de pratiques seront déchus de leurs dits esclaves. » 

Jusqu’à très récemment, les choses sont restées en l’état, même après l’abolition 

de l’esclavage. C’est ce qui explique non seulement l’absence d’herboristeries aux Antilles 

mais aussi l’absence de nos plantes d’outre-mer dans la pharmacopée française : leur 

inscription, je vous le rappelle, date seulement de 2013 alors que la pharmacopée française a 

plus de 200 ans. Le même problème existe encore avec l’absence d’inscription des plantes 

d’outre-mer dans la liste des plantes autorisées dans les compléments alimentaires. 

http://www.senat.fr/senateur/imbert_corinne14213j.html
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Alors qu’aux Antilles nous recensons 625 plantes médicinales et 220 espèces 

comestibles, on peut dire que l’outre-mer a été oublié. Ce n’est que grâce au travail 

remarquable de maître Isabelle Robard et de moi-même, soutenus par les parlementaires de 

nos régions et par l’association pour les plantes médicinales et aromatiques de Guadeloupe 

que nous avons pu faire évoluer les choses. 

Et ce n’est qu’en 2009, au terme de douze années de bataille juridique menée au 

cours d’un parcours législatif qui s’est heurté à des oppositions tant du gouvernement que des 

parlementaires, que nous sommes parvenus à faire modifier l’article L. 5112-1 du code de la 

santé publique, pour prendre en compte les plantes des outre-mer dans la pharmacopée 

française. 70 plantes sont ainsi entrées dans la pharmacopée française. 

Notre combat a également permis l’élargissement des aides européennes en 2011 

aux cultures des plantes médicinales en Guadeloupe et à l’île de La Réunion. 

La pratique du jardin créole et les savoirs de nos grands-mères ont permis la 

sauvegarde des savoirs traditionnels liés aux plantes, transmis oralement de génération en 

génération, malgré toutes les interdictions que nous venons d’évoquer.  

Contrairement à l’île de La Réunion, où existent les tisaneurs comme vous l’a 

expliqué le docteur Claude Marodon, aux Antilles on trouve plutôt les marchandes de simples, 

connues sur les marchés locaux comme les marchandes de rimed razié. 

Pour que ces pratiques puissent perdurer, je suis favorable à la création d’un statut 

de paysan-herboriste, pour la consommation locale. Les paysans-herboristes ont non 

seulement la connaissance botanique de la plante, mais savent aussi la cultiver au sein de la 

petite exploitation familiale ; ils sauront transmettre ce savoir ancestral aux générations 

futures. Il faudrait compléter leur formation pour mieux maîtriser l’usage des plantes mais 

aussi connaître leur toxicité, dans le souci de protéger les consommateurs.  

Il faut par ailleurs également former les pharmaciens, qui ont une connaissance 

insuffisante des plantes et notamment de celles des outre-mer. A cet égard, pourrait être repris 

le diplôme universitaire de phytothérapie tropicale que nous avions mis en place de 2003 à 

2005 au sein de l’université de médecine de Pointe-à-Pitre et qui nous avait permis de former 

durant deux ans cinquante pharmaciens et médecins à la connaissance des plantes, par des 

enseignements de botanique tropicale, de chimie, de pharmacognosie et de législation des 

plantes médicinales tropicales. 

Vous savez comme moi que le monde est en pleine évolution. De nouveaux défis 

nous attendent. Quand on vit sur une île, à 8 000 km de la métropole, et que nous importons 

100 % de nos médicaments et 80 % de notre alimentation, développer des métiers d’avenir 

reste un défi, mais une nécessité face au risque d’isolement. 

Nous attendons donc beaucoup de votre mission, notamment pour faire entendre 

notre voix, rattraper le retard pris et développer des métiers d’avenir en outre-mer à partir des 

plantes. Il faut rappeler que 80 % de la biodiversité de la France est en outre-mer et 97 % de 

son espace marin. Alors que la transition énergique et écologique est en marche, notamment 

avec la sortie de la pétrochimie d’ici 2050, et que les circuits courts deviennent essentiels, 

souvenez-vous que les richesses de la France de demain sont en outre-mer. Mais la 

valorisation de cette biodiversité ultramarine ne devra pas se faire sans les ultramarins ! Ces 
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richesses doivent être le moteur de notre développement économique local. Il ne faudra pas 

considérer les ultramarins comme de simples gardiens de la biodiversité. 

Pour cela, je propose d’élargir la liste des plantes inscrites à la pharmacopée 

française aux plantes d’outre-mer, en s’appuyant sur les travaux considérables réalisés au sein 

du réseau Tramil sur la pharmacopée caribéenne, qui a notamment établi plus de 

90 monographies sur les plantes médicinales de nos régions.  

Il faudra de même mieux prendre en compte les plantes médicinales des outre-mer 

dans la composition des compléments alimentaires, en se basant sur le recul d’usage et les 

travaux scientifiques. Il faudra aussi accentuer la recherche sur les plantes des outre-mer dans 

nos universités. L’innovation et le développement de nouvelles filières passeront par les 

plantes.  

Il faudra enfin sortir l’outre-mer de la monoculture de canne et de banane, qui fait 

trop de mal à notre environnement et accompagner la diversification agricole vers des cultures 

de plantes innovantes à haute valeur ajoutée (plantes oléagineuses, à amidon, à textile, 

légumineuses, etc.). Parallèlement, les filières industrielles doivent muter pour retrouver le 

chemin des cultures symbiotiques. Nous souffrons trop de l’usage des pesticides, des 

herbicides et des fongicides. Depuis treize ans, nous travaillons à respecter la nature en 

développant des techniques basées sur la vie. Je vous invite à venir en voir le résultat sur nos 

parcelles à Phytobôkaz. 

M. Joël Labbé, rapporteur. – Vous avez évoqué la reconnaissance d’un métier 

de paysan-herboriste, sur la base d’une formation spécifique. Selon vous, cette formation 

devrait-elle être spécifiquement adaptée aux outre-mer ? Par ailleurs, existe-t-il des 

formations spécialisées, même si elles ne sont pas diplômantes ? 

Dr Henry Joseph. – J’envisage trois types de formation totalement différents : 

une formation de pharmacien-herboriste, une autre destinée aux paysans-herboristes et enfin 

une autre qui s’adresserait aux professionnels de la culture et de la transformation des plantes 

en s’appuyant notamment sur la connaissance des alternatives aux pesticides chimiques. 

Le paysan-herboriste offrirait une spécialisation à ces paysans qui, d’ores et déjà, 

en s’appuyant sur la tradition, fournissent la consommation locale. 

Il faut parallèlement former les pharmaciens, de façon plus poussée sur les plantes 

et les compléments alimentaires.  

Aujourd’hui, le réseau Tramil, qui rassemble 200 chercheurs et plus de 30 pays 

des Caraïbes, a développé une véritable pharmacopée caribéenne, qui serait la base de la 

formation. Nous devons prévenir un risque d’isolement. L’histoire a prouvé que nous ne 

pouvions nous reposer sur la métropole. Or, la richesse de la biodiversité est ici et nous 

devons en faire une filière d’avenir ! 

M. Joël Labbé, rapporteur. – Nous sommes pleinement conscients de la richesse 

des outre-mer en termes de biodiversité et je me porte garant devant vous que notre rapport 

saura donner aux outre-mer l’importance qu’ils méritent. S’agissant des plantes d’outre-mer 

inscrites à la pharmacopée, pensez-vous qu’il soit aujourd’hui possible et souhaitable de les 

sortir du monopole pharmaceutique ? 

http://www.senat.fr/senateur/labbe_joel11099a.html
http://www.senat.fr/senateur/labbe_joel11099a.html
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Dr Henry Joseph. – En ce qui concerne les plantes d’usage courant, oui. Cela 

permettrait d’élargir leur usage. C’est également, à mon sens, le seul moyen de pérenniser le 

savoir. Les pharmaciens, contrairement aux paysans, ne sont pas dans les champs ! Ce n’est 

pas eux qui transmettront aux générations futures les savoirs traditionnels ! 

M. Joël Labbé, rapporteur. – Le travail de recensement des propriétés des 

plantes du réseau Tramil pourrait-il servir de référentiel à des herboristes, même ceux qui ne 

seraient pas pharmacien ? Ce travail vous paraît-il suffisamment valorisé dans l’hexagone ? 

Dr Henry Joseph. – Quand, en 1998, nous avons transmis à l’agence du 

médicament notre première pharmacopée caribéenne, la France n’a pas voulu reconnaitre nos 

travaux. J’ai été invité le 29 janvier 1999 par l’ensemble des ministres de la santé d’Amérique 

centrale et des Caraïbes, dans le cadre de la rétrocession du canal de Panama aux Panaméens. 

À l’époque, le défi du ministère de la santé panaméen, intitulé « Santé pour tous », se basait 

sur les travaux du réseau Tramil. 

Ce réseau, qui couvre toute l’Amérique centrale, a développé une méthode de 

travail systématisée, basée sur des enquêtes menées auprès de la population puis des 

médecins : on évalue les pratiques médicinales existantes et sont retenues les plantes citées 

plus de 20 fois sur 100 pour une pathologie donnée. Les scientifiques s’emparent ensuite de 

ces enquêtes, pour les expertiser. Je pense que ce travail indispensable vaut la peine que la 

métropole s’en empare et trouve le rayonnement qu’il mérite. 

M. Maurice Antiste. – Merci beaucoup docteur pour vos propos. C’est un grand 

bonheur pour moi d’auditionner aujourd’hui un des nôtres : je suis le seul ultramarin de cette 

mission d’information et je souhaite féliciter la présidente et les autres membres d’avoir 

compris l’importance des outre-mer sur le sujet de l’herboristerie. Votre exposé était très clair, 

car vous avez mis l’accent à la fois sur l’histoire et les projets en cours.  

Je crois qu’il y a une nécessité d’autosatisfaction, par la prise en compte de notre 

propre pharmacopée : la France pourra alors comprendre la richesse qui réside dans la 

reconnaissance des plantes d’outre-mer. Je suis d’ailleurs de près le programme Tramil et je 

m’appliquerai à ce que le dialogue se poursuive dans la zone Caraïbe. Le travail que vous 

réalisez est extraordinaire et il va bientôt trouver sa consécration. Ma question est simple : 

êtes-vous bien prêt à nous aider à donner toute sa place à la pharmacopée des outre-mer dans 

la recherche ? 

Dr Henry Joseph. – Vos propos me vont droit au cœur. Je souhaite dire que je ne 

suis pas tout seul : c’est un travail qui a certes été initié en Guadeloupe, mais nous avons créé 

un colloque international sur les plantes aromatiques et médicinales, qui s’est réuni à l’île de 

La Réunion en 2001, en Guadeloupe en 2002, en Guyane en 2004, à Tahiti en 2006, en 

Nouvelle-Calédonie en 2008, puis en Martinique en 2010 avant de repartir pour un tour. Le 

prochain rendez-vous aura lieu au mois de novembre à Tahiti pour la dixième édition de ce 

colloque, qui a pour but de réfléchir ensemble au meilleur moyen de valoriser cette 

biodiversité. 

Je souhaite attirer votre attention sur la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la 

biodiversité, de la nature et des paysages, présentée par la ministre Ségolène Royal. Ce texte 

précise que toute ressource génétique se trouvant sur le territoire français appartient à l’État 

français, qui sera le seul à déterminer le partage des avantages tirés de la ressource. Dès lors 

que vous effectuez de la recherche fondamentale, une simple déclaration suffit. Pour le 

http://www.senat.fr/senateur/labbe_joel11099a.html
http://www.senat.fr/senateur/antiste_maurice11109j.html
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commerce en revanche, un permis est nécessaire afin d’accéder à la ressource génétique. 

Le permis peut être refusé si les capacités techniques et financières du demandeur ne sont pas 

à la hauteur de l’objectif envisagé, ce qui ne me paraît pas approprié alors même que nous 

disposons de 80 % de la biodiversité. 

Le développement de l’outre-mer ne doit pas s’opérer sans les ultramarins. Avec 

la fin du pétrole d’ici 2050, les plantes, par le biais de la photosynthèse, seront d’un grand 

secours, dans le domaine de l’alimentation ainsi que de la médecine – 64 % des spécialités 

vendues en pharmacie sont de près ou de loin à base de plantes. Le développement des 

colorants naturels est un autre enjeu et nous sommes pionniers dans ce domaine. J’ai eu 

l’occasion de dire à l’occasion de la récente visite à Phytobôkaz du Premier ministre, 

accompagné d’une délégation ministérielle, que nous sommes une chance pour notre pays et 

non pas une charge. 

Mme Corinne Imbert, présidente. – Vous êtes un merveilleux défenseur des 

outre-mer. Quel est l’état de la ressource naturelle aujourd’hui en Guadeloupe ? La culture des 

plantes y est-elle importante ? 

Dr Henry Joseph. – 3 800 espèces de plantes sont recensées en Guadeloupe, dont 

625 espèces médicinales et 220 espèces comestibles. La plante est une usine de vie. Nous 

avons 3 800 usines fermées avec 58 % de chômage ! A Phytobôkaz, nous n’utilisons que 

cinq plantes sur 3 800. Il nous faut valoriser les autres.  

Nous sommes en train de développer des filières en Guadeloupe, à commencer par 

celle des oléagineux car toutes nos huiles sont importées. Nous travaillons sur la production 

des meilleures huiles végétales en termes de coefficient de frottement. Nous travaillons 

également sur les plantes territoriales. Je suis très fier de l’indigo de Guadeloupe qui permet 

de développer un bleu naturel. Notre indigo contient entre 51 et 80 % d’indigotine.  

Nous travaillons à développer des filières mais nous ne devons pas rester isolés. Je 

n’ai pas de financement par exemple pour mes travaux de recherche, que je conduis sur le 

budget de mon petit laboratoire. 

Mme Angèle Préville. – Je suis très intéressée par votre exposé et épatée de la 

richesse que nous avons en Guadeloupe. Certains chiffres m’interpellent : sur 625 plantes 

médicinales, seules 70 sont inscrites à la pharmacopée. 90 monographies ont été élaborées par 

le réseau Tramil : il reste donc encore beaucoup de travail à accomplir.  

Dr Henry Joseph. – 335 plantes ont par ailleurs fait l’objet d’enquêtes. Tramil 

travaille de manière ordonnée : les monographies doivent comporter des éléments botaniques, 

de chimie, de pharmacologie et de toxicologie. Chaque pays est spécialisé, par exemple Cuba 

sur la toxicologie et nous sur la chimie des plantes. L’Organisation mondiale de la santé 

(OMS) a reconnu ce travail. Ces chercheurs travaillent sans argent pour permettre l’accès à 

des soins de santé primaires pour l’ensemble des habitants de cette région. 

Mme Marie-Pierre Monier. – Merci pour vos propos très intéressants. Nous 

avons tous conscience que les choses doivent bouger. Au-delà de notre mission, le problème 

de financement que vous ciblez est peut-être à aborder au moment de l’examen des crédits de 

la recherche dans le projet de loi de finances.  

http://www.senat.fr/senateur/imbert_corinne14213j.html
http://www.senat.fr/senateur/preville_angele19503n.html
http://www.senat.fr/senateur/monier_marie_pierre14109k.html
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M. Joël Labbé, rapporteur. – Merci vivement. Vous êtes un excellent 

ambassadeur et vous ne pratiquez pas la langue de bois. Nous devons nous approprier vos 

propos, pour faire de la richesse naturelle des outre-mer un moteur de développement 

économique local. Nous avons également à travailler à la préservation de la biodiversité et il 

existe là aussi des développements potentiels.  

Dr Henry Joseph. – Je vous remercie de nous donner la parole et de nous 

écouter. Nous avons beaucoup à vous apporter mais, en tant qu’ultramarins, nous sommes 

marginalisés et avons un grand besoin d’exister. Quand nous exporterons notre indigo au 

Japon, nous augmenterons le PIB de la Guadeloupe et singulièrement de la France. 

M. Maurice Antiste. – Pourriez-vous évaluer le minimum d’aide qui serait 

nécessaire pour soutenir votre activité courante de recherche ? 

Dr Henry Joseph. – Pour ma petite entreprise, qui réalise un million d’euros de 

chiffre d’affaires, je viens d’investir 600 000 euros sur trois ans en recherche. Je travaille avec 

plusieurs grandes universités et le CNRS de Montpellier et nous avons déposé des brevets. Je 

bénéficie du crédit impôt recherche mais il faut avancer les fonds et je ne les ai pas.  

Mme Corinne Imbert, présidente. – Une nouvelle fois merci pour votre 

enthousiasme et votre passion. Je remercie également la technique pour la qualité de cette 

visio-conférence.  

La réunion est close à 17 h 50. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo qui est disponible 

en ligne sur le site du Sénat. 

Mardi 24 juillet 2018 

 - Présidence de Mme Corinne Imbert, présidente - 

La réunion est ouverte à 9 h 35. 

Audition conjointe de M. Matthieu Schuler, directeur de l’évaluation des 

risques à l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail (ANSES), accompagné de Mme Sarah Aubertie, 

chargée des relations institutionnelles, et de Mme Carole Le Saulnier, 

directrice des affaires juridiques et réglementaires à l’Agence nationale de 

sécurité du médicament et des produits de santé (ANSM), accompagnée de 

Mme An Lé, chef de pôle au sein de la direction des médicaments génériques, 

homéopathiques, à base de plantes et des préparations (sera publié 

ultérieurement) 

Le compte rendu de cette audition sera publié ultérieurement. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo qui est disponible 

en ligne sur le site du Sénat. 

La réunion est close à 10 h 40. 

http://www.senat.fr/senateur/labbe_joel11099a.html
http://www.senat.fr/senateur/antiste_maurice11109j.html
http://www.senat.fr/senateur/imbert_corinne14213j.html
http://videos.senat.fr/video.778959_5b4d1c2c78882.audition-du-dr-henry-joseph-pharmacien-et-pharmacognoste-en-guadeloupe
http://videos.senat.fr/video.793820_5b55054ae82b7.audition-de-m-mathieu-schuler-mme-sarah-aubertie-mme-carole-le-saulnier-et-mme-an-le
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- Présidence de Mme Corinne Imbert, présidente - 

La réunion est ouverte à 14 h 45. 

Audition du Dr Laurent Chevallier, médecin consultant en nutrition et 

botaniste (sera publié ultérieurement) 

Le compte rendu de cette audition sera publié ultérieurement. 

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo qui est disponible 

en ligne sur le site du Sénat. 

Table ronde autour de représentants de syndicats agricoles : 

Mme Sophie Fagot et M. Benoît Joulain pour la Confédération paysanne ; 

M. Soumaila Moeva, administrateur des Jeunes agriculteurs, producteur 

d’ylang-ylang à Mayotte, accompagné de Mme Mathilde Roby, juriste 

Mme Corinne Imbert, présidente. – Mes chers collègues, nous poursuivons nos 

auditions, la dernière en plénière, en entendant des représentants des syndicats d’agriculteurs : 

Mme Sophie Fagot et M. Benoît Joulain pour la Confédération paysanne, tous deux membres 

de la commission PPAM (plantes à parfum, aromatiques et médicinales) ; 

M. Soumaila Moeva, administrateur des Jeunes agriculteurs, producteur d’ylang-ylang à 

Mayotte, accompagné de Mme Mathilde Roby, juriste. La Fédération nationale des syndicats 

d’exploitants agricoles et la Coordination rurale n’ont pu être représentées mais pourront nous 

adresser une contribution écrite. Je vous remercie toutes et tous de vous être rendus 

disponibles pour apporter une contribution à nos travaux. 

Cette audition fait l’objet d’une captation vidéo et d’une retransmission en direct 

sur notre site Internet. Elle a été ouverte à la presse ainsi qu’au public.  

M. Benoît Joulain, membre de la Commission PPAM de la Confédération 

paysanne. – Notre commission existe depuis 2012 et a été créée en réponse aux problèmes 

que connaissent les producteurs de plantes aromatiques et médicales (PPAM). Elle défend les 

droits des producteurs dont la plupart travaillent en circuit court ou en vente directe. Elle 

assiste les petits producteurs lors des contrôles de la Direction générale de la concurrence, de 

la consommation et de la répression des fraudes (DGCCRF) qui se sont intensifiés depuis ces 

trois dernières années. Elle assure enfin une veille réglementaire pour les plantes aromatiques 

et médicinales tant la réglementation en est complexe. Notre quotidien est fait de normes ! 

Comme représentants des territoires, vous connaissez l’importance du maillage des 

agriculteurs pour le tissu économique et de l’installation de nouveaux producteurs afin 

d’assurer le renouvellement des générations paysannes. 

D’après le dernier recensement général agricole, environ 53 % des producteurs de 

PPAM détiennent des exploitations de moins de cinq hectares. Alors que le secteur agricole 

connaît, de manière globale, une décroissance, les surfaces cultivées en plantes aromatiques et 

médicinales ont connu, quant à elles, une nette augmentation, de 15 %, tandis que les autres 

surfaces agricoles diminuaient de 2 % entre 2000 et 2010 ; le nombre d’exploitations en 

PPAM a augmenté de 23 %, contre une baisse de 26 % dans les autres spécialités agricoles.  

http://videos.senat.fr/video.793832_5b55054da6d84.table-ronde-autour-de-representants-de-syndicats-agricoles?timecode=3980000
http://www.senat.fr/senateur/imbert_corinne14213j.html
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Beaucoup de petits producteurs de PPAM s’installent avec une activité de vente directe. Les 

producteurs qui s’installent demandent la « dotation jeune agriculteur » (DJA).  

Les directions départementales des territoires et de la mer (DDTM) n’ont pas 

toujours conscience, et connaissance, de la surrèglementation qui s’applique en particulier aux 

petits producteurs avec une activité de vente directe.  

54 % des huiles essentielles sont commercialisées en magasins bio, 

principalement comme des produits alimentaires ; seules 11 % le sont en officine et 24 % sur 

internet. Les infusions sont majoritairement vendues en grandes surfaces : 3 300 tonnes y sont 

ainsi écoulées contre 110 tonnes en pharmacie.  

La majorité des produits commercialisés en France sont d’origine internationale. 

Ils sont achetés sur les marchés de gros et non aux petits producteurs. C’est le cas des 

herboristeries existantes ou des pharmacies. Cela représente une forte concurrence : à titre 

d’exemple, le tilleul de Chine est vendu 5 euros le kilogramme contre 100 euros pour le tilleul 

français ; une plante vendue en Chine ou en Inde de 50 centimes à 2 euros le kilogramme est 

vendue, lorsqu’elle d’origine française, jusqu’à 200 euros le kilo.  

La production des plantes médicinales s’opère dans une insécurité juridique 

permanente. On ne sait pas ce qu’on a le droit ou pas de vendre. D’ailleurs, une étude réalisée 

à la demande de FranceAgriMer n’a pas été en mesure de présenter la réglementation de 

manière exhaustive. En outre, le Livre bleu sur les plantes alimentaires est devenu proprement 

introuvable !  

La production bio en France représente environ 10 % des produits aromatiques ou 

médicinaux. La réglementation sur l’agriculture biologique ne vaut que pour les produits 

alimentaires. A contrario, un produit de synthèse n’a pas à être indiqué sur l’étiquetage des 

produits cosmétiques.  

Je rappellerai également que 80 % du thym vendu en France est d’origine 

polonaise. 

La formation des producteurs de plantes est assurée par quatre centres de 

formation professionnelle agricole en France qui proposent des BPREA (brevet professionnel 

de responsable d’exploitation agricole) et tendent désormais à proposer des certificats de 

spécialisation.  

La Confédération paysanne promeut une réglementation par produit grâce à 

l’octroi d’allégations spécifiques, plutôt qu’une approche par le statut du producteur.   

Mme Sophie Fagot, membre de la Commission PPAM de la Confédération 

paysanne. - Je suis productrice de plantes médicinales dans le Vaucluse. Les petits 

producteurs, en raison de la taille de leur exploitation, se heurtent à un effet de seuil : jusqu’à 

5 hectares, ils sont en mesure de maintenir une grande variété de plantes cultivées, allant de 

30 à 50 espèces ; mais cela entraîne un faible volume de produits pour chaque plante, avec des 

lots de taille insuffisante pour la commercialisation en marchés de gros ou de demi-gros ; ces 

petits producteurs ont donc recours quasi-systématiquement à la vente directe.  

Le temps de travail sur ces petites exploitations est évalué à quelque deux mille 

heures annuelles. Les productions sont également peu, voire non mécanisées.  
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La réglementation, à laquelle s’ajoutent des incertitudes fiscales, représente une 

source de confusion pour les petits producteurs. Cet excès de réglementation cache en fait un 

déficit de réglementation adapté, prenant en compte notamment le caractère multi-usages de 

nos produits. Il est cependant possible d’y remédier en s’autorégulant : pour preuve, 

l’association française des cueilleurs et le syndicat des Simples ont édité des cahiers des 

charges de bonnes pratiques, dans un objectif de protection du consommateur et de la 

biodiversité.  

Comment clarifier la situation ? Cela reposerait selon nous à la fois sur une 

logique métier, par le biais de formations diplômantes, et sur une logique produit qui 

consisterait à définir un statut unique de préparations naturelles traditionnelles, pour les 

plantes médicinales et les produits alimentaires à base de plantes médicinales. Il y aurait pour 

les produits issus du travail artisanal une possibilité de reconnaître leurs usages traditionnels, 

en complément des autres allégations. La tradition donne des indications sur les propriétés des 

plantes et leurs usages, alors que la science apporte davantage des connaissances actuelles sur 

les interactions et les restrictions d’usage. Il faudrait en outre accorder aux petits producteurs 

un taux unique de taxe sur la valeur ajoutée (TVA) à 5,5 % puisque leurs productions sont 

agricoles.  

M. Benoît Joulain. – La filière PPAM est organisée depuis l’aval vers l’amont. 

Cette démarche va à l’encontre des réquisits de la production agricole où les producteurs 

doivent choisir ce qu’il convient de produire et de mettre sur le marché. Les petits producteurs 

allant jusqu’à la vente de leurs produits doivent consacrer un surcroît de travail important 

pour ne pas être dans l’illégalité. Pour les cosmétiques, les démarches administratives sont 

très lourdes ; les petits producteurs se tournent davantage vers les produits alimentaires, y 

compris les coopératives comme Biotope des montagnes, à laquelle j’appartiens, surtout que 

les contrôles de la DGCCRF sont stricts. Une personne a dû se consacrer à temps plein au 

travail de veille juridique.  

M. Soumeila Moeva, administrateur des Jeunes agriculteurs, producteur 

d’ylang-ylang à Mayotte. – A la suite d’une reconversion professionnelle, j’ai repris 

l’exploitation de mon grand-père spécialisée dans la production d’huiles essentielles à 

Mayotte. L’ylang-ylang, production phare à Mayotte, est particulièrement utilisé pour les 

cosmétiques et la parfumerie de luxe. La production de plantes aromatiques et médicinales 

rejoint nos traditions locales. Toutefois, nous manquons d’étude scientifique poussée sur les 

plantes aromatiques et médicinales produites dans les outre-mer.  

La production d’ylang-ylang a beaucoup diminué, passant de 26 tonnes en 1993 à 

moins de 500 kilogrammes aujourd’hui, du fait de la concurrence déloyale des Comores et de 

Madagascar. Le coût de la main d’œuvre étant un facteur de renchérissement, il importe 

d’assurer une rémunération convenable tant aux producteurs qu’à la main d’œuvre. Cette 

filière présente néanmoins de nombreux atouts : si la production agricole est confrontée à de 

nombreux vols à Mayotte, la production d’ylang-ylang demeure, quant à elle, assez sécurisée. 

Toute la production est assurée à la main. L’ylang-ylang étant cultivé sur de petites surfaces, 

la formation et l’installation représentent deux enjeux pour la filière, tant la démarche 

d’entreprise y est précaire. Il faut accorder aux producteurs les moyens d’être résilients et 

d’assurer non seulement la production mais aussi la commercialisation de leurs huiles.  

Avec des cours mondiaux d’huile essentielle à 100 ou 120 euros le litre, le coût de 

production à Mayotte est de l’ordre de 180 à 200 euros par litre, ce qui est un véritable frein. 

Grâce aux aides à la production, on parvient à atteindre un prix convenable. La relance du 
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pôle d’excellence rurale, dont le schéma-type ne correspond pas totalement aux attentes des 

producteurs, est essentielle à la relance de cette filière porteuse pour l’outre-mer. La 

population revient de plus en plus aux soins traditionnels et prend conscience que de 

nombreuses espèces végétales contribuent à la prévention. Il faut également encourager les 

jeunes à reprendre les exploitations agricoles, dans ce contexte économique incertain.  

Mme Mathilde Roby, juriste des Jeunes agriculteurs. – Les installations aidées 

et les attributions de la dotation jeune agriculteur (DJA), en fonction de la production brute 

standard (PBS) par exploitation définie par un référentiel régional, ne prennent pas assez en 

compte la spécificité des plantes aromatiques, médicinales et condimentaires. Celles-ci 

relèvent d’une même catégorie, et du même seuil de 10 000 euros (montant minimal pour 

l’attribution de la DJA), alors que les productions, selon la surface, présentent des forts écarts 

de valeur-ajoutée. Des exploitations ne peuvent donc prétendre à la DJA ; les personnes ne 

peuvent alors bénéficier de formations et d’aides supplémentaires. En outre, l’assurance 

récolte ne prend pas en compte les plantes aromatiques. Le statut de producteur-cueilleur 

devrait selon nous être inscrit au registre des actifs agricoles, en vigueur depuis le 1
er 

juillet 

dernier. Notre association soutient enfin les contrats pour paiement des services 

environnementaux grâce auxquels les exploitations des PPAM, à partir du moment où leur 

production contribue à la biodiversité, pourraient être davantage valorisées.  

M. Joël Labbé, rapporteur. – Merci de vos interventions. Quel est le revenu 

moyen des producteurs de PPAM ? Ces productions peuvent-elles constituer une voie de 

diversification intéressante et une source de revenus complémentaires ? Quelles mesures 

notamment réglementaires permettraient-elles, selon vous, de faire émerger la filière et ses 

métiers, notamment celui de paysan-herboriste ? En outre, pouvez-vous nous préciser les 

motifs de cette occultation du Livre bleu européen ? Vous nous interpellez en tant que 

parlementaires ! 

M. Benoît Joulain. – Environ la moitié des agriculteurs ne parviennent pas à 

dégager plus de 350 euros de revenus mensuels. La concurrence est âpre et les producteurs en 

vente directe éprouvent de réelles difficultés à vivre de leur métier. Nous gagnons peu 

rapporté au volume d’heures de travail. La réglementation doit évoluer : la liste des 

148 plantes sorties du monopole pharmaceutique n’est plus adaptée. Puisqu’il s’agit de 

plantes médicinales issues de la pharmacopée, nous devrions pouvoir dire qu’elles sont 

médicinales et quelles sont leurs propriétés ! Or, nous devons les vendre sous statut 

alimentaire. Si le Livre bleu dresse la liste des plantes alimentaires qui transitaient en Union 

européenne avant 1997, la législation, sur cette base, fait défaut pour autoriser la libre vente  

de ces plantes alimentaires. Nous préconisons ainsi qu’un texte assure la transcription des 

préconisations de ce Livre bleu dans notre législation, afin que les producteurs ne soient plus 

limités par la liste initiale de 148 plantes. 

Mme Sylvie Fagot. – Sur les mesures pouvant favoriser les métiers de 

l’herboristerie, la Confédération paysanne n’est pas en mesure de se prononcer sur les 

contenus de ces éventuelles formations, mais cherche plutôt à mettre au jour les débouchés 

supplémentaires que cette profession offrirait aux petits producteurs. Leurs freins sont 

davantage liés aujourd’hui à la réglementation. Une étude d’impact de la reconnaissance 

éventuelle d’un statut d’herboriste sur la filière et sur les petits producteurs serait utile. Où se 

fourniront les herboristeries ? La création de labels spécifiques répondrait certes à la demande 

en produits locaux de qualité. Néanmoins, ces herboristes pourraient préférer s’approvisionner 

en plantes sèches auprès de plateformes de négoce international. Notre souci est de protéger 

les petits producteurs pour éviter de les reléguer au rang de fournisseurs de produits à faible 

http://www.senat.fr/senateur/labbe_joel11099a.html
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valeur ajoutée auprès des opérateurs. Il faut également conjurer les risques de la monoculture 

et de dégradation des conditions de travail.  

La question de la formation en herboristerie se pose aussi en termes de contrainte 

de temps, puisqu’au Québec, elle représente quelque 1 500 heures échelonnées sur quatre ans. 

Certains producteurs ne pourront donc avoir accès à ces formations. Quelles seront les 

conséquences pour eux ? Une étude d’impact, qui prendrait en compte la situation des petits 

producteurs, nous permettrait d’anticiper ce type de difficultés.  

M. Soumaila Moeva. – Le sentiment général est que le poids des contrôles 

réglementaires ne permet pas aux jeunes de s’approprier le métier. L’usage de ces plantes est 

souvent traditionnel et prescrit par des personnes sans formation reconnue. Il faudrait peut-

être mettre en place des formations. 

Le coût de production est tel que, sans subvention, les exploitations ne peuvent 

perdurer ! Cependant, certains producteurs mahorais et réunionnais de vétiver, de géranium 

ou encore d’ylang-ylang, démarchent directement les parfumeurs. C’est une piste sur laquelle 

nous travaillons pour limiter le nombre d’intermédiaires et améliorer les revenus des 

producteurs. Les opérateurs peuvent alors constater la réalité du label bio et du commerce 

équitable. Nous nous diversifions également, en produisant, pour la consommation locale, du 

curcuma, du corossol ou des clous de girofle. La production de deux hectares d’ylang-ylang 

correspond à environ 1 600 euros de revenus mensuels pour un couple. La mise à jour de 

l’usage des plantes médicinales représente un certain enjeu pour encourager les jeunes 

producteurs à diversifier leur production. L’agrotourisme, comme je le pratique sur mon 

exploitation, représente également une source de diversification pour les jeunes agriculteurs. 

M. Daniel Laurent. – Le statut de jeune agriculteur risque d’évoluer. La création 

d’un statut bénéficiant aux nouvelles installations pourrait être intéressante pour certaines 

filières comme les vôtres. Les marges sont plus importantes pour ceux qui transforment les 

plantes : c’est un enjeu d’avenir. La structuration de la filière doit aller de pair avec 

l’augmentation des productions sur notre territoire. 

M. Benoît Joulain. – Si nos prix de production sont plus élevés en France, c’est 

que nos conditions de travail y sont meilleures. En Espagne ou en Pologne, les conditions de 

travail sont bien plus difficiles. Un grand nombre de producteurs sont dissuadés de s’installer, 

après leur formation technique et agronomique, en raison de la réglementation de la filière et 

de l’insécurité juridique qu’elle induit, allant parfois jusqu’à la contrainte pénale en cas 

d’exercice illégal de la médecine ou de la pharmacie. La DGCCRF entend parfois faire 

condamner, quasiment pour l’exemple, certains producteurs locaux de plantes aromatiques et 

médicinales. La clarification de la législation en vigueur revêt ainsi une importance cruciale.    

M. Daniel Laurent. – Ceux qui achètent la matière première seront toujours 

tentés de s’approvisionner à l’étranger, en raison du coût ! Sans rentabilité, il n’y a pas de 

production possible. 

M. Benoît Joulain. – Nous avons une qualité à faire valoir ! 

Mme Mathilde Roby. – La suppression du crédit d’impôt compétitivité emploi 

en 2019 et de l’aide à l’emploi aux travailleurs occasionnels par la prochaine loi de finances 

va induire une hausse des charges. Si la vigne et l’agroalimentaire devraient bénéficier de 

mesures compensatoires, les producteurs de plantes risquent d’être laissés pour compte. 

http://www.senat.fr/senateur/laurent_daniel08015r.html
http://www.senat.fr/senateur/laurent_daniel08015r.html
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M. Daniel Laurent. – J’étais intervenu sur ce point lors du débat budgétaire ! 

Mme Corinne Imbert, présidente. – Certains petits producteurs de PPAM, qui 

distillent des huiles essentielles et font de la vente directe, ne regrettent pas leur installation. 

En matière de réglementation, l’essence même des plantes médicinales et leur rapport à la 

santé, représentent autant de facteurs de complexité. Des petites exploitations, fût-ce même 

sur des surfaces de moins d’un hectare, peuvent s’avérer de réels succès ! Nous souhaitons la 

valorisation sur nos territoires d’une production de qualité qui réponde aux attentes du patient-

consommateur.  

Mme Angèle Préville. – Pouvez-vous nous préciser ce que vous entendez par la 

reconnaissance des préparations naturelles traditionnelles ? 

Mme Sophie Fagot. – Cette reconnaissance concernerait l’ensemble des plantes 

médicinales ou les produits fabriqués à base de ces plantes transformés sur place, comme les 

huiles essentielles ou les produits cosmétiques ou encore les substances naturelles qui entrent 

dans les compléments alimentaires, à la condition que leur production soit artisanale. Cette 

démarche permettrait ainsi de conférer un statut unifié aux produits multi-usages, qui 

représentent environ 95 % des productions des petits producteurs. Une telle démarche pourrait 

s’inspirer de précédents, comme celui des préparations naturelles peu préoccupantes ou du 

label produit traditionnel garanti défini au niveau européen ou encore de pratiques en vigueur 

dans d’autres pays comme le Canada.  

M. Benoît Joulain. – Je vous l’accorde : on peut être très heureux comme 

producteur de plantes aromatiques et médicales ! La plupart du temps, les producteurs en 

vente directe peuvent produire toute une gamme de produits au terme de processus de 

fabrication qui sont peu complexes, comme des eaux florales, des macérations solaires ou des 

baumes. La réglementation, destinée initialement à encadrer des pratiques très techniques, 

implique de préciser de manière stricte les usages, alimentaire ou cosmétique. Hormis pour les 

produits alimentaires, il faut demander des autorisations spécifiques ! À l’instar de ce qu’ont 

obtenu les producteurs de fromages en montagne en matière de réglementation sanitaire, nous 

souhaitons que nos produits disposent d’un statut unique afin de pouvoir les commercialiser 

en toute sérénité.  

M. Joël Labbé, rapporteur. – Je vous remercie de nous avoir fait part de votre 

expérience de terrain. Je rejoins votre préoccupation de réaliser une étude d’impact. En outre, 

les paiements pour service environnementaux, annoncés par le Président de la République à 

Rungis, illustrent votre participation à la biodiversité et à l’environnement. Enfin, les 

travailleurs saisonniers de votre secteur d’activités ne doivent pas être oubliés.  

Mme Mathilde Roby. – S’agissant des paiements pour services 

environnementaux, notre demande porte sur les paiements privés et non sur les paiements 

publics assimilables à des subventions. Nous souhaitons que les producteurs demeurent libres 

de négocier la part des paiements correspondant à la sauvegarde de la biodiversité ou à la 

protection des sols.  

Mme Corinne Imbert, présidente. – Je vous remercie de votre participation à 

nos travaux.  

Ce point de l’ordre du jour a fait l’objet d’une captation vidéo qui est disponible 

en ligne sur le site du Sénat. 

http://www.senat.fr/senateur/laurent_daniel08015r.html
http://www.senat.fr/senateur/imbert_corinne14213j.html
http://www.senat.fr/senateur/preville_angele19503n.html
http://www.senat.fr/senateur/labbe_joel11099a.html
http://www.senat.fr/senateur/imbert_corinne14213j.html
http://videos.senat.fr/video.793832_5b55054da6d84.table-ronde-autour-de-representants-de-syndicats-agricoles?timecode=3980000
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La réunion est close à 16 h 45. 

Mercredi 25 juillet 2018 

- Présidence de Mme Corinne Imbert, présidente - 

La réunion est ouverte à 15 h 35. 

Échange de vues sur les orientations du rapport (sera publié ultérieurement) 

Le compte rendu de cette réunion sera publié ultérieurement. 

La réunion est close à 17 h 10. 
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MISSION D’INFORMATION SUR LA RÉINSERTION DES MINEURS 

ENFERMÉS 

Mercredi 18 juillet 2018 

- Présidence de Mme Catherine Troendlé, présidente - 

La réunion est ouverte à 16 h 45. 

Audition de M. Jean-Patrick Gille, président et M. Serge Kroichvili, délégué 

général de l’Union nationale des missions locales (UNML) 

Mme Catherine Troendlé, présidente. – Nous avons le plaisir d’accueillir cet 

après-midi MM. Jean-Patrick Gille et Serge Kroichvili, qui occupent, respectivement, les 

fonctions de président et de délégué général de l’Union nationale des missions locales 

(UNML).  

Depuis 1982, les missions locales jouent un rôle important auprès des jeunes de 

16 à 25 ans à qui elles offrent un suivi personnalisé pour les aider à résoudre leurs problèmes 

d’accès à la formation, à l’emploi, au logement ou à la santé. Elles aident, en somme, ces 

jeunes à accéder à l’autonomie et à s’insérer dans la société.  

Vous avez conclu l’an dernier un partenariat avec la protection judiciaire de la 

jeunesse (PJJ) afin de mieux prendre en charge les jeunes placés sous main de justice. C’est 

pour cela que nous avons souhaité vous entendre aujourd’hui, afin que vous nous présentiez 

les grands axes de ce partenariat et que vous nous indiquiez comment il est mis en œuvre 

concrètement sur le terrain. Nous savons que les jeunes sous main de justice cumulent souvent 

les difficultés, ce qui rend le travail d’insertion particulièrement complexe. 

M. Jean-Patrick Gille, président de l’Union nationale des missions locales 

(UNML). – Nous vous remercions de nous avoir invités. Les jeunes en difficulté sont en effet 

le public cible de nos 436 missions locales, qui couvrent l’ensemble du territoire national. 

Elles sont en contact avec près d’un million trois cent mille jeunes chaque année et assurent 

un suivi pour 600 000 d’entre eux.  

Avant même la convention conclue avec la PJJ, les missions locales étaient 

présentes auprès des jeunes sous main de justice, sur leurs fonds propres. Notre approche se 

distingue de celle de la PJJ, en ce que l’accompagnement par une mission locale relève d’un 

choix volontaire du jeune, non de la contrainte. 

Je suis heureux d’avoir conclu ce partenariat avec la PJJ, qui reconnaît le travail 

que nous effectuons en la matière. J’espère qu’il sera pleinement mis en œuvre, même s’il 

semble que nous n’aurons peut-être pas l’ensemble des crédits dont nous pensions pouvoir 

bénéficier. Je rappelle que notre financement provient principalement de la mise en œuvre de 

dispositifs relevant de l’État, dont la garantie jeunes, mais aussi de dispositif pilotés par les 

conseils régionaux, en matière de formation, ou départementaux, ainsi que des communes ou 

des intercommunalités. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Le fait que vous preniez en charge des jeunes 

jusqu’à l’âge de 26 ans nous intéresse particulièrement. L’âge de la majorité continue d’agir 

http://www.senat.fr/senateur/troendle_catherine04044e.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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comme un couperet pour les dispositifs relevant de la PJJ ; ce n’est pas le cas pour 

l’accompagnement relevant des missions locales et c’est une bonne chose.  

M. Serge Kroichvili, délégué général de l’Union nationale des missions locales 

(UNML). – Notre partenariat avec le ministère de la justice s’inscrit dans le prolongement 

d’un accord-cadre de 1994, qui visait à mieux coordonner nos interventions avec celles des 

services de la PJJ et des services pénitentiaires d’insertion et de probation (SPIP), afin de 

préparer la sortie et l’insertion dès l’incarcération. Il s’agit d’inscrire les personnes concernées 

dans des parcours d’insertion qui correspondent à leurs attentes et à leurs projets.  

Nous mettons en œuvre deux modes d’accompagnement. Le premier est 

l’intervention de conseillers référents justice en établissement pénitentiaire pour mineurs 

(EPM) ou en quartier pour mineurs (QPM). Il consiste en une série d’entretiens individuels 

visant à établir un diagnostic et à élaborer un projet en amont de la sortie, afin d’inscrire le 

jeune dans les dispositifs les plus adaptés. Cela se fait en partenariat avec les éducateurs du 

service éducatif placé auprès du tribunal, en coordonnant le travail éducatif qu’ils 

mènent avec notre travail d’insertion socio-professionnelle ; les deux interventions 

s’inscrivent ainsi dans la complémentarité et la continuité. 

Le second mode d’accompagnement a lieu à la sortie ou lorsque le jeune fait 

l’objet d’un suivi en milieu ouvert. Le jeune est alors au centre d’un travail concerté mené par 

le conseiller référent justice de la mission locale et l’éducateur de la PJJ ou de l’association 

habilitée, dans une logique de co-accompagnement. 

L’intérêt de cette démarche est double : premièrement, le jeune doit être au centre 

de ce processus – aucun individu ne peut réussir son processus d’insertion s’il n’en est pas 

l’acteur ; deuxièmement, la complémentarité entre l’action éducative et le parcours d’insertion 

professionnelle, qui participe d’une prise en compte globale du jeune.  

Se posent notamment la question de l’orientation et de l’accès à la formation 

professionnelle, question complexe s’agissant de jeunes qui ont souvent quitté très tôt le 

système scolaire, celle de l’accès au logement et à l’autonomie, importante pour des jeunes 

désaffiliés qui n’ont parfois plus de contacts avec leur famille, et celle de leur santé, 

notamment psychique. 

Nous nous percevons comme un service essentiellement intégrateur. La mission 

locale a pour vocation de mobiliser l’ensemble des acteurs autour du jeune, dans le respect 

des compétences de chacun.  

Ce travail est plus aisé quand le jeune fait l’objet d’une mesure en milieu ouvert : 

il est alors en lien direct avec les conseillers de la mission locale et leur relation permet un 

accompagnement pleinement individualisé. Pour les cas où le jeune fait l’objet d’une mesure 

privative de liberté, le conseiller référent justice assure le lien avec les autres intervenants. 

Mme Catherine Troendlé, présidente. – À quel moment intervenez-vous à partir 

de l’incarcération ? 

M. Serge Kroichvili. – Nous intervenons sur demande de la PJJ, qui saisit la 

mission locale après avoir réalisé un travail en amont. 

http://www.senat.fr/senateur/troendle_catherine04044e.html
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Mme Catherine Troendlé, présidente. – Ne pensez-vous pas que le travail de 

préparation de la réinsertion dans la vie professionnelle devrait commencer systématiquement 

dès le premier jour de l’incarcération, un peu sur le modèle de l’Allemagne ? 

M. Jean-Patrick Gille. – Dans l’idéal, oui, mais nous sommes dans une logique 

de co-intervention qui débute lorsque la PJJ estime que le jeune est en mesure de s’engager 

dans un processus d’insertion socio-professionnelle. Cela étant, ce serait beaucoup demander 

à l’administration pénitentiaire que d’exiger de pouvoir intervenir dès le premier jour. Mais je 

vous confirme qu’il est toujours préférable d’intervenir le plus tôt possible. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Arrivez-vous à travailler efficacement en 

binôme avec l’éducateur de la PJJ en milieu ouvert, qui doit assurer la continuité du suivi du 

jeune avant et après l’incarcération ?.  

M. Serge Kroichvili. – Les habitudes de travail entre la PJJ et les missions 

locales sont solides et datent de bien avant l’accord-cadre. J’ai été directeur de mission locale 

au début des années 1980 et des éducateurs de la PJJ étaient déjà mis à disposition des 

missions locales.  

Dans le cadre des unités éducatives d’accueil de jour, on peut orienter des jeunes 

qui ne sont pas sous main de justice vers les activités de la PJJ, afin de mêler différents 

publics. Je ne vous apprendrai rien en vous disant que cette collaboration dépend assez 

largement de la volonté des acteurs de terrain et que le partenariat s’entretient. Il reste encore 

des éducateurs de la PJJ qui sont partie prenante des équipes des missions locales.  

Mme Chantal Deseyne. – Je comprends donc que la prise en charge par la 

mission locale des mineurs placés sous main de justice n’est pas systématique. 

M. Serge Kroichvili. – Nous intervenons sur saisine de la PJJ, à laquelle nous ne 

pouvons pas nous substituer. Ceux qui ont besoin de notre accompagnement sont orientés vers 

les missions locales. Se pose ensuite la question des moyens qui nous sont alloués.   

Les préconisations du rapport Sirugue ont conduit, en septembre 2017, à la 

suppression de l’allocation temporaire d’attente (ATA), dont pouvaient bénéficier les anciens 

détenus pendant une durée maximale de douze mois, lorsque la durée de leur détention était 

supérieure ou égale à deux mois. Cette disparition a été compensée dans la loi de finances 

pour 2017 par une dotation versée par le ministère du travail aux missions locales nous 

permettant de financer environ 50 équivalents temps plein (ETP) pour une durée de six mois. 

La loi de finances pour 2018 nous a accordé la même dotation, mais cette fois pour 

l’ensemble de l’année.  

Nous ne sommes parvenus, à l’aide de ces fonds, qu’à financer une cinquantaine 

de conseillers référents justice dans le réseau des missions locales, ce qui assure la couverture 

d’environ une mission locale sur huit. En dehors de ces financements, les autorités 

déconcentrées de l’État ont la capacité de nous abonder sur les crédits de la politique 

interministérielle de prévention de la délinquance, mais ces financements sont purement 

conjoncturels et à la discrétion du préfet. 

Mme Catherine Troendlé, présidente. – Si ces crédits ne vous ont été accordés 

que pour six mois, comment parvenez-vous à financer des postes pérennes ? 

http://www.senat.fr/senateur/troendle_catherine04044e.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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M. Jean-Patrick Gille. – Nous espérions que la signature de la convention, en 

présence de la ministre du travail et du ministre de la justice, nous apporterait une plus grande 

stabilité de nos financements, mais tel n’a pas été le cas. Les crédits qui devaient nous être 

alloués au titre de notre partenariat avec la PJJ ont d’abord été fondus dans l’enveloppe 

globale de 106 millions d’euros prévue au titre de notre convention pluriannuelle d’objectifs 

(CPO). Nous avons ensuite constaté que les financements obtenus ne correspondaient pas à la 

totalité de ce qui était prévu dans le cadre de la CPO…  

En tant que réseau associatif, nous sommes attachés à l’autonomie de notre 

gestion des ressources humaines et prenons librement nos décisions de recrutement, même si 

cette faible visibilité sur notre financement nous rend très prudents.  

Mme Catherine Troendlé, présidente. – Je trouve un peu aventureuse 

l’embauche de contrats à durée indéterminée (CDI) alors que les crédits dont vous bénéficiez 

ne vous permettent de couvrir le paiement des salaires que pendant six mois ! Ce sont souvent 

les communes et les communautés d’agglomérations qui assurent dans ces cas le relais de 

financements qu’elles n’ont pas décidés. Vos choix de gestion les exposent à un risque de 

transfert de charge.  

M. Jean-Patrick Gille. – Nous sommes les premiers à réclamer une plus grande 

stabilité du financement de l’État et nous avons signé la convention avec la PJJ précisément 

dans ce but. Nous souhaiterions pouvoir nous appuyer sur un pilotage pluriannuel de nos 

ressources. 

M. Serge Kroichvili. – Il faut également avoir à l’esprit que les missions locales, 

en raison de la diversité de leurs partenariats, signent en moyenne une soixantaine de 

conventions par an. Un rapport de l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) de 2016 

a montré que notre budget était à 70 % environ assuré par des ressources structurelles et à 

30 % financé par des fonds conjoncturels. Nous sommes donc contraints à une gestion à 

géométrie variable de nos ressources. 

M. Jean-Patrick Gille. – S’il est vrai que nous sommes habitués à gérer des 

crédits conjoncturels, il faut admettre que cette incertitude peut entraîner une certaine frilosité 

chez les directeurs des missions locales, alors qu’ils sont spontanément motivés pour travailler 

auprès des jeunes sous main de justice, auxquels ils peuvent apporter beaucoup. L’incertitude 

est souvent aggravée par le fait que les crédits qui nous sont alloués ne sont souvent répartis 

qu’au mois de juin ! Je ne suis donc pas certain que des recrutements en CDD seraient une 

solution, sans oublier qu’ils ne permettraient pas de stabiliser un salarié sur un poste. La 

signature de conventions pluriannuelles devrait nous redonner de la visibilité mais nous avons 

vu que cette attente a été déçue. 

M. Jean-Marie Morisset. – J’ai été président d’une mission locale et je connais 

donc bien leur fonctionnement. C’est un système qui souffre d’une grande fragilité : les 

candidatures posées sur les appels à projets ne sont jamais assurées d’aboutir, les personnels 

sont essentiellement composés de mi-temps… Tous les ans, le financement que l’État leur 

apporte diminue. C’est pourquoi je suis agréablement surpris par l’existence des conseillers 

référents justice, que j’ignorais. Mais j’ai l’impression que le suivi de ces jeunes demeure 

chaotique, la coordination entre tous les intervenants étant difficile, et qu’il y aurait besoin 

d’un référent mieux identifié, avec une évaluation des résultats des actions entreprises.    

http://www.senat.fr/senateur/troendle_catherine04044e.html
http://www.senat.fr/senateur/morisset_jean_marie14119m.html
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Je souhaiterais connaître la nature de vos relations avec Pôle emploi. Par ailleurs, 

comment parvenez-vous à assurer le suivi professionnel d’un jeune dans un territoire isolé et 

rural, où le juge des enfants est à peu près la seule instance qu’il rencontrera ? 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Je pense que le suivi du jeune est 

prioritairement assuré par la PJJ, que ce soit en milieu ouvert ou en milieu fermé. S’il est vrai 

que le budget de la PJJ a diminué ces dernières années, il faut reconnaître que cela ne s’est pas 

fait au détriment des effectifs d’éducateurs. Le public de la PJJ et celui de la protection de 

l’enfance sont très proches. Au fond, que ce soit la protection de l’enfance, la PJJ ou la 

mission locale, c’est la stabilité du jeune qui doit primer. 

M. Serge Kroichvili. – C’est exact. La responsabilité première du suivi du jeune, 

quel que soit le territoire ou le milieu, est celle de la PJJ. Il est en effet logique que la 

responsabilité lui revienne, puisqu’elle est la seule à recevoir un mandat du juge des enfants. 

Les autres acteurs n’ont pas ce mandat et ne peuvent donc intervenir qu’à sa demande 

expresse. Il lui revient donc d’assurer la coordination de nos actions, ce que plusieurs lois 

récentes, dont la dernière du 14 mars 2016, ont tenté d’organiser.  

Pour revenir sur les conseillers référents justice, ils ne peuvent être présents dans 

toutes les missions locales mais nous veillons à ce qu’ils coordonnent le travail en milieu 

carcéral avec l’intervention de la mission locale du territoire où réside le jeune à sa sortie de 

prison. Par exemple, si un jeune vivant à Melle, dans votre département des Deux-Sèvres, est 

incarcéré à la prison de Poitiers, le référent justice en poste à Poitiers va préparer sa sortie, 

établir le lien avec la mission locale de Melle, afin que ce jeune soit pris en charge sans délai 

à sa sortie de prison et qu’il intègre immédiatement l’accompagnement de la garantie jeune. 

Nous sommes donc astreints à une double coordination, une externe avec les autres services 

intervenant auprès du jeune, la PJJ notamment, et une interne entre nos différentes structures. 

M. Jean-Patrick Gille. – Vous nous avez interrogés sur nos relations avec Pôle 

emploi. Pour éviter les doublons, nous avons un accord de partenariat renforcé avec Pôle 

emploi, qui nous envoie certains jeunes pour qu’ils soient pris en charge par une mission 

locale.  

D’aucuns souhaiteraient que nous fusionnions certaines de nos structures, ce que 

je n’encourage pas forcément. D’abord, je ne suis pas certain que les économies d’échelle que 

les services d’État imaginent en tirer soient si substantielles, mais je crains surtout les impacts 

qu’elles pourraient avoir sur certains territoires. Qu’une fusion soit profitable à quelques 

endroits, je ne le nie pas, mais elle ne doit pas revêtir de caractère systématique et doit avant 

tout venir en réponse aux besoins de terrain. J’ai en tête l’exemple de l’Ile-de-France, où nous 

avons 76 missions locales, nombre que l’État souhaiterait faire passer à 25, correspondant aux 

bassins d’emplois. Ce serait à mon sens une réduction trop brutale, qui ne refléterait pas la 

réalité des territoires ni l’engagement de leurs élus. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Disposez-vous de moyens d’évaluation de vos 

actions en faveur des jeunes sous main de justice ? 

M. Serge Kroichvili. – La loi sur la protection des données personnelles nous 

interdit de retenir certaines informations sensibles sur le profil des jeunes que nous suivons et 

le « droit à l’oubli » ne nous permet pas de les suivre dans notre système d’information 

pendant plus de deux ans.  

http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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Nous avons néanmoins prévu une évaluation de leur parcours pendant l’année en 

cours. Nous savons ainsi que près de 5 000 jeunes ont été accompagné dans le cadre de 

l’accord cadre depuis le début de l’année 2018. Nous avons mis en place un tableau de bord 

avec des indicateurs pour, d’une part, connaître les actions mises en œuvre, d’autre part, 

savoir ce que les jeunes sont devenus au terme de leur accompagnement. Nous aurons de 

premiers résultats tangibles à la fin de l’année 2018.  

Vous nous interrogiez dans votre questionnaire sur la mise en place d’une aide à 

l’embauche spécifique pour les jeunes sous main de justice. Nous pensons qu’il est préférable 

de mobiliser les dispositifs de droit commun, plutôt que de créer une énième aide qui pourrait 

avoir un effet stigmatisant. Les emplois d’avenir auraient pu être un outil intéressant pour 

aider ces jeunes à accéder à l’emploi mais ils ont été interrompus et le parcours emploi-

compétence n’a pas la même ampleur.  

M. Jean-Marie Morisset. – Qu’entrevoyez-vous pour la prochaine loi de 

finances ? 

M. Jean-Patrick Gille. – Nous avons récemment reçu des paroles rassurantes de 

la part de la ministre du travail, qui nous a confortés dans notre travail, bien que les 

trajectoires financières ne soient pas très favorables. Nous serons attentifs au déploiement du 

programme investissement compétences (PIC), qui prolonge le plan « 500 000 formations » 

lancé sous le précédent quinquennat. Nous pensons que ses chances de succès augmenteraient 

si l’on pouvait distraire ne serait-ce que vingt millions d’euros pour améliorer 

l’accompagnement des jeunes qui en bénéficient. Nous comptons sur le soutien des 

parlementaires pour avancer sur ce point. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Il nous reste à vous remercier. 

- Présidence de M. Michel Amiel, rapporteur - 

Audition de Mme Sophie Diehl, conseillère technique « justice des enfants et 

des adolescents » à la Fédération des associations socio-judiciaires Citoyens et 

Justice 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Mme Troendlé, présidente, ayant été contrainte 

de s’absenter, il me revient d’assumer provisoirement les fonctions de président et de 

rapporteur. Nous avons le plaisir de recevoir pour cette audition Mme Diehl, conseillère 

technique « justice des enfants et des adolescents » à la Fédération des associations 

socio-judiciaires Citoyens et Justice. 

Depuis 1982, votre fédération regroupe des associations qui œuvrent dans le 

champ socio-judiciaire. Elles participent à la mise en œuvre des mesures socio-judiciaires 

décidées par les magistrats, en ayant toujours un objectif d’insertion ou de réinsertion de la 

personne condamnée. 

Je sais que votre Fédération est convaincue que les personnes mises en cause 

devant la justice sont en capacité d’amorcer un changement dans leurs parcours de vie. Nous 

partageons cette conviction et souhaiterions que vous nous exposiez les actions que vous 

réalisez pour atteindre cet objectif. 

http://www.senat.fr/senateur/morisset_jean_marie14119m.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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Je vous laisse la parole pour un exposé liminaire. 

Mme Sophie Diehl, conseillère technique « justice des enfants et des 

adolescents » à la Fédération des associations socio-judiciaires Citoyens et Justice. – 

Je vous remercie tout d’abord de nous avoir conviés à cette série d’auditions sur l’insertion 

des mineurs enfermés et, plus largement, au vu des questions que vous m’avez transmises, sur 

la justice pénale des enfants et des adolescents. 

Je tiens à excuse Jérôme Voiturier, directeur général de l’Union nationale 

interfédérale des œuvres et organismes privés non lucratifs sanitaires et sociaux (UNIOPSS), 

qui n’a pu être parmi nous, mais que nous représentons. Nous sommes en effet membres du 

conseil d’administration de l’UNIOPSS, avec laquelle nous travaillons en étroite liaison. 

Quelques mots sur la Fédération. Nous regroupons 150 associations qui emploient 

45 000 salariés en France, qui travaillent quotidiennement au carrefour d’un ensemble de 

politiques publiques – action sociale, médico-sociale, protection de l’enfance, insertion, 

logement. 

Nous défendons comme vous l’avez dit le développement de mesures à fort 

contenu éducatif visant à la réinsertion de l’auteur d’infractions, qu’il soit mineur ou majeur, 

au plus près de sa problématique et ce à tous les stades de la procédure, en alternative aux 

poursuites, en présentenciel, en postsentenciel et parfois même en dehors du judiciaire. 

Nos 150 associations disposent d’un budget d’environ 1,2 milliard d’euros et elles 

accompagnent 350 000 citoyens adultes et adolescents dans le champ judiciaire. Nous 

sommes organisés en trois commissions nationales. La première traite essentiellement du 

présentenciel des majeurs, la deuxième s’occupe du postsentenciel majeur et la troisième, 

dont je suis la conseillère technique, prend en charge la justice des enfants et des adolescents. 

Ces commissions sont de véritables laboratoires d’idées, de réflexions et 

d’échanges, en prise directe avec le terrain. Nous faisons appel à des directeurs généraux, à 

des directeurs de service, à des éducateurs, à des experts en fonction des thématiques que nous 

traitons, ainsi qu’à nos partenaires que sont l’administration pénitentiaire, la protection 

judiciaire de la jeunesse (PJJ), les magistrats, qui sont souvent conviés à nos travaux, 

l’éducation nationale, les missions locales, les maires, les conseils départementaux, etc. 

Nous mélangeons ainsi les visions « micro » et « macro », les fonctions, les 

secteurs public et associatif, afin que nos idées soient les plus complémentaires possibles et 

encore une fois adaptées aux réalités du terrain. 

Nous travaillons également avec nos adhérents à la construction d’un cadre et de 

référentiels relatifs à la mise en œuvre la plus efficiente possible des mesures qui nous sont 

confiées, et nous nous nourrissons également des recherches et des actions que nous menons 

auprès de nos adhérents, notamment dans le cadre de la justice restaurative. 

La Fédération est également un centre de formation référencé Datadock, avec un 

numéro d’agrément qui permet une prise en charge au titre de la formation professionnelle. 

Nous avons obtenu, pour la deuxième fois consécutive, le certificat de qualité professionnelle 

OPQF pour quatre années supplémentaires. 
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Quelques chiffres concernant la justice des enfants et des adolescents : en 2017, 

nous avons formé 177 salariés et avons réalisé 56 formations sur ces thématiques. Le taux de 

satisfaction a oscillé entre 88 % et 100 %. 

En matière de justice restaurative, nous faisons partie des quatre organismes de 

formation officiels cités comme tels dans la circulaire du 15 mars 2017. 

La seconde question du questionnaire que vous nous avez fait parvenir portait sur 
les principales mesures mises en œuvre par notre Fédération au profit des mineurs et nous 

demandait notre avis concernant les dispositifs offrant un intérêt au regard de l’objectif de 

réinsertion. 

Historiquement, la commission nationale Justice des enfants et des adolescents 

représentait plus particulièrement les services de réparation pénale à destination des mineurs et les 

alternatives aux poursuites – rappels à la loi, stages de citoyenneté, formations civiques, travaux 

non rémunérés, etc. Nos associations adhérentes gèrent également des maisons d’enfants à 

caractère social (MECS), des foyers à simple ou double habilitation pénale et civile, mais 

également des mesures du milieu ouvert, comme la réparation pénale, des mesures judiciaires 

d’investigation, des séjours de rupture. Certaines gèrent des centres éducatifs fermés. Cela nous 

permet d’avoir une vision globale de la protection de l’enfance. 

Nous avons ouvert depuis quelques années notre champ de réflexion au-delà de la 

réparation pénale et des mesures alternatives aux poursuites pour réfléchir à la justice des enfants 

et des adolescents dans sa globalité, en défendant le sur-mesure et l’adaptabilité de la réponse à la 

problématique du jeune à un moment donné. 

Nous insistons sur l’importance de se décentrer de l’acte commis, sans pour autant 

nier la responsabilité de l’auteur vis-à-vis de l’acte dont il doit prendre conscience, le pénal 

n’étant pas le civil et inversement. 

Ce travail peut être réalisé en intrajudiciaire ou en extrajudiciaire, en 

accompagnement direct ou indirect via la construction de partenariats institutionnels ou même 

d’entreprises citoyennes. Il faut encourager selon nous ces partenariats et la complémentarité de 

tous les acteurs œuvrant au service de la jeunesse. 

Vous l’aurez compris, il n’existe pas pour nous une mesure plus utile qu’une autre. 

Nous pensons que c’est bien la palette et la richesse des dispositifs en présence, la gradation des 

réponses pénales, mais aussi la qualité du partenariat – secteur public PJJ, secteur associatif, 

conseils départementaux, droit commun – qui pourront, demain, apporter une réponse adaptée aux 

besoins de chaque jeune, en fonction de sa situation à un moment donné. 

Il faut cesser de placer les jeunes dans des dispositifs qui ne leur conviennent pas ou 

qui ne leur conviennent plus. Il faut au contraire adapter les mesures à chacun. Une alternative aux 

poursuites pourra suffire à un jeune, alors qu’un autre aura besoin d’une mesure de réparation 

pénale, à la frontière entre l’éducatif, le rétributif et le restauratif, d’un placement en famille 

d’accueil ou dans un centre de jour plus ou moins qualifiant, dans un service d’appartement en 

foyer de jeune travailleur, d’un accompagnement dans une maison d’enfants, un foyer plus 

cadrant, ou d’un séjour de rupture en centre éducatif fermé (CEF). 

Il ne faut rien s’interdire, utiliser toute la palette à notre disposition, ou la créer si elle 

fait défaut, afin que chaque territoire puisse proposer aux jeunes la réponse qui convient à leur 

situation. 
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De la même façon, un jeune sortant à dix-huit ans de CEF ou de centre éducatif 

renforcé (CER), pour qui la figure du juge est importante, devrait faire l’objet au départ d’une 

protection judiciaire pour les jeunes majeurs. Il est incohérent de le placer dans le cadre d’un 

contrat jeune majeur financé par le conseil départemental : c’est encore trop tôt. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Vous avez fait allusion aux contrats jeunes 

majeurs du conseil départemental. Que faut-il faire des jeunes qui ne sont plus sous main de 

justice ? Les contrats jeunes majeurs du conseil départemental sont de plus en plus difficiles à 

obtenir, pour les raisons budgétaires que l’on connaît. 

Nous nous étions dit que l’on pourrait peut-être proposer des contrats jeunes 

majeurs relevant de la PJJ… 

Mme Sophie Diehl. – En 2005, la PJJ finançait 984 000 journées pour les jeunes 

majeurs, contre seulement 55 000 journées cinq ans plus tard. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – En 2005, la PJJ intervenait également au civil. 

Mme Sophie Diehl. – Oui, mais jusqu’à preuve du contraire, le décret de 1975 

n’a pas été abrogé. La protection des jeunes majeurs n’est pas, au bout du compte, allée au 

conseil départemental. Ce sont deux textes différents. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – C’est sur un problème budgétaire que nous 

butons. Le recentrage de la PJJ sur le pénal a paru à un certain nombre d’entre nous 

préjudiciable – c’est le moins que l’on puisse dire – au suivi et à la cohérence de la prise en 

charge du jeune. 

Mme Sophie Diehl. – La PJJ réfléchit à la possibilité de retravailler le décret de 

1975 pour faire en sorte que les jeunes suivis au pénal puissent en bénéficier. 

Au départ, la PJJ se retrouvait souvent avec des jeunes qui arrivaient à leurs dix-

huit ans avec des problématiques sociales, mais certains qui connaissaient des problématiques 

de délinquance toquaient à la porte du juge pour être pris en charge. Cela allait un peu trop 

loin. 

Au lieu d’essayer de trouver un moyen pour ne conserver que les jeunes ayant 

besoin d’un suivi judiciaire, on a totalement fermé les robinets. Un jeune suivi en CER, en 

CEF, en établissement pénitentiaire pour mineurs (EPM) peut très bien, demain, bénéficier 

d’un suivi judiciaire pour les jeunes majeurs. Mais il faut impérativement qu’il soit pris en 

charge par le conseil départemental dès qu’il y est prêt. Ce n’est pas le même statut ni le 

même regard. 

Nous prônons l’usage de passerelles en ce qui concerne les interventions au 

niveau pénal, civil et administratif, sachant que le chemin n’est pas linéaire. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Ce sont des statuts différents, mais le public 

concerné est souvent le même. 

Mme Sophie Diehl. – Bien sûr. 

http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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M. Michel Amiel, rapporteur. – Notre idée est de dire qu’un acte commis à dix-

huit ans et trois jours peut relever d’une prise en charge de la PJJ. C’est ce que je proposerai à 

mes collègues. 

Mme Sophie Diehl. – Cela me paraîtrait en effet très pertinent. 

Je vais vous citer l’exemple du service de la Fondation Maurice Gounon qui 

travaille auprès des jeunes en errance. Pour le directeur de ce service, « répondre à des 

problématiques de vécu abandonnique et de carence affective pourrait passer par la 

proposition d’un cadre structurant et sécurisant, un hébergement et une formation. » 

Or c’est justement à ce moment-là que ces jeunes rejettent ce type 

d’accompagnement. L’objectif fixé par ce service n’est donc pas du tout de les faire sortir de 

leur errance, mais de l’organiser – ce qui peut être choquant au premier abord. L’équipe 

cherche à s’adapter à chaque instant à la situation dans laquelle se trouve le jeune, jusqu’au 

moment où celui-ci est prêt à aller un peu plus loin, à concevoir un projet plus élaboré. 

Nous trouvons bien sûr ce projet très intéressant. Nous ne prétendons pas 

cependant qu’il faut cloner ce service. Ce n’est pas « la » réponse, mais une réponse parmi 

d’autres. Il fait partie de « pépites » territoriales qu’il faut accompagner et financer. Il 

convient de redonner au secteur associatif les moyens d’innover et de créer des dispositifs 

territoriaux proposant différents types de prise en charge capables d’accrocher le jeune et de 

l’amener vers un lendemain possible en tant que citoyen inséré dans la société, et ce en 

respectant son rythme. 

À cet égard, nos idées rejoignent celles de la PJJ. D’ailleurs, nous sommes à peu 

près d’accord sur tout. Je crois que l’ensemble des acteurs partagent ce diagnostic et se 

retrouvent dans la façon de répondre à cette problématique. 

Je vous rappelle que l’objectif premier de la PJJ, tel qu’il est inscrit dans l’annexe 

au projet de loi de finances pour 2018, est de répondre « à l’obligation pour la PJJ de 

développer et de diversifier les réponses en mutualisant tous les moyens utiles – secteur 

public, secteur associatif, dispositifs partenariaux – pour favoriser la construction de 

parcours adaptés pour les mineurs délinquants ». On ne peut pas mieux dire. 

Le problème vient du fait que nous faisons tout le contraire aujourd’hui : le 

dispositif global diversifié est sacrifié sur l’autel des CEF. Je vous invite à regarder les 

chiffres. Le placement éducatif diversifié au pénal a diminué de 39 % entre 2010 et 2018, au 

profit notamment de l’augmentation du nombre de placements en CEF. 

En comparaison, nous sommes passés de 2010 à 2018 de 300 000 journées 

financées à seulement 180 000 journées, soit une baisse de 120 000 journées et de 

16,8 millions d’euros pour le placement éducatif diversifié. 

Sur la même période, les CEF sont passés de 97 000 journées financées à 

130 00 journées, soit une augmentation de 33 000 journées et 12,7 millions d’euros 

supplémentaires. Résultat : moins de jeunes accompagnés, dans des structures moins 

diversifiées, moins adaptées et plus stigmatisantes : un jeune qui sort de CEF garde une 

étiquette dont il lui est difficile de se débarrasser, et pour un coût beaucoup plus important. 

Pour rappel, le prix de journée d’un placement en hébergement dit conjoint est 

compris entre 180 euros et 200 euros, contre 600 euros en fourchette basse pour les CEF. 

http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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Bon nombre d’établissements associatifs diversifiés, qui peuvent pour certains 

accueillir encore des jeunes au civil et au pénal, se recentrent sur le civil et se rapprochent du 

conseil départemental, qui rechigne de son côté à abandonner son leadership sur ces places. 

La PJJ, même si elle veut les récupérer, est en difficulté dans les territoires - surtout si elle ne 

dispose pas de financement. 

Il est difficile de renouer avec ces établissements qui se sont tournés massivement 

vers les conseils départementaux. Il est donc aujourd’hui pour la PJJ très compliqué au niveau 

local de réinvestir ces placements délaissés depuis le tournant du « tout pénal ». 

Par ailleurs, outre la baisse drastique des placements diversifiés, on assiste 

également à la baisse de l’activité des services de réparation pénale en milieu ouvert. Le 

secteur associatif a disparu de six départements depuis 2009 et le nombre de mesures qui lui 

sont confiées a chuté de 34 % depuis 2008, créant une iniquité des réponses sur l’ensemble 

des territoires. 

Nous sommes ici au cœur de la prévention secondaire et tertiaire et, pour autant, 

nous sommes de moins en moins audibles, pas assez chers peut-être – nous représentons 

seulement 3 % du budget associatif de la PJJ. Lorsqu’on l’interroge sur ce problème, la PJJ 

est une nouvelle fois d’accord avec notre diagnostic. La directrice de la PJJ nous a même 

indiqué dans un courrier que la réparation pénale « participe à la prévention de la récidive des 

adolescents inscrits dans une trajectoire délinquante et répond en cela aux priorités de la 

stratégie de prévention de la délinquance ». Par ailleurs, cette mesure « paraît souffrir d’une 

certaine confusion et d’une insuffisante valorisation ». Un groupe de travail devait se pencher 

sur la complémentarité entre le secteur public et le secteur associatif sur chaque territoire. 

Mais on a le sentiment aujourd’hui que l’ouverture de vingt CEF est le seul projet de la PJJ. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Comment expliquez-vous cette philosophie du 

« tout CEF » ? 

Mme Sophie Diehl. – Je pense que c’est une philosophie gouvernementale et 

souvent électoraliste. C’est un problème d’image dont on ne sort malheureusement pas. C’est 

plus vendeur. On est rattrapé à chaque élection. 

On essaye d’ouvrir les CEF sur l’extérieur pour éviter qu’ils ne se transforment en 

« cocottes-minutes », mais je crains là encore qu’on n’y mette pas assez d’argent pour y 

parvenir. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Quand on considère les coûts de 

fonctionnement, on est dans un rapport d’un à trois par comparaison avec des foyers 

d’hébergement. Je ne dis pas qu’il faut se priver de l’outil que représentent les CEF, mais de 

là à ne jurer que par eux… 

Le ministère de la justice ouvre une réflexion sur la justice des mineurs à laquelle 

je participe avec Mme Troendlé. Nous voulons essayer d’y apporter notre pierre. Un chiffre 

m’a interpellé, celui du taux d’occupation des foyers diversifiés, qui semble être de 56 %. 

Mme Sophie Diehl. – Il est plus important que cela. Les établissements 

diversifiés rencontrent moins de difficultés et ont des taux d’occupation compris entre 85 % et 

95 %. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Ce n’est pas les chiffres que j’ai ! 

http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html


 9984 

Mme Sophie Diehl. – D’où les tenez-vous ? 

M. Michel Amiel, rapporteur. – De la PJJ ! 

Mme Sophie Diehl. – Je pense que le chiffre que vous citez concerne les unités 

éducatives d’hébergement collectif (UEHC) qui rencontrent effectivement des difficultés. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – C’est une vraie question : on va fermer des 

unités éducatives au prétexte qu’elles ne fonctionnent pas et ouvrir des CEF. 

Mme Sophie Diehl. – S’agit-il d’unités éducatives d’hébergement diversifié 

(UEHD) ou d’UEHC ? Ces dernières comptent douze places et ont beaucoup de mal à 

fonctionner. Le fait d’être passé au tout pénal en 2007 a eu de graves répercussions sur la 

façon dont on travaille dans ces unités. 

Il me semble que les UEHD fonctionnent mieux, car il s’agit d’unités qui 

regroupent six jeunes, qui sont en foyer de jeunes travailleurs (FJT) ou en famille d’accueil. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Quelles seraient vos préconisations – bien 

entendu à coût constant ? 

Mme Sophie Diehl. – Nous avons été interrogés en février dernier à propos du 

projet de loi de programmation sur la justice. Trois dispositifs nous semblaient intéressants. 

Le problème vient du fait qu’il n’existe pas là non plus de financement. 

Le premier dispositif proposait d’ouvrir les CEF en créant un accueil séquentiel 

permettant aux jeunes de pouvoir y préparer leur entrée et surtout leur sortie. Un jeune, à la 

sortie du CEF, pourrait aller dans une famille d’accueil ou un foyer afin de bénéficier d’un 

accompagnement et de ne pas passer du tout au rien. Ce dispositif devrait être inscrit dans 

l’article 33 de l’ordonnance du 2 février 1945 permettant un accueil séquentiel en CEF. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Le mineur entrerait et sortirait donc 

« progressivement » du CEF. 

Mme Sophie Diehl. – Une étude remontant à 2010-2011 démontrait que la 

préparation du jeune avait des effets positifs sur le placement en CEF. 

L’étude d’impact annexée au projet de loi de programmation estime cependant le 

coût de cette mesure à 450 000 euros par an. À la fin du quinquennat, on aura 50 CEF 

associatifs, soit une augmentation de 9 000 euros de budgets par CEF. Si l’on tient compte de 

l’amortissement de la voiture, du coût de l’essence et de l’assurance, il reste environ 

4 000 euros pour faire de l’hébergement diversifié, soit 20 à 25 jours par CEF. Autant dire que 

c’est nul et non avenu ! 

Il est décevant de mettre en place des innovations intéressantes et de ne plus rien 

faire ensuite. À quoi servent les 40 millions d’euros ? L’étude d’impact le reconnaît d’ailleurs, 

puisqu’elle se base sur le coût du foyer de jeunes travailleurs (FJT) à 25 euros la journée. 

La mesure expérimentale d’accueil de jour est également une bonne idée. 

Le projet de loi de programmation annonce dix-huit projets expérimentaux ouverts dans toute 

la France, notamment dans le secteur associatif habilité (SAH), mais là encore se pose le 

problème du financement. 
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Nous avons appris au cours d’une de nos dernières réunions avec la PJJ qu’il y 

aurait des financements possibles, mais à la marge faute de budget, et que cela ne concernerait 

qu’un à deux services du SAH, le reste étant expérimenté par le secteur public. 

Or c’est tout le contraire qu’il faudrait faire, en jouant sur la complémentarité 

entre les dispositifs. Certains services existent déjà en accueil de jour à l’échelon du conseil 

départemental. Ils peuvent être ouverts au pénal. Cela peut être très intéressant. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Vous prônez une plus grande porosité entre le 

civil et le pénal. 

Mme Sophie Diehl. – En effet, dès que c’est possible, en recourant au droit 

commun, but de la réinsertion. Il existe aussi des espaces dynamiques d’insertion. Il faut 

pouvoir créer ensemble des dispositifs. 

Il existait il y a dix ans dans le Rhône, dans le secteur public, une unité éducative 

d’activité de jour (UEAJ) qui travaillait main dans la main avec un service d’accueil de jour 

du secteur associatif, habilité justice et administratif. Certains jeunes, ne tenant pas dans un 

seul endroit, étaient placés dans les deux. Cela dépend toujours de la démarche et du profil du 

jeune. 

Troisième dispositif : la mesure de placement à domicile au pénal. 

Nous avons interrogé nos associations sur cette mesure que nous avons trouvée 

intéressante. Nous avons proposé de l’expérimenter et de constituer des équipes 

pluridisciplinaires en milieu ouvert disponibles 24 heures sur 24, sept jours sur sept, pouvant 

créer des passerelles et des partenariats avec des maisons d’enfants en cas de besoin de 

placement immédiat si le jeune ne tient pas chez lui, ou avec le secteur public. On pourrait 

très bien avoir un accompagnement du milieu ouvert par le secteur associatif et des places en 

UEHD ou UEHC, qu’on n’arrive pas à remplir. Il aurait été intéressant de travailler ensemble. 

C’est ce qu’on n’arrive pas toujours à faire. 

Toutefois, ce projet si intéressant sur le papier, ne bénéficie d’aucun euro de 

budget dans l’étude d’impact. Pense-t-on réellement que le placement à domicile ne nécessite 

aucun suivi éducatif, alors qu’il est censé accompagner de manière renforcée les jeunes à leur 

sortie de détention de CEF et de CER ? Pour nous, c’est encore une fois incompréhensible. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – N’invente-t-on pas l’eau tiède avec le 

placement à domicile au pénal ? Ce n’est jamais qu’un milieu ouvert… 

Mme Sophie Diehl. – C’est un milieu ouvert qui peut être renforcé. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Avec quoi ? On voit bien les difficultés qu’on a 

pour faire en sorte qu’un jeune soit suivi par un éducateur de la PJJ en milieu ouvert même 

lorsque c’est prévu par les textes ! 

Mme Sophie Diehl. – Je suis d’accord avec vous : cela va coûter de l’argent, 

même si c’est moins cher qu’un placement. Ce placement à domicile existe aussi au civil 

depuis quelques années et se développe largement du fait de son coût plus réduit. Cela peut 

être très intéressant, mais il ne faut pas y recourir seulement pour des questions de prix. Il faut 

surtout qu’il soit justifié. 
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Un directeur d’association qui a mis en place ce type de solution insiste sur le fait 

que ce n’est pas un sous-placement. C’est un dispositif qui implique des équipes 

pluridisciplinaires et qui met en jeu un véritable accompagnement. Si on veut de la qualité, il 

faut y mettre le prix. Même si c’est moins cher, ce n’est pas gratuit. 

C’est bien là tout le problème. On a l’impression qu’on va recourir aux éducateurs 

de la PJJ en milieu ouvert, mais je ne sais où on va trouver le personnel nécessaire ! Cela ne 

fonctionnera pas ! Vingt CEF ont été programmés. L’argent est disponible. Pourquoi ne pas y 

réinvestir cet argent ? 40 millions d’euros par an, c’est une somme énorme. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Combien d’UEHC va-t-on fermer dans le même 

temps ? 

Mme Sophie Diehl. – Ce ne sont pas tant les UEHC qui risquent de connaître des 

problèmes que le secteur associatif habilité. Le dispositif s’étiolera alors. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – En termes budgétaires, cela revient au même : 

on va diminuer l’offre proposée par les différentes structures. 

Mme Sophie Diehl. – C’est encore plus grave en termes de complémentarité. La 

richesse ne se situe pas dans le secteur public, mais dans le secteur associatif habilité. On est 

en train de détruire des dispositifs intéressants. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Pourquoi privilégier le secteur public par 

rapport au secteur associatif habilité ? Quelle est la philosophie ? 

Mme Sophie Diehl. – C’est compliqué. La PJJ a connu une révision générale des 

politiques publiques (RGPP) assez violente. Les budgets de lutte contre la radicalisation ont 

été fortement renforcés, ce qui a été très positif, la PJJ ayant récupéré 400 postes en deux ou 

trois ans sur l’ensemble de la France. 

On assiste également à un changement de posture du secteur public, qui peut se 

permettre davantage d’innovations dans le milieu ouvert. C’est plutôt positif mais, encore une 

fois, le secteur associatif n’en a pas bénéficié. 

C’est comme si l’on pensait que les jeunes auprès de qui on veut faire de la 

prévention en matière de radicalisation se trouvaient tous dans le secteur public. Ce n’est pas 

vrai. Il y a là un problème de complémentarité. Est-ce que cela provient de la RGPP ? Peut-

être y a-t-il un certain corporatisme. Je n’en sais rien. En tout cas, on est bien plus fort si on 

réalise un travail complémentaire, avec de la valeur ajoutée. 

M. Jean-Marie Morisset. – Vous avez dit qu’il faut arrêter de placer les jeunes 

dans des dispositifs qui ne leur conviennent pas. À qui vous adressez-vous ? Aux juges ? 

Mme Sophie Diehl. – Les juges placent les jeunes là où ils le peuvent. 

M. Jean-Marie Morisset. – On en revient au point de départ : il faut donc faire 

évoluer nos structures. 

Par ailleurs, je suis d’accord avec vous pour dire que la RGPP a fait bien des 

dégâts. Dans ma région, qui compte douze départements, on a restructuré les directions 
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interrégionales de la PJJ et tout centralisé à Bordeaux, ôtant ainsi des moyens dans nos 

territoires. 

Notre département a mis en place voilà vingt ans une grande association 

départementale au titre de la PJJ, qui fonctionne très bien, mais qui souffre et qui va un jour 

capituler. Elle ne reçoit pas les crédits nécessaires, les éducateurs doivent faire de plus en plus 

de kilomètres, etc. Cela pose un problème à nos structures associatives, que je défends, et qui 

sont indispensables. Il faut les consolider ! 

Votre Fédération compte 100 000 adhérents et je ne sais plus combien 

d’associations... 

Mme Sophie Diehl. – Nous regroupons 150 associations, qui interviennent en 

matière de présentenciel majeur, postsentenciel majeur et protection de l’enfance, parmi 

lesquelles la Sauvegarde de Seine-Saint-Denis, la Sauvegarde du Val d’Oise, l’AAE44, 

l’AIDAPHI à Orléans... Ce sont des acteurs majeurs de la protection de l’enfance. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Par quel biais pourrait-on atténuer le 

cloisonnement entre le civil et le pénal – les enfants en danger et les enfants dangereux, 

comme on cherche à nous les présenter ? 

Mme Sophie Diehl. – Tant qu’on ne remettra pas d’argent dans l’hébergement 

diversifié habilité en matière civile et pénale, on n’y arrivera pas. Il faut bien mélanger ces 

jeunes à un moment donné ! 

M. Michel Amiel, rapporteur. – En matière d’hébergement diversifié, vous 

parlez bien de civil et de pénal ? 

Mme Sophie Diehl. – Il s’agit de maisons d’enfants, de foyers de jeunes 

travailleurs, de services d’appartements, qui peuvent être habilités au civil et au pénal – ils le 

sont malheureusement de moins en moins. Un jeune ou deux par structure suffirait. C’est ce 

qui est intéressant. 

J’ai travaillé à un moment donné à la PJJ. Je bénéficie donc des deux visions. Une 

association habilitée au civil doit étudier son budget conjointement avec le conseil 

départemental. Elle a donc son mot à dire sur la façon dont est réalisé l’accueil des jeunes 

dans ce domaine. À l’époque, on tarifait une MECS exclusivement habilitée au civil, qui 

prenait en charge un jeune au pénal par le biais d’une convention. Il s’agissait pourtant d’un 

auteur d’agression sexuelle. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – N’a-t-on pas plutôt obligé cette MECS à 

prendre ce jeune en charge ? 

Mme Sophie Diehl. – Non, elle était d’accord pour s’en charger. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Le juge a cependant le droit de l’imposer. 

Mme Sophie Diehl. – En effet mais, en principe, cela se prépare. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Dans mon département des Bouches-du-Rhône, 

certains placements ont déjà été imposés par le juge. 
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Mme Sophie Diehl. – C’est assez rare. Lorsque j’étais à la direction 

départementale, dans le Rhône, où le secteur associatif était exemplaire, la PJJ travaillait avec 

le conseil départemental et le secteur associatif. Il n’était pas rare que le directeur 

départemental nous demande d’appeler les structures associatives pour trouver des places. Le 

juge ne peut imposer un placement si aucune place n’est disponible. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – J’ai présidé longtemps un institut thérapeutique, 

éducatif et pédagogique (ITEP) : on se retrouvait parfois avec des enfants qui n’y avaient 

normalement pas leur place. 

Mme Sophie Diehl. – Il est intéressant que les départements connaissent bien les 

dispositifs associatifs. C’est ainsi que cela fonctionne. On propose ensuite le placement au 

juge, qui choisit la proposition si elle est intéressante. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Cela étant, je partage l’avis que vous avez 

exprimé selon lequel on va ouvrir des CEF pour répondre à l’idée que se fait l’opinion 

publique de la lutte contre la délinquance, alors que la grande majorité des professionnels ne 

tiennent pas ce discours. 

Mme Sophie Diehl. – Pour finir, j’aimerais dire un mot de la justice restaurative. 

Si on se réfère à la définition de Lode Walgrave, professeur de criminologie à l’université 

catholique de Leuven et expert mondialement reconnu sur la question, la justice restaurative 

est orientée vers la réparation des dommages, la réparation des souffrances et des 

perturbations sociales causées par le délit. 

Selon l’article 10-1 de la loi du 15 août 2014 relative à l’individualisation des 

peines et renforçant l’efficacité des sanctions pénales, la justice restaurative permet à une 

victime ainsi qu’à l’auteur d’une infraction de participer activement à la résolution de toutes 

les difficultés émanant des faits qui ont été commis. 

Le point commun entre ces deux définitions est l’approche globale de la réponse à 

apporter à l’infraction, qu’elle soit commise ou subie. L’approche globale restaure le lien 

social et permet l’avènement d’un processus dans lequel la victime et l’auteur de l’infraction 

participent activement à la résolution des problèmes. 

La justice restaurative recherche un apaisement pour la victime – réparation des 

dommages, des préjudices, de la souffrance –, pour la société qui a également été perturbée 

par la commission de cet acte, mais aussi pour l’auteur, qui joue un rôle actif dans la 

réparation due à la victime et dans sa propre réinsertion sociale, et ce au travers d’un 

processus restauratif pouvant mener ou non à une rencontre directe ou indirecte avec la 

victime. L’important réside dans le processus. 

La justice restaurative bouscule les certitudes de l’auteur des faits quant à la 

représentation qu’il peut avoir de la victime. C’est cette approche globale qui – même si ce 

n’est pas le but recherché – peut avoir comme effet de mieux lutter contre la récidive et la 

réitération. 

Selon la loi du 15 août 2014 et la circulaire de mise en œuvre du 15 mars 2017, la 

justice restaurative est proposée par le système judiciaire à tous les stades de la procédure, en 

alternative aux poursuites, en présentenciel, en postsentenciel, parfois même pour des faits 

prescrits. 
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Elle a la particularité d’être totalement et strictement effectuée en dehors de toute 

procédure judiciaire. Chaque participant peut donc décider à tout moment et en toute 

conscience d’arrêter le processus engagé, sans conséquence sur la suite de la procédure 

judiciaire. La réussite du processus n’a aucun impact sur les indemnités demandées au civil 

par la victime ou sur la peine encourue au pénal par l’auteur. Aussi rien du processus ne doit-

il filtrer auprès du magistrat qui a pu le proposer. 

Chez Citoyens et Justice, nous avons une position maximaliste vis-à-vis de la 

justice restaurative. Nous pensons depuis notre création, en 1983, que l’approche restaurative 

est intrinsèque à la façon d’exercer l’accompagnement socioéducatif au sein de notre réseau. 

Dès 1983, à la création de la Fédération, une réflexion a été menée sur la question 

de la médiation issue des mesures du contrôle judiciaire socioéducatif. On parlait à l’époque 

de « justice participative » dans laquelle on demandait à l’auteur et à la victime de trouver 

ensemble une réponse à un différend. Je passe sur toutes nos études sur la médiation de 1985, 

1989, 1994 et sur nos travaux sur la réparation pénale, qui comporte une grande dimension 

restaurative et prend la victime en considération. 

Je passe également sur notre appartenance, dès 2005, au Forum européen de 

justice restaurative en tant que membre et sur notre participation en 2006 au groupe de travail 

du Conseil national de l’aide aux victimes, présidé en son temps par le Professeur Robert 

Cario, qui a conduit à la parution du rapport sur la justice restaurative. 

Je m’arrêterai en revanche sur les années 2009-2010 : la Fédération a été 

sélectionnée par la Commission européenne pour expérimenter la médiation en phase 

postsententielle en tant que projet de justice restaurative, dont les résultats ont été évalués et 

salués par Jean Danet, avocat, maître de conférences à l’université de Nantes, membre du 

Comité d’organisation de la conférence de consensus de prévention de la récidive, dont les 

conclusions ont servi à l’élaboration de la loi du 15 août 2014. 

Jean Danet constate que « cette pratique de médiation en phase de poursuites 

donne lieu au rétablissement ou au dénouement d’un lien, à l’apaisement d’une crise ou à 

l’extinction du conflit. Il s’agit d’un moyen de décélérer le temps judiciaire et de prévenir la 

récidive ainsi que le sentiment de survictimisation alimenté par la perte de contrôle de la 

victime sur les événements ». 

Nous étions alors en 2010, avant la promulgation de la loi de 2014 et la circulaire 

de 2017 qui posent le principe fondamental de l’étanchéité totale entre le mandat judiciaire et 

le processus restauratif. 

La question qui se posait à nous et à nos associations socio-judiciaires était de 

savoir comment prolonger notre action restaurative intrinsèque et l’amener vers un processus 

restauratif plus profond respectant cette obligation de neutralité et de gratuité vis-à-vis des 

procédures judiciaires. 

Aussi avons-nous lancé, en 2016-2017, une recherche-action sur la justice 

restaurative au sein de notre réseau en nous faisant accompagner par une équipe de chercheurs 

criminologues créatifs et reconnus, l’Association de recherche en criminologie appliquée 

(ARCA), qui avait pour objectif non seulement d’identifier les accompagnements restauratifs 

déjà existants au sein de nos structures, mais aussi de nous permettre de créer des outils 

adaptés à nos pratiques de terrain pour professionnaliser et approfondir notre démarche 
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restaurative dans le respect des textes légaux en utilisant les mandats judiciaires comme 

mesure socle, afin de démarrer un processus restauratif pouvant ensuite se prolonger en 

dehors du domaine judiciaire. 

Cette recherche a donné lieu à 90 accompagnements en 2017, avec des résultats 

très encourageants, notamment sur la prise de conscience manifeste et profonde des auteurs 

vis-à-vis de leur victime. Nous avons également recueilli des témoignages très intéressants 

d’éducateurs d’action éducative en milieu ouvert (AEMO), qui trouvent que la justice 

restaurative change leur posture professionnelle. 

Ceci va donc dans le sens d’une prévention tertiaire de grande qualité. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Notre série d’auditions touche à sa fin. Nous 

avons rencontré beaucoup de monde, dans tous les domaines, avec une certaine convergence 

du milieu professionnel, qui se heurte à ce qu’on imagine que l’opinion publique attend. 

Bien souvent, des décisions sont prises sous le coup de l’émotion ou à cause d’un 

fait divers épouvantable. Nous essayons, quant à nous, de conserver une certaine sérénité, et 

nous espérons que ce sera la même chose pour le ministère, le but étant de préserver la société 

d’actes de délinquance, en faisant en sorte que ceux qui les ont commis puissent revenir dans 

le droit chemin. 

Mme Sophie Diehl. – On n’a pas évoqué le problème de la première réponse 

pénale, qui n’existe pas aujourd’hui. 50 000 jeunes font chaque année l’objet de rappels à la 

loi réalisés par des gens qui ne sont ni formés ni rémunérés. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – On a en effet le sentiment que certains éléments 

de cette réponse pénale ne sont pas tout à fait satisfaisants. 

Mme Sophie Diehl. – C’est bien le problème. Il existe un certain nombre de 

mesures en matière d’alternative aux poursuites. Le rappel à la loi peut être réalisé par des 

professionnels : il faut juste investir plus de 15 euros ! Il n’existe pas non plus d’agents pour 

mener les stages de citoyenneté, pas plus que les formations civiques. Les parquets demandent 

des travaux non rémunérés (TNR), mais la PJJ ne veut pas les mettre en œuvre… 

M. Michel Amiel, rapporteur. – À ce propos, que pensez-vous des comités 

locaux de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD) et du fait que le maire soit 

déclaré chef de file en matière de prévention de la délinquance ? 

Mme Sophie Diehl. – Nous trouvons cela très intéressant. Nous avons réuni en 

novembre dernier, à Limoges, des acteurs locaux – juges des enfants, maires de différentes 

communes, vice-président du conseil départemental, missions locales – à qui nous avons 

demandé ce qu’ils pensaient de l’extrajudiciaire. 

On s’aperçoit en effet que beaucoup de mesures alternatives aux poursuites ne 

méritent pas un traitement judiciaire et peuvent relever du maire. Tous ces acteurs étaient 

plutôt d’accord pour estimer qu’il y a là quelque chose à faire. 

Il y a quelques années, les maires estimaient que ce n’était pas à eux de prendre en 

charge ce type de mission. On s’aperçoit que la proximité avec leurs administrés leur offre 

une certaine légitimité et permettrait de résoudre des problèmes en amont de l’infraction, pour 

des faits ne nécessitant pas un suivi éducatif important. 
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M. Michel Amiel, rapporteur. – J’ai été maire dix-sept ans. Je ne partage pas 

trop votre point de vue. J’ai bien entendu déjà réalisé des rappels à l’ordre, mais je ne suis pas 

favorable à une institutionnalisation du dispositif, qui ne peut s’exercer hors de l’avis du 

procureur. 

Mme Sophie Diehl. – On trouvait intéressant de réunir le parquet, le maire et 

l’éducation nationale pour savoir vers qui orienter le jeune. 

La ville de Limoges travaille sur un contrat citoyen afin d’accompagner durant six 

mois les jeunes de six ans à treize ans chez qui l’on détecte une vulnérabilité importante. Il est 

encore trop tôt pour recourir au judiciaire, qu’il s’agisse du civil ou du pénal, mais leur rôle de 

prévention peut être intéressant. 

Je vous invite à consulter l’étude de Laurent Muchielli, qui n’est d’ailleurs pas 

favorable aux CLSPD, portant sur les jeunes suivis par la PJJ de Marseille. Il met en avant 

leurs facteurs de vulnérabilité. Il existe des statistiques étonnantes quant au nombre de ceux 

ayant redoublé le cours préparatoire : les taux sont beaucoup plus élevés que dans la 

population générale. On rencontre également beaucoup de violence parmi les parents, les 

enfants se retrouvant alors suivis par la protection de l’enfance. 

La prévention n’est pas seulement l’affaire de la PJJ, mais aussi celle des parents, 

des maires, de l’éducation nationale. On trouverait intéressant de pouvoir, comme le Conseil 

national de la protection de l’enfance (CNPE), travailler sur des facteurs de vulnérabilité et 

réaliser une prévention secondaire plus ciblée, afin d’éviter une délinquance pathologique 

ultérieure. 

Il existe trois délinquances différentes, ainsi que l’a établi Denis Salas : la 

délinquance initiatique, la délinquance pathologique, qui pose beaucoup plus de questions, et 

la délinquance d’exclusion. Intervenir avant la délinquance pathologique peut éviter à 

l’intéressé de sombrer dans un parcours délinquant. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – En tant que médecin, je ne puis partager votre 

approche. La délinquance d’exclusion ne peut déboucher sur une délinquance pathologique, 

qui a pour cause des troubles psychopathologiques. 

Mme Sophie Diehl. – Je crois que, du point de vue de Denis Salas, la pathologie 

peut également découler de difficultés familiales. Il ne s’agit pas nécessairement de graves 

troubles psychologiques. Il peut s’agir aussi de difficultés d’ordre familial, la délinquance 

d’exclusion ayant une dimension sociale que l’on ne rencontre pas dans la délinquance 

pathologique. Il insiste sur le fait qu’on peut passer de l’une à l’autre. Comme le dit Laurent 

Muchielli, nous sommes tous des délinquants initiatiques en puissance. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Quel adolescent n’a pas fait de bêtises à quinze 

ans ? C’est d’ailleurs contre cette délinquance initiatique qu’on est le plus efficace. 

Mme Sophie Diehl. – À Limoges, la gendarmerie a reçu une plainte contre une 

enfant de sept ans qui avait planté un bouchon de stylo dans la cuisse d’un agent de la 

collectivité ! Cela ne se serait jamais passé ainsi il y a quelques années. 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Camus, le héros de La guerre des boutons, 

serait aujourd’hui à la PJJ ! 

http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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Mme Sophie Diehl. – Ce sont de tels cas qu’il faut confier aux maires ! À la 

gendarmerie de Limoges, 80 % des nouveaux dossiers relèvent de la délinquance initiatique et 

concernent des enfants totalement apeurés, que les gendarmes ne savent même pas comment 

rassurer. Ce n’est pas leur rôle ! 

M. Michel Amiel, rapporteur. – Il me reste à vous remercier pour cette audition 

très riche. 

La réunion est close à 18 heures 30. 

 

http://www.senat.fr/senateur/amiel_michel14239u.html
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PROGRAMME DE TRAVAIL POUR LA SEMAINE 

DU 30 JUILLET ET A VENIR 

Commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage universel, du 

Règlement et d’administration générale 

Lundi 30 juillet 2018 

à 10 h 30 

Salle Clemenceau 

Ouvertes au public et à la presse – Captation vidéo 

à 10 h 30 : 

- Audition de M. Michel Lalande,  préfet de la région Hauts de France, préfet du Nord. 

à 11 h 30 : 

- Audition de M. Jean-Marie Girier, chef de cabinet de M. Gérard Collomb, ministre d’État, 

ministre de l’intérieur, et ancien directeur de la campagne de M. Emmanuel MACRON pour 

l’élection présidentielle. 

à 14 h 30 

Salle Clemenceau 

Ouvertes au public et à la presse – Captation vidéo 

à 14 h 30 : 

- Audition de M. Stéphane Fratacci, Directeur de cabinet de M. Gérard Collomb, ministre 

d’État, ministre de l’intérieur. 

à 16 heures : 

- Audition de M. Olivier de Mazière, Préfet de police des Bouches du Rhône. 

à 17 h 30 : 

- Audition du Colonel Lionel Lavergne, chef du groupe de sécurité de la Présidence de la 

République. 

Mardi 31 juillet 2018 

à 8 heures 

Salle Clemenceau 

Ouverte au public et à la presse – Captation vidéo 

- Audition de M. Christophe Castaner, Délégué général du Mouvement La République En 

Marche. 
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à 9 h 30 

Salle n° 216 

- Examen, en nouvelle lecture, du rapport de M. François-Noël Buffet et du texte proposé par 

la commission sur le projet de loi n° 1106 (AN, XVe lég.) pour une immigration maîtrisée, un 

droit d’asile effectif et une intégration réussie (sous réserve de sa transmission ). 

Le délai limite pour le dépôt des amendements, auprès du secrétariat de la commission (Ameli 

commission), est fixé au : Lundi 30 juillet à 16 heures 

à 14 h 15 

Salle n° 216 

- Dépouillement simultané, au sein des commissions des lois des deux assemblées, des 

scrutins sur la proposition de nomination, par le Président de la République, de 

M. Jean-Raphaël Alventosa aux fonctions de médiateur du crédit aux candidats et aux partis 

politiques. 

à l’issue de la discussion générale 

Salle n° 216 

- Examen, en nouvelle lecture, des amendements éventuels sur le texte de la commission sur 

le projet de loi n° 1106 (AN, XVe lég.) pour une immigration maîtrisée, un droit d’asile 

effectif et une intégration réussie (sous réserve de sa transmission) (rapporteur : M. François-

Noël Buffet). 

Mercredi 1
er

 août 2018 

à 9 heures  

Salle n° 216 

- Échange de vues sur les travaux de la mission d’information sur les conditions dans 

lesquelles des personnes n’appartenant pas aux forces de sécurité intérieure ont pu ou peuvent 

être associées à l’exercice de leurs missions de maintien de l’ordre et de protection de hautes 

personnalités et le régime des sanctions applicables en cas de manquements (rapporteurs : 

Mme Muriel Jourda et M. Jean- Pierre Sueur). 

Mission d’information portant sur la pénurie de médicaments et de vaccins 

Mercredi 5 septembre 2018 

à 13 h 45 

Salle n° 245 

- Echange de vues sur les orientations du rapport. 
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